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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/01

OBJET : EPS au collège 2025 - Participation départementale aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège - Dossier 1/4
 

RÉSUMÉ : Conformément aux articles L.1311-15 du CGCT et L.214-4 du Code de l'éducation, les Départements 
doivent prendre en charge les frais de fonctionnement liés à la mise à disposition d'équipements sportifs au profit 
des collèges dans le cadre de la pratique de l'EPS, hors conventions de mise à disposition gracieuse. Il est proposé 
d'attribuer à 13 bénéficiaires les participations financières correspondantes pour un montant total de 339 443 €, 
correspondant à l'année scolaire 2024/2025. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa 5

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Éducation,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/03 en date du 27 mai 2016, portant création de la politique pour 
la participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/06 en date du 27 septembre 2018, relative à l’approbation du 
cadre de la participation départementale aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la 
pratique de l’EPS par les collèges,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,
VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des participations financières en faveur de 12 communes et 1 groupement de commune, 
pour un montant total de 339 443 €, selon le détail présenté en annexe n° 1 à la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces participations financières seront prélevés dans la 
limite de ceux ouverts au budget départemental au titre de l’action « Participations au budget des EPLE », 
opération « Contribution du Département au fonctionnement d’équipements sportifs utilisés par les collèges », du 
domaine « Vie des collèges ».

Article 3 : d’adopter le projet de convention à signer avec chaque bénéficiaire mentionné en annexe de l’article 1 
tel que joint en annexe n° 2 à la présente délibération.

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, ces conventions.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 40

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA
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Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  6

M. Stéphane DEVAUCHELLE en sa qualité de Maire de la Commune de Saint-Soupplets

Mme Julie GOBERT en sa qualité de Conseillère municipale de la Commune de Champs sur Marne

M. Jean LAVIOLETTE en sa qualité de Maire de la Commune de Brie Comte Robert

Mme Céline NETTHAVONGS en sa qualité de Maire adjointe de la Commune de Chelles

M. Brice RABASTE en sa qualité de Maire de la Commune de Chelles
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Mme Virginie THOBOR en sa qualité de 1ère adjointe de la Commune de Lieusaint

Etait ABSENT: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Participation départementale aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège 1/4
Année scolaire 2024/2025

N° Collectivité territoriale bénéficiaire Collège Canton Type de
collège

Participation
maximum

Nombre
d'élèves
2024/2025

33 € / élèves

Participation
par collège
2024/2025 en

€

Subvention globale
2025 par collectivité

en €

1 CHAMPS-SUR-MARNE

Armand Lanoux Champs-sur-Marne 600 20 000 556 18 348 16 865

42 400
Jean Wiener Champs-sur-Marne 600 20 000 396 13 068 10 774

Pablo Picasso Champs-sur-Marne 600 20 000 514 16 962 12 016

Le Luzard à Noisiel Champs-sur-Marne 800 26 000 455 15 015 2 745

2 LOGNES

La Maillière Champs-sur-Marne 800 26 000 559 18 447 13 926

25 678Le Segrais Champs-sur-Marne 600 20 000 406 13 398 10 764

Victor Schoelcher à
Torcy Torcy 400 13 000 359 11 847 988

3 NOISIEL Le Luzard Champs-sur-Marne 800 26 000 455 15 015 9 755 9 755

4 CHELLES

Beau Soleil Chelles 800 26 000 647 21 351 21 351

74 669

Camille Corot Chelles 1 000 33 000 470 15 510 15 510

Europe Chelles 800 26 000 653 21 549 11 967

Pierre Weczerka Chelles 800 26 000 619 20 427 20 427

Simone Veil Chelles 800 26 000 525 17 325 5 414

5
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU
COLLÈGE LES TILLEULS A CLAYE
SOUILLY

Les Tilleuls Claye-Souilly 600 20 000 549 18 117 12 078 12 078

6 CRÉCY-LA-CHAPELLE Mon Plaisir Serris 800 26 000 750 24 750 16 500 16 500

7 CRÉGY-LES-MEAUX George Sand Claye-Souilly 600 20 000 587 19 371 12 914 12 914

8 OISSERY Jean des Barres Claye-Souilly 600 20 000 584 19 272 15 483 15 483

9 SAINT-SOUPPLETS Nicolas Tronchon Claye-Souilly 400 13 000 420 13 860 10 417 10 417

10 BRIE-COMTE-ROBERT

Arthur Chaussy Combs-la-Ville 1 000 33 000 756 24 948 8 316
19 899

Georges Brassens Combs-la-Ville 400 13 000 416 13 728 11 583

11 COMBS-LA-VILLE

Les Aulnes Combs-la-Ville 800 26 000 731 24 123 16 886
36 886

Les Cités Unies Combs-la-Ville 600 20 000 637 21 021 20 000

12 LIEUSAINT

La Pyramide Combs-la-Ville 600 20 000 427 14 091 12 533
25 441

Saint Louis Combs-la-Ville 600 20 000 412 13 596 12 908

13 MOISSY CRAMAYEL

Les Maillettes Combs-la-Ville 600 20 000 546 18 018 18 018
37 323

La Boëtie Combs-la-Ville 600 20 000 585 19 305 19 305

Total 14 014 462 462 339 443 339 443

1
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CONVENTION POUR LA PARTICIPATION AUX COÛTS DE FONCTIONNEMENT 
DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS UTILISÉS POUR LA PRATIQUE DE L’EPS AU COLLÈGE

ENTRE :

LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en exécution de la délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025
ci-après dénommée « Le Département »,

ET
LA COMMUNE (INTERCOMMUNALITÉ)…………………….. située ……………………, représentée par 
son Maire (Président(e)), autorisé(e) à la signature de la présente convention en vertu de la délibération du 
…………............................................................................,ci-après dénommée « La collectivité »

ET
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

ET (si nécessaire)
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Le Code de l’Éducation précise la compétence du Département en matière de construction, 
d’équipement et de fonctionnement des collèges mais aussi l’obligation d’établir des conventions entre les 
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE), leur collectivité de rattachement et les propriétaires 
d’équipements sportifs mis à disposition des établissements, afin de permettre la réalisation des programmes 
scolaires de l’éducation physique et sportive.

Dans ce cadre, par délibération du Conseil départemental en date du 27 septembre 2018, le 
Département a précisé le montant de sa participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs 
utilisés pour la pratique de l’EPS et de l’UNSS par les collèges.

IL A ÉTÉ ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT
ARTICLE 1. OBJET

La présente convention a pour objet de définir, conformément aux dispositions de l’article L.214-4 
du Code de l’Éducation et de l’article L.1311-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’une part, la 
participation départementale apportée à la Commune (intercommunalité) aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l’EPS par le(s) collège(s) et, d’autre part, dans le cadre des 
activités physiques et sportives pratiquées au sein des collèges du Département de Seine-et-Marne, les conditions 
dans lesquelles les locaux et matériels sportifs seront mis à la disposition du Collège, de l’Association sportive 
scolaire, pendant la période scolaire, et les droits et obligations en découlant pour chacune des parties.

ARTICLE 2. PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE 
2.1 : Critères de calcul
Le Département de Seine-et-Marne attribue une participation financière aux collectivités 

propriétaires et/ou gestionnaires d’équipements sportifs, pour leurs mises à disposition des collèges pour la 
pratique de l’EPS et de l’UNSS, selon les critères suivants :

Les collèges sont classés en 4 catégories, telles que précisées ci-dessous, avec les équipements 
minimum nécessaires suivants pour répondre aux besoins en EPS :

- Collège 400 : capacité d’accueil inférieure ou égale à 450 élèves,
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers),

- Collège 600 : capacité d’accueil comprise entre 500 et 675 élèves,
Idem collège 400 + 1 Salle spécialisée dans le cadre de la diversité des pratiques,

- Collège 800 : capacité d’accueil comprise entre 700 et 850 élèves,
Idem 600 + 1 Salle spécialisée,

- Collège 1 000 : capacité d’accueil comprise entre 900 et 1 000 élèves,
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Idem 800 + 1 salle spécialisée, soit :
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers), 

3 salles spécialisées.

Une collectivité accueillant plusieurs collèges publics sur son territoire pourra solliciter 
l’attribution du nombre de participations correspondantes.

Dans le cas d’une utilisation par un collège d’équipements sportifs propriétés de collectivités 
différentes, l’attribution pour chaque collectivité sera calculée au prorata du temps d’utilisation par le collège, 
dans le respect du plafond global.

La participation départementale annuelle pour l’utilisation des gymnases, salles spécialisées et 
installations de plein-air est fixée à 33 € maxi par élève, plafonnée par catégorie de collège à :

- 13 000 € pour les collèges 400,

- 20 000 € pour les collèges 600,

- 26 000 € pour les collèges 800,

- 33 000 € pour les collèges 1 000.

2.2 : Participation départementale

La participation départementale maximale au profit de la collectivité................................................. s’élève, pour l’année scolaire 2024/2025, au montant global maximum de 

Cette participation a été établie selon le détail ci-dessous :

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = .€, plafonnés à ........€, 

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = ................................€, plafonnés à ....................................... €, 

2.3 : Obligation de la Collectivité

Les collectivités propriétaires et/ou gestionnaires devront transmettre au Département, avant 
le 1er décembre de chaque année, un dossier de demande complet, comprenant les plannings d’utilisation des 
installations sportives par chaque collège concerné, co-signés avec le(a) principal(e) du(es) collège(s), ainsi que 
les effectifs des établissements scolaires.

2.4 : Modalités de versement de la subvention

La subvention pourra être versée après ce vote correspondant à 50 % de la subvention globale.

Le versement du solde interviendra après signature par les parties de la convention.

2.5 : Paiement

Le paiement de la subvention sera effectué sur le compte dont « la Collectivité » fournira un RIB 
au Département dès la signature de la présente convention.

ARTICLE 3. DÉSIGNATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS MIS A DISPOSITION DES 
COLLÉGIENS

3.1 : Définition :

Sont désignés sous le terme « équipements sportifs » l’ensemble des biens immobiliers appartenant 
à la Collectivité destinés à la pratique d’activités physiques et sportives et décrits ci-après.

3.2 : Désignation des équipements : 

La Collectivité met à la disposition des Collèges l’ensemble des équipements mentionnés en 
annexe 1 de la présente convention.

3.3 : Destination des équipements : 

La présente autorisation est consentie aux Collèges et aux Associations pour la pratique d’activités 
physiques et sportives, à l’exclusion de toute autre utilisation, pendant la période scolaire dans les conditions 
d’utilisation définies ci-après.

3.4 : Biens mobiliers :

La Collectivité met à disposition des Collèges les biens mobiliers et les matériels destinés à la 
pratique d’activités physiques et sportives dont la liste sera établie conjointement entre la Collectivité et les 
collèges.
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ARTICLE 4.  ÉTAT DES LIEUX DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS : 

Un état des lieux du ou des équipements sportifs devra être établi conjointement entre les parties 
au début et au terme de la présente convention.

ARTICLE 5.  CONDITIONS GÉNÉRALES DE MISE A DISPOSITION :
5-1 : Conditions financières

L’utilisation des équipements énumérés à l’article 3.2 de la présente convention est consentie par 
la Collectivité selon les conditions précisées à l’article 2.2.

5-2 : Période d'utilisation des équipements sportifs 

Les collèges et l’Association utiliseront les équipements sportifs désignés à l'article 3.2 pendant les 
périodes scolaires (cours d’EPS et de l’UNSS).

Les horaires d’utilisation seront déterminés en concertation par la Collectivité et les collèges. Le 
calendrier d’utilisation sera établi avant le 30 juin de l’année scolaire précédant l’année d’exécution de la présente 
convention, à défaut de quoi le calendrier applicable l’année précédente sera reconduit.

Le calendrier ne pourra être modifié que pour répondre à des besoins impérieux de la Collectivité 
ou du Collège.

5-3 : Consignes de sécurité et règlement intérieur

La Collectivité portera à la connaissance du Département et des Collèges le règlement intérieur et 
les consignes de sécurité relatifs à l’utilisation des équipements mis à disposition, notamment l’emplacement des 
dispositifs de sécurité, des itinéraires d’évacuation et des issues de secours.

Les Collèges s'engagent à respecter et à appliquer le règlement intérieur et les consignes de 
sécurité ainsi portés à leur connaissance.

En cas de non-respect, la Collectivité pourra, après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet dans un délai d’un mois, résilier la présente 
convention de plein droit dans les conditions définies ci-après.

5-4 : Normes d'hygiène et de sécurité des équipements sportifs 

La Collectivité certifie que les équipements sportifs mis à disposition des Collèges sont conformes 
aux normes d'hygiène et de sécurité applicables en la matière, définies notamment dans l’article R322-19 du Code 
du Sport.

La Collectivité tient à disposition des Collèges et du Département les certificats de conformité 
correspondants ainsi que les registres de sécurité portant mention des dates et rapport des visites de contrôle.

Les collèges devront informer par écrit la Collectivité et le Département, dans les plus brefs délais, 
de tout défaut de conformité des équipements sportifs aux normes d'hygiène et de sécurité constaté.

La Collectivité s'engage à prendre toutes mesures propres à empêcher l’utilisation et l'accès aux 
équipements sportifs qui présenteraient un défaut de conformité, et à procéder à leur mise en conformité dans les 
meilleurs délais.

S’agissant des Equipements sportifs considérés comme des Etablissements Recevant du Public 
(ERP) des 4 premières catégories, la Collectivité devra s’assurer du passage de la commission de sécurité et 
mettre à disposition des Collèges et du Département le procès-verbal.

5-5 : Entretien et utilisation des équipements sportifs 

La Collectivité s'engage à mettre à disposition et à maintenir les équipements sportifs et, le cas 
échéant les matériels mentionnés à l’article 3-4 ci-dessus, en bon état d'entretien, de propreté et de 
fonctionnement, et à permettre aux Collèges de pratiquer les activités physiques et sportives dans de bonnes 
conditions matérielles.

Les collèges et l’Association veilleront à laisser les équipements sportifs et, le cas échéant, les 
matériels mentionnés à l’article 3.4 ci-dessus, dans le même état que celui dans lequel ils auront été trouvés et à 
les ranger à la fin de chaque séance.

Les collèges et l’Association ne peuvent consentir aucun droit d’utilisation des équipements 
sportifs à des tiers, ni percevoir aucun produit ou revenu issu de ce droit.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit dans les plus brefs délais 
de tout incident, dysfonctionnement, ou détérioration susceptible d’affecter l’état ou l’utilisation des équipements 
sportifs, et en informer de la même manière le Département.
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5-6 : Travaux et réparations des équipements sportifs 

La Collectivité s’engage à procéder aux travaux et réparations de tout dysfonctionnement affectant 
l’utilisation normale des équipements sportifs.

Les travaux et réparations devront être effectués dans toute la mesure du possible en dehors de la 
période scolaire.

La Collectivité s’engage à prévenir les collèges au moins trois mois à l’avance des travaux ou 
réparations qui ne pourraient être effectués que pendant la période scolaire. Toutefois, ce délai pourra être réduit 
en cas de sinistre empêchant l’utilisation des équipements.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit, dans les plus brefs délais, 
des besoins d'entretien et de réparation des équipements sportifs, et en informer de la même manière le 
Département.

5-7 : Gardiennage des équipements sportifs  

La Collectivité fera son affaire du gardiennage des équipements sportifs.

ARTICLE 6. RESPONSABILITÉS :
6.1 : Responsabilité de la Collectivité

La Collectivité supportera la responsabilité de tout accident ou dommage du fait des équipements 
sportifs lui appartenant et mis à disposition des Collèges au titre de la présente convention.

6.2 : Responsabilité de l’Etat

La responsabilité de l’Etat pourra être recherchée en cas d’accident ou de sinistre dans les 
conditions prévues par l’article L. 911-4 du Code de l’Education.

ARTICLE 7. ASSURANCES :

Chacune des parties, Collèges et Collectivité, garantit par une assurance souscrite auprès d’une 
compagnie notoirement solvable, sa responsabilité dans les conditions définies au présent article.

7.1 : Les collèges

Les collèges souscriront et prendront à leur charge les assurances concernant les risques nés de 
l’activité (recours des tiers et voisins, incendie ou vol de matériel leur appartenant), qui devront être couverts par 
une police de responsabilité civile ou d’activité. 

7.2 : Le Propriétaire

Le Propriétaire prendra à sa charge les assurances concernant les risques suivants : incendie de 
l’immeuble et du matériel qui lui appartient ; dégât des eaux et bris de glace ; foudre ; explosions ; dommages 
électriques ; tempêtes, grêle ; vol et détérioration à la suite de vol.

La copie des polices, mentionnant les clauses, devra être transmise à chacun des signataires de la 
convention.

ARTICLE 8. – DATE D’EFFET ET DUREE

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une durée d’une 
année scolaire complète.

ARTICLE 9 – RÉSILIATION

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, ou si la 
subvention n’est pas utilisée conformément aux objectifs de la présente convention définis à l’article 3, la 
convention sera résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu 
à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout 
autre motif et à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de deux 
mois. La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 2 mois commençant à courir à compter de la 
notification de mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d’avis de réception.
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Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention 
doivent respecter toutes leurs obligations contractuelles.

ARTICLE 10. – MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les parties.

ARTICLE 11 – RÉSOLUTION DES LITIGES :

Les parties conviennent de tenter de rechercher un accord amiable préalablement à la saisine de la 
juridiction compétente pour en connaître.

Fait à …………….………….…le …………………..…. 

Pour la Collectivité …………………. Pour le Département

Le Maire ou Le/la Président(e) Le Président du Conseil départemental
de Seine-et-Marne ou son représentant

Pour le collège « ………………… » Pour le collège « ………………… »

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « …………………. »

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « ………………. » (si nécessaire)

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/02

OBJET : EPS au collège 2025 - Participation départementale aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège - Dossier 2/4
 

Conformément aux articles L.1311-15 du CGCT et L.214-4 du Code de l'éducation, les Départements doivent 
prendre en charge les frais de fonctionnement liés à la mise à disposition d'équipements sportifs au profit des 
collèges dans le cadre de la pratique de l'EPS, hors conventions de mise à disposition gracieuse. Il est proposé 
d'attribuer à 21 bénéficiaires les participations financières correspondantes pour un montant total de 353 801 €, 
correspondant à l'année scolaire 2024/2025. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa 5

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Éducation,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/03 en date du 27 mai 2016, portant création de la politique pour 
la participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/06 en date du 27 septembre 2018, relative à l’approbation du 
cadre de la participation départementale aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la 
pratique de l’EPS par les collèges,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des participations financières en faveur de 14 communes et 7 groupements de communes, 
pour un montant total de 353 801 €, selon le détail présenté en annexe n° 1 à la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces participations financières seront prélevés dans la 
limite de ceux ouverts au budget départemental au titre de l’action « Participations au budget des EPLE », 
opération « Contribution du Département au fonctionnement d’équipements sportifs utilisés par les collèges », du 
domaine « Vie des collèges ».

Article 3 : d’adopter le projet de convention à signer avec chaque bénéficiaire mentionné en annexe de l’article 1 
tel que joint en annexe n° 2 à la présente délibération.

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, ces conventions.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 39

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Denis JULLEMIER

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY
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M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  6

Mme Sophie DELOISY en sa qualité d'adjointe au Maire de la Commune de Coulommiers et de Vice-
présidente de la CA Coulommiers Pays de Brie

M. Michel JOZON en sa qualité de 2ème Vice-président de la CC des 2 Morin

Mme Sarah LACROIX en sa qualité de Conseillère municipale de la Commune de Meaux

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU en sa qualité de 1ère adjointe de la Commune de Lizy sur Ourq et de 
Vice-présidente de la CC du pays de l'Ourcq

M. Jean-François PARIGI en sa qualité de Conseiller municipal de la Commune de Meaux

Mme Véronique PASQUIER en sa qualité de Conseillère municipale de la Commune de Claye Souilly
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Etait ABSENT : 1

M. Ugo PEZZETTA

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Participation départementale aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège 2/4
Année scolaire 2024/2025

N° Collectivité territoriale bénéficiaire Collège Canton Type de
collège

Participation
maximum

Nombre
d'élèves
2024/2025

33 € / élèves

Participation
par collège
2024/2025 en

€

Subvention globale
2025 par collectivité

en €

1 COULOMMIERS

Hippolyte Rémy Coulommiers 600 20 000 657 21 681 14 496
33 801

Madame de Lafayette Coulommiers 600 20 000 585 19 305 19 305

2 MOUROUX George Sand Coulommiers 400 13 000 446 14 718 14 718 14 718

3 VILLENEUVE-SUR-BELLOT Les Creusottes Coulommiers 600 20 000 419 13 827 4 609 4 609

4 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DES DEUX MORIN

Les Creusottes Coulommiers 600 20 000 426 14 058 2 203

9 087Jean Campin Coulommiers 800 26 000 654 21 582 1 439

Jacques Prévert Coulommiers 600 20 000 495 16 335 5 445

5 SYNDICAT MIXTE DU CES DE LA
REGION DE REBAIS Jacques Prévert Coulommiers 600 20 000 496 16 368 10 585 10 585

6 FONTAINEBLEAU International Fontainebleau 1 000 33 000 804 26 532 4 422 4 422

7 AVON La Vallée Fontainebleau 800 26 000 525 17 325 17 325 17 325

8
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU
COLLÈGE LA CHAPELLE-LA-
REINE

Blanche de Castille Fontainebleau 800 26 000 495 16 335 16 126 16 126

9
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU
COLLÈGE CHRISTINE DE PISAN
(SICCP)

Christine de Pisan Fontainebleau 600 20 000 590 19 470 12 980 12 980

10 PERTHES-EN-GATINAIS Christine de Pisan Fontainebleau 600 20 000 590 19 470 5 679 5 679

11 CLAYE-SOUILLY Parc des Tourelles Claye-Souilly 600 20 000 514 16 962 16 962 16 962

12 FONTENAY-TRÉSIGNY Stéphane Mallarmé Fontenay-Trésigny 600 20 000 514 16 962 16 325 16 325

13 LIZY-SUR-OURCQ Camille St Saëns La Ferté-Sous-Jouarre 600 20 000 472 15 576 15 576 15 576

14 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DU PAYS DE L'OURCQ Le Champivert La Ferté-sous-Jouarre 400 13 000 322 10 626 8 208 8 208

15
COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION
COULOMMIERS PAYS DE BRIE

La Rochefoucauld La Ferté-Sous-Jouarre 800 26000 780 25 740 19 717
38 659

Les Glacis La Ferté-Sous-Jouarre 600 20000 574 18 942 18 942

16
SYNDICAT INTERCOMMUNAL A
VOCATION UNIQUE DU COLLÈGE
DE NANTEUIL-LES-MEAUX

La Dhuis La Ferté-Sous-Jouarre 800 26 000 747 24 651 24 651 24 651

17 NANTEUIL-LES-MEAUX La Dhuis La Ferté-Sous-Jouarre 800 26 000 747 24 651 2 054 2 054

18 TRILPORT Le Bois de l'Enclume La Ferté-Sous-Jouarre 800 26 000 551 18 183 18 183 18 183

19 SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES Léonard de Vinci Lagny-sur-Marne 800 26 000 537 17 721 16 272 16 272

20 THORIGNY-SUR-MARNE Le Moulin à Vent Lagny-sur-Marne 800 26 000 629 20 757 10 379 10 379

21 MEAUX

Albert Camus Meaux 800 26 000 619 20 427 15 793

57 200
Henri Dunant Meaux 800 26 000 575 18 975 17 586

Parc Frot Meaux 600 20 000 668 22 044 6 667

Henri IV Meaux 800 26 000 602 19 866 17 154

Total 16 033 529 089 353 801 353 801

1
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CONVENTION POUR LA PARTICIPATION AUX COÛTS DE FONCTIONNEMENT 
DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS UTILISÉS POUR LA PRATIQUE DE L’EPS AU COLLÈGE

ENTRE :

LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en exécution de la délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025
ci-après dénommée « Le Département »,

ET
LA COMMUNE (INTERCOMMUNALITÉ)…………………….. située ……………………, représentée par 
son Maire (Président(e)), autorisé(e) à la signature de la présente convention en vertu de la délibération du 
…………............................................................................,ci-après dénommée « La collectivité »

ET
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

ET (si nécessaire)
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Le Code de l’Éducation précise la compétence du Département en matière de construction, 
d’équipement et de fonctionnement des collèges mais aussi l’obligation d’établir des conventions entre les 
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE), leur collectivité de rattachement et les propriétaires 
d’équipements sportifs mis à disposition des établissements, afin de permettre la réalisation des programmes 
scolaires de l’éducation physique et sportive.

Dans ce cadre, par délibération du Conseil départemental en date du 27 septembre 2018, le 
Département a précisé le montant de sa participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs 
utilisés pour la pratique de l’EPS et de l’UNSS par les collèges.

IL A ÉTÉ ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT
ARTICLE 1. OBJET

La présente convention a pour objet de définir, conformément aux dispositions de l’article L.214-4 
du Code de l’Éducation et de l’article L.1311-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’une part, la 
participation départementale apportée à la Commune (intercommunalité) aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l’EPS par le(s) collège(s) et, d’autre part, dans le cadre des 
activités physiques et sportives pratiquées au sein des collèges du Département de Seine-et-Marne, les conditions 
dans lesquelles les locaux et matériels sportifs seront mis à la disposition du Collège, de l’Association sportive 
scolaire, pendant la période scolaire, et les droits et obligations en découlant pour chacune des parties.

ARTICLE 2. PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE 
2.1 : Critères de calcul
Le Département de Seine-et-Marne attribue une participation financière aux collectivités 

propriétaires et/ou gestionnaires d’équipements sportifs, pour leurs mises à disposition des collèges pour la 
pratique de l’EPS et de l’UNSS, selon les critères suivants :

Les collèges sont classés en 4 catégories, telles que précisées ci-dessous, avec les équipements 
minimum nécessaires suivants pour répondre aux besoins en EPS :

- Collège 400 : capacité d’accueil inférieure ou égale à 450 élèves,
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers),

- Collège 600 : capacité d’accueil comprise entre 500 et 675 élèves,
Idem collège 400 + 1 Salle spécialisée dans le cadre de la diversité des pratiques,

- Collège 800 : capacité d’accueil comprise entre 700 et 850 élèves,
Idem 600 + 1 Salle spécialisée,

- Collège 1 000 : capacité d’accueil comprise entre 900 et 1 000 élèves,
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Idem 800 + 1 salle spécialisée, soit :
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers), 

3 salles spécialisées.

Une collectivité accueillant plusieurs collèges publics sur son territoire pourra solliciter 
l’attribution du nombre de participations correspondantes.

Dans le cas d’une utilisation par un collège d’équipements sportifs propriétés de collectivités 
différentes, l’attribution pour chaque collectivité sera calculée au prorata du temps d’utilisation par le collège, 
dans le respect du plafond global.

La participation départementale annuelle pour l’utilisation des gymnases, salles spécialisées et 
installations de plein-air est fixée à 33 € maxi par élève, plafonnée par catégorie de collège à :

- 13 000 € pour les collèges 400,

- 20 000 € pour les collèges 600,

- 26 000 € pour les collèges 800,

- 33 000 € pour les collèges 1 000.

2.2 : Participation départementale

La participation départementale maximale au profit de la collectivité................................................. s’élève, pour l’année scolaire 2024/2025, au montant global maximum de 

Cette participation a été établie selon le détail ci-dessous :

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = .€, plafonnés à ........€, 

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = ................................€, plafonnés à ....................................... €, 

2.3 : Obligation de la Collectivité

Les collectivités propriétaires et/ou gestionnaires devront transmettre au Département, avant 
le 1er décembre de chaque année, un dossier de demande complet, comprenant les plannings d’utilisation des 
installations sportives par chaque collège concerné, co-signés avec le(a) principal(e) du(es) collège(s), ainsi que 
les effectifs des établissements scolaires.

2.4 : Modalités de versement de la subvention

La subvention pourra être versée après ce vote correspondant à 50 % de la subvention globale.

Le versement du solde interviendra après signature par les parties de la convention.

2.5 : Paiement

Le paiement de la subvention sera effectué sur le compte dont « la Collectivité » fournira un RIB 
au Département dès la signature de la présente convention.

ARTICLE 3. DÉSIGNATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS MIS A DISPOSITION DES 
COLLÉGIENS

3.1 : Définition :

Sont désignés sous le terme « équipements sportifs » l’ensemble des biens immobiliers appartenant 
à la Collectivité destinés à la pratique d’activités physiques et sportives et décrits ci-après.

3.2 : Désignation des équipements : 

La Collectivité met à la disposition des Collèges l’ensemble des équipements mentionnés en 
annexe 1 de la présente convention.

3.3 : Destination des équipements : 

La présente autorisation est consentie aux Collèges et aux Associations pour la pratique d’activités 
physiques et sportives, à l’exclusion de toute autre utilisation, pendant la période scolaire dans les conditions 
d’utilisation définies ci-après.

3.4 : Biens mobiliers :

La Collectivité met à disposition des Collèges les biens mobiliers et les matériels destinés à la 
pratique d’activités physiques et sportives dont la liste sera établie conjointement entre la Collectivité et les 
collèges.
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ARTICLE 4.  ÉTAT DES LIEUX DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS : 

Un état des lieux du ou des équipements sportifs devra être établi conjointement entre les parties 
au début et au terme de la présente convention.

ARTICLE 5.  CONDITIONS GÉNÉRALES DE MISE A DISPOSITION :
5-1 : Conditions financières

L’utilisation des équipements énumérés à l’article 3.2 de la présente convention est consentie par 
la Collectivité selon les conditions précisées à l’article 2.2.

5-2 : Période d'utilisation des équipements sportifs 

Les collèges et l’Association utiliseront les équipements sportifs désignés à l'article 3.2 pendant les 
périodes scolaires (cours d’EPS et de l’UNSS).

Les horaires d’utilisation seront déterminés en concertation par la Collectivité et les collèges. Le 
calendrier d’utilisation sera établi avant le 30 juin de l’année scolaire précédant l’année d’exécution de la présente 
convention, à défaut de quoi le calendrier applicable l’année précédente sera reconduit.

Le calendrier ne pourra être modifié que pour répondre à des besoins impérieux de la Collectivité 
ou du Collège.

5-3 : Consignes de sécurité et règlement intérieur

La Collectivité portera à la connaissance du Département et des Collèges le règlement intérieur et 
les consignes de sécurité relatifs à l’utilisation des équipements mis à disposition, notamment l’emplacement des 
dispositifs de sécurité, des itinéraires d’évacuation et des issues de secours.

Les Collèges s'engagent à respecter et à appliquer le règlement intérieur et les consignes de 
sécurité ainsi portés à leur connaissance.

En cas de non-respect, la Collectivité pourra, après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet dans un délai d’un mois, résilier la présente 
convention de plein droit dans les conditions définies ci-après.

5-4 : Normes d'hygiène et de sécurité des équipements sportifs 

La Collectivité certifie que les équipements sportifs mis à disposition des Collèges sont conformes 
aux normes d'hygiène et de sécurité applicables en la matière, définies notamment dans l’article R322-19 du Code 
du Sport.

La Collectivité tient à disposition des Collèges et du Département les certificats de conformité 
correspondants ainsi que les registres de sécurité portant mention des dates et rapport des visites de contrôle.

Les collèges devront informer par écrit la Collectivité et le Département, dans les plus brefs délais, 
de tout défaut de conformité des équipements sportifs aux normes d'hygiène et de sécurité constaté.

La Collectivité s'engage à prendre toutes mesures propres à empêcher l’utilisation et l'accès aux 
équipements sportifs qui présenteraient un défaut de conformité, et à procéder à leur mise en conformité dans les 
meilleurs délais.

S’agissant des Equipements sportifs considérés comme des Etablissements Recevant du Public 
(ERP) des 4 premières catégories, la Collectivité devra s’assurer du passage de la commission de sécurité et 
mettre à disposition des Collèges et du Département le procès-verbal.

5-5 : Entretien et utilisation des équipements sportifs 

La Collectivité s'engage à mettre à disposition et à maintenir les équipements sportifs et, le cas 
échéant les matériels mentionnés à l’article 3-4 ci-dessus, en bon état d'entretien, de propreté et de 
fonctionnement, et à permettre aux Collèges de pratiquer les activités physiques et sportives dans de bonnes 
conditions matérielles.

Les collèges et l’Association veilleront à laisser les équipements sportifs et, le cas échéant, les 
matériels mentionnés à l’article 3.4 ci-dessus, dans le même état que celui dans lequel ils auront été trouvés et à 
les ranger à la fin de chaque séance.

Les collèges et l’Association ne peuvent consentir aucun droit d’utilisation des équipements 
sportifs à des tiers, ni percevoir aucun produit ou revenu issu de ce droit.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit dans les plus brefs délais 
de tout incident, dysfonctionnement, ou détérioration susceptible d’affecter l’état ou l’utilisation des équipements 
sportifs, et en informer de la même manière le Département.
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5-6 : Travaux et réparations des équipements sportifs 

La Collectivité s’engage à procéder aux travaux et réparations de tout dysfonctionnement affectant 
l’utilisation normale des équipements sportifs.

Les travaux et réparations devront être effectués dans toute la mesure du possible en dehors de la 
période scolaire.

La Collectivité s’engage à prévenir les collèges au moins trois mois à l’avance des travaux ou 
réparations qui ne pourraient être effectués que pendant la période scolaire. Toutefois, ce délai pourra être réduit 
en cas de sinistre empêchant l’utilisation des équipements.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit, dans les plus brefs délais, 
des besoins d'entretien et de réparation des équipements sportifs, et en informer de la même manière le 
Département.

5-7 : Gardiennage des équipements sportifs  

La Collectivité fera son affaire du gardiennage des équipements sportifs.

ARTICLE 6. RESPONSABILITÉS :
6.1 : Responsabilité de la Collectivité

La Collectivité supportera la responsabilité de tout accident ou dommage du fait des équipements 
sportifs lui appartenant et mis à disposition des Collèges au titre de la présente convention.

6.2 : Responsabilité de l’Etat

La responsabilité de l’Etat pourra être recherchée en cas d’accident ou de sinistre dans les 
conditions prévues par l’article L. 911-4 du Code de l’Education.

ARTICLE 7. ASSURANCES :

Chacune des parties, Collèges et Collectivité, garantit par une assurance souscrite auprès d’une 
compagnie notoirement solvable, sa responsabilité dans les conditions définies au présent article.

7.1 : Les collèges

Les collèges souscriront et prendront à leur charge les assurances concernant les risques nés de 
l’activité (recours des tiers et voisins, incendie ou vol de matériel leur appartenant), qui devront être couverts par 
une police de responsabilité civile ou d’activité. 

7.2 : Le Propriétaire

Le Propriétaire prendra à sa charge les assurances concernant les risques suivants : incendie de 
l’immeuble et du matériel qui lui appartient ; dégât des eaux et bris de glace ; foudre ; explosions ; dommages 
électriques ; tempêtes, grêle ; vol et détérioration à la suite de vol.

La copie des polices, mentionnant les clauses, devra être transmise à chacun des signataires de la 
convention.

ARTICLE 8. – DATE D’EFFET ET DUREE

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une durée d’une 
année scolaire complète.

ARTICLE 9 – RÉSILIATION

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, ou si la 
subvention n’est pas utilisée conformément aux objectifs de la présente convention définis à l’article 3, la 
convention sera résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu 
à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout 
autre motif et à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de deux 
mois. La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 2 mois commençant à courir à compter de la 
notification de mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d’avis de réception.
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Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention 
doivent respecter toutes leurs obligations contractuelles.

ARTICLE 10. – MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les parties.

ARTICLE 11 – RÉSOLUTION DES LITIGES :

Les parties conviennent de tenter de rechercher un accord amiable préalablement à la saisine de la 
juridiction compétente pour en connaître.

Fait à …………….………….…le …………………..…. 

Pour la Collectivité …………………. Pour le Département

Le Maire ou Le/la Président(e) Le Président du Conseil départemental
de Seine-et-Marne ou son représentant

Pour le collège « ………………… » Pour le collège « ………………… »

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « …………………. »

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « ………………. » (si nécessaire)

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/03

OBJET : EPS au collège 2025 - Participation départementale aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège - Dossier 3/4
 

Conformément aux articles L.1311-15 du CGCT et L.214-4 du Code de l'éducation, les Départements doivent 
prendre en charge les frais de fonctionnement liés à la mise à disposition d'équipements sportifs au profit des 
collèges dans le cadre de la pratique de l'EPS, hors conventions de mise à disposition gracieuse. Il est proposé 
d'attribuer à 19 bénéficiaires les participations financières correspondantes pour un montant total de 364 488 €, 
correspondant à l'année scolaire 2024/2025. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa 5

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Éducation,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/03 en date du 27 mai 2016, portant création de la politique pour 
la participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/06 en date du 27 septembre 2018, relative à l’approbation du 
cadre de la participation départementale aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la 
pratique de l’EPS par les collèges,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,
VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_303H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des participations financières en faveur de 15 communes et 4 groupements de communes, 
pour un montant total de 364 488 €, selon le détail présenté en annexe n° 1 à la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces participations financières seront prélevés dans la 
limite de ceux ouverts au budget départemental au titre de l’action « Participations au budget des EPLE », 
opération « Contribution du Département au fonctionnement d’équipements sportifs utilisés par les collèges », du 
domaine « Vie des collèges ».

Article 3 : d’adopter le projet de convention à signer avec chaque bénéficiaire mentionné en annexe de l’article 1 
tel que joint en annexe n° 2 à la présente délibération.

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, ces conventions.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 42

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH
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Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  2

M. Laurent GAUTIER en sa qualité de Maire de la Commune de Tournan en Brie

M. Patrick SEPTIERS en sa qualité de Conseiller municipal de la Commune de Moret Loing et Orvanne et de 
Président de la CC Moret Seine et Loing
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Etaient ABSENTS: 2

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI

Mme Nolwenn LE BOUTER

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Année scolaire 2024/2025

N° Collectivité territoriale bénéficiaire Collège Canton Type de
collège

Participation
maximum

Nombre
d'élèves
2024/2025

33 € / élèves

Participation
par collège
2024/2025 en

€

Subvention globale
2025 par collectivité

en €

1 MELUN

Frédéric Chopin Melun 600 20 000 373 12 309 12 309

27 507Jacques Amyot Melun 800 26 000 743 24 519 1 635

Les Capucins Melun 600 20 000 411 13 563 13 563

2 DAMMARTIN-EN-GOËLE Europe Mitry-Mory 600 20 000 666 21 978 20 000 20 000

3 MITRY MORY

Erik Satie Mitry-Mory 800 26 000 752 24 816 24 816
44 816

Paul Langevin Mitry-Mory 600 20 000 649 21 417 20 000

4
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU
COLLÈGE JEAN-JACQUES
ROUSSEAU

Jean Jacques
Rousseau Mitry-Mory 800 26 000 620 20 460 13 182 13 182

5 OTHIS Jean Jacques
Rousseau Mitry-Mory 800 26 000 620 20 460 7 278 7 278

6 MONTEREAU-FAULT-YONNE

Pierre de Montereau Montereau-Fault-Yonne 600 20 000 533 17 589 17 589
19 063

Paul Eluard Montereau-Fault-Yonne 600 20 000 670 22 110 1 474

7 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
MORET SEINE ET LOING Alfred Sisley Montereau-Fault-Yonne 800 26 000 627 20 691 6 897 6 897

8 COMMUNE DE MORET LOING ET
ORVANNE Alfred Sisley Montereau-Fault-Yonne 800 26 000 630 20 790 13 860 13 860

9 VARENNES-SUR-SEINE Elsa Triolet Montereau-Fault-Yonne 600 20 000 574 18 942 7 022 7 022

10 BOIS-LE-ROI Denecourt Nangis 600 20 000 640 21 120 20 000 20 000

11 LE CHÂTELET-EN-BRIE Rosa Bonheur Nangis 600 20 000 555 18 315 18 348 18 348

12 MORMANT Nicolas Fouquet Nangis 800 26 000 771 25 443 25 443 25 443

13 NANGIS René Barthélémy Nangis 1 000 33 000 671 22 143 22 143 22 143

14 SIVOS VERNEUIL-L'ETANG Charles Péguy Nangis 600 20 000 525 17 325 11 550 11 550

15 CHÂTEAU-LANDON Pierre Roux Nemours 400 13 000 293 9 669 9 476 9 476

16 SOUPPES-SUR-LOING Emile Chevallier Nemours 400 13 000 274 9 042 9 042 9 042

17

SYNDICAT MIXTE DES
INSTALLATIONS SPORTIVES DES
COLLÈGES DE LA RÉGION DE
NEMOURS

Vasco de Gama Nemours 600 20 000 448 14 784 14 784

43 230Arthur Rimbaud Nemours 800 26 000 573 18 909 18 909

Honoré de Balzac Nemours 600 20 000 289 9 537 9 537

18 GRETZ-ARMAINVILLIERS Hutinel Ozoir-la-Ferrière 600 20 000 591 19 503 18 175 18 175

19 TOURNAN-EN-BRIE Jean Baptiste Vermay Ozoir-la-Ferrière 1 000 33 000 832 27 456 27 456 27 456

Total 14 330 472 890 364 488 364 488
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CONVENTION POUR LA PARTICIPATION AUX COÛTS DE FONCTIONNEMENT 
DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS UTILISÉS POUR LA PRATIQUE DE L’EPS AU COLLÈGE

ENTRE :

LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en exécution de la délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025
ci-après dénommée « Le Département »,

ET
LA COMMUNE (INTERCOMMUNALITÉ)…………………….. située ……………………, représentée par 
son Maire (Président(e)), autorisé(e) à la signature de la présente convention en vertu de la délibération du 
…………............................................................................,ci-après dénommée « La collectivité »

ET
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

ET (si nécessaire)
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Le Code de l’Éducation précise la compétence du Département en matière de construction, 
d’équipement et de fonctionnement des collèges mais aussi l’obligation d’établir des conventions entre les 
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE), leur collectivité de rattachement et les propriétaires 
d’équipements sportifs mis à disposition des établissements, afin de permettre la réalisation des programmes 
scolaires de l’éducation physique et sportive.

Dans ce cadre, par délibération du Conseil départemental en date du 27 septembre 2018, le 
Département a précisé le montant de sa participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs 
utilisés pour la pratique de l’EPS et de l’UNSS par les collèges.

IL A ÉTÉ ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT
ARTICLE 1. OBJET

La présente convention a pour objet de définir, conformément aux dispositions de l’article L.214-4 
du Code de l’Éducation et de l’article L.1311-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’une part, la 
participation départementale apportée à la Commune (intercommunalité) aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l’EPS par le(s) collège(s) et, d’autre part, dans le cadre des 
activités physiques et sportives pratiquées au sein des collèges du Département de Seine-et-Marne, les conditions 
dans lesquelles les locaux et matériels sportifs seront mis à la disposition du Collège, de l’Association sportive 
scolaire, pendant la période scolaire, et les droits et obligations en découlant pour chacune des parties.

ARTICLE 2. PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE 
2.1 : Critères de calcul
Le Département de Seine-et-Marne attribue une participation financière aux collectivités 

propriétaires et/ou gestionnaires d’équipements sportifs, pour leurs mises à disposition des collèges pour la 
pratique de l’EPS et de l’UNSS, selon les critères suivants :

Les collèges sont classés en 4 catégories, telles que précisées ci-dessous, avec les équipements 
minimum nécessaires suivants pour répondre aux besoins en EPS :

- Collège 400 : capacité d’accueil inférieure ou égale à 450 élèves,
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers),

- Collège 600 : capacité d’accueil comprise entre 500 et 675 élèves,
Idem collège 400 + 1 Salle spécialisée dans le cadre de la diversité des pratiques,

- Collège 800 : capacité d’accueil comprise entre 700 et 850 élèves,
Idem 600 + 1 Salle spécialisée,

- Collège 1 000 : capacité d’accueil comprise entre 900 et 1 000 élèves,
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Idem 800 + 1 salle spécialisée, soit :
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers), 

3 salles spécialisées.

Une collectivité accueillant plusieurs collèges publics sur son territoire pourra solliciter 
l’attribution du nombre de participations correspondantes.

Dans le cas d’une utilisation par un collège d’équipements sportifs propriétés de collectivités 
différentes, l’attribution pour chaque collectivité sera calculée au prorata du temps d’utilisation par le collège, 
dans le respect du plafond global.

La participation départementale annuelle pour l’utilisation des gymnases, salles spécialisées et 
installations de plein-air est fixée à 33 € maxi par élève, plafonnée par catégorie de collège à :

- 13 000 € pour les collèges 400,

- 20 000 € pour les collèges 600,

- 26 000 € pour les collèges 800,

- 33 000 € pour les collèges 1 000.

2.2 : Participation départementale

La participation départementale maximale au profit de la collectivité................................................. s’élève, pour l’année scolaire 2024/2025, au montant global maximum de 

Cette participation a été établie selon le détail ci-dessous :

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = .€, plafonnés à ........€, 

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = ................................€, plafonnés à ....................................... €, 

2.3 : Obligation de la Collectivité

Les collectivités propriétaires et/ou gestionnaires devront transmettre au Département, avant 
le 1er décembre de chaque année, un dossier de demande complet, comprenant les plannings d’utilisation des 
installations sportives par chaque collège concerné, co-signés avec le(a) principal(e) du(es) collège(s), ainsi que 
les effectifs des établissements scolaires.

2.4 : Modalités de versement de la subvention

La subvention pourra être versée après ce vote correspondant à 50 % de la subvention globale.

Le versement du solde interviendra après signature par les parties de la convention.

2.5 : Paiement

Le paiement de la subvention sera effectué sur le compte dont « la Collectivité » fournira un RIB 
au Département dès la signature de la présente convention.

ARTICLE 3. DÉSIGNATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS MIS A DISPOSITION DES 
COLLÉGIENS

3.1 : Définition :

Sont désignés sous le terme « équipements sportifs » l’ensemble des biens immobiliers appartenant 
à la Collectivité destinés à la pratique d’activités physiques et sportives et décrits ci-après.

3.2 : Désignation des équipements : 

La Collectivité met à la disposition des Collèges l’ensemble des équipements mentionnés en 
annexe 1 de la présente convention.

3.3 : Destination des équipements : 

La présente autorisation est consentie aux Collèges et aux Associations pour la pratique d’activités 
physiques et sportives, à l’exclusion de toute autre utilisation, pendant la période scolaire dans les conditions 
d’utilisation définies ci-après.

3.4 : Biens mobiliers :

La Collectivité met à disposition des Collèges les biens mobiliers et les matériels destinés à la 
pratique d’activités physiques et sportives dont la liste sera établie conjointement entre la Collectivité et les 
collèges.
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ARTICLE 4.  ÉTAT DES LIEUX DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS : 

Un état des lieux du ou des équipements sportifs devra être établi conjointement entre les parties 
au début et au terme de la présente convention.

ARTICLE 5.  CONDITIONS GÉNÉRALES DE MISE A DISPOSITION :
5-1 : Conditions financières

L’utilisation des équipements énumérés à l’article 3.2 de la présente convention est consentie par 
la Collectivité selon les conditions précisées à l’article 2.2.

5-2 : Période d'utilisation des équipements sportifs 

Les collèges et l’Association utiliseront les équipements sportifs désignés à l'article 3.2 pendant les 
périodes scolaires (cours d’EPS et de l’UNSS).

Les horaires d’utilisation seront déterminés en concertation par la Collectivité et les collèges. Le 
calendrier d’utilisation sera établi avant le 30 juin de l’année scolaire précédant l’année d’exécution de la présente 
convention, à défaut de quoi le calendrier applicable l’année précédente sera reconduit.

Le calendrier ne pourra être modifié que pour répondre à des besoins impérieux de la Collectivité 
ou du Collège.

5-3 : Consignes de sécurité et règlement intérieur

La Collectivité portera à la connaissance du Département et des Collèges le règlement intérieur et 
les consignes de sécurité relatifs à l’utilisation des équipements mis à disposition, notamment l’emplacement des 
dispositifs de sécurité, des itinéraires d’évacuation et des issues de secours.

Les Collèges s'engagent à respecter et à appliquer le règlement intérieur et les consignes de 
sécurité ainsi portés à leur connaissance.

En cas de non-respect, la Collectivité pourra, après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet dans un délai d’un mois, résilier la présente 
convention de plein droit dans les conditions définies ci-après.

5-4 : Normes d'hygiène et de sécurité des équipements sportifs 

La Collectivité certifie que les équipements sportifs mis à disposition des Collèges sont conformes 
aux normes d'hygiène et de sécurité applicables en la matière, définies notamment dans l’article R322-19 du Code 
du Sport.

La Collectivité tient à disposition des Collèges et du Département les certificats de conformité 
correspondants ainsi que les registres de sécurité portant mention des dates et rapport des visites de contrôle.

Les collèges devront informer par écrit la Collectivité et le Département, dans les plus brefs délais, 
de tout défaut de conformité des équipements sportifs aux normes d'hygiène et de sécurité constaté.

La Collectivité s'engage à prendre toutes mesures propres à empêcher l’utilisation et l'accès aux 
équipements sportifs qui présenteraient un défaut de conformité, et à procéder à leur mise en conformité dans les 
meilleurs délais.

S’agissant des Equipements sportifs considérés comme des Etablissements Recevant du Public 
(ERP) des 4 premières catégories, la Collectivité devra s’assurer du passage de la commission de sécurité et 
mettre à disposition des Collèges et du Département le procès-verbal.

5-5 : Entretien et utilisation des équipements sportifs 

La Collectivité s'engage à mettre à disposition et à maintenir les équipements sportifs et, le cas 
échéant les matériels mentionnés à l’article 3-4 ci-dessus, en bon état d'entretien, de propreté et de 
fonctionnement, et à permettre aux Collèges de pratiquer les activités physiques et sportives dans de bonnes 
conditions matérielles.

Les collèges et l’Association veilleront à laisser les équipements sportifs et, le cas échéant, les 
matériels mentionnés à l’article 3.4 ci-dessus, dans le même état que celui dans lequel ils auront été trouvés et à 
les ranger à la fin de chaque séance.

Les collèges et l’Association ne peuvent consentir aucun droit d’utilisation des équipements 
sportifs à des tiers, ni percevoir aucun produit ou revenu issu de ce droit.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit dans les plus brefs délais 
de tout incident, dysfonctionnement, ou détérioration susceptible d’affecter l’état ou l’utilisation des équipements 
sportifs, et en informer de la même manière le Département.
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5-6 : Travaux et réparations des équipements sportifs 

La Collectivité s’engage à procéder aux travaux et réparations de tout dysfonctionnement affectant 
l’utilisation normale des équipements sportifs.

Les travaux et réparations devront être effectués dans toute la mesure du possible en dehors de la 
période scolaire.

La Collectivité s’engage à prévenir les collèges au moins trois mois à l’avance des travaux ou 
réparations qui ne pourraient être effectués que pendant la période scolaire. Toutefois, ce délai pourra être réduit 
en cas de sinistre empêchant l’utilisation des équipements.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit, dans les plus brefs délais, 
des besoins d'entretien et de réparation des équipements sportifs, et en informer de la même manière le 
Département.

5-7 : Gardiennage des équipements sportifs  

La Collectivité fera son affaire du gardiennage des équipements sportifs.

ARTICLE 6. RESPONSABILITÉS :
6.1 : Responsabilité de la Collectivité

La Collectivité supportera la responsabilité de tout accident ou dommage du fait des équipements 
sportifs lui appartenant et mis à disposition des Collèges au titre de la présente convention.

6.2 : Responsabilité de l’Etat

La responsabilité de l’Etat pourra être recherchée en cas d’accident ou de sinistre dans les 
conditions prévues par l’article L. 911-4 du Code de l’Education.

ARTICLE 7. ASSURANCES :

Chacune des parties, Collèges et Collectivité, garantit par une assurance souscrite auprès d’une 
compagnie notoirement solvable, sa responsabilité dans les conditions définies au présent article.

7.1 : Les collèges

Les collèges souscriront et prendront à leur charge les assurances concernant les risques nés de 
l’activité (recours des tiers et voisins, incendie ou vol de matériel leur appartenant), qui devront être couverts par 
une police de responsabilité civile ou d’activité. 

7.2 : Le Propriétaire

Le Propriétaire prendra à sa charge les assurances concernant les risques suivants : incendie de 
l’immeuble et du matériel qui lui appartient ; dégât des eaux et bris de glace ; foudre ; explosions ; dommages 
électriques ; tempêtes, grêle ; vol et détérioration à la suite de vol.

La copie des polices, mentionnant les clauses, devra être transmise à chacun des signataires de la 
convention.

ARTICLE 8. – DATE D’EFFET ET DUREE

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une durée d’une 
année scolaire complète.

ARTICLE 9 – RÉSILIATION

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, ou si la 
subvention n’est pas utilisée conformément aux objectifs de la présente convention définis à l’article 3, la 
convention sera résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu 
à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout 
autre motif et à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de deux 
mois. La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 2 mois commençant à courir à compter de la 
notification de mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d’avis de réception.
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Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention 
doivent respecter toutes leurs obligations contractuelles.

ARTICLE 10. – MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les parties.

ARTICLE 11 – RÉSOLUTION DES LITIGES :

Les parties conviennent de tenter de rechercher un accord amiable préalablement à la saisine de la 
juridiction compétente pour en connaître.

Fait à …………….………….…le …………………..…. 

Pour la Collectivité …………………. Pour le Département

Le Maire ou Le/la Président(e) Le Président du Conseil départemental
de Seine-et-Marne ou son représentant

Pour le collège « ………………… » Pour le collège « ………………… »

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « …………………. »

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « ………………. » (si nécessaire)

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/04

OBJET : EPS au collège 2025 - Participation départementale aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège - Dossier 4/4
 

Conformément aux articles L.1311-15 du CGCT et L.214-4 du Code de l'éducation, les Départements doivent 
prendre en charge les frais de fonctionnement liés à la mise à disposition d'équipements sportifs au profit des 
collèges dans le cadre de la pratique de l'EPS, hors conventions de mise à disposition gracieuse. Il est proposé 
d'attribuer à 22 bénéficiaires les participations financières correspondantes pour un montant total de 484 310 €, 
correspondant à l'année scolaire 2024/2025. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa 5

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Éducation,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/03 en date du 27 mai 2016, portant création de la politique pour 
la participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/06 en date du 27 septembre 2018, relative à l’approbation du 
cadre de la participation départementale aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la 
pratique de l’EPS par les collèges,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des participations financières en faveur de 19 communes et 3 groupements de communes, 
pour un montant total de 484 310 €, selon le détail présenté en annexe n° 1 à la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces participations financières seront prélevés dans la 
limite de ceux ouverts au budget départemental au titre de l’action « Participations au budget des EPLE », 
opération « Contribution du Département au fonctionnement d’équipements sportifs utilisés par les collèges », du 
domaine « Vie des collèges ».

Article 3 : d’adopter le projet de convention à signer avec chaque bénéficiaire mentionné en annexe de l’article 1 
tel que joint en annexe n° 2 à la présente délibération.

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, ces conventions.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 38

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI
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Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  7

M. Smaïl DJEBARA en sa qualité de Conseiller municipal de la Commune de Roissy en Brie

M. Yann DUBOSC en sa qualité de Maire de la Commune de Bussy Saint Georges

Mme Anne GBIORCZYK en sa qualité de Maire de la Commune de Bailly Romainvilliers

Mme Marie-Line PICHERY en sa qualité de Maire de la Commune de Savigny le Temple

Mme Sara SHORT-FERJULE en sa qualité de Maire adjointe de la Commune de Pontault Combault

Mme Sandrine SOSINSKI en sa qualité de 1ère Vice-présidente de la CC Bassé Montois

M. Xavier VANDERBISE en sa qualité de Maire de la Commune de Courtry
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Etait ABSENTE : 1

Mme Emma ABREU

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Participation départementale aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs utilisés pour la pratique de l'EPS au collège 4/4
Année scolaire 2024/2025

N° Collectivité territoriale bénéficiaire Collège Canton Type de
collège

Participation
maximum

Nombre
d'élèves
2024/2025

33 € / élèves

Participation
par collège
2024/2025 en

€

Subvention globale
2025 par collectivité

en €

1 ÉMERAINVILLE Van Gogh Pontault-Combault 400 13 000 357 11 781 15 752 15 752

2 PONTAULT-COMBAULT

Condorcet Pontault-Combault 600 20 000 840 27 720 18 575

44 899Jean Moulin Pontault-Combault 1 000 33 000 746 24 618 19 477

Monthéty Pontault-Combault 800 26 000 500 16 500 6 847

3 ROISSY-EN-BRIE

Anceau de Garlande Pontault-Combault 800 26 000 695 22 935 12 948
32 396

Eugène Delacroix Pontault-Combault 800 26 000 691 22 803 19 448

4 BRAY-SUR-SEINE Jean Rostand Provins 800 26 000 602 19 866 6 622 6 622

5 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DU BASSÉE MONTOIS

Jean Rostand Provins 800 26 000 602 19 866 13 244
28 193

Collège du Montois Provins 600 20 000 453 14 949 14 949

6 VILLIERS-SAINT-GEORGES Les Tournelles Provins 400 13 000 336 11 088 11 088 11 088

7 NANDY Robert Buron Saint-Fargeau-
Ponthierry 600 20 000 433 14 289 12 926 12 926

8 DAMMARIE-LES-LYS Robert Doisneau Saint-Fargeau-
Ponthierry 800 26 000 715 23 595 16 123 16 123

9 LE MÉE-SUR-SEINE Jean de la Fontaine Saint-Fargeau-
Ponthierry 600 20 000 589 19 437 19 437 19 437

10 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY François Villon Saint-Fargeau-
Ponthierry 1 000 33 000 960 31 680 21 120 21 120

11 SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE
CESSON / VERT-SAINT-DENIS

Le Grand Parc Savigny-le-Temple 600 20 000 461 15 213 13 522
36 951

Jean Vilar Savigny-le-Temple 1000 33 000 895 29 535 23 429

12 SAVIGNY-LE-TEMPLE

Henri Wallon Savigny-le-Temple 800 26 000 605 19 965 19 727
41 936

Louis Armand Savigny-le-Temple 800 26 000 673 22 209 22 209

13 BAILLY-ROMAINVILLIERS Les Blés d'Or Serris 600 20 000 445 14 685 14 685 14 685

14 MAGNY-LE-HONGRE Jacqueline de Romilly Serris 600 20 000 633 20 889 15 000 15 000

15 CHESSY Le Vieux Chêne Serris 800 26 000 520 17 160 17 094 17 094

16 SYNDICAT INTERCOMMUNAL CES
ESBLY Louis Braille Serris 1000 33 000 703 23 199 11 290 11 290

17 SERRIS Madeleine Renaud Serris 600 20 000 526 17 358 15 506 15 506
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18 BUSSY-SAINT-GEORGES

Anne Frank Torcy 600 20 000 525 17 325 17 325
34 815

Jacques Yves Cousteau Torcy 600 20 000 530 17 490 17 490

19 TORCY

Arche Guédon Torcy 600 20 000 626 20 658 20 000

31 211Louis Aragon Torcy 600 20 000 455 15 015 6 074

Victor Schoelcher Torcy 400 13 000 354 11 682 5 137

20 BROU SUR CHANTEREINE Jean Jaurès Villeparisis 400 13 000 309 10 197 5 099 5 099

21 COURTRY Maria Callas Villeparisis 600 20 000 536 17 688 7 892 7 892

22 VILLEPARISIS

Gérard Philipe Villeparisis 800 26 000 556 18 348 15 666

44 275Jacques Monod Villeparisis 800 26 000 582 19 206 14 097

Marthe Simard Villeparisis 600 20 000 525 17 325 14 512

Total 18 978 626 274 484 310 484 310

N° Collectivité territoriale bénéficiaire Collège Canton Type de
collège

Participation
maximum

Nombre
d'élèves
2024/2025

33 € / élèves

Participation
par collège
2024/2025 en

€

Subvention globale
2025 par collectivité

en €
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CONVENTION POUR LA PARTICIPATION AUX COÛTS DE FONCTIONNEMENT 
DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS UTILISÉS POUR LA PRATIQUE DE L’EPS AU COLLÈGE

ENTRE :

LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en exécution de la délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025
ci-après dénommée « Le Département »,

ET
LA COMMUNE (INTERCOMMUNALITÉ)…………………….. située ……………………, représentée par 
son Maire (Président(e)), autorisé(e) à la signature de la présente convention en vertu de la délibération du 
…………............................................................................,ci-après dénommée « La collectivité »

ET
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

ET (si nécessaire)
L’établissement Public Local d’Enseignement «…………………… »,  situé à  ……………………, représenté 
par le Chef d’Etablissement, Président de l’Association Sportive Scolaire, agissant en ces qualités et autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du ………….,
ci-après dénommée « Le Collège » ou « l’Association ».

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Le Code de l’Éducation précise la compétence du Département en matière de construction, 
d’équipement et de fonctionnement des collèges mais aussi l’obligation d’établir des conventions entre les 
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE), leur collectivité de rattachement et les propriétaires 
d’équipements sportifs mis à disposition des établissements, afin de permettre la réalisation des programmes 
scolaires de l’éducation physique et sportive.

Dans ce cadre, par délibération du Conseil départemental en date du 27 septembre 2018, le 
Département a précisé le montant de sa participation aux coûts de fonctionnement des équipements sportifs 
utilisés pour la pratique de l’EPS et de l’UNSS par les collèges.

IL A ÉTÉ ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT
ARTICLE 1. OBJET

La présente convention a pour objet de définir, conformément aux dispositions de l’article L.214-4 
du Code de l’Éducation et de l’article L.1311-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’une part, la 
participation départementale apportée à la Commune (intercommunalité) aux coûts de fonctionnement des 
équipements sportifs utilisés pour la pratique de l’EPS par le(s) collège(s) et, d’autre part, dans le cadre des 
activités physiques et sportives pratiquées au sein des collèges du Département de Seine-et-Marne, les conditions 
dans lesquelles les locaux et matériels sportifs seront mis à la disposition du Collège, de l’Association sportive 
scolaire, pendant la période scolaire, et les droits et obligations en découlant pour chacune des parties.

ARTICLE 2. PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE 
2.1 : Critères de calcul
Le Département de Seine-et-Marne attribue une participation financière aux collectivités 

propriétaires et/ou gestionnaires d’équipements sportifs, pour leurs mises à disposition des collèges pour la 
pratique de l’EPS et de l’UNSS, selon les critères suivants :

Les collèges sont classés en 4 catégories, telles que précisées ci-dessous, avec les équipements 
minimum nécessaires suivants pour répondre aux besoins en EPS :

- Collège 400 : capacité d’accueil inférieure ou égale à 450 élèves,
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers),

- Collège 600 : capacité d’accueil comprise entre 500 et 675 élèves,
Idem collège 400 + 1 Salle spécialisée dans le cadre de la diversité des pratiques,

- Collège 800 : capacité d’accueil comprise entre 700 et 850 élèves,
Idem 600 + 1 Salle spécialisée,

- Collège 1 000 : capacité d’accueil comprise entre 900 et 1 000 élèves,
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Idem 800 + 1 salle spécialisée, soit :
Gymnase > 800 m², Plateau d’EPS, Terrain de grands jeux, aires d’athlétisme (courses, sauts, lancers), 

3 salles spécialisées.

Une collectivité accueillant plusieurs collèges publics sur son territoire pourra solliciter 
l’attribution du nombre de participations correspondantes.

Dans le cas d’une utilisation par un collège d’équipements sportifs propriétés de collectivités 
différentes, l’attribution pour chaque collectivité sera calculée au prorata du temps d’utilisation par le collège, 
dans le respect du plafond global.

La participation départementale annuelle pour l’utilisation des gymnases, salles spécialisées et 
installations de plein-air est fixée à 33 € maxi par élève, plafonnée par catégorie de collège à :

- 13 000 € pour les collèges 400,

- 20 000 € pour les collèges 600,

- 26 000 € pour les collèges 800,

- 33 000 € pour les collèges 1 000.

2.2 : Participation départementale

La participation départementale maximale au profit de la collectivité.................................................
s’élève, pour l’année scolaire 2024/2025, au montant global maximum de ...............................................................

Cette participation a été établie selon le détail ci-dessous :

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = .€, plafonnés à ........€, 

- Collège ..............................................(capacité d’accueil :  élèves) : 
Effectif  élèves x 33 € = ................................€, plafonnés à ....................................... €, 

2.3 : Obligation de la Collectivité

Les collectivités propriétaires et/ou gestionnaires devront transmettre au Département, avant 
le 1er décembre de chaque année, un dossier de demande complet, comprenant les plannings d’utilisation des 
installations sportives par chaque collège concerné, co-signés avec le(a) principal(e) du(es) collège(s), ainsi que 
les effectifs des établissements scolaires.

2.4 : Modalités de versement de la subvention

La subvention pourra être versée après ce vote correspondant à 50 % de la subvention globale.

Le versement du solde interviendra après signature par les parties de la convention.

2.5 : Paiement

Le paiement de la subvention sera effectué sur le compte dont « la Collectivité » fournira un RIB 
au Département dès la signature de la présente convention.

ARTICLE 3. DÉSIGNATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS MIS A DISPOSITION DES 
COLLÉGIENS

3.1 : Définition :

Sont désignés sous le terme « équipements sportifs » l’ensemble des biens immobiliers appartenant 
à la Collectivité destinés à la pratique d’activités physiques et sportives et décrits ci-après.

3.2 : Désignation des équipements : 

La Collectivité met à la disposition des Collèges l’ensemble des équipements mentionnés en 
annexe 1 de la présente convention.

3.3 : Destination des équipements : 

La présente autorisation est consentie aux Collèges et aux Associations pour la pratique d’activités 
physiques et sportives, à l’exclusion de toute autre utilisation, pendant la période scolaire dans les conditions 
d’utilisation définies ci-après.

3.4 : Biens mobiliers :

La Collectivité met à disposition des Collèges les biens mobiliers et les matériels destinés à la 
pratique d’activités physiques et sportives dont la liste sera établie conjointement entre la Collectivité et les 
collèges.
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ARTICLE 4.  ÉTAT DES LIEUX DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS : 

Un état des lieux du ou des équipements sportifs devra être établi conjointement entre les parties 
au début et au terme de la présente convention.

ARTICLE 5.  CONDITIONS GÉNÉRALES DE MISE A DISPOSITION :
5-1 : Conditions financières

L’utilisation des équipements énumérés à l’article 3.2 de la présente convention est consentie par 
la Collectivité selon les conditions précisées à l’article 2.2.

5-2 : Période d'utilisation des équipements sportifs 

Les collèges et l’Association utiliseront les équipements sportifs désignés à l'article 3.2 pendant les 
périodes scolaires (cours d’EPS et de l’UNSS).

Les horaires d’utilisation seront déterminés en concertation par la Collectivité et les collèges. Le 
calendrier d’utilisation sera établi avant le 30 juin de l’année scolaire précédant l’année d’exécution de la présente 
convention, à défaut de quoi le calendrier applicable l’année précédente sera reconduit.

Le calendrier ne pourra être modifié que pour répondre à des besoins impérieux de la Collectivité 
ou du Collège.

5-3 : Consignes de sécurité et règlement intérieur

La Collectivité portera à la connaissance du Département et des Collèges le règlement intérieur et 
les consignes de sécurité relatifs à l’utilisation des équipements mis à disposition, notamment l’emplacement des 
dispositifs de sécurité, des itinéraires d’évacuation et des issues de secours.

Les Collèges s'engagent à respecter et à appliquer le règlement intérieur et les consignes de 
sécurité ainsi portés à leur connaissance.

En cas de non-respect, la Collectivité pourra, après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet dans un délai d’un mois, résilier la présente 
convention de plein droit dans les conditions définies ci-après.

5-4 : Normes d'hygiène et de sécurité des équipements sportifs 

La Collectivité certifie que les équipements sportifs mis à disposition des Collèges sont conformes 
aux normes d'hygiène et de sécurité applicables en la matière, définies notamment dans l’article R322-19 du Code 
du Sport.

La Collectivité tient à disposition des Collèges et du Département les certificats de conformité 
correspondants ainsi que les registres de sécurité portant mention des dates et rapport des visites de contrôle.

Les collèges devront informer par écrit la Collectivité et le Département, dans les plus brefs délais, 
de tout défaut de conformité des équipements sportifs aux normes d'hygiène et de sécurité constaté.

La Collectivité s'engage à prendre toutes mesures propres à empêcher l’utilisation et l'accès aux 
équipements sportifs qui présenteraient un défaut de conformité, et à procéder à leur mise en conformité dans les 
meilleurs délais.

S’agissant des Equipements sportifs considérés comme des Etablissements Recevant du Public 
(ERP) des 4 premières catégories, la Collectivité devra s’assurer du passage de la commission de sécurité et 
mettre à disposition des Collèges et du Département le procès-verbal.

5-5 : Entretien et utilisation des équipements sportifs 

La Collectivité s'engage à mettre à disposition et à maintenir les équipements sportifs et, le cas 
échéant les matériels mentionnés à l’article 3-4 ci-dessus, en bon état d'entretien, de propreté et de 
fonctionnement, et à permettre aux Collèges de pratiquer les activités physiques et sportives dans de bonnes 
conditions matérielles.

Les collèges et l’Association veilleront à laisser les équipements sportifs et, le cas échéant, les 
matériels mentionnés à l’article 3.4 ci-dessus, dans le même état que celui dans lequel ils auront été trouvés et à 
les ranger à la fin de chaque séance.

Les collèges et l’Association ne peuvent consentir aucun droit d’utilisation des équipements 
sportifs à des tiers, ni percevoir aucun produit ou revenu issu de ce droit.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit dans les plus brefs délais 
de tout incident, dysfonctionnement, ou détérioration susceptible d’affecter l’état ou l’utilisation des équipements 
sportifs, et en informer de la même manière le Département.
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5-6 : Travaux et réparations des équipements sportifs 

La Collectivité s’engage à procéder aux travaux et réparations de tout dysfonctionnement affectant 
l’utilisation normale des équipements sportifs.

Les travaux et réparations devront être effectués dans toute la mesure du possible en dehors de la 
période scolaire.

La Collectivité s’engage à prévenir les collèges au moins trois mois à l’avance des travaux ou 
réparations qui ne pourraient être effectués que pendant la période scolaire. Toutefois, ce délai pourra être réduit 
en cas de sinistre empêchant l’utilisation des équipements.

Les collèges et la Collectivité devront mutuellement s’informer par écrit, dans les plus brefs délais, 
des besoins d'entretien et de réparation des équipements sportifs, et en informer de la même manière le 
Département.

5-7 : Gardiennage des équipements sportifs  

La Collectivité fera son affaire du gardiennage des équipements sportifs.

ARTICLE 6. RESPONSABILITÉS :
6.1 : Responsabilité de la Collectivité

La Collectivité supportera la responsabilité de tout accident ou dommage du fait des équipements 
sportifs lui appartenant et mis à disposition des Collèges au titre de la présente convention.

6.2 : Responsabilité de l’Etat

La responsabilité de l’Etat pourra être recherchée en cas d’accident ou de sinistre dans les 
conditions prévues par l’article L. 911-4 du Code de l’Education.

ARTICLE 7. ASSURANCES :

Chacune des parties, Collèges et Collectivité, garantit par une assurance souscrite auprès d’une 
compagnie notoirement solvable, sa responsabilité dans les conditions définies au présent article.

7.1 : Les collèges

Les collèges souscriront et prendront à leur charge les assurances concernant les risques nés de 
l’activité (recours des tiers et voisins, incendie ou vol de matériel leur appartenant), qui devront être couverts par 
une police de responsabilité civile ou d’activité. 

7.2 : Le Propriétaire

Le Propriétaire prendra à sa charge les assurances concernant les risques suivants : incendie de 
l’immeuble et du matériel qui lui appartient ; dégât des eaux et bris de glace ; foudre ; explosions ; dommages 
électriques ; tempêtes, grêle ; vol et détérioration à la suite de vol.

La copie des polices, mentionnant les clauses, devra être transmise à chacun des signataires de la 
convention.

ARTICLE 8. – DATE D’EFFET ET DUREE

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une durée d’une 
année scolaire complète.

ARTICLE 9 – RÉSILIATION

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, ou si la 
subvention n’est pas utilisée conformément aux objectifs de la présente convention définis à l’article 3, la 
convention sera résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu 
à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout 
autre motif et à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de deux 
mois. La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 2 mois commençant à courir à compter de la 
notification de mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d’avis de réception.
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Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention 
doivent respecter toutes leurs obligations contractuelles.

ARTICLE 10. – MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les parties.

ARTICLE 11 – RÉSOLUTION DES LITIGES :

Les parties conviennent de tenter de rechercher un accord amiable préalablement à la saisine de la 
juridiction compétente pour en connaître.

Fait à …………….………….…le …………………..…. 

Pour la Collectivité …………………. Pour le Département

Le Maire ou Le/la Président(e) Le Président du Conseil départemental
de Seine-et-Marne ou son représentant

Pour le collège « ………………… » Pour le collège « ………………… »

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association

Le Chef/La Cheffe d’Etablissement, 
Président(e) de l’Association



Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe n°2 à la délibération n°3/04

6/7

ANNEXE 1 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « …………………. »

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION

Noms et adresses de l’ensemble des équipements sportifs mis à la disposition 
du Collège « ………………. » (si nécessaire)

(cf. article 3.2)

Biens immobiliers :

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Nom de l’équipement et adresse

Paraphe Collectivité : Paraphe Collège « …………. »:
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/05

OBJET : Soutien à la natation en 6ème - 1ère attribution de subventions 2025 - Dossier 1/4
 

Dans le cadre de sa politique d'accompagnement à la pratique du sport scolaire seine-et-marnais, le Département 
soutient financièrement l'apprentissage de la natation en 6ème, dans les collèges publics et privés sous forme de 
dotations. Il est proposé d'attribuer les contributions correspondantes en faveur de 13 bénéficiaires pour un 
montant total de 15 782 € concernant les séances effectuées durant la période de septembre à décembre 2024. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er  juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans ses alinéas 4 et 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 9/03 en date du 24 octobre 2003, relative à la création de la politique de 
soutien à l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 6/01 en date du 24 septembre 2004, relative à l’approbation des critères 
d’attribution des subventions au titre de l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des dotations en faveur de 13 collèges publics pour un montant total de 15 782 €, dont le 
détail figure en annexe de la présente délibération.

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_305H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces dotations seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts au budget départemental au titre de l’action « Soutien au sport scolaire », opération « Soutien à la natation 
scolaire en faveur de la jeunesse seine-et-marnaise - Dotations collèges », du domaine « activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 34

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Bernard COZIC

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

M. Anthony GRATACOS

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline
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Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à M. COZIC Bernard

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  11

M. Jean-Marc CHANUSSOT en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges des 
Remparts et Stéphane Mallarmé

Mme Sophie DELOISY en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges George 
Sand, Hippolyte Rémy et Mme La fayette

M. Stéphane DEVAUCHELLE en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges 
George Sand et Parc des Tourelles

Mme Julie GOBERT en sa qualité de représentante du Département au sein du CA du collège Armand Lanoux

M. Pascal GOUHOURY en sa qualité de représentant du Département au sein du CA du collège Blanche de 
Castille

M. Michel JOZON en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges George Sand, 
Hippolyte Rémy et Mme La fayette

M. Jean LAVIOLETTE en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges  La Boëtie, 
Les Aulnes, Les Cités Unies et Les Maillettes

Mme Daisy LUCZAK en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges des Remparts 
et Stéphane Mallarmé

Mme Véronique PASQUIER en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges George 
Sand et Parc des Tourelles

Mme Virginie THOBOR en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges  La Boëtie, 
Les Aulnes, Les Cités Unies et Les Maillettes

M. Mathieu VISKOVIC en sa qualité de représentant du Département au sein du CA du collège Armand 
Lanoux
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Etait ABSENTE : 1

Mme Béatrice RUCHETON

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



Natation en 6ème - Année scolaire 2024 - 2025
(Période de septembre à décembre 2024) - Dossier 1 sur 4
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Collèges publics
N° Canton Commune Collège bénéficiaire Piscine Subvention

1 Champs-sur-Marne CHAMPS SUR MARNE Armand Lanoux Emerainville 999 €

2 Claye-Souilly CLAYE SOUILLY Parc des Tourelles Claye-Souilly 360 €

3 Claye-Souilly CREGY LES MEAUX George Sand Meaux Frot 3 213 €

4 Combs-la-Ville MOISSY CRAMAYEL Les Maillettes Moissy Cramayel 1 043 €

5 Combs-la-Ville COMBS LA VILLE Les Cités Unies Combs-la-Ville 1 035 €

6 Combs-la-Ville COMBS LA VILLE Les Aulnes Combs-la-Ville 1 035 €

7 Combs-la-Ville MOISSY CRAMAYEL La Boëtie Moissy Cramayel 1 125 €

8 Coulommiers COULOMMIERS Madame de Lafayette Coulommiers 540 €

9 Coulommiers COULOMMIERS Hippolyte Rémy Coulommiers 720 €

10 Coulommiers MOUROUX George Sand Coulommiers 850 €

11 Fontainebleau LA CHAPELLE LA REINE Blanche de Castille Milly-la-Forêt 3 566 €

12 Fontenay-Trésigny FONTENAY TRESIGNY Stéphane Mallarmé Fontenay-Trésigny 360 €

13 Fontenay-Trésigny ROZAY EN BRIE Les Remparts Grandpuits 936 €

TOTAL GENERAL 15 782 €

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_305H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/06

OBJET : Soutien à la natation en 6ème - 1ère attribution de subventions 2025 - Dossier 2/4
 

RÉSUMÉ : Dans le cadre de sa politique d'accompagnement à la pratique du sport scolaire seine-et-marnais, le 
Département soutient financièrement l'apprentissage de la natation en 6ème, dans les collèges publics et privés 
sous forme de dotations. Il est proposé d'attribuer les contributions correspondantes en faveur de 21 bénéficiaires 
pour un montant total de 30 035 € concernant les séances effectuées durant la période de septembre à décembre 
2024. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans ses alinéas 4 et 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 9/03 en date du 24 octobre 2003, relative à la création de la politique de 
soutien à l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 6/01 en date du 24 septembre 2004, relative à l’approbation des critères 
d’attribution des subventions au titre de l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,
VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_306H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des dotations en faveur de 18 collèges publics pour un montant de 28 398 € et de 3 collèges 
privés,  pour un montant total de 30 035 €, dont le détail figure en annexe de la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces dotations seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts au budget départemental au titre de l’action « Soutien au sport scolaire », opération « Soutien à la natation 
scolaire en faveur de la jeunesse seine-et-marnaise - Dotations collèges », du domaine « activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 34

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Michel JOZON

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR
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Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  8

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges Le 
Moulin à vent, Les 4 arpents, Lucie Aubrac et Marcel Rivière

M. Anthony GRATACOS en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges publics 
Georges Brassens et Jean-Jacques Rousseau et au sein du CA du collège privé Cours Bautain

M. Denis JULLEMIER en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges publics 
Frédéric Chopin, Jacques Amyot et Pierre Brossolette et au sein du CA du collège privé Sainte Marie

Mme Sarah LACROIX en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges Albert 
Camus, Henri Dunant et Parc Frot

Mme Nathalie MOINE en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges publics 
Georges Brassens et Jean-Jacques Rousseau et au sein du CA du collège privé Cours Bautain

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges 
publics Bois de l'Enclume, La Dhuis, La Rochefoucauld et Les Glacis et au sein du CA du collège privé Sainte 
Céline

M. Jean-François PARIGI en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Albert 
Camus, Henri Dunant et Parc Frot

M. Patrick SEPTIERS en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Elsa Triolet et 
Pierre de Montereau
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Etaient ABSENTS: 4

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI

M. Ugo PEZZETTA

M. Christian ROBACHE

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



Natation en 6ème - Année scolaire 2024 - 2025
(Période de septembre à décembre 2024) - Dossier 2 sur 4

Commission permanente  du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°3/06

Collèges publics
N° Canton Commune Collège bénéficiaire Piscine Subvention

1 La Ferté-sous-Jouarre TRILPORT Le Bois de l'Enclume Meaux Tauziet 2 302 €

2 La Ferté-sous-Jouarre LA FERTE SOUS JOUARRE La Rochefoucauld La Ferté-sous-Jouarre 1 035 €

3 La Ferté-sous-Jouarre LA FERTE SOUS JOUARRE La Plaine des Glacis La Ferté-sous-Jouarre 585 €

4 La Ferté-sous-Jouarre NANTEUIL LES MEAUX La Dhuis Meaux Tauziet 2 603 €

5 Lagny-sur-Marne LAGNY SUR MARNE Marcel Rivière Lagny-sur-Marne 495 €

6 Lagny-sur-Marne MONTÉVRAIN Lucie Aubrac Bailly-Romainvilliers 1 014 €

7 Lagny-sur-Marne LAGNY SUR MARNE Les 4 Arpents Lagny-sur-Marne 2 340 €

8 Lagny-sur-Marne THORIGNY SUR MARNE Le Moulin à Vent Lagny-sur-Marne 1 116 €

9 Meaux MEAUX Albert Camus Meaux Tauziet 495 €

10 Meaux MEAUX Parc Frot Meaux Frot 900 €

11 Meaux MEAUX Henri Dunant Meaux Tauziet 1 614 €

12 Melun MELUN Pierre Brossolette Melun 2 945 €

13 Melun MELUN Jacques Amyot Melun 1 341 €

14 Melun MELUN Frédéric Chopin Melun 116 €

15 Mitry-Mory OTHIS Jean-Jacques Rousseau Survilliers 1 673 €

16 Mitry-Mory SAINT MARD Georges Brassens Survilliers 3 048 €

17 Montereau-Fault-Yonne MONTEREAU FAULT YONNE Pierre de Montereau Montereau-Fault-Yonne 2 497 €

18 Montereau-Fault-Yonne VARENES-SUR-SEINE Elsa Triolet Montereau-Fault-Yonne 2 279 €

TOTAL 28 398 €

Collèges privés
1 La Ferté-sous-Jouarre LA FERTE SOUS JOUARRE Sainte Céline La Ferté-sous-Jouarre 495 €

2 Melun MELUN Sainte Marie Melun 450 €

3 Mitry-Mory JUILLY Cours Bautain Le Mesnil-Amelot 692 €

TOTAL  1 637 €

TOTAL GENERAL 30 035 €

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_306H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/07

OBJET : Soutien à la natation en 6ème - 1ère attribution de subventions 2025 - Dossier 3/4
 

RÉSUMÉ : Dans le cadre de sa politique d'accompagnement à la pratique du sport scolaire seine-et-marnais, le 
Département soutient financièrement l'apprentissage de la natation en 6ème, dans les collèges publics et privés 
sous forme de dotations. Il est proposé d'attribuer les contributions correspondantes en faveur de 13 bénéficiaires 
pour un montant total de 15 711 € concernant les séances effectuées durant la période de septembre à décembre 
2024. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans ses alinéas 4 et 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 9/03 en date du 24 octobre 2003, relative à la création de la politique de 
soutien à l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 6/01 en date du 24 septembre 2004, relative à l’approbation des critères 
d’attribution des subventions au titre de l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

 VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_307H1-DE
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Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des dotations en faveur de 11 collèges publics et 2 collèges privés pour un montant total de 
15 711 €, dont le détail figure en annexe de la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces dotations seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts au budget départemental au titre de l’action « Soutien au sport scolaire », opération « Soutien à la natation 
scolaire en faveur de la jeunesse seine-et-marnaise - Dotations collèges », du domaine « activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 36

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Virginie THOBOR
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Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à M. CERRI Thierry

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  9

M. Bernard COZIC en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Vasco de Gama, 
Emile Chevalier et Pierre Roux

M. Smaïl DJEBARA en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Condorcet, 
Eugène Delacroix et Jean Moulin

Mme Isoline GARREAU en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges Vasco de 
Gama, Emile Chevalier et Pierre Roux

M. Laurent GAUTIER en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges publics Gérard 
Philippe et Marie Laurencin et au sein du CA du collège privé Sainte Thérèse

M. Olivier LAVENKA en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Jean Rostand 
et Lelorgne de Savigny

Mme Mireille MUNCH en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges Gérard 
Philippe et Marie Laurencin

Mme Sara SHORT-FERJULE en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges 
Condorcet, Eugène Delacroix et Jean Moulin

Mme Sandrine SOSINSKI en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges Jean 
Rostand et Lelorgne de Savigny

M. Jean-Louis THIERIOT en sa qualité de représentant du Département au sein du CA du collège Dénecourt



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-3/07

Page 4/4

Etait ABSENTE : 1

Mme Nolwenn LE BOUTER

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



Natation en 6ème - Année scolaire 2024 - 2025
(Période de septembre à décembre 2024) - Dossier 3 sur 4

Commission permanente  du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°3/07

Collèges publics
N° Canton Commune Collège bénéficiaire Piscine Subvention

1 Nangis BOIS LE ROI Denecourt Dammarie-les-Lys 2 098 €

2 Nemours SAINT PIERRE LES NEMOURS Vasco de Gama Nemours 1 104 €

3 Nemours CHATEAU LANDON Pierre Roux Nemours 1 986 €

4 Nemours SOUPPES SUR LOING Émile Chevallier Nemours 832 €

5 Ozoir-la-Ferrière OZOIR LA FERRIERE Marie Laurencin Ozoir-la-Ferrière 722 €

6 Ozoir-la-Ferrière OZOIR LA FERRIERE Gérard Philipe Ozoir-la-Ferrière 1 980 €

7 Pontault-Combault PONTAULT COMBAULT Condorcet Pontault-Combault 1 104 €

8 Pontault-Combault PONTAULT COMBAULT Jean Moulin Pontault-Combault 1 008 €

9 Pontault-Combault ROISSY EN BRIE Eugène Delacroix Pontault-Combault 1 229 €

10 Provins PROVINS Lelorgne de Savigny Provins 630 €

11 Provins BRAY SUR SEINE Jean Rostand Bray-sur-Seine 1 350 €

TOTAL 14 043 €

Collèges privés
1 Ozoir-la-Ferrière OZOIR LA FERRIERE Sainte Thérèse Ozoir-la-Ferrière 450 €

2 Provins SOURDUN Internat d'excellence de Sourdun Provins 1 218 €

TOTAL  1 668 €

TOTAL GENERAL 15 711 €

Accusé de réception en préfecture
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/08

OBJET : Soutien à la natation en 6ème - 1ère attribution de subventions 2025 - Dossier 4/4
 

RÉSUMÉ : Dans le cadre de sa politique d'accompagnement à la pratique du sport scolaire seine-et-marnais, le 
Département soutient financièrement l'apprentissage de la natation en 6ème, dans les collèges publics. Il est 
proposé d'attribuer les contributions correspondantes en faveur de 9 bénéficiaires pour un montant total de 16 935 
€ concernant les séances effectuées durant la période de septembre à décembre 2024. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans ses alinéas 4 et 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 9/03 en date du 24 octobre 2003, relative à la création de la politique de 
soutien à l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 6/01 en date du 24 septembre 2004, relative à l’approbation des critères 
d’attribution des subventions au titre de l’apprentissage de la natation en 6ème,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des dotations en faveur de 9 collèges publics pour un montant total de 16 935 €, dont le 
détail figure en annexe de la présente délibération.

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_308H1-DE
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Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces dotations seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts au budget départemental au titre de l’action « Soutien au sport scolaire », opération « Soutien à la natation 
scolaire en faveur de la jeunesse seine-et-marnaise - Dotations collèges », du domaine « activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 36

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra
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Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  9

M. Eric BAREILLE en sa qualité de représentant du Département au sein du CA du collège La Grande du Bois

M. Thierry CERRI en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Les Blés d'or, Mon 
plaisir et Stéphane Hessel

M. Yann DUBOSC en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Claude Monet et 
Jacques Yves Cousteau

Mme Anne GBIORCZYK en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges Les Blés 
d'or, Mon plaisir et Stéphane Hessel

M. Vincent PAUL-PETIT en sa qualité de représentant du Département au sein du CA du collège François 
Villon

Mme Marie-Line PICHERY en sa qualité de représentante du Département au sein du CA du collège La Grande 
du Bois

Mme Claudine THOMAS en sa qualité de représentante du Département au sein du CA des collèges Claude 
Monet et Jacques Yves Cousteau

M. Xavier VANDERBISE en sa qualité de représentant du Département au sein du CA des collèges Gérard 
Philipe et Jacques Monod

Mme Véronique VEAU en sa qualité de représentante du Département au sein du CA du collège François 
Villon
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Etait ABSENTE: 1

Mme Emma ABREU

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



Natation en 6ème - Année scolaire 2024 - 2025
(Période de septembre à décembre 2024) - Dossier 4 sur 4

Commission permanente  du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°3/08

Collèges publics
N° Canton Commune Collège bénéficiaire Piscine Subvention

1 Saint-Fargeau-Ponthierry ST FARGEAU PONTHIERRY François Villon St Fargeau-Ponthierry 2 025 €

2 Savigny-le-Temple SAVIGNY LE TEMPLE La Grange du Bois Savigny-le-Temple 855 €

3 Serris BAILLY-ROMAINVILLIERS Les Blés d'Or Bailly-Romainvilliers 707 €

4 Serris ST GERMAIN-SUR-MORIN Stéphane Hessel Crécy-la-Chapelle 6 304 €

5 Serris CRECY LA CHAPELLE Mon Plaisir Bailly-Romainvilliers 3 726 €

6 Torcy BUSSY ST GEORGES Claude Monet Lagny-sur-Marne 1 209 €

7 Torcy BUSSY ST GEORGES Jacques-Yves Cousteau Lagny-sur-Marne 933 €

8 Villeparisis VILLEPARISIS Jacques Monod Villeparisis 816 €

9 Villeparisis VILLEPARISIS Gérard Philipe Villeparisis 360 €

TOTAL  16 935 €

Accusé de réception en préfecture
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/09

OBJET : Associations sportives scolaires affiliées à l'UNSS – Attribution de subventions 2025
 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la promotion du sport seine-et-marnais, le Département soutient pour 
leur fonctionnement, les associations sportives scolaires des collèges affiliées à l’Union Nationale du Sport 
Scolaire (U.N.S.S). Il est proposé d'attribuer les contributions correspondantes en faveur de 115 bénéficiaires pour 
un montant total de 56 038 € pour l'année scolaire 2024/2025 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n°7/11 en date du 6 février 1979, relative à la création de la politique du 
soutien aux « Associations sportives scolaires UNSS »,

VU la délibération du Conseil général n°5/09 en date du 26 juin 2009, relative aux modalités d’attribution des 
subventions en faveur des « Associations sportives scolaires UNSS »,

VU la délibération du Conseil général n°7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement 
budgétaire et financier, modifié par délibération du Conseil général n°7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_309H1-DE
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des subventions en faveur de 115 associations sportives scolaires affiliées à l’U.N.S.S. pour 
un montant total de 56 038€, selon la liste jointe en annexe de la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts au budget départemental au titre de l’action « Soutien au sport scolaire », opération « Sport scolaire en 
faveur de la jeunesse seine-et-marnaise (UNSS) » du domaine « Activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER
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M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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N° Commune Associations sportives
UNSS Cantons TOTAL 2025

1 CHAMPS-SUR-MARNE Armand Lanoux   Champs-sur-Marne 323 €

2 CHAMPS-SUR-MARNE Jean Wiener Champs-sur-Marne 150 €

3 CHAMPS-SUR-MARNE Pablo Picasso Champs-sur-Marne 399 €

4 LOGNES La Maillière Champs-sur-Marne 365 €

5 LOGNES Le Segrais Champs-sur-Marne 473 €

6 NOISIEL Le Luzard Champs-sur-Marne 214 €

7 CHELLES Beau Soleil  Chelles 347 €

8 CHELLES Simone Veil Chelles 316 €

9 CHARNY Marthe Gauthier Claye-Souilly 100 €

10 CLAYE-SOUILLY Parc des Tourelles Claye-Souilly 510 €

11 CLAYE-SOUILLY Les Tilleuls Claye-Souilly 260 €

12 SAINT-SOUPPLETS Nicolas Tronchon Claye-Souilly 128 €

13 BRIE-COMTE-ROBERT Georges Brassens Combs-la-Ville 594 €

14 BRIE-COMTE-ROBERT Arthur Chaussy Combs-la-Ville 395 €

15 COMBS-LA-VILLE Les Cités Unies Combs-la-Ville 236 €

16 COMBS-LA-VILLE Les Aulnes Combs-la-Ville 260 €

17 LIEUSAINT La Pyramide Combs-la-Ville 764 €

18 LIEUSAINT Saint Louis Combs-la-Ville 332 €

19 MOISSY-CRAMAYEL La Boëtie Combs-la-Ville 997 €

20 MOISSY-CRAMAYEL Les Maillettes Combs-la-Ville 717 €

21 COULOMMIERS Madame de Lafayette Coulommiers 320 €

22 COULOMMIERS Hippolyte Rémy Coulommiers 409 €

23 COULOMMIERS Sainte Foy Coulommiers 100 €

24 LA FERTÉ-GAUCHER Jean Campin Coulommiers 760 €

25 MOUROUX George Sand Coulommiers 416 €

26 REBAIS Jacques Prévert Coulommiers 607 €

27 AVON La Vallée Fontainebleau 612 €

28 FONTAINEBLEAU Lucien Cézard Fontainebleau 386 €

29 FONTAINEBLEAU International Fontainebleau 914 €

30 LA CHAPELLE-LA-REINE Blanche de Castille Fontainebleau 143 €

31 VULAINES-SUR-SEINE Colonel Arnaud Beltrame Fontainebleau 654 €

32 COUBERT Marie Amélie Le Fur Fontenay-Trésigny 410 €

33 FAREMOUTIERS Louise Michel Fontenay-Trésigny 888 €

34 ROZAY-EN-BRIE Les Remparts Fontenay-Trésigny 707 €

35 CROUY-SUR-OURCQ Le Champivert La Ferté-sous-Jouarre 116 €

36 LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE Les Glacis La Ferté-sous-Jouarre 719 €

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_309H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025



Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°3/09

37 LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE La Rochefoucauld La Ferté-sous-Jouarre 368 €

38 LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE Sainte Céline La Ferté-sous-Jouarre 100 €

39 LIZY-SUR-OURCQ Camille St Saëns La Ferté-sous-Jouarre 437 €

40 TRILPORT Le Bois de l'Enclume La Ferté-sous-Jouarre 443 €

41 LAGNY-SUR-MARNE Saint Laurent Lagny-sur-Marne 995 €

42 LAGNY-SUR-MARNE Marcel Rivière Lagny-sur-Marne 235 €

43 MONTÉVRAIN Lucie Aubrac Lagny-sur-Marne 441 €

44 SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES Léonard de Vinci Lagny-sur-Marne 396 €

45 THORIGNY-SUR-MARNE Le Moulin à Vent Lagny-sur-Marne 122 €

46 MEAUX Beaumarchais Meaux 361 €

47 MEAUX Henri Dunant Meaux 317 €

48 MEAUX Sainte Marie Meaux 1 748 €

49 MEAUX Albert Camus Meaux 869 €

50 MEAUX Henri IV Meaux 305 €

51 MELUN Jacques Amyot Melun 234 €

52 MELUN Pierre Brossolette Melun 504 €

53 MELUN Les Capucins Melun 828 €

54 MELUN Jeanne d'Arc Melun 614 €

55 MELUN Frédéric Chopin Melun 630 €

56 VAUX-LE-PÉNIL La Mare aux Champs Melun 675 €

57 VOISENON Institut Nazareth Melun 267 €

58 DAMMARTIN-EN-GOELE Europe Mitry-Mory 544 €

59 MITRY-MORY Paul Langevin Mitry-Mory 100 €

60 MITRY-MORY Erik Satie Mitry-Mory 221 €

61 OTHIS J.J. Rousseau Mitry-Mory 119 €

62 MONTEREAU-FAULT-YONNE André Malraux Montereau-Fault-Yonne 111 €

63 MONTEREAU-FAULT-YONNE Paul Eluard Montereau-Fault-Yonne 397 €

64 MONTEREAU-FAULT-YONNE Pierre de Montereau Montereau-Fault-Yonne 447 €

65 MORET LOING ET ORVANNE Alfred Sisley Montereau-Fault-Yonne 1 133 €

66 VARENNES-SUR-SEINE Elsa Triolet Montereau-Fault-Yonne 124 €

67 BOIS-LE-ROI Denecourt Nangis 1 187 €

68 LE CHATELET-EN-BRIE Rosa Bonheur Nangis 149 €

69 MORMANT Nicolas Fouquet Nangis 534 €

70 NANGIS René Barthélémy Nangis 1 899 €

71 VERNEUIL L'ÉTANG Charles Péguy Nangis 622 €

72 LORREZ-LE-BOCAGE-PREAUX Jacques Prévert Nemours 380 €

73 NEMOURS Honoré de Balzac Nemours 165 €
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74 SOUPPES-SUR-LOING Emile Chevallier Nemours 100 €

75 GRETZ-ARMAINVILLIERS Hutinel Ozoir-la-Ferrière 812 €

76 LÉSIGNY Les Hyverneaux Ozoir-la-Ferrière 464 €

77 OZOIR-LA-FERRIÈRE Gérard Philipe Ozoir-la-Ferrière 292 €

78 OZOIR-LA-FERRIÈRE Sainte Thérèse Ozoir-la-Ferrière 475 €

79 OZOIR-LA-FERRIÈRE Marie Laurencin Ozoir-la-Ferrière 170 €

80 TOURNAN-EN-BRIE Jean Baptiste Vermay Ozoir-la-Ferrière 424 €

81 EMERAINVILLE Van Gogh Pontault-Combault 158 €

82 PONTAULT-COMBAULT Jean Moulin Pontault-Combault 541 €

83 ROISSY-EN-BRIE Anceau de Garlande Pontault-Combault 501 €

84 ROISSY-EN-BRIE Eugène Delacroix Pontault-Combault 696 €

85 BRAY-SUR-SEINE Jean Rostand Provins 690 €

86 DONNEMARIE-DONTILLY Collège du Montois Provins 471 €

87 PROVINS Marie Curie Provins 893 €

88 PROVINS Jules Verne Provins 308 €

89 PROVINS Lelorgne de Savigny Provins 1 224 €

90 PROVINS Institution Sainte Croix Provins 407 €

91 VILLIERS-SAINT-GEORGES Les Tournelles Provins 1 101 €

92 DAMMARIE-LES-LYS Georges Politzer Saint-Fargeau-Ponthierry 400 €

93 DAMMARIE-LES-LYS Robert Doisneau Saint-Fargeau-Ponthierry 545 €

94 NANDY Robert Buron Saint-Fargeau-Ponthierry 306 €

95 CESSON Le Grand Parc Savigny-le-Temple 513 €

96 LE MÉE-SUR-SEINE Elsa Triolet Savigny-le-Temple 344 €

97 LE MÉE-SUR-SEINE Jean de la Fontaine Savigny-le-Temple 562 €

98 SAVIGNY-LE-TEMPLE Louis Armand Savigny-le-Temple 325 €

99 BAILLY-ROMAINVILLIERS Les Blés d'Or Serris 616 €

100 CHESSY Le Vieux Chêne Serris 184 €

101 COUILLY-PONT-AUX-DAMES Sainte Thérèse Serris 208 €

102 CRÉCY-LA-CHAPELLE Mon Plaisir Serris 456 €

103 ESBLY Louis Braille Serris 498 €

104 SERRIS Madeleine Renaud Serris 644 €

105 BUSSY-SAINT-GEORGES Jacques Yves Cousteau Torcy 481 €

106 BUSSY-SAINT-GEORGES Anne Frank  Torcy 844 €

107 BUSSY-SAINT-GEORGES Claude Monet Torcy 1 036 €

108 BUSSY-SAINT-GEORGES Maurice Rondeau Torcy 418 €

109 TORCY Arche Guédon Torcy 903 €

110 TORCY Victor Schoelcher Torcy 437 €
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111 BROU-SUR-CHANTEREINE Jean Jaurès Villeparisis 126 €

112 COURTRY Maria Callas Villeparisis 184 €

113 VILLEPARISIS Jacques Monod Villeparisis 167 €

114 VILLEPARISIS Marthe Simard Villeparisis 232 €

115 VILLEPARISIS Gérard Philipe Villeparisis 820 €

56 038 €
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/10

OBJET : Soutien aux écoles multisports - Attribution de subventions.
 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la promotion du sport seine-et-marnais, le Département soutient les 
écoles multisports (EMS) dans leur fonctionnement. Il est proposé d'attribuer à 57 écoles multisports les 
subventions correspondantes pour un montant total de 249 727 €. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 7/17 en date du 6 février 1979, relative à la création de la politique en 
faveur des écoles multisports,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 5/03 en date du 15 avril 2016, relative aux modalités d’attribution 
des subventions en faveur des écoles multisports,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des subventions en faveur de 57 écoles multisports, pour un montant total de 249 727 €, 
selon la liste jointe en annexe n° 1 à la présente délibération.
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Article 2 : d’adopter les projets de conventions, tels que joints en annexes n°2 et 3 à la présente délibération, selon 
le statut des écoles multisports (EMS) bénéficiaires :

a) en annexe n°2 avec les EMS gérées par les collectivités territoriales,
b) en annexe n°3 avec les EMS gérées par les associations.

Article 3 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts au budget départemental au titre de l’action « Soutien au sport civil », opération « Écoles multisports », 
du domaine « Activités sportives ».

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, ces conventions.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 24

M. Eric BAREILLE

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Yann DUBOSC

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Denis JULLEMIER

M. Olivier LAVENKA

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Mireille MUNCH

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Claudine THOMAS

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à M. LAVENKA Olivier

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0
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Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  18

M. Thierry CERRI en sa qualité de Maire de la Commune de Coupvray

M. Stéphane DEVAUCHELLE en sa qualité de Vice-président de la CA du Pays de Meaux

M. Smaïl DJEBARA en sa qualité de Conseiller municipale de la Commune de Roissy en Brie

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI en sa qualité de 1ère adjointe de la Commune de Lagny sur Marne

Mme Anne GBIORCZYK en sa qualité de Maire de la Commune de Bailly Romainvillers

Mme Julie GOBERT en sa qualité de Conseillère municipale de la Commune de Champs sur Marne

M. Michel JOZON en sa qualité de 2ème Vice-président de la CC des deux Morin

Mme Sarah LACROIX en sa qualité de Conseillère communautaire de la CA du Pays de Meaux

M. Jean LAVIOLETTE en sa qualité de Maire de la Commune de Brie Comte Robert

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU en sa qualité de Vice-présidente de la CC Pays de l’Ourcq

Mme Céline NETTHAVONGS en sa qualité de Maire adjointe de la Commune de Chelles

M. Jean-François PARIGI en sa qualité de Conseiller communautaire de la CA du Pays de Meaux

Mme Marie-Line PICHERY en sa qualité de Maire de la Commune de Savigny le Temple

M. Brice RABASTE en sa qualité de Maire de la Commune de Chelles

M. Patrick SEPTIERS en sa qualité de Président de la CC Moret Seine et Loing

Mme Sara SHORT-FERJULE en sa qualité de d’adjointe de la Commune de Pontault Combault

Mme Virginie THOBOR en sa qualité de 1ère  de la Commune de Lieusaint

M. Xavier VANDERBISE en sa qualité de Maire de la Commune de Courtry
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Etaient ABSENTS: 4

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI

Mme Nolwenn LE BOUTER

M. Christian ROBACHE

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



Ecoles Multisports 2024/2025 Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe n°1 à la délibération n° 3/10

N° Collect ou
Assocs Cantons Bénéficiaires Nombre enfants

2024/2025
Subvention 2025 en

Euros

1 Commune Champs-sur-Marne Champs-sur-Marne 432 10 000

2 Commune Chelles Chelles 224 6 720

3 Commune Combs-la-Ville Brie-Comte-Robert 247 7 410

4 Commune Combs-la-Ville Combs-la-Ville 232 6 960

5 Commune Combs-la-Ville Lieusaint 82 2 460

6 Commune Combs-la-Ville Moissy-Cramayel 91 2 730

7 EPCI Coulommiers Communauté de communes des Deux Morin 117 3 510

8 Commune Fontainebleau Fontainebleau 223 6 690

9 Commune Fontenay-Trésigny Rozay-en-Brie 170 6 630

10 EPCI La Ferté-sous-Jouarre Communauté de communes Pays de l'Ourcq 44 1 320

11 Commune Lagny-sur-Marne Montévrain 181 5 430

12 Commune Lagny-sur-Marne Lagny-sur-Marne 318 9 540

13 Commune Lagny-sur-Marne Saint-Thibault-des-Vignes 97 2 910

14 Commune Lagny-sur-Marne Thoryteam Multisports 207 6 210

15 EPCI Meaux Communauté d'agglomération du Pays de Meaux 737 10 000

16 Commune Melun Melun 260 7 800

17 Commune Melun Vaux-le-Pénil 23 690

18 Commune Mitry-Mory Mitry-Mory 55 1 650

19 Commune Montereau-Fault-Yonne Commune de Montereau-Fault-Yonne 32 960

20 EPCI Montereau-Fault-Yonne Communauté de communes de Moret-Seine-et-Loing 292 8 760

21 EPCI Nangis Communauté de communes de la Brie Nangissienne 120 3 600

22 Commune Ozoir-la-Ferrière Chevry-Cossigny 22 858

23 Commune Pontault-Combault Émerainville 105 3 150

24 Commune Pontault-Combault Pontault-Combault 208 6 240

25 Commune Pontault-Combault Roissy-en-Brie 365 10 000

26 Commune Provins Gurcy-le-Châtel 39 1 521

27 Commune Saint-Fargeau-Ponthierry Dammarie-Lès-Lys 32 960

28 Commune Saint-Fargeau-Ponthierry Saint-Fargeau-Ponthierry 80 2 400

29 Commune Savigny-le-Temple Savigny-le-Temple 182 5 460

30 Commune Serris Chessy 125 3 750

31 Commune Serris Coupvray 56 2 184

32 Commune Serris Magny-le-Hongre 135 4 050

33 Commune Serris Montry 80 3 120

34 Commune Serris Serris 208 6 240

35 Commune Serris Bailly-Romainvilliers 63 1 890

36 Commune Torcy Collégien 99 3 861

37 Commune Torcy Torcy 137 4 110

38 Commune Villeparisis Courtry 83 2 490

Total des collectivités 6 203 174 264

N° Collect ou
Assocs Cantons Bénéficiaires Nombre enfants

2024/2025
Subvention 2025 en

Euros
1 Association Claye-Souilly Amicale scolaire de Chambry 27 1 053

2 Association Coulommiers Union Sportive Municipale de Coulommiers (USMC) 155 4 650

3 Association Fontainebleau Association Sportive Samoisienne 67 2 010

4 Association Fontenay-Trésigny Foyer Rural de Châtres 26 1 014

5 Association Fontenay-Trésigny Club d'initiation sportive à Pesles-en-Brie 42 1 638

6 Association La Ferté-sous-Jouarre Sports Loisirs Pour Tous à La Ferté-sous-Jouarre 152 4 560

7 Association Melun École Multisports de La Rochette 149 5 811

8 Association Mitry-Mory Les Kangourous Omnisports à Dammartin-en-Goële 276 8 280

9 Association Montereau-Fault-Yonne Association de Marolles-sur-Seine 33 1 287

10 Association Montereau-Fault-Yonne EMS Vivons SPORT - La Grande Paroisse 12 360

11 Association Nangis Ecole multisports de Moisenay (EMSM) 50 1 950

12 Association Nangis Foyer rural Les Ecrennes 20 780

13 Association Ozoir-la-Ferrière Vie Sportive Ozo phoricienne 129 3 870

14 Association Provins École Multisports de Provins 113 3 390

15 Association Saint-Fargeau-Ponthierry Sport Famille Plaisir 180 5 400

16 Association Savigny-le-Temple Centre d'initiation à la pratique sportive à Vert-Saint-Denis (CIPS) 86 2 580

17 Association Torcy École d'Initiation Sportive (E.I.S.) à Bussy-St-Georges 263 7 890

18 Association Villeparisis Ecole des sports Vairose USEP 345 10 000

19 Association Villeparisis Association École Municipale des Sports à Villeparisis 298 8 940

Total des associations 2 423 75 463

Total 8 626 249 727
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CONVENTION
POUR LA CRÉATION ET LE FONCTIONNEMENT
D’UNE ÉCOLE MULTISPORTS TERRITORIALE

ENTRE :
- LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 

exécution de la délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025, ci-après dénommé "Le Département",

D’UNE PART,
ET :

La Commune ou la Communauté de Communes ou d’Agglomération de ..................................................................... 
représentée par .........................................................................................................................................................................................., 
agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal ou communautaire, en date du 
………………………………………………………………………………………...ci-après dénommée « La Collectivité ».

D’AUTRE PART.

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE
L’article L 100-2 du code du sport fait du Département l’un des acteurs contribuant à la promotion et au développement des activités 
physiques et sportives.
Dans ce cadre, le Conseil départemental de Seine-et-Marne a décidé d'apporter son soutien aux écoles multisports (EMS) de Seine-et-
Marne, pour leurs actions en faveur de l’éducation des jeunes par le sport, reconnues d'intérêt général.
Il a ainsi été décidé d'établir une convention afin de définir les engagements réciproques du Département, des collectivités territoriales 
concernées et/ou des associations sportives support.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre les parties et de déterminer les conditions dans 
lesquelles le Département apportera son soutien à « la Collectivité » pour le fonctionnement de l’EMS, destinée à l’initiation sportive 
des jeunes seine-et-marnais.

ARTICLE 2 : RÈGLES GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT
2-1 : Le public 

2-1-1 : Les EMS accueillent les jeunes seine-et-marnais âgés de 4 à 12 ans.
2-1-2 : Chaque enfant est inscrit de façon continue sur l’ensemble de l’année scolaire.
2-1-3 : Les EMS veilleront à ce qu’aucun enfant ne soit exclu pour des raisons financières, une politique tarifaire adaptée doit être mise 
en place. 

2-2 : Les activités
2-2-1 : Les activités physiques et sportives proposées devront être adaptées à l’âge des enfants, elles devront appartenir aux 8 grands 
domaines répertoriés : 

- sports collectifs
- sports d’opposition
- sports de pleine nature ou de glisse
- sports de raquettes
- activités d’expression
- athlétisme
- gymnastique
- natation

2-2-2 : Chaque enfant devra pratiquer durant l’année scolaire au moins 4 activités sportives différentes appartenant à 4 domaines 
différents pendant l’année. A l’issue de l’initiation, tous les domaines devront être abordés.
2-2-3 : Un planning annuel d’activités sera élaboré, il permettra la réalisation d’un projet pédagogique. Un bilan mensuel d’activités 
sera établi, il fera apparaître, les jours et les heures d’intervention, ainsi que le nombre d’enfants par séance, par semaine, leurs âges et 
le nom et la qualification des intervenants.

2-3 : Les périodes de fonctionnement et la durée 
2-3-1 : Les EMS fonctionnent entre 30 et 34 semaines maximum, en périscolaires.
2-3-2 : Un cycle d’apprentissage ne peut être inférieur à 6 séances. La durée minimum d’une séance sera d’une heure. Elle peut être 
réduite à 45 minutes pour les groupes d’enfants âgés de moins de 6 ans.
2-3-3 : Les stages organisés durant les vacances scolaires ne sont pas pris en compte dans le calcul des subventions.
2-3-4 : Les EMS proposeront des activités en dehors du temps scolaire. Les séances effectuées durant le temps scolaire ou lors des 
nouvelles activités périscolaires (NAP) ne seront pas prises en compte dans le calcul des subventions.
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2-4 : L’encadrement
2-4-1 : Le taux d’encadrement sera :

- 1 éducateur pour 12 enfants âgés de moins de 8 ans,
- 1 éducateur pour 14 enfants âgés de plus de 8 ans.

2-4-2 : L’encadrement de l’EMS sera assuré par des éducateurs qualifiés ou diplômés permettant l’encadrement des activités physiques 
et sportives. L’éducateur devra être déclaré auprès du Préfet du Département et être titulaire d’une carte professionnelle.

2-5 : Charte départementale des EMS : 

Les EMS s’engagent à signer et à respecter les termes de la Charte départementale des EMS. Les EMS s’engagent à afficher cette 
Charte dans l’ensemble des lieux de pratique et à la remettre à chaque famille d’adhérents.

2-6 : Fête départementale des EMS : 

Les EMS s’engagent à participer à la Fête départementale des EMS ainsi qu’à la Rencontre annuelle des EMS.

2-7 : Assurance
2-7-1 : L’assurance, l’autorisation parentale et la visite médicale de non-contre-indication à la pratique sportive sont obligatoires pour 
s’inscrire à l’EMS.
2-7-2 : Les risques encourus par l’utilisation des équipements et du matériel incombent à leur propriétaire. Il appartient à ces 
propriétaires de faire procéder à leur vérification et à leur contrôle et de souscrire une police d’assurance couvrant ce genre de risques.

ARTICLE 3 : SOUTIEN DU DÉPARTEMENT
Le soutien du Département vise à encourager la création et le développement des EMS pour leurs activités en faveur des jeunes seine-et-
marnais, telles que décrites à l’article 2.

3-1 : Subvention
Le Département s’engage à soutenir financièrement « la Collectivité » par le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement. 
Elle est calculée suivant les critères votés par l’assemblée départementale en date du 15 avril 2016.
3-1-1 : Calcul de la subvention:
La subvention est composée de la manière suivante :
a) un forfait de 30 € maximum par enfants inscrit au sein de l’EMS. Pour cette année scolaire, le forfait est établit à 30 € par enfant,
b) un bonus de 30 % de la subvention pour les EMS situées dans une commune de moins de 5 000 habitants ou au sein d’un 
Établissement Public de Coopération Intercommunale dont la ville centre fait moins de 3 500 habitants,
c) un plafond de subvention fixé à 10 000 € par an et par bénéficiaire.
Le montant de la subvention pour cette année scolaire s’élève à ................................................................................................... €, sous 
réserve de l’inscription des crédits nécessaires au budget du Département.
3-1-2 : Modalités de versement : Le mandatement sera effectué en deux fois :
- une avance au plus tard en juillet de l’année en cours et correspondant à 60 % de la subvention votée, soit pour cette année :
.........................................................................................................................................................................................................€.
- le solde subordonné à la signature de la présente convention.
3-1-3 : Paiement : le paiement de la subvention sera effectué sur un compte dont « la Collectivité » fournira un RIB au Département, 
dès la signature de la présente convention.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE « LA COLLECTIVITÉ »
4-1 : « La Collectivité » s’engage à maintenir l’EMS durant l’année scolaire et à utiliser la subvention conformément aux 

stipulations de la présente convention.
4-2 : Un compte rendu financier et d’activités sera adressé au Département, à la fin de l’année scolaire, soit au plus tard en 

juillet 2024 pour la prochaine saison sportive. Il devra contenir :
1. Un justificatif de l’emploi des subventions perçues.
2. Un état des conditions dans lesquelles l’EMS aura fonctionné durant l’année comprenant : 

- Les lieux, les jours et les heures de fonctionnement.
- La liste des équipements et matériels correspondants mis à disposition. 
- La liste nominative du personnel d’encadrement et sa qualification. 
- La composition des effectifs concernés pour l’année scolaire.

4-3 : « La Collectivité » s’engage à mentionner la participation financière du Département dans tous les documents de 
présentation de l’EMS.

ARTICLE 5 : RESILIATION
La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département si la subvention n’est pas utilisée 
conformément à l’objet de la présente convention et à ses stipulations.
La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment par lettre recommandée avec avis 
de réception moyennant un préavis de 2 mois.
En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l’initiative du Département ne pourra donner lieu à indemnité au profit de « la 
Collectivité ».
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ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION
En cas de résiliation, de la présente convention ou d’utilisation non conforme – même partiellement – à ses stipulations, le Département 
pourra demander à « la Collectivité » de restituer tout ou partie de la subvention, versée en application de l’article 3 ci-dessus.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

ARTICLE 8 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin après exécution par « la Collectivité » des 
obligations définies à l'article 4, liées au versement de la subvention défini à l'article 3. 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES
Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la juridiction compétente 
pour en connaître.

Fait à Melun en deux exemplaires originaux, le

Pour le Département

Le Président du Conseil départemental
de Seine-et-Marne 
ou son représentant

Pour « la Collectivité »

Le Maire ou le/la Présidente
Ou son représentant
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CONVENTION
POUR LA CRÉATION ET LE FONCTIONNEMENT

D’UNE ÉCOLE MULTISPORTS ASSOCIATIVE

ENTRE :
- LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 

exécution de la délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025, ci-après dénommé "Le Département",
D’UNE PART,

ET :
- La commune de ..................................................................................................................................................., représentée par le / la 
Maire, agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal, en date du 
……………………………………………………………………………….ci-après dénommée la Collectivité.
- L’association : ........................................................................................................................................................................................
Dont le siège social est :............................................................................................................................................................................
Représentée par :.......................................................................................................................................................................................
Autorisé(e) à la signature de la présente convention en vertu de : ..........................................................................................................
ci-après dénommée « L’association »,

D’AUTRE PART.

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE
L’article L 100-2 du code du sport fait du Département l’un des acteurs contribuant à la promotion et au développement des activités 
physiques et sportives.
Dans ce cadre, le Conseil départemental de Seine-et-Marne a décidé d'apporter son soutien aux écoles multisports (EMS) de Seine-et-
Marne, pour leurs actions en faveur de l’éducation des jeunes par le sport, reconnues d'intérêt général.
Il a ainsi été décidé d'établir une convention afin de définir les engagements réciproques du Département, des collectivités territoriales 
concernées et/ou des associations sportives support.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre les parties et de déterminer les conditions dans 
lesquelles le Département apportera son soutien à « l’association » pour le fonctionnement de l’EMS, destinée à l’initiation sportive 
des jeunes seine-et-marnais.

ARTICLE 2 : RÈGLES GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT
2-1 : Le public 

2-1-1 : Les EMS accueillent les jeunes seine-et-marnais âgés de 4 à 12 ans.
2-1-2 : Chaque enfant est inscrit de façon continue sur l’ensemble de l’année scolaire.
2-1-3 : Les EMS veilleront à ce qu’aucun enfant ne soit exclu pour des raisons financières, une politique tarifaire adaptée doit être mise 
en place. 

2-2 : Les activités
2-2-1 : Les activités physiques et sportives proposées devront être adaptées à l’âge des enfants, elles devront appartenir aux 8 grands 
domaines répertoriés : 

- sports collectifs
- sports d’opposition
- sports de pleine nature ou de glisse
- sports de raquettes
- activités d’expression
- athlétisme
- gymnastique
- natation

2-2-2 : Chaque enfant devra pratiquer durant l’année scolaire au moins 4 activités sportives différentes appartenant à 4 domaines 
différents pendant l’année. A l’issue de l’initiation, tous les domaines devront être abordés.
2-2-3 : Un planning annuel d’activités sera élaboré, il permettra la réalisation d’un projet pédagogique. Un bilan mensuel d’activités 
sera établi, il fera apparaître, les jours et les heures d’intervention, ainsi que le nombre d’enfants par séance, par semaine, leurs âges et 
le nom et la qualification des intervenants.

2-3 : Les périodes de fonctionnement et la durée 
2-3-1 : Les EMS fonctionnent entre 30 et 34 semaines maximum, en périscolaires.
2-3-2 : Un cycle d’apprentissage ne peut être inférieur à 6 séances. La durée minimum d’une séance sera d’une heure. Elle peut être 
réduite à 45 minutes pour les groupes d’enfants âgés de moins de 6 ans.
2-3-3 : Les stages organisés durant les vacances scolaires ne sont pas pris en compte dans le calcul des subventions.
2-3-4 : Les EMS proposeront des activités en dehors du temps scolaire. Les séances effectuées durant le temps scolaire ou lors des 
nouvelles activités périscolaires (NAP) ne seront pas prises en compte dans le calcul des subventions.

Accusé de réception en préfecture
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2-4 : L’encadrement
2-4-1 : Le taux d’encadrement sera :

- 1 éducateur pour 12 enfants âgés de moins de 8 ans,
- 1 éducateur pour 14 enfants âgés de plus de 8 ans.

2-4-2 : L’encadrement de l’EMS sera assuré par des éducateurs qualifiés ou diplômés permettant l’encadrement des activités physiques 
et sportives. L’éducateur devra être déclaré auprès du Préfet du Département et être titulaire d’une carte professionnelle.

2-5 : Charte départementale des EMS : 

Les EMS s’engagent à signer et à respecter les termes de la Charte départementale des EMS. Les EMS s’engagent à afficher cette 
Charte dans l’ensemble des lieux de pratique et à la remettre à chaque famille d’adhérents.

2-6 : Fête départementale des EMS : 

Les EMS s’engagent à participer à la Fête départementale des EMS ainsi qu’à la Rencontre annuelle des EMS.

2-7 : Assurance
2-7-1 : L’assurance, l’autorisation parentale et la visite médicale de non-contre-indication à la pratique sportive sont obligatoires pour 
s’inscrire à l’EMS.
2-7-2 : Les risques encourus par l’utilisation des équipements et du matériel incombent à leur propriétaire. Il appartient à ces 
propriétaires de faire procéder à leur vérification et à leur contrôle et de souscrire une police d’assurance couvrant ce genre de risques.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITÉ
« La Collectivité » met à disposition de « l’association » les installations et le matériel nécessaires à son fonctionnement. Elle s’engage 
à prendre à sa charge les frais d’entretien, de réparation, de chauffage, d’éclairage et de façon générale toutes dépenses liées à 
l’utilisation des équipements et des matériels.

ARTICLE 4 : SOUTIEN DU DÉPARTEMENT
Le soutien du Département vise à encourager la création et le développement des EMS pour leurs activités en faveur des jeunes seine-et-
marnais, telles que décrites à l’article 2.

4-1 : Subvention
Le Département s’engage à soutenir financièrement « l’association » par le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement. 
Elle est calculée suivant les critères votés par l’assemblée départementale en date du 15 avril 2016.
4-1-1 : Calcul de la subvention:
La subvention est composée de la manière suivante :
a) un forfait de 30 € maximum par enfants inscrit au sein de l’EMS. Pour cette année scolaire, le forfait est établi à 30 € par enfant,
b) un bonus de 30 % de la subvention pour les EMS situées dans une commune de moins de 5 000 habitants ou au sein d’un 
Établissement Public de Coopération Intercommunale dont la ville centre fait moins de 3 500 habitants,
c) un plafond de subvention fixé à 10 000 € par an et par bénéficiaire.
Le montant de la subvention pour cette année scolaire s’élève à ................................................................................................... €, sous 
réserve de l’inscription des crédits nécessaires au budget du Département.
4-1-2 : Modalités de versement : Le mandatement sera effectué en deux fois :
- une avance au plus tard en juillet de l’année en cours et correspondant à 60 % de la subvention votée cette année, soit 
.........................................................................................................................................................................................................€, le 
solde subordonné à la signature de la présente convention.
4-1-3 : Paiement : le paiement de la subvention sera effectué sur un compte dont « l’association » fournira un RIB au Département, 
dès la signature de la présente convention.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE « L’ASSOCIATION »
5-1 : « L’association » s’engage à maintenir l’EMS durant l’année scolaire et à utiliser la subvention conformément aux 

stipulations de la présente convention.

5-2 : Un compte rendu financier et d’activités sera adressé au Département, à la fin de l’année scolaire, soit  au plus tard en 
juillet 2024 pour la prochaine saison sportive. Il devra contenir :
1. Un justificatif de l’emploi des subventions perçues.
2. Un état des conditions dans lesquelles l’EMS aura fonctionné durant l’année comprenant : 

- Les lieux, les jours et les heures de fonctionnement.
- La liste des équipements et matériels correspondants mis à disposition. 
- La liste nominative du personnel d’encadrement et sa qualification. 
- La composition des effectifs concernés pour l’année scolaire.

5-3 : Contrat d’engagement républicain

Conformément à l’article 5 du Décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000, l’association bénéficiaire de la présente subvention veille à ce que le contrat d’engagement républicain 
soit respecté par ses dirigeants, par ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles.

Les engagements souscrits au titre du contrat d’engagement républicain sont opposables à l’association à compter de la date 
de souscription du contrat. Est de nature à justifier le retrait d’une subvention, en numéraire ou en nature, un manquement aux 
engagements souscrits au titre du contrat commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par 
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l’autorité administrative en cas de subvention de fonctionnement ou l’issue de l’activité subventionnée en cas de subvention affectée. 
Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à courir à la date du 
manquement.

5-4 : « L’association » s’engage à mentionner la participation financière du Département dans tous les documents de 
présentation de l’EMS.

ARTICLE 6 : RESILIATION
La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département dans les cas suivants :

• si la subvention n’est pas utilisée conformément à l’objet de la présente convention et à ses stipulations,
• en cas de dissolution de l’association,
• en cas de non-respect du contrat d’engagement républicain.

La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment par lettre recommandée avec avis 
de réception moyennant un préavis de 2 mois.
En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l’initiative du Département ne pourra donner lieu à indemnité au profit de 
« l’association ».

ARTICLE 7 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION
En cas de résiliation, de la présente convention ou d’utilisation non conforme – même partiellement – à ses stipulations, le Département 
pourra demander à la « l’association » de restituer tout ou partie de la subvention, versée en application de l’article 4 ci-dessus.

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

ARTICLE 9 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin après exécution par « l’association » des 
obligations définies à l'article 5-2, liées au versement de la subvention défini à l'article 4. 

ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES
Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la juridiction compétente 
pour en connaître.

Fait à Melun en trois exemplaires originaux, le

Pour le Département

Le Président du Conseil départemental de 
Seine-et-Marne

ou son représentant

Pour l’Association

Le/la Président(e)

Pour la Collectivité

Le/la Maire
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/11

OBJET : Associations sportives civiles - 2ème répartition 2025.
 

Dans le cadre de sa politique en faveur du sport, le Département soutient les associations sportives seine-et-
marnaises dans leur fonctionnement. Il est proposé la deuxième répartition pour l'année 2025, en faveur de 264 
associations sportives, comptant 416 sections sportives, pour un montant total de 434 969 €. 
De plus, il est proposé de soutenir 3 associations sportives pour un montant total de 3 984 € dans le cadre d'un 
rattrapage pour l'année 2024 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la « loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et 
fondations bénéficiant de subventions publiques et d’un agrément de l’Etat et notamment son article 10-1 », 

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative au règlement budgétaire et 
financier, modifié par délibération du Conseil général n°7/01 du 26 avril 2013, 

VU la délibération du Conseil départemental n°3/03 en date du 23 juin 2023, relative à l’approbation de nouveaux 
critères d’attribution des subventions aux associations sportives civiles, modifiée par délibération du Conseil 
départemental n°3/03 du 21 décembre 2023, 

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du budget 
départemental 2025, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des subventions de fonctionnement pour un montant total de 434 969 € en faveur de 264 
associations sportives civiles dont la liste est présentée en annexe de la présente délibération.

Article 2 : d’attribuer des subventions de fonctionnement pour un montant total de 3 984 € en faveur de 
3 associations sportives civiles au titre du rattrapage pour l’année 2024 dont le détail se trouve ci-dessous :

Canton Commune Bénéficiaire Sport pratiqué Licenciés 
- 18 ans

Licenciés 
+ 18 ans

Subvention 
2023

Subvention 
2024

Coulommiers Mouroux Mouroux tennis 
de table

Tennis de table 23 39 396 € 432 €

Fontenay-
Trésigny

Rozay-en-
brie

Association 
sportive Val 
de l'Yerres

Football 139 42 1 972 € 1 836 €

Champs/Marne Noisiel Sports 
Education et 
Loisirs de 
Saint-Mard

Omnisports 
(3)

138 15 1 456 € 1 716 €

300 96 3 824 € 3 984 €

Article 3 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts chaque année au budget départemental, au titre de l’action « soutien au sport civil », opération 
« associations sportives civiles », du domaine « activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK
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Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0
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Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Subvention de fonctionnement "Associations sportives civiles"
2ème répartition 2025

Canton Commune Code tiers Bénéficiaires Sport pratiqué Licenciés
- 18 ans

Licenciés
 + 18 ans

licenciés
sport adapté
et handisport

Subvention
2024

Subvention
2025

 MELUN  MELUN 48863 Cercle d'Escrime de Melun  Escrime 256 97 0 2 892 € 3 000 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 43993 Cercle cycliste de Coulommiers  Cyclisme 0 36 0 360 € 432 €

 COMBS-LA-VILLE  COMBS-LA-VILLE 8181 Combs Natation  Natation 389 129 0 3 000 € 3 000 €

NANGIS  VERNEUIL-L'ETANG 68178 La Raquette Verneuillaise  Tennis 30 22 0 228 € 448 €

CHELLES  CHELLES 46835 Chelles Tennis deTable Tennis deTable 137 113 0 1 084 € 2 096 €

 MONTEREAU-FAULT-YONNE  MONTEREAU-FAULT-YONNE 13827 Rando Club de Montereau et des environs  Randonnée pédestre 0 69 0 400 € 400 €

 OZOIR-LA-FERRIERE  OZOIR-LA-FERRIERE 62268 Ozoir Basket club 77  Basketball 151 67 0 2 044 € 2 080 €

MELUN  LA ROCHETTE 38520 Association sportive Rochettoise Tir à l'arc  Tir à l arc 23 43 0 576 € 792 €

CHAMPS-SUR-MARNE LOGNES 43971
Gym club de Lognes
    Gymnastique artistique 169 14 0 1 892 € 2 084 €

 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 6459 Handball Club Thierrypontain  Handball 133 102 0 1 968 € 2 004 €

CLAYE-SOUILLY  VILLENOY 10150
Association des Randonneurs Pédestre de
Villenoy  Randonnée pédestre 0 64 0 400 € 400 €

MITRY-MORY  DAMMARTIN-EN-GOELE 8567 Amicale basket club Dammartin BasketBall 167 68 0 2 694 € 2 276 €

 VILLEPARISIS  VILLEPARISIS 89116 U S M V Union sport municipal Omnisports (15) 1581 1181 0 17 780 € 17 968 €

 MITRY-MORY  MITRY-MORY 7825 Union Sportive de la Jeunesse de Mitry-Mory Omnisports (14) 1238 823 18 563 € 18 428 €

CLAYE-SOUILLY  VILLENOY 10491 Villenoy Tennis Club  Tennis 45 72 0 804 € 828 €

NANGIS MORMANT 8078 Mormant Tennis de Table  Tennis de table 23 27 0 308 € 384 €

COULOMMIERS REBAIS 235879 Savate boxe française Rebais77  Savate boxe française 48 23 0 0 € 668 €

NEMOURS NEMOURS 61504 Roller skating Nemours Saint-Pierre  Roller sport 100 15 0 1 264 € 1 260 €

NEMOURS NEMOURS 11488 Montcourt Nemours St-Pierre karaté club  Karaté do 57 35 0 652 € 824 €

OZOIR-LA-FERRIERE  GRETZ-ARMAINVILLIERS 8528 Sporting Club Gretz Tournan Omnisports (18) 1166 937 0 12 548 € 15 480 €

COMBS-LA-VILLE  BRIE-COMTE-ROBERT 155551 Judo Brie Comte Robert Judo 207 54 0 2 184 € 2 700 €

MITRY-MORY  MOUSSY-LE-NEUF 8580 Espoir Sportif de Moussy-le-Neuf Omnisports (8) 677 378 0 6 389 € 9 628 €

MEAUX MEAUX 8480
Astérina Club de Plongée Subaquatique de
Meaux Plongée 5 70 0 1 176 € 900 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE BOISSETTES 6461 Club nautique des Praillons Voile 1 24 0 264 € 300 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  VILLE-SAINT-JACQUES 72585 Les Petites Ailes Aéromodélisme 2 26 0 348 € 336 €

 PROVINS  PROVINS 181836 Athlé Nordik Trail en Provinois  Athlétisme 0 31 0 0 € 372 €

SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  DAMMARIE-LES-LYS 61487 Les Caribous de Seine et Marne  Hockey sur glace 144 121 0 2 272 € 2 212 €

 LAGNY-SUR-MARNE  LAGNY-SUR-MARNE 11811 Hockey subaquatique club de Lagny  Hockey subaquatique 52 57 0 1 236 € 1 308 €

COMBS-LA-VILLE  BRIE-COMTE-ROBERT 38516 Les Galoches Briardes  Randonnée pédestre 1 197 0 400 € 400 €

COULOMMIERS  SAINT-SIMEON 177975 La Boule Joyeuse de Saint-Siméon  Pétanque 0 53 0 256 € 212 €

MEAUX MEAUX 8662 Club sportif de Meaux section Lutte  Lutte 84 33 0 0 € 1 140 €
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MEAUX MEAUX 14180 Les Tritons Meldois Triathlon 24 88 0 1 440 € 1 344 €

SERRIS  BAILLY-ROMAINVILLIERS 164689 Val d'Europe badminton  Badminton 116 212 0 1 728 € 2 240 €

 MELUN  MELUN 84287 Melun Cyclisme Organisation Omnisport (2) 1 33 0 204 € 452 €

COULOMMIERS MOUROUX 47231 Tennis club de Mouroux Tennis 105 98 0 1 424 € 1 652 €

FONTAINEBLEAU FONTAINEBLEAU 7861 Club d'Echecs de Fontainebleau Avon Echecs 163 57 0 2 192 € 2 184 €

FONTENAY-TRESIGNY VOINSLES 6408 Club Omnisports de la Vallée de l'Yerres Tennis 3 20 0 200 € 200 €

 PROVINS  PROVINS 8272 Judo club de Provins Judo 149 26 0 2 172 € 1 892 €

CHAMPS-SUR-MARNE LOGNES 8644 Tennis Club de Lognes Tennis 86 190 0 1 616 € 1 792 €

 LAGNY-SUR-MARNE  LAGNY-SUR-MARNE 150697 Apnée libre 77 Plongée 0 22 0 0 € 264 €

CHAMPS-SUR-MARNE LOGNES 169289 Vertical Maubuée Escalade 17 64 0 1 224 € 972 €

PONTAULT-COMBAULT  ROISSY-EN-BRIE 118230 Savate Boxe Française Kick Boxing Roissy  Savate boxe française 43 11 0 912 € 560 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 12164 Coulommiers Brie Athletisme  Athlétisme 173 118 0 3 000 € 3 000 €

NANGIS MORMANT 8086 Judo Club de Mormant Judo 92 18 0 1 328 € 1 176 €

 VILLEPARISIS  VILLEPARISIS 56240 Judo Club Villeparisis Judo 255 21 0 2 116 € 3 000 €

SERRIS  QUINCY-VOISINS 8563 Société de Tir de Quincy-Voisins  Tir sportif 18 465 0 0 € 2 076 €

LIEUSAINT 77444 Tennis Club de Lieusaint Tennis 80 96 0 1 440 € 1 344 €

CLAYE-SOUILLY  CLAYE-SOUILLY 10133 Ener'Gym  Gymnastique volontaire 0 134 0 400 € 400 €

PROVINS EVERLY 8038
Association Sportive La Roue d'Or Villuis
Everly  Cyclisme 0 33 0 288 € 396 €

 PONTAULT-COMBAULT  PONTAULT-COMBAULT 55198 Imagine club montagne escalade Escalade 202 108 0 3 000 € 3 000 €

SERRIS  BAILLY-ROMAINVILLIERS 77442 GR Val d'Europe  Gymnastique rythmique 326 28 0 3 000 € 3 000 €

CLAYE-SOUILLY  CHAMBRY 62499 Club sportif de Chambry pétanque  Pétanque 0 55 0 216 € 220 €

TORCY  BUSSY-SAINT-GEORGES 11257 Bussy Saint Georges Athlétisme Athlétisme 218 149 0 3 000 € 3 000 €

FONTAINEBLEAU AVON 172309 Avon athlétisme club Athlétisme 114 118 0 2 496 € 2 784 €

COULOMMIERS  LA FERTE-GAUCHER 181951 Club sport et détente des 2 Morin  Gymnastique volontaire 27 78 0 0 € 400 €

NEMOURS EGREVILLE 8307 Club nautique du canton Lorrezien Natation 16 11 0 204 € 236 €

NANGIS  BOIS-LE-ROI 6355 Union Sportive de Bois-le-Roi Omnisports (13) 853 822 0 12 492 € 13 788 €

 CHAMPS-SUR-MARNE  CHAMPS-SUR-MARNE 8381 Tennis Club de Champs-sur-Marne Tennis 341 339 0 3 000 € 3 000 €

CHELLES CHELLES 25987
Entente Sportive Chelles Gambetta
Cyclotourisme Cyclotourisme 0 11 0 200 € 200 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  SAINT-MAMMES 9469 Vélo Club de Saint-Mammès Cyclisme 2 20 0 252 € 264 €

 LAGNY-SUR-MARNE  LAGNY-SUR-MARNE 8718 Us Lagny Montévrain handball Handball 194 141 0 2 780 € 2 892 €

 CHAMPS-SUR-MARNE  CHAMPS-SUR-MARNE 8382 Volley Club de Champs-sur-Marne  Volley-Ball 114 154 0 2 491 € 1 984 €
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FONTAINEBLEAU  LA CHAPELLE-LA-REINE 138604 Karate-Judo club de La Chapelle-la-Reine Omnisports (2) 79 25 0 704 € 1 048 €

NEMOURS  MONTIGNY-SUR-LOING 8352 Orientation Plein Air  Course d orientation 36 64 0 1 296 € 1 200 €

NEMOURS  POLIGNY 181936 DPStudio  Danse 78 39 0 984 € 1 092 €

 PROVINS  PROVINS 8276 Tennis de table provinois  Tennis de table 5 36 4 366 € 204 €

TORCY  BUSSY-SAINT-GEORGES 10506 Football Club de Bussy Football 512 179 0 3 000 € 3 000 €

SERRIS  QUINCY-VOISINS 8341 Tennis club de Quincy-Voisins Tennis 73 71 0 0 € 1 160 €

CLAYE-SOUILLY  CREGY-LES-MEAUX 148735 Brie Football Club Football 344 89 0 3 000 € 3 000 €

COMBS-LA-VILLE  COMBS-LA-VILLE 8180 Combs Sénart Tennis de table  Tennis de table 80 116 0 1 116 € 1 424 €

COMBS-LA-VILLE  MOISSY-CRAMAYEL 155567 Union Sportive Moissy-Cramayel plongée Plongée 2 43 0 624 € 540 €

 PROVINS  PROVINS 165360 Club d'Echecs de Provins Echecs 0 30 0 220 € 200 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  NANTEUIL-LES-MEAUX 8673 Tennis Club de Nanteuil-lès-Meaux Tennis 69 75 0 1 032 € 1 128 €

MEAUX MEAUX 181832 Ride Event Skateboard 57 10 0 460 € 724 €

CLAYE-SOUILLY  CLAYE-SOUILLY 9841 Claye-Souilly sportif handball Handball 131 103 0 1 624 € 1 984 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE  LE MEE-SUR-SEINE 65519 Judo Melun Val de Seine Judo 40 17 0 476 € 548 €

 OZOIR-LA-FERRIERE  OZOIR-LA-FERRIERE 8617 Vie Sportive Ozo Phoricienne Omnisports (12) 547 548 7 9 736 € 10 557 €

 OZOIR-LA-FERRIERE SERVON 87308 Pétanque Club de Servon Pétanque 0 60 0 200 € 240 €

 VILLEPARISIS  VILLEPARISIS 8445
Gymnastique Volontaire Vivre Libre
Villeparisis  Gymnastique volontaire 1 226 0 400 € 400 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE CESSON 9821 Courir Cesson Vert-Saint-Denis Athlétisme 1 53 0 660 € 648 €

CLAYE-SOUILLY  FRESNES-SUR-MARNE 172538 Atout Gym  Gymnastique volontaire 0 27 0 200 € 200 €

CLAYE-SOUILLY  ANNET-SUR-MARNE 31964 Annet-sur-Marne Cyclotourisme Cyclotourisme 0 9 0 200 € 200 €

SERRIS COUPVRAY 128425 Association badminton Coupvray Badminton 86 153 0 1 240 € 1 644 €

SERRIS  BAILLY-ROMAINVILLIERS 138611 Val d'Europe plongée Plongée 19 71 0 960 € 1 080 €

FONTAINEBLEAU  ACHERES-LA-FORET 21355 K.Danse Danse 191 60 0 2 280 € 2 532 €

TORCY  BUSSY-SAINT-GEORGES 138235 Association B S C - Bussy-Saint-Georges  Boxe anglaise 10 7 0 200 € 200 €

PONTAULT-COMBAULT EMERAINVILLE 62496 Cyclo-Club d' Emerainville Malnoue Cyclotourisme 0 79 0 400 € 400 €

CHELLES CHELLES 118157 Mouvement gymnique des Coudreaux  Gymnastique artistique 204 26 0 2 432 € 2 552 €

OZOIR-LA-FERRIERE  CHEVRY-COSSIGNY 10130 Chevry Gym  Gymnastique artistique 155 10 0 1 620 € 1 900 €

OZOIR-LA-FERRIERE  TOURNAN-EN-BRIE 10499
Association Sportive de la Commune de
Tournan-en-Brie Omnisports (4) 38 226 0 1 988 € 2 272 €

LAGNY-SUR-MARNE GOUVERNES 127543 Gouvernes rando  Randonnée pédestre 0 85 0 400 € 400 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  CHAMPAGNE-SUR-SEINE 63809 Billard Club de Champagne-sur-Seine  Billard 0 21 0 20 € 200 €

CLAYE-SOUILLY  MAREUIL-LES-MEAUX 8475 Tennis Club de Mareuil-lès-Meaux Tennis 31 23 0 484 € 464 €
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 MELUN  MELUN 8102 La Boule Melunaise  Sport de boules 0 51 0 200 € 204 €

PONTAULT-COMBAULT  ROISSY-EN-BRIE 8623 Union Sportive Roissy Omnisports (15) 1609 1009 0 20 198 € 21 320 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  CANNES-ECLUSE 8241 Club Sportif de Cannes-Ecluse Plongée Plongée 0 27 0 200 € 324 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE  VERT-SAINT-DENIS 8522
Association Gymnique de Cesson Vert-St-
Denis  Gymnastique artistique 400 30 0 3 000 € 3 000 €

 MELUN  MELUN 9874 Union Sportive Melun Pétanque Pétanque 30 29 0 432 € 476 €

NANGIS MORMANT 127505 Mormant association handball club Handball 147 79 0 2 256 € 2 080 €

CLAYE-SOUILLY  CLAYE-SOUILLY 9843 Karaté Club de Claye-Souilly  Karaté 37 14 0 400 € 500 €

 LA FERTE-SOUS-JOUARRE  LA FERTE-SOUS-JOUARRE 9479 Cercle d'aviron la Ferté-sous- Jouarre Aviron 0 40 0 372 € 480 €

FONTENAY-TRESIGNY  FONTENAY-TRESIGNY 8629
Club Subaquatique de la Marsange et du
Bréon Omnisports (2) 21 125 0 1 872 € 1 752 €

LAGNY-SUR-MARNE  SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 164468 Théobasket Basketball 63 100 0 1 012 € 1 156 €

SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  DAMMARIE-LES-LYS 8122 Etoile Sportive Dammarie Cyclotourisme  Cyclotourisme 0 11 0 204 € 200 €

MELUN  VAUX-LE-PENIL 25616
Union Sportive de Vaux-le-Pénil - Gym
Volontaire  Gymnastique volontaire 46 328 0 400 € 400 €

NANGIS  FONTAINE-LE-PORT 11057 Foyer rural de Fontaine le Port Omnisports (2) 3 34 0 400 € 400 €

MEAUX MEAUX 6386 Clup Hippique de Meaux Equitation 157 85 0 2 164 € 2 224 €

COMBS-LA-VILLE  COMBS-LA-VILLE 10493 Pédibus Jambus  Randonnée pédestre 0 75 0 400 € 400 €

VILLEPARISIS  VAIRES-SUR-MARNE 10595 Vaires Basket Basketball 49 65 0 960 € 848 €

CLAYE-SOUILLY  FRESNES-SUR-MARNE 126408 Karaté Guide Karaté 21 13 0 368 € 304 €

FONTAINEBLEAU  ACHERES-LA-FORET 137651 Tsunami du Loing Ultimate 46 101 0 960 € 956 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 47447 Coulo Rando  Randonnée pédestre 0 15 0 204 € 200 €

MELUN  LA ROCHETTE 25629
Association sportive Rochettoise gymnastique
volontaire  Gymnastique volontaire 0 83 0 284 € 332 €

NANGIS CHARTRETTES 8173 Club nautique de Chartrettes Ski nautique et wakerboard 146 212 0 3 000 € 3 000 €

NANGIS CHARTRETTES 178348 Jujitsu judo club de Chartrettes Judo 47 35 0 740 € 704 €

LAGNY-SUR-MARNE  THORIGNY-SUR-MARNE 151567 Judo club Thorigny Judo 128 25 0 1 604 € 1 636 €

COULOMMIERS MOUROUX 119281 Mouroux tennis de table  Tennis de table 30 46 0 0 € 544 €

CLAYE-SOUILLY  CHAUCONIN-NEUFMONTIERS 8466 Tennis Club de Chauconin-Neufmontiers Tennis 10 53 0 544 € 332 €

COULOMMIERS MOUROUX 46701 Arc club de Mouroux  Tir à l arc 18 35 0 684 € 636 €

LAGNY-SUR-MARNE  THORIGNY-SUR-MARNE 178344 Trotte Sentiers 77  Randonnée pédestre 0 123 0 400 € 400 €

NANGIS CHARTRETTES 7751 Foyer d'Animation et de Loisirs de Chartrettes Omnisports (2) 16 69 0 692 € 652 €

SERRIS ESBLY 8553 Compagnie d'Arc d'Esbly  Tir à l arc 52 75 0 1 440 € 1 524 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  MORET LOING ORVANNE 137546 Rando Seine et Loing  Randonnée pédestre 1 93 0 400 € 400 €

OZOIR-LA-FERRIERE  CHEVRY-COSSIGNY 10131 Judo club de Chevry-Cossigny Judo 87 67 0 984 € 1 312 €
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CLAYE-SOUILLY  CREGY-LES-MEAUX 8926 Avenir Crégy Sports Loisirs Omnisports (5) 222 253 0 3 190 € 3 612 €

MEAUX MEAUX 8678 Union Athlétique de Villenoy Athlétisme 0 39 0 324 € 468 €

COMBS-LA-VILLE  BRIE-COMTE-ROBERT 8057 Subaquatique Club Briard  Plongée 12 64 0 828 € 912 €

FONTENAY-TRESIGNY  GRISY-SUISNES 31960 Les randonneurs de La Barbançonne  Randonnée pédestre 0 29 0 324 € 348 €

NEMOURS  SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 153321 Union Sportive Nemours Saint-Pierre Omnisports (11) 588 530 0 9 472 € 9 884 €

COULOMMIERS  SAINT-CYR-SUR-MORIN 77352 Canoë-Kayak Club des Meulières  Canoë-kayak 1 20 0 200 € 252 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 94983 Tennis club de Coulommiers Tennis 199 188 0 2 940 € 3 000 €

LAGNY-SUR-MARNE  DAMPMART 8708 Tennis club de Dampmart Tennis 31 14 0 428 € 428 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  VERNOU-LA-CELLE-SUR-SEINE 181924 La plume Vernoucelloise Badminton 45 79 0 916 € 856 €

 MELUN  MELUN 150679 Roller Derby Melun Roller sport 0 42 0 204 € 200 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  VINCY-MANOEUVRE 6407 Moto club nord seine-et-marnais Motocyclisme 100 359 0 3 000 € 3 000 €

 PROVINS  PROVINS 95055 Provins Handball Club Handball 60 34 0 1 180 € 856 €

COMBS-LA-VILLE  BRIE-COMTE-ROBERT 8068 Sport Club briard athlétisme Athlétisme 95 121 0 0 € 2 592 €

COMBS-LA-VILLE  BRIE-COMTE-ROBERT 8067 Sporting Club Briard Gym Sportive  Gymnastique artistique 172 53 0 1 576 € 2 276 €

COULOMMIERS  BOISSY-LE-CHATEL 25339 Tennis Club Buccéen Tennis 21 15 0 268 € 312 €

CLAYE-SOUILLY  CLAYE-SOUILLY 8437 1ère Compagnie d'Arc de Souilly  Tir à l arc 9 20 0 396 € 348 €

PROVINS CHENOISE 9462 Model Club La Sablonnière  Aéromodélisme 0 8 0 200 € 200 €

MITRY-MORY OTHIS 25451 Othis Twirl  Twirling baton 72 24 0 800 € 960 €

CHELLES  CHELLES 155545 Haltéro-Club Vallée de la Marne  Haltérophilie 12 52 0 376 € 352 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  CANNES-ECLUSE 159811 Handball Club de Cannes-Ecluse Handball 25 13 0 260 € 352 €

COULOMMIERS  BOISSY-LE-CHATEL 8534 Section bucéenne arts martiaux Karaté 63 23 0 864 € 848 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  SAINT-MAMMES 38506 Saint-Mammès Karaté Club Karaté 48 25 0 736 € 676 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  CHAMPAGNE-SUR-SEINE 31935 Champagne Tennis de Table  Tennis de table 7 21 0 200 € 200 €

SERRIS SERRIS 25953 Budokai Serris Judo Judo 132 50 0 1 200 € 1 784 €

VILLEPARISIS COURTRY 8441 Club Sportif de Courtry Omnisports (10) 505 442 0 7 688 € 8 008 €

FONTAINEBLEAU AVON 11810 Avon Basket Basketball 145 58 0 1 352 € 1 972 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  SAINT-GERMAIN-LAVAL 64678 Judo Club de Saint-Germain-Laval Judo 55 20 0 752 € 740 €

 LAGNY-SUR-MARNE  LAGNY-SUR-MARNE 172412 Aïkido Lagny  Aïkido Aïkibudo 7 18 0 200 € 200 €

OZOIR-LA-FERRIERE  OZOIR-LA-FERRIERE 137818 Club des Nageurs d’Ozoir-la-Ferrière Natation 133 61 0 1 732 € 1 840 €

 LAGNY-SUR-MARNE  LAGNY-SUR-MARNE 25919
Association sportive de gymnastique
volontaire de Lagny-sur-Marne  Gymnastique volontaire 1 179 0 400 € 400 €

SERRIS  QUINCY-VOISINS 25387
Association Amicale de Tennis de Table de
Quincy-Voisins  Tennis de table 76 60 0 880 € 1 152 €
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MITRY-MORY  MOUSSY-LE-VIEUX 126755 Club Pétanque Moussy le Vieux Pétanque 0 27 0 200 € 200 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  NANTEUIL-LES-MEAUX 120237 Association gymnastique volontaire adultes  Gymnastique volontaire 0 64 0 244 € 256 €

NEMOURS  SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 177301 Arc Club du Pays de Nemours  Tir à l arc 12 53 0 756 € 780 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 43998 Coulommiers Brie natation Natation 195 93 0 2 500 € 2 712 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  TRILPORT 138836 Judo Club Trilport  Judo 138 27 0 1 464 € 1 764 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 43996 Coulommiers Escrime l Esquive Escrime 106 20 0 1 148 € 1 352 €

OZOIR-LA-FERRIERE  CHEVRY-COSSIGNY 25538 Amicale pongistes chevriards  Tennis de table 16 11 0 244 € 236 €

LAGNY-SUR-MARNE CHANTELOUP 181911 Association Shotokan Chanteloup Karate Karaté 31 6 0 440 € 396 €

 SAVIGNY-LE-TEMPLE  SAVIGNY-LE-TEMPLE 149658 Sénart Savigny Triathlon Triathlon 27 88 0 1 344 € 1 380 €

COMBS-LA-VILLE LIEUSAINT 70856
Association Sportive de Lieusaint
Gymnastique  Gymnastique volontaire 3 121 0 356 € 400 €

MELUN MAINCY 8203 Association de Tennis de Maincy  Tennis 35 25 0 668 € 520 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  NANTEUIL-LES-MEAUX 8670 Basket étoile de Nanteuil les Meaux Basketball 171 64 0 1 940 € 2 308 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE  VERT-SAINT-DENIS 119823
CERCLE INTERCOMMUNAL D'AIKIDO
CESSON VERT SAINT DENIS  Aïkido Aïkibudo 30 32 0 472 € 488 €

 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 8142 Club Omnisports Municipal Thierrypontain Tennis de table 69 72 0 664 € 1 116 €

NANGIS CHARTRETTES 55164 Gym Vitalité Dynamisme  Gymnastique volontaire 0 136 0 400 € 400 €

 LA FERTE-SOUS-JOUARRE  LA FERTE-SOUS-JOUARRE 62104 Les Randonneurs du Pays Fertois  Randonnée pédestre 0 46 0 400 € 400 €

 MELUN  MELUN 38476
Club de danses et de loisirs et sportives de
melun Danse 25 165 0 812 € 960 €

COMBS-LA-VILLE  MOISSY-CRAMAYEL 62860 Tennis club de Moissy-Cramayel Tennis 106 120 0 1 548 € 1 752 €

 MELUN  MELUN 71278 Retraite Sportive Melun Val de Seine Danse 0 414 0 1 652 € 1 656 €

FONTENAY-TRESIGNY  EVRY-GREGY-SUR-YERRE 31959 Le Pas de l'Yerres  Randonnée pedestre 0 62 0 400 € 400 €

LAGNY-SUR-MARNE GUERMANTES Le Cairn de Guermantes  Randonnée pédestre 0 92 0 0 € 400 €

 PROVINS  PROVINS 6395 Association provinoise de tir à la cible  Tir sportif 66 437 0 0 € 2 540 €

SERRIS ESBLY 8551 Amis Cyclos d'Esbly  Cyclotourisme 0 31 0 336 € 372 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  CHAMPAGNE-SUR-SEINE 150905 Tennis club de Champagne-sur-Seine Tennis 85 178 0 1 844 € 1 732 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE  VERT-SAINT-DENIS 8525 Club Omnisports de Vert-Saint-Denis Omnisports (3) 115 509 0 3 500 € 3 520 €

 PONTAULT-COMBAULT  PONTAULT-COMBAULT 31050 Pontault-Combault Handball Handball 175 182 0 0 € 2 828 €

MITRY-MORY  DAMMARTIN-EN-GOELE 55837 Goële Rando  Randonnée pédestre 0 246 0 400 € 400 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  SAINT-GERMAIN-LAVAL 87213
Clud d'échecs de Saint Germain Laval le roi
mat Echecs 13 14 0 200 € 212 €

 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 106463
Club Aquatique et Natation de Saint-Fargeau-
Ponthierry Natation 200 37 0 2 452 € 2 548 €

CHAMPS-SUR-MARNE NOISIEL 7828 Vie Loisirs à Noisiel Omnisports (4) 16 66 0 0 € 800 €

COULOMMIERS  SAINTS 8542
Société Amicale de tir de l'Espérance de
Saints  Tir sportif 2 79 0 316 € 340 €
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SERRIS MONTRY 8561 Union Sportive Montry Tennis Tennis 48 58 0 828 € 808 €

FONTAINEBLEAU PERTHES 155434 Espace Muse Danse 145 52 0 1 900 € 1 948 €

SERRIS COUPVRAY 11511
Tennis Club de Coupvray Chessy Val
d'Europe Tennis 340 255 0 3 000 € 3 000 €

MELUN  LIVRY-SUR-SEINE 72256 Ecole Intercommunale de Triathlon Triathlon 1 30 0 336 € 372 €

 OZOIR-LA-FERRIERE  OZOIR-LA-FERRIERE 144348 Ozoir Rando du Nord au Sud  Randonnée pédestre 0 223 0 400 € 400 €

LAGNY-SUR-MARNE CHALIFERT 8701 Tennis club de Chalifert Tennis 0 27 0 200 € 200 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  MORET LOING ORVANNE 9780 Football Club Moret Veneux Football 279 162 0 3 000 € 3 000 €

SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  BOISSISE-LE-ROI 8050 Tennis Club de Boissise-le-Roi Tennis 68 50 0 972 € 1 016 €

 LAGNY-SUR-MARNE  LAGNY-SUR-MARNE 172744 Scuba Diving Club Marne et Gondoire Plongée 9 80 0 900 € 1 068 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  GERMIGNY-L EVEQUE 118998 Association Germinoise de Tennis Tennis 56 225 0 1 516 € 1 572 €

NANGIS  LA CHAPELLE-GAUTHIER 112722 Les Randonneurs du Val d'Ancoeur  Randonnée pédestre 0 64 0 260 € 400 €

CLAYE-SOUILLY  CLAYE-SOUILLY 9844 Section Badminton de Claye-Souilly Badminton 78 154 0 1 564 € 1 552 €

OZOIR-LA-FERRIERE  VILLENEUVE-LE-COMTE 169005 Judo club villecomtois Judo 109 37 0 1 368 € 1 456 €

COMBS-LA-VILLE  BRIE-COMTE-ROBERT 77470 Judo Club d'Evry-Grégy-sur-Yerre Judo 11 4 0 200 € 200 €

NANGIS NANGIS 25887 Shotokan Karaté Club Nangissien Karaté 28 18 0 496 € 408 €

 TORCY  TORCY 8229 Cercle d'escrime de Torcy Escrime 43 35 0 564 € 656 €

LAGNY-SUR-MARNE GUERMANTES 8704 Les Randonneurs de la Brie Cyclotourisme 0 14 0 252 € 200 €

CHAMPS-SUR-MARNE NOISIEL 173506 Noisiel Futsal Academy Futsal 303 38 0 3 000 € 3 000 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  VENEUX-LES-SABLONS 31939 Judo Club de Veneux-les-Sablons Judo 143 44 0 1 540 € 1 892 €

COULOMMIERS CHAUFFRY 41818 Chauffry Loisirs  Gymnastique volontaire 2 96 0 224 € 400 €

FONTENAY-TRESIGNY  LA HOUSSAYE-EN-BRIE 47756 Tennis club de La Houssaye-en-Brie Tennis 36 39 0 568 € 588 €

FONTENAY-TRESIGNY  PRESLES-EN-BRIE 25936 Racing club de Presles Football 143 208 0 2 264 € 2 548 €

CHELLES CHELLES 95056 Chelles Arc Club  Tir à l arc 32 55 0 0 € 1 044 €

 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 77448 Retraite Sportive Féréopontaine  Randonnée pédestre 0 339 0 1 658 € 1 356 €

PROVINS  BAZOCHES-LES-BRAY 14776 Tennis club de Bazoches  Tennis 5 17 0 200 € 200 €

MITRY-MORY  SAINT-MARD 127860 Saint-Mard Tennis  Tennis 357 105 0 3 000 € 3 000 €

SERRIS  BOUTIGNY 8543 Bicross club de Boutigny  Bicross 88 36 0 1 260 € 1 488 €

 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 185680 Planète Harmony77  Gymnastique rythmique 69 17 0 864 € 896 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 44000 Coulommiers tennis de table  Tennis de table 46 53 0 672 € 764 €

MONTEREAU-FAULT-YONNE  CHAMPAGNE-SUR-SEINE 188114 Gym volontaire de Champagne sur Seine  Gymnastique volontaire 0 77 0 256 € 308 €

SERRIS  CRECY-LA-CHAPELLE 111229 Club karaté shotokan en pays créçois Karaté 233 92 0 3 000 € 3 000 €
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SAVIGNY-SUR-SEINE  LE MEE-SUR-SEINE 8501 Le-Mée Sports Amicale Cyclo Cyclotourisme 1 20 0 252 € 252 €

SERRIS  CRECY-LA-CHAPELLE 105169 Rythmic's Club Omnisports (2) 197 22 0 1 404 € 2 452 €

CHAMPS-SUR-MARNE LOGNES 13833 Judo club de Lognes Judo 127 37 0 1 336 € 1 672 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  SAINT-JEAN-LES-DEUX-JUMEAUX 8697 Asahi Dojo 77 Judo 46 6 0 632 € 576 €

TORCY COLLEGIEN 181953 Roller club Collégien  Hockey en salle 48 68 0 692 € 848 €

TORCY  BUSSY-SAINT-GEORGES 94743 Bussy volley  Volley-ball 101 89 0 1 400 € 1 568 €

SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  DAMMARIE-LES-LYS 8184 Cercle de voile de Dammarie-les-Lys Voile 4 24 0 432 € 336 €

MITRY-MORY  SAINT-PATHUS 8690 Tennis de table de Saint-Pathus  Tennis de table 20 29 0 324 € 356 €

TORCY TORCY 25989 Union Sportive Judo Club Torcy Judo 235 63 0 2 428 € 3 000 €

 SAVIGNY-LE-TEMPLE  SAVIGNY-LE-TEMPLE 182059 Staff boxe pieds poings  Kick boxing 76 30 0 244 € 1 032 €

MITRY-MORY JUILLY 188014 Juilly handball loisir Handball 15 20 0 200 € 260 €

NANGIS MOISENAY 8210 Amicale Sportive de Moisenay Basketball 88 28 0 928 € 1 168 €

 FONTENAY-TRESIGNY  FONTENAY-TRESIGNY 65416 Fontenay Trésigny volley-ball  Volley-ball 23 40 0 0 € 436 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE  VERT-SAINT-DENIS 77467
Sénart gym Cesson Combs-la-ville Vert-Saint-
Denis  Gymnastique artistique 121 21 0 1 620 € 1 536 €

CHELLES CHELLES 8386 Amicale Gymnique Chelloise Omnisports (2) 211 73 0 2 736 € 2 824 €

FONTAINEBLEAU AVON 8363 Brie Gatinais Cyclotouriste Cyclotourisme 0 81 0 888 € 400 €

FONTAINEBLEAU  ACHERES-LA-FORET 8694 Union Sportive Changis St-Jean Ussy Football 112 62 0 1 968 € 1 592 €

FONTAINEBLEAU HERICY 236131 Ultimate pays de fontainebleau  Ultimate 38 12 0 0 € 504 €

COULOMMIERS  MAISONCELLES-EN-BRIE 181952 Les Sans Couronnes Multisports (3) 2 57 0 600 € 252 €

FONTAINEBLEAU HERICY 8301 Union sportive d'Héricy Omnisports (6) 279 319 0 3 660 € 4 064 €

MEAUX MEAUX 181910 Eagles Cheerleading Cheerleading 80 67 0 908 € 1 228 €

SAVIGNY-LE-TEMPLE CESSON 9465 Section Gym Volontaire Cesson Vert-St-Denis  Gymnastique volontaire 0 175 0 400 € 400 €

COULOMMIERS COULOMMIERS 43997 Coulommiers gym  Gymnastique artistique 338 23 0 3 000 € 3 000 €

MELUN  LA ROCHETTE 10481 Association sportive Rochettoise badminton Badminton 89 126 0 1 456 € 1 572 €

 VILLEPARISIS  VILLEPARISIS 145047 Les Gorgones de Villeparisis Plongée 4 27 0 528 € 372 €

CHAMPS-SUR-MARNE NOISIEL 137497 Noisiel Echecs Echecs 67 69 0 852 € 1 080 €

 NANGIS  NANGIS 8253 Amicale bouliste de Nangis Pétanque 3 31 0 400 € 200 €

 FONTENAY-TRESIGNY  FONTENAY-TRESIGNY 188112 Aéroclub chaubuisson  Vol à voile 57 77 0 1 980 € 1 608 €

SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  DAMMARIE-LES-LYS 37595
Athlétisme sect La Rochette Dammarie-les-
Lys Athlétisme 40 103 0 1 812 € 1 716 €

CHAMPS-SUR-MARNE NOISIEL 173775 Noisiel foot academy  Football 316 24 0 3 000 € 3 000 €

 PROVINS  PROVINS 8034 Provins rugby club  Rugby à XV 140 92 0 0 € 2 048 €
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CLAYE-SOUILLY  ANNET-SUR-MARNE 8391 Sports et Loisirs Annetois Omnisports (3) 202 109 0 3 308 € 2 860 €

LA FERTE-SOUS-JOUARRE  MAY-EN-MULTIEN 178097 Trail du pays de l'ourcq Athlétisme 0 11 0 0 € 200 €

FONTAINEBLEAU AVON 72524 Amicale sportive avonnaise de plongée Plongée 0 23 0 360 € 276 €

NANGIS  LE CHATELET-EN-BRIE 8605 Union sportive du Châtelet-en-Brie Omnisports (9) 566 572 0 7 104 € 8 880 €

MELUN MELUN 8186 Club Omnisports des Electriciens et Gaziers CAS à MelunOmnisports (2) 0 25 0 400 € 400 €

FONTENAY-TRESIGNY  OZOUER-LE-VOULGIS 165331 Marches et Découvertes   Randonnée pédestre 0 31 0 400 € 372 €

MEAUX MEAUX 8482 Cercle Mikage de Judo de Meaux Judo 219 38 0 2 472 € 2 780 €

MEAUX MEAUX 94747 Toutes Orientations Meaux  Course d orientation 0 13 0 240 € 200 €

 SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS  SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 9472 Entente Bagneaux Nemours Saint Pierre Football 120 39 0 0 € 1 596 €

LAGNY-SUR-MARNE DAMPMART 8706 Club Santé et Vitalité  Gymnastique volontaire 0 98 0 284 € 392 €

 LA FERTE-SOUS-JOUARRE  LA FERTE-SOUS-JOUARRE 25454 Association Sportive Municipale Fertoise TennisTennis 251 251 0 3 000 € 3 000 €

MELUN MELUN 61921 Le Cavalier Fou Echecs 3 25 0 200 € 200 €

 SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS  SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 8366 Handball club du Loing Handball 66 23 0 1 448 € 884 €

 FONTENAY-TRESIGNY  FONTENAY-TRESIGNY 150691 Association Sportive Fontenay-Trésigny Tennis de Table Tennis de table 97 33 0 0 € 1 296 €

 LAGNY-SUR-MARNE  LAGNY-SUR-MARNE 8712 Centre d'initiation à la plongée de Lagny Plongée 0 103 0 1 416 € 1 236 €

EMERAINVILLE EMERAINVILLE 106279 Emerainville Malnoue tennis club Tennis 1 11 0 200 € 200 €

 
28 118 26 904 11 386 653 € 434 969 €

 264 associations sportives - 416 sections sportives 55 033
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/12

OBJET : Soutien au fonctionnement des comités sportifs départementaux 2025.
 

Dans le cadre de sa politique en faveur du sport pour tous, le Département soutient les comités sportifs 
départementaux par l'attribution d'une aide au fonctionnement. Il est proposé d’octroyer cette subvention de 
fonctionnement, au titre de l’année 2025, en faveur de 43 comités, hors comités en convention de partenariat avec 
le Département, pour un montant total de 71 100  €. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général en date du 30 janvier 1976, relative à la création de la politique de soutien 
aux comités sportifs départementaux,

VU la délibération du Conseil général n° 6/10 en date du 30 mars 2007, adoptant une nouvelle méthode de calcul 
et de répartition des subventions de fonctionnement aux comités sportifs départementaux,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement 
budgétaire et financier, modifiée par la délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 03 avril 2025, relative à l’approbation du Budget 
départemental pour l’exercice 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_312H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer une aide de base en faveur de 43 comités sportifs départementaux, hors comités en 
convention annuelle de partenariat avec le Département, pour un montant total de 71 100 €, dont le détail figure 
dans le tableau joint en annexe de la présente délibération.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux
ouverts chaque année au budget départemental, au titre de l’action « Soutien au sport civil », opération
« Soutien aux comités départementaux et projets sportifs spécifiques », du domaine « Activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER
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M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



          Commission permanente du 20 juin 2025
                       Annexe à la délibération n°3/12

Année 2025 - Subventions de fonctionnement aux comités sportifs départementaux

Nom du Comité Subvention 2024 Subvention 2025

Comité départemental d'athlétisme 3 100 € 3 100 €

Comité départemental d'aviron 1 000 € 800 €

Comité départemental de badminton 3 100 € 3 100 €

Comité départemental de baseball et softball 800 € 800 €

Comité départemental de billard 800 € 800 €

Comité bouliste départemental 800 € 800 €

Comité départemental de boxe française, savate et disciplines associées 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de canoë-kayak 1 000 € 800 €

Comité départemental de course d'orientation 800 € 800 €

Comité départemental de cyclisme 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de cyclotourisme 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de danse 1 100 € 1 100 €

Comité départemental d'éducation physique et de gymnastique volontaire 3 100 € 4 500 €

Comité départemental d'escrime 1 000 € 1 100 €

Comité départemental d'études et de sports sous-marins 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de la fédération sportive et culturelle de France 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de flying disc 77 800 € 800 €

Comité départemental de football américain 800 € 800 €

Comité départemental de golf 3 100 € 3 100 €

Comité départemental de gymnastique 3 100 € 3 100 €

Comité départemental d'haltérophilie-musculation 800 € 500 €

Comité départemental de karaté 4 500 € 4 500 €

Comité départemental de lutte 1 000 € 1 000 €

Comité départemental de montagne et escalade 1 100 €

Comité départemental de motocyclisme 1 100 € 1 000 €

Comité départemental de natation 1 900 € 1 900 €
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Comité départemental de pétanque 3 100 € 3 100 €

Comité départemental de randonnée pédestre 3 100 € 3 100 €

Comité départemental de la retraite sportive 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de roller sports 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de rugby 1 900 € 1 900 €

Comité départemental de ski nautique 800 € 800 €

Comité départemental du sport en milieu rural 1 000 € 1 100 €

Comité départemental des sports de contact 1 000 € 1 000 €

Comité départemental de taekwondo et disciplines associées 1 100 € 1 100 €

Comité départemental de tennis de table 3 100 € 3 100 €

Comité départemental de tir à l'arc 1 900 € 1 900 €

Comité départemental de tir sportif 3 100 € 1 900 €

Comité départemental de twirling Baton 1 000 € 1 000 €

Comité départemental de l'union française des oeuvres laïques d'éducation physique 4 500 € 4 500 €

Comité départemental de voile 1 000 € 1 000 €

Comité départemental de vol en planeur 500 € 500 €

Comité départemental de volley-ball 1 900 € 1 900 €

T O T A L 70 400 € 71 100 €

Nom du Comité Subvention 2024 Subvention 2025
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/13

OBJET : Développement du basket 3x3 - 1ère attribution de subventions 2025
 

RÉSUMÉ: Conformément au Protocole d'accord du 29 septembre 2022 signé avec la Fédération française de 
Basketball et le Comité départemental, et, suite à l'approbation du dispositif spécifique à l'occasion de la séance 
du 6 avril 2023, ajusté lors de la séance du 28 septembre 2023, le Département soutient les collectivités dans leur 
volonté de développer la pratique du basket 3x3 en accompagnant leurs projets de construction ou de réhabilitation 
de terrains de basket 3x3. Il est donc proposé d'attribuer à 4 communes les subventions correspondantes pour un 
montant total de 51 469 euros. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement 
budgétaire et financier, modifiée par la délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 3/02 en date du 6 avril 2023, portant approbation du Plan 100 
terrains de basket 3x3 pour la Seine-et-Marne, modifiée par délibération du Conseil départemental n° 3/01 du 28 
septembre 2023,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, portant approbation du budget 
primitif pour l’année 2025,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 20 juin 2025, relative à l’adoption de la première 
décision modificative 2025,
 
VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer les subventions mentionnées ci-dessous pour la réalisation de terrains de baskets 3x3 :

- une subvention de 15 000 € maximum en faveur de la commune de Lésigny,

- une subvention de 15 000 € maximum en faveur de la commune Chevry-Cossigny,

- une subvention de 15 000 € maximum en faveur de la commune Lieusaint,

- une subvention de 6 469 € maximum en faveur de la commune de Le Mée-sur-Seine.

Article 2 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux
ouverts au budget départemental au titre de l’action « Équipements sportifs », opération « Dispositif 100 terrains
de basketball 3x3 », du domaine « Activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 45

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK
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Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  1

Mme Virginie THOBOR en sa qualité de 1ère adjointe au Maire de la Commune de Lieusaint
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/14

OBJET : Soutien aux manifestations sportives (3ème répartition 2025)
 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la promotion du sport seine-et-marnais, le Département soutient 
l'organisation de manifestations sportives qui se déroulent sur son territoire. Il est proposé d'attribuer des 
subventions en faveur de 26 manifestations sportives pour un montant global de 33 780 euros. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 8/24 en date du 27 janvier 1988, relative à la création de la politique de 
soutien au titre de « Manifestations sportives et Grands événements »,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement 
budgétaire et financier, modifiée par la délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil général n° 5/08 en date du 27 juin 2014, relative à l’approbation des critères 
d’attribution des subventions au titre des « Manifestations sportives », ajustés par la délibération du Conseil 
départemental n° 3/02 en date du 3 avril 2025,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, portant approbation du budget 
primitif pour l’année 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer les subventions pour l’organisation de manifestations sportives aux bénéficiaires désignés 
dans le tableau joint en annexe à la présente délibération, pour un montant total de 33 780 €.
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Article 2 : d’autoriser l’attribution et le versement des subventions mentionnées ci-dessus pour des projets ou des 
actions en cours d’exécution ou révolus à la date de la présente délibération, en application de la dérogation prévue 
au Règlement Budgétaire et Financier du Département de Seine-et-Marne.

Article 3 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts chaque année au budget départemental, au titre de l’action « Soutien au sport civil », opération « 
Manifestations et événements sportifs » du domaine « activités sportives ». 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 43

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS
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Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à M. LAVENKA Olivier

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  3

M. Eric BAREILLE en sa qualité de Conseiller communautaire de la CA Grand Paris Sud

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU en sa qualité de 1ère adjointe au Maire de la Commune de Lizy sur Ourcq

Mme Marie-Line PICHERY en sa qualité de 3ème Vice-présidente de la CA Grand Paris Sud

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Manifestations sportives

Nom de l'organisateur bénéficiaire Siège social Canton siège de
l'association Canton de l'événement Objet et lieu de la manifestation Montant de la subvention en

€

1 Cercle cycliste de Coulommiers Coulommiers Coulommiers Coulommiers Prix cycliste de Chauffry  1 100 

2 Comité départemental d'athlétisme de Seine-et-Marne Melun Melun Fontainebleau + hors département Championnats hivernaux de Seine-et-Marne d'athlétisme 4 000 

3 Union sportive Nemours Saint-Pierre (Section judo) Saint-Pierre-les-Nemours Nemours Nemours Tournoi inter-club de judo "Dante Andreazzoli" à Nemours 280 

4 Union sportive municipale de Villeparisis (Section cyclisme) Villeparisis Villeparisis Provins Prix cycliste de l'union sportive municipale de Villeparisis à Beton-Bazoches 1 500 

5 Courir pour Armentières-en-Brie Meaux Meaux Meaux Week-end de l'armentieroise à Armentières-en-Brie  2 000 

6 Mairie de Lizy-sur-Ourcq Lizy-sur-Ourcq La Ferté-sous-Jouarre La Ferté-sous-Jouarre Course de Printemps à Lizy-sur-Ourcq 300 

7 Vaux-le-Pénil athlétisme Vaux-le-Pénil Melun Melun Trail de la buissonnière à Vaux-le-Pénil  850 

8 Association full sambo évolution Claye-Souilly Claye-Souilly Claye-Souilly Open national et international de sambo combat à Claye-Souilly 2 000 

9 Association staff boxe pieds poings Savigny-le-Temple Savigny-le-Temple Savigny-le-Temple Championnat national de kick boxing light à Savigny-le-Temple 2 100 

10 Bussy-Saint-Georges athlétisme Bussy-Saint-Georges Torcy Torcy Les foulées de Bussy Marne-la-Vallée à Bussy-Saint-Georges 750 

11 Arts martiaux du Pays de Bière 77 Perthes-en-Gâtinais Fontainebleau Fontainebleau Tournoi AMPB77 "SEB DENAMUR" à Perthes-en-Gâtinais 400 

12 Lagny Pontcarré cyclisme Pontcarré Ozoir-la-Ferrière Provins Championnat d'Île-de-France de cyclisme à Sourdun 1 500 
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13 Melun cyclisme organisation Melun Melun Melun  La nocturne de Melun " Prix Jacques Marinelli " à Melun 750 

14 Union sportive melunaise pétanque Melun Melun Melun Régional de pétanque doublettes mixtes à Melun 1 500 

15 Comité Départemental du Sport en Milieu Rural de Seine-et-Marne La Ferter-Gaucher Coulommiers Coulommiers Critérium National de Tennis de Table FNSMR à Faremoutiers 2 000 

16 Association 1...2....3.. Soleil! de Chenoise Chenoise Provins Provins Les foulées de chenoise à Chenoise 750 

17 Cercle cycliste de Coulommiers Coulommiers Coulommiers Coulommiers Chanpionnat régional Séries ACCESS -1-2-3-4 à La Trétoire 1 100 

18 Communauté d'agglomération Grand Paris Sud (Seine-Essonne-
Sénart) Evry Hors Département Combs-la-Ville La sénartaise à Lieusaint  2 600 

19 Athlétisme secteur La Rochette Dammarie-lès-Lys La Rochette Melun Melun La Rochet' verte à La Rochette  850 

20 Karaté shukokaï de Coulommiers Coulommiers Coulommiers Coulommiers Okubo cup karaté à Coulommiers 500 

21 Claye-Souilly sportif football Claye-Souilly Claye-Souilly Claye-Souilly Tournoi de football féminin et masculin à Claye-Souilly 650 

22 Association nautique Fontainebleau Avon Fontainebleau Fontainebleau Fontainebleau, Nangis et Montereau-Fault-
Yonne Ram' jazz au départ d'Héricy 1 500 

23 Association sport et loisirs pour tous La Ferté-sous-Jouarre La Ferté-sous-Jouarre La Ferté-sous-Jouarre Triathlon Pays de Brie à la Ferté-sous-Jouarre  2 200 

24 Jablines cable crew Dampmart Lagny-sur-Marne Claye-Souilly Championnat de France de Wakeboard cable Jablines-Annet 1 000 

25 Commune de Barbizon Fontainebleau Fontainebleau Fontainebleau Trail de Barbizon (Demande d'Arche) 750 

26 Running club de Croissy-Beaubourg Croissy-Beaubourg Champs-sur-Marne Champs-sur-Marne Les foulées de Croissy-Beaubourg 850 

Total 33 780 

Manifestations sportives

Nom de l'organisateur bénéficiaire Siège social Canton siège de
l'association Canton de l'événement Objet et lieu de la manifestation Montant de la subvention en

€

2/2



DELIBERATION n°  CP-2025/06/20-3/15

Page 1/4

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/15

OBJET : Soutien aux grands événements sportifs nationaux et internationaux
 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la promotion du sport seine-et-marnais, le Département soutient 
l'organisation de grands événements sportifs nationaux et internationaux sur son territoire. Il est proposé 
d'attribuer une subvention en faveur de la 3ème édition de la régate internationale Handi-aviron à Vaires-sur-
Marne, pour un montant total maximum de 11 000 € . 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU la délibération du Conseil général n° 6/05 en date du 28 septembre 2007, relative à l’adoption des critères 
d’attribution des subventions au titre des « Grands événements »,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement 
budgétaire et financier, modifiée par la délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, portant approbation du budget 
primitif pour l’année 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention d’un montant maximum de 11 000 € au Comité d’organisation et de support 
des manifestations d’aviron de Vaires-sur-Marne (COSMA) pour l’organisation de la 3ème édition de la Régate 
internationale Handi-aviron qui s’est déroulée les 5, 6, 7 et 8 juin 2025 à Vaires-sur-Marne.
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Article 2 : d’approuver le projet de convention avec le COSMA de Vaires-sur-Marne, présenté en annexe n° 1 à 
la présente délibération.

Article 3 : d’autoriser l’attribution et le versement de la subvention mentionnée ci-dessus pour le projet ou l’action 
en cours d’exécution ou révolue à la date de la présente délibération, en application de la dérogation prévue au 
Règlement Budgétaire et Financier du Département de Seine-et-Marne.

Article 4 : que les crédits nécessaires au financement de cette subvention seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts chaque année au budget départemental sur l’action « Autres-activités sportives », opération « Grands 
événements sportifs  nationaux/Internationaux - subventions », du domaine « activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI
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Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-3/15

Page 4/4

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Annexe n° 1 à la délibération n°3/15

CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

ET
LE COMITÉ D’ORGANISATION ET DE SUPPORT AUX MANIFESTATIONS D’AVIRON

DE VAIRES-SUR-MARNE 
POUR L’ORGANISATION DE LA RÉGATE INTERNATIONALE HANDI AVIRON

ENTRE 

- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en exécution de la délibération de la commission permanente en date du 20 juin 2025, domicilié à l’Hôtel du 
Département – CS50377 - 77010 MELUN CEDEX,  ci-après dénommé "le Département"

D'UNE PART,
ET

 LE COMITÉ D’ORGANISATION ET DE SUPPORT AUX MANIFESTATIONS D’AVIRON DE 
VAIRES-SUR-MARNE, représenté(e) par son Président dont le siège social est situé, au stade nautique 
olympique d’Île-de-France, 4 Chemin de la Victoire, 77360 Vaires-sur-Marne, ci-après dénommé « Le Cosma».

D'AUTRE PART,

IL A PREALABLEMENT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Le Code du Sport, dans son livre 1er : Organisation des Activités Physiques et Sportives précise en préambule :

« Les activités physiques et sportives constituent un élément important de l'éducation, de la culture, de l'intégration 
et de la vie sociale.

La promotion et le développement des activités physiques et sportives pour tous, notamment pour les personnes 
handicapées, sont d'intérêt général.

L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les fédérations sportives, les entreprises 
et leurs institutions sociales contribuent à la promotion et au développement des activités physiques et sportives. »

Les manifestations sportives contribuent notamment à l’animation des territoires, développent la pratique sportive, 
valorisent la vie associative et favorisent la cohésion sociale. C’est pourquoi, le Département de Seine-et-Marne 
est partenaire pour l’organisation d’événements sportifs se déroulant sur son territoire.

IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements respectifs du Département et du Cosma pour 
l’organisation de la 3ème édition de la régate internationale Handi aviron, qui s’est déroulée du 5 au 8 juin 2025 à 
Vaires-sur-Marne et dont le budget prévisionnel global était estimé à 59 300 €.

Fort de la dynamique rencontrée lors des Jeux Olympiques et Paralympiques, le Comité d’organisation et de 
support des manifestations d’aviron de Vaires-sur-Marne (Cosma) et la Ligue Île-de-France d’Aviron (Lifa) sous 
l’œil avisé de la Fédération française d’aviron ont répondu favorablement à la demande d’organisation de 
la 3ème édition de la Régate internationale d’handi-aviron « Para-Rowing Régatta ». L’événement s’est déroulé du 
5 au 8 juin 2025, sur le site olympique de Vaires-sur-Marne. 

L’événement de niveau international a accueilli des rameurs porteurs de handicap physique ou mental (rameurs 
adaptés) de France et du monde entier. Les équipages internationaux et nationaux ont pu redécouvrir et revivre des 
émotions vécues sur le stade nautique olympique lors des JOP Paris 2024.

Cette édition 2025, à la demande de plusieurs nations et de la fédération internationale d’aviron (World-Rowing) 
était référencée pour les classifications (nationales et internationales) des catégories de rameurs avec handicap 
physique. Considérée comme l’unique régate internationale post-olympique, elle s’est avérée être l’ultime 
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compétition de préparation aux coupes du monde et championnat du monde programmés à Shanghaï du 21 au 28 
septembre 2025.

L’événement a accueilli plus de 200 participants, dont 50% de femmes, qui se sont défiés sur le bassin d’eau calme 
sur des distances variant de 500m (sprint) à 2 000m (distance officielle).

Sept délégations étrangères ont pris le départ des courses (Allemagne, Canada, Grande-Bretagne, Italie, Norvège, 
Pays-Bas, Tunisie) ainsi que l’équipe de France et les clubs français.

Au lendemain des JOP Paris 2024, l’événement s’est avéré être une belle opportunité pour co-construire et garantir 
l’histoire de l’héritage du site Olympique.

Le prestige du site en lien avec les JO de Paris 2024 et l'intérêt porté par la proximité de la Lifa et du Cosma 
s’avère une opportunité pour le Département de valoriser son engagement pour la discipline et au bénéfice de tous 
les Seine-et-Marnais. L’événement offre une fois de plus la possibilité d’accroitre la visibilité de l’attractivité du 
territoire seine-et-marnais auprès des compétiteurs, des délégations étrangères et du grand public.

Pour conduire ce projet, les organisateurs se sont appuyés sur des objectifs avérés et déployés lors de précédentes 
éditions. A l’image de ce qui a été fait lors des deux précédentes éditions à savoir : reprise des objectifs axés sur 
le partage de l’héritage, la valorisation du site et du patrimoine local, la mobilisation et l’implication des acteurs 
économiques locaux et la captation audiovisuelle des phases finales.

Pour cette 3ème édition, les organisateurs ont accueilli plus de 1 500 spectateurs sur le site pour encourager les 
rameurs.

Article 2 : Programme de la manifestation :

2-1 : le programme de la compétition :

Le programme de la compétition :

- Mercredi 4 juin 2025 de 14h00 à 18h00

o Ouverture officielle du site 

- Jeudi 5 juin 2025 de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 

o Séances d’entraînements des compétiteurs

- Vendredi 6 juin 2025 de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 

o Séances d’entraînements des compétiteurs.

- Samedi 7 juin 2025 de 8h30 à 17h00 

o Lancement de la compétition

o Séries et courses

o Finales 

- Dimanche 8 juin 2025 de 8h30 à 16h00

o Séries et courses

o Finales

Une cérémonie protocolaire avec remise des médailles à l’issue de chaque finale était organisée.

2-2 : Le programme des animations connexes :

Actions en direction :

o Des clubs : invitations à tous les licenciés franciliens pour assister aux courses.

o Des scolaires : invitation aux collèges et écoles de proximité pour venir assister aux entrainements et tests 
chronos de l’équipes de Frances para et U23.

o Des publics porteurs de handicap : séances d’initiation sur l’eau et sur ergomètres (rameurs de salle).

2-3 : Temps forts de l’événement :

o Cérémonie d’ouverture le vendredi soir à partir de 18H00.
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o Présentation des délégations (défilé).

o Discours des officiels.

o Lancement des courses le samedi matin.

o Finales et remise de récompenses : remise des médailles juste après chaque finale sur le ponton 
d’honneur le samedi et dimanche après-midi

Article 3 : Engagements du Département

3-1 : Soutien financier

Le Département s’engage à soutenir financièrement l’organisateur, au titre des grands événements sportifs 
nationaux et internationaux, par le versement d’une subvention d’un montant forfaitaire de 11 000 €.

Dans le cas où la dépense réelle engagée par le bénéficiaire de la subvention s’avérerait inférieure au montant 
initialement prévu, la subvention départementale attribuée serait révisée en proportion du niveau d’exécution 
constaté. Elle ferait l’objet d’un versement au prorata de la dépense réalisée, effectivement justifiée, voire d’un 
reversement au Département en cas de trop-perçu.

3-2 : Modalités de versement

Le versement sera effectué conformément aux critères définis par le Département pour le soutien aux grands 
événements sportifs nationaux et internationaux et au règlement budgétaire et financier, comme suit : 

La subvention pourra être versée en deux étapes : Tout d’abord, un acompte correspondant à 50 % de la subvention 
globale, après la signature de cette convention. Puis, le versement du solde, au plus tard au dernier trimestre de 
l’année, après transmission par le Cosma au Département d’un bilan détaillé de l’événement, comprenant 
notamment des éléments quantitatifs et qualitatifs de participation et de fréquentation, les résultats sportifs, le 
compte de résultat signé par le représentant du Cosma, annexé des factures acquittées, et un compte rendu des 
actions de communication menées, avec copie des articles de presse. Si le budget du projet s'avère inférieur à celui 
qui a été initialement prévu par le Cosma, le Département versera ce solde au prorata des sommes réellement 
engagées par le Cosma. En cas de trop-perçu, le Cosma reversera le surplus au Département.

3-3 : Communication et promotion

Le Département s’est engagé à conduire les actions de communication suivantes :

- Une campagne abribus sectorisée sur quelques cantons sur 3 ou 4 semaines.

- Un édito dans le communiqué de presse (et/ou le programme),

- Annonce des résultats de l’événement sur la page agenda du Seine-et-Marne magazine,

- Relayer l’événement sur les réseaux sociaux,

- Diffuser le teaser de l’événement sur le site du CD77 et les réseaux sociaux.

- La mise à disposition des outils de communication suivants :

o 20 housses barrières

o 4 flammes et 4 banderoles

o 2 kakémonos

3-4 : Soutien en nature

Les concours et matériels fournis par le Département et cités à l’article 3-3 de la présente convention représentent 
une valeur de 6 000 €.

Article 4 : Engagement de l’organisateur

Le Cosma s’engage à informer le Département de toutes les réunions de co-pilotage de l’événement.

Le Cosma s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour la bonne organisation de l’événement 
sportif international.

Le Cosma s’engage à ce que l’événement ait lieu avant l’expiration d’un délai d’un an, à compter de la date d’effet 
de la présente convention.
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Le Cosma s’engage à inviter un représentant du Département afin de participer au comité d’organisation de 
l’événement sportif.

4-1 : Plan de communication :

Le Cosma s’engage à conduire les actions de communication suivantes :

4-1-1 Affichage et visibilité :

Le Cosma s’engage à mentionner le soutien du Département pour la manifestation et à faire figurer sur tous les 
documents supports de communication ainsi que sur les lieux de la manifestation le logo du Département 
conformément à la Charte graphique départementale.

Ainsi, la mention « Action soutenue par le Département de Seine-et-Marne » sera intégrée sur les dossiers et article 
de presse. La validation des BAT sera appliquée à tous les documents faisant l’objet d’un affichage public.

Le logotype du Département sera inséré sur l’ensemble des éditions liées à la manifestation (affiches, programmes, 
dépliants, flyers, banderoles, insertion publicitaire ou tous autres supports), ainsi que sur les éventuelles pages 
Internet dédiées à la manifestation. 

Le Cosma insérera un édito du Président du Département de Seine-et-Marne, dans le programme et autres supports 
de communication. Si l’événement le prévoit il y aura un discours et/ou une remise de récompense par les élus 
départementaux présents.

Le Cosma favorisera la visibilité du Département sur le lieu de l’événement par la mise en place d’une signalétique 
adaptée et la diffusion de clips touristiques et sportifs du territoire seine-et-marnais (Vivre en grand et JO 2024) 
sur écran géant et tout autre moyen matériel de communication déterminé en accord avec le Département.

4-2 : Invitations et accès à l’événement réservés pour le Département :

- Des Pass VIP réservés aux élus donnant accès à une visite guidée des installations.

- Une accréditation presse pour le photographe du Département.

4-3 : Obligations administratives et comptables

Le Cosma s’engage à se conformer aux prescriptions comptables relatives aux collectivités recevant des aides 
publiques définies par les lois et règlements.

4-3-1 Le Cosma s’engage à fournir les documents suivants :

- Le dossier de demande de subvention avec le budget prévisionnel détaillé de l’événement 
faisant apparaître le montant de la subvention sollicitée.

- Un bilan détaillé de l’événement comprenant notamment des éléments quantitatifs et qualitatifs 
de participation et de fréquentation, les résultats sportifs, le compte de résultat signé par le 
représentant du club, annexé des factures acquittées et un compte rendu des actions de 
communication menées, avec une copie des articles de presse.

4-3-2 Le Cosma s’engage à informer le Département des autres subventions publiques demandées ou attribuées 
pour l'événement sportif.

Si la subvention versée par le Département est supérieure au budget de l'événement sportif, le montant restant sera 
reversé au Département au prorata des sommes apportées par les autres personnes morales de droit public.

4-4 : Contrôles de l’utilisation de la subvention

Le Cosma s’engage à accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les agents du 
Département mandatés à cet effet, notamment par l’accès aux documents administratifs et comptables, ainsi qu’à 
toutes pièces justificatives.

Le Cosma s’engage à utiliser la subvention conformément aux stipulations de la présente convention.

Article 5 : Résiliation

La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département dans les cas suivants 
:

- En cas de dissolution ou liquidation judiciaire du Cosma.

- En cas d’annulation de l’événement sportif.
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- En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations 
contractuelles, ou si la subvention n’est pas utilisée conformément aux 
objectifs de la présente convention définis à l’article 2, la convention sera 
résiliée à l’expiration d’un délai de deux mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette 
résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de deux mois. La résiliation sera 
effective à l’issue du délai de préavis de deux mois commençant à courir à compter de la notification de mise en 
demeure, expédiée en recommandé avec demande d’avis de réception.

Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention doivent respecter 
toutes leurs obligations contractuelles.

Article 6 : Restitution de la subvention

En cas de résiliation de la convention, le Département pourra demander au Cosma de restituer tout ou partie de la 
subvention.

Article 7 : Modification de la convention

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

Article 8 : Date d’effet et durée de la convention

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin après exécution par le 
Cosma de toutes ses obligations stipulées par la présente convention.

Article 9: Règlement des litiges

Les parties à la présente convention s'engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la 
juridiction compétente.

Article 10 : Contrat d'engagement républicain

Le représentant légal de l’association déclare que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain 
annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative « aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ».

Fait à Melun en deux exemplaires originaux, le

Pour le Département 

Le Président du Conseil départemental de 
Seine-et-Marne

ou son représentant

Pour le Cosma

Le Président du Comité d’organisation et de support des 
manifestations sportives d’aviron

ou son représentant
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/16

OBJET : Convention avec le Comité Départemental d'athlétisme relative au 4ème Meeting international 
d'athlétisme de Seine-et-Marne
 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la promotion du sport seine-et-marnais, le Département soutient 
l'organisation de grands événements sportifs nationaux et internationaux se déroulant sur son territoire.
Il est proposé d'apporter une contribution globale du Département à l'organisation de la 4ème édition du Meeting 
d'athlétisme de Seine-et-Marne, à hauteur de 55 000 €, correspondant à l'attribution d'une subvention de 50 000 € 
en faveur du Comité de Seine-et-Marne d'athlétisme et à un soutien en nature de 5 000 € pour les aspects de 
communication, de prêts de matériels et de logistique.
 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement budgétaire et 
financier, modifiée par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du Budget 
départemental pour l’exercice 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’apporter une contribution globale du Département à l’organisation de la 4ème édition du Meeting 
d’athlétisme de Seine-et-Marne, pour un montant total de 55 000 €, dont l’attribution d’une subvention de 
50 000 € en faveur du Comité départemental d’athlétisme de Seine-et-Marne (CDA77) et une aide en nature de 
5 000 € pour les aspects de communication, de prêt de matériels et de logistique.
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Article 2 : d’approuver le projet de convention à conclure entre le Département de Seine-et-Marne et le Comité 
départemental d’athlétisme de Seine-et-Marne (CDA77), tel que présenté en annexe à la présente délibération.

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention au nom du Département.

Article 4 : d’autoriser l’attribution et le versement de la subvention mentionnée ci-dessus pour un projet révolu à 
la date de la présente délibération, en application de la dérogation prévue au Règlement Budgétaire et Financier 
du Département de Seine-et-Marne.

Article 5 : que les crédits nécessaires au financement de la subvention d’un montant de 50 000 € seront prélevés 
dans la limite de ceux ouverts chaque année au budget départemental, au titre de l’action « Autres-Activités 
sportives », opération « Grands événements sportifs nationaux/internationaux – subventions » du domaine 
« activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK
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Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

ET
LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL D’ATHLÉTISME DE SEINE-ET-MARNE

POUR L’ORGANISATION DE LA 4ème ÉDITION DU MEETING D’ATHLÉTISME 
DE SEINE-ET-MARNE

ENTRE 
- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en exécution de la délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025, domicilié à l’Hôtel du 
Département – CS50377 - 77010 MELUN CEDEX, ci-après dénommé "le Département",
D'UNE PART,
ET
- LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL D’ATHLÉTISME DE SEINE-ET-MARNE, représenté par son Président, dont 
le siège social est situé 12 bis rue du Président Despatys – 77000 MELUN, ci-après dénommé "le CDA77",

D'AUTRE PART.
IL A PREALABLEMENT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Le Code du Sport, dans son livre 1er : Organisation des Activités Physiques et Sportives précise en 
préambule :

« Les activités physiques et sportives constituent un élément important de l'éducation, de la culture, de 
l'intégration et de la vie sociale.

La promotion et le développement des activités physiques et sportives pour tous, notamment pour les personnes 
handicapées, sont d'intérêt général.

L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les fédérations sportives, les 
entreprises et leurs institutions sociales contribuent à la promotion et au développement des activités physiques 
et sportives. »

Les manifestations et grands événements sportifs contribuent à l’attractivité et à l’animation des territoires, 
participent au développement de la pratique sportive, valorisent la vie associative et favorisent la cohésion 
sociale. C’est pourquoi, le Département de Seine-et-Marne est partenaire pour l’organisation d’événements 
sportifs se déroulant sur son territoire.

IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention :

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements respectifs du Département et du CDA77, 
et notamment les conditions du soutien financier apporté par le Département au CDA77 pour l’organisation de 
la 4ème édition du Meeting d’athlétisme de Seine-et-Marne, le 13 juin 2025 au stade Philippe Mahut à 
Fontainebleau, dont le budget global était estimé à 95 000 €.

Article 2 : Programme de l’événement :

L’obtention du label “Challenger européen” impose à l’organisateur de proposer au minimum 12 épreuves, et 
d’accueillir des athlètes issus d’au moins 5 pays différents, dont 12 athlètes européens au minimum autres que 
français, et 4 athlètes maximum par pays (hors France) pour chaque épreuve, sans y inclure les éventuels 
« lièvres » pour les courses.

Au programme du Meeting d’athlétisme de Seine-et-Marne :

- 13 juin 2025 : Meeting de Seine-et-Marne d’athlétisme :

. 16h00 : Critérium Michel Toussaint des sections sportives scolaires athlétisme.

. 18h00 : Relais des partenaires (entreprises et collectivités).
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. 19h : Meeting – programme : 100m F, 100m H, 200m F, 200m H, 800m F, 110m haies, 1 500m F,   
  1 500m H, Javelot F, Javelot H, Longueur F, Longueur H.
  1 course handisport et 1 épreuve sport adapté.

. 22h : Réception et cocktail d’après Meeting.

Article 3 : Engagements du Département :

3-1 : Soutien financier :
Le Département s’engage à soutenir financièrement le CDA77, pour l’organisation de la 4ème édition du Meeting 
d’athlétisme de Seine-et-Marne, le 13 juin 2025, par le versement d’une subvention d’un montant maximum de 
50 000 € (cinquante mille euros).

3-2 : Modalités de versement :
Le versement sera effectué conformément aux critères définis par le règlement budgétaire et financier, comme 
suit :

Le versement d’une avance dans la limite de 50% du montant de la subvention octroyée par le Département. 

Le versement du solde après transmission par le CDA77 au Département d’un bilan détaillé de l’événement, 
comprenant notamment des éléments quantitatifs et qualitatifs, les résultats sportifs, le compte de résultat signé 
par le représentant du CDA77, annexé des factures acquittées, et un compte rendu des actions de 
communication menées, avec copie des articles de presse. 

Si le budget du projet s'avère inférieur à celui qui a été initialement prévu par le CDA77, le Département versera 
ce solde au prorata des sommes réellement engagées par le CDA77. En cas de trop-perçu, le CDA77 reversera 
le surplus au Département. 

3-3 : Communication et promotion :

Le Département s’engage à prendre en charge la création des différents supports de communication (affiches, 
flyers, invitations, programmes, dossiers sponsoring, …) et la reprographie de ces supports.

Le Département s’engage à mettre en place une campagne d’abris-bus sectorisée.

Le Département s’engage à assurer une couverture médiatique le jour de l’événement.

Le Département s’engage à relayer l’événement sur son site internet « Seine-et-Marne.fr » et les réseaux 
sociaux.

Le Département s’engage à insérer la manifestation dans le « Seine-et-Marne Mag ».

3-4 : Soutien en nature :
Les concours et matériels fournis par le Département et cités à l’article 3-3 de la présente convention 
représentent une valeur de 5 000 €.

Article 4 : Engagements du CDA77 :

Le CDA77 s’engage à informer le Département de toutes les réunions de pilotage de l’événement.

Le CDA77 s’engage à mettre en œuvre tous les moyens et les conditions nécessaires pour la bonne 
organisation et la réussite de l’événement sportif.

Le CDA77 s’engage à permettre au grand public de découvrir un spectacle sportif de haut niveau et à favoriser 
la participation du plus grand nombre de clubs seine-et-marnais à la manifestation.

Le CDA77 s’engage à renouveler les actions de développement durable en valorisant la démarche éco-
responsable au travers d’engagements environnementaux et sociaux.

4-1 : Communication : 
Le CDA77 s’engage à mentionner le soutien du Département pour la manifestation et à faire figurer sur tous les 
documents supports de communication, ainsi que sur les lieux de la manifestation, le logo du Département 
conformément à la charte graphique départementale :
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a- La mention « Action soutenue par le Conseil départemental de Seine-et-Marne »  
sera intégrée sur les dossiers et articles de presse.

b- La validation des BAT s’appliquera à tous les documents faisant l’objet d’un affichage public.

c- Le logotype du Département sera inséré sur l’ensemble des éditions liées à la 
manifestation (affiches, programmes, dépliants, flyers, billettique, panneaux électroniques, insertion 
publicitaire ou tout autre support), ainsi que sur les éventuelles pages internet dédiées à     
la manifestation.

d- Un édito du Président et/ou d’un représentant du Conseil départemental pourra être  
inséré dans le programme et autres supports de communication.

e- Si l’événement le prévoit, il y aura un discours et/ou la participation aux remises de    
récompenses.

4-2 : Invitations et accès à l’événement réservé pour le Département :
✓ Le CDA77 s’engage à permettre au grand public de découvrir un spectacle sportif de haut niveau et à 

favoriser la participation du plus grand nombre de clubs seine-et-marnais à la manifestation.

✓ L’accès au stade pour suivre le Meeting d’athlétisme de Seine-et-Marne sera gratuit.

✓ Un espace spécifique sera réservé aux partenaires, aux invités et aux élus du Département.

4-3 : Obligations administratives et comptables :
Le CDA77 s’engage à se conformer aux prescriptions comptables relatives aux associations recevant des aides 
publiques définies par les lois et règlements.

4-3-1 Le CDA77 s’engage à fournir les documents suivants :

✓ Un dossier de demande de subvention avec le budget prévisionnel détaillé de l’événement faisant 
apparaître le montant de la subvention sollicitée.

✓ Le bilan, les comptes certifiés et le rapport d’activité annuel du CDA77 pour le dernier exercice.

✓ Un bilan détaillé de l’événement comprenant notamment des éléments quantitatifs et qualitatifs, les 
résultats sportifs, le compte de résultat signé par le représentant du club, annexé des factures 
acquittées et un compte rendu des actions de communication menées, avec une copie des articles de 
presse.

4-3-2 Le CDA77 s’engage à informer le Département des autres subventions publiques demandées ou 
attribuées pour l'événement sportif.

Si la subvention versée par le Département est supérieure au budget de l'événement sportif, le montant restant 
sera reversé au Département au prorata des sommes apportées par les autres personnes morales de droit 
public.

4-4 : Contrôle de l’utilisation de la subvention :
Le CDA77 s’engage à accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les agents du 
Département mandatés à cet effet, notamment par l’accès aux documents administratifs et comptables, ainsi 
qu’à toutes pièces justificatives.

Le CDA77 s’engage à utiliser la subvention conformément aux stipulations de la présente convention.

Article 5 : Résiliation :

La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département dans le cas 
suivants :

✓ En cas de dissolution ou de liquidation judiciaire du CDA77.

✓ En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, ou si la 
subvention n’est pas utilisée conformément aux engagements de la présente convention définis à l’article 
4, la convention sera résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de 
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régulariser, envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette 
résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à 
tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de deux mois. La 
résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 2 mois commençant à courir à compter de la notification 
de mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d’avis de réception.

Jusqu’à l’expiration du délai de préavis, ci-dessus défini, les parties à la présente convention doivent respecter 
toutes leurs obligations contractuelles.

Article 6 : Restitution de la subvention :

En cas de résiliation de la convention, le Département pourra demander au CDA77 de restituer tout ou partie 
de la subvention.

Article 7 : Modification de la convention :

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

Article 8 : Date d’effet et durée de la convention :

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin après exécution 
par le CDA77 de toutes ses obligations stipulées par la présente convention.

Article 9 : Règlement des litiges :

Les parties à la présente convention s'engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de 
la juridiction compétente.

Fait à Melun en deux exemplaires originaux, le
 

 Pour le Département  Pour le CDA77
Le Président du Conseil départemental            Le Président du Comité départemental

  de Seine-et-Marne       d’athlétisme de Seine-et-Marne
  ou son représentant         ou son représentant
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/17

OBJET : Sport de haut niveau : Bourses individuelles pour les athlètes inscrits sur les listes ministérielles 
2025.
 

RÉSUMÉ : Dans le cadre de sa politique en faveur du sport, le Département soutient le haut niveau seine-et-
marnais. Conformément au dispositif départemental adopté le 26 septembre 2024, il est proposé d'attribuer des 
bourses individuelles en faveur de 188 athlètes de haut niveau, licenciés au sein de clubs seine-et-marnais et 
inscrits sur les listes ministérielles, pour un montant total de 249 000 €. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement 
budgétaire et financier, modifiée par la délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 3/02 en date du 26 septembre 2024, relative à l’adoption du 
dispositif de soutien en faveur du haut niveau sportif seine-et-marnais, modifiée par la délibération n° 3/01 en 
date du 3 avril 2025,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du Budget 
départemental pour l’exercice 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer des bourses individuelles au profit de 188 athlètes seine-et-marnais de haut niveau inscrits 
sur les listes ministérielles 2025, selon le détail présenté en annexe n° 1 de la présente délibération, pour un 
montant total de 249 000 €.

Article 2 : d’approuver le projet de contrat type « bourse individuelle », tel que présenté en annexe n° 2 de la 
présente délibération, à conclure avec chacun des bénéficiaires mentionnés en annexe n° 1.

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions en annexe n°2 de la présente 
délibération.

Article 4 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts chaque année au Budget départemental, au titre de l’action « Soutien au sport de haut niveau », opération 
« Contrats d’objectifs de haut niveau » du domaine « Activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE
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Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Catégorie : Élite
N° Nom Prénom Discipline club Canton Subvention

1 BOYER Marine Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 3 000 €

2 DEVILLARD Coline Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 3 000 €

3 DREAN Maëllys Handisport (Natation) LAGNY-SUR-MARNE NATATION LAGNY-SUR-MARNE 3 000 €

4 LEFORT Enzo Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME MELUN VAL DE SEINE MELUN 3 000 €

5 LEROUX  Mathieu Handisport (athlétisme) LA MEUTE RUNNING MITRY-MORY 3 000 €

6 PETER Yohan Handisport (Escrime fauteuil) LES MOUSQUETAIRES DU VAL D'EUROPE SERRIS 3 000 €

7 RANVIER Pauline Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME MELUN VAL DE SEINE MELUN 3 000 €

8 TREMBLE Charlotte Natation artistique LES AQUARINES DE PONTAULT ROISSY PONTAULT-COMBAULT 3 000 €

9 TREMBLE Laura Natation artistique LES AQUARINES DE PONTAULT ROISSY PONTAULT-COMBAULT 3 000 €

Total Élite 27 000 €

Catégorie : Sénior
N° Nom Prénom Discipline club Canton Subvention

1 BENBEDRA ASENSIO GOMEZ Yoan Arts martiaux chinois (Wushu) KUNG ARTS COMBS-LA-VILLE COMBS-LA-VILLE 2 000 €

2 BENKANOUN Loubna Roller course USM VILLEPARISIS VILLEPARISIS 2 000 €

3 BROWN Felix Baseball LES TEMPLIERS DE SENART SAVIGNY-LE-TEMPLE 2 000 €

4 CARRE Valentin Hockey subaquatique CLUB SUBAQUATIQUE DE LA MARSANGE ET DU BREON FONTENAY-TRESIGNY 2 000 €

5 CAYOL Audrey Handisport (Basket fauteuil) CS MEAUX BASKET FAUTEUIL MEAUX 2 000 €

6 DELIENNE Marvin Lutte (sambo) FULL SAMBO ÉVOLUTION CLAYE-SOUILLY CLAYE-SOUILLY 2 000 €

7 DRICI Marina Roller hockey ROLLER HOCKEY COLLEGIEN TORCY 2 000 €

8 DUBAU Joshua Cyclisme (VTT cyclocross) TEAM PELTRAX DAMMARIE-LES-LYS SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 2 000 €

9 GARCILAZO BARRERA Margot Gymnastique (aérobic) AEROBIC VITA CLUB BUSSY TORCY 2 000 €

10 GAUTHIER Aurore Roller hockey ROLLER HOCKEY COLLEGIEN TORCY 2 000 €

11 GILAVERT Louis Athlétisme PAYS DE FONTAINEBLEAU ATHLETISME FONTAINEBLEAU 2 000 €

12 HABZ Azeddine Athlétisme VAL D'EUROPE MONTEVRAIN ATHLETISME SERRIS 2 000 €

13 HANVI Frédéric Baseball LES TEMPLIERS DE SENART SAVIGNY-LE-TEMPLE 2 000 €

14 MARSA GALANT Estelle Volley assis USJ MITRY VOLLEY-BALL MITRY-MORY 2 000 €

15 MEHIAOUI Soufyane Handisport (Basket fauteuil) CS MEAUX BASKET FAUTEUIL MEAUX 2 000 €

16 POTTIER Corentin Equitation (dressage) PAMFOU DRESSAGE NANGIS 2 000 €

17 ROSSO Julia Lutte (sambo) FULL SAMBO ÉVOLUTION CLAYE-SOUILLY CLAYE-SOUILLY 2 000 €

18 SOMBE Thalya Karaté CKS EN PAYS CREÇOIS SERRIS 2 000 €

19 TERRIER Dorian Équitation (voltige équestre) CLUB HIPPIQUE DE MEAUX MEAUX 2 000 €

20 VICAINNE Guillaume Hockey subaquatique CLUB SUBAQUATIQUE DE LA MARSANGE ET DU BREON FONTENAY-TRESIGNY 2 000 €

21 ZAMETO Jennifer Karaté CKS EN PAYS CREÇOIS SERRIS 2 000 €

Total Sénior 42 000 €

Catégorie : Relève
N° Nom Prénom Discipline club Canton Subvention

1 AGBOGBE SALANON Osmund Taekwondo SAVIGNY-LE-TEMPLE TKD 77 SAVIGNY-LE-TEMPLE 1 500 €

2 AGBOGBE SALANON Oswin Taekwondo SAVIGNY-LE-TEMPLE TKD 77 SAVIGNY-LE-TEMPLE 1 500 €

3 ARNOULD Coline Tennis (beach tennis) CHAMPAGNE-SUR-SEINE TENNIS CLUB MONTEREAU-FAULT-YONNE 1 500 €

4 ASCOFARE Rayane Judo JUDO ACADEMIE PARIS SUD COMBS-LA-VILLE 1 500 €

5 AUCHECORNE Melkia Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 500 €

6 BALLABENE Lucas Judo (jujitsu) ALLIANCE JUDO SUD 77 MELUN 1 500 €

7 BIGOT Anne-Charlotte Tennis (beach tennis) CS MONTEREAU MONTEREAU-FAULT-YONNE 1 500 €

8 BOST Roger-Yves Équitation (saut d'obstacles) CLUB HIPPIQUE DU HARAS DES BRULYS FONTAINEBLEAU 1 500 €

9 CHAGNON Eliot Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 500 €

10 CHERET Camille Equitation (dressage) PAMFOU DRESSAGE NANGIS 1 500 €

11 COULON Lucas Sports de glace (patinage artistique) CLUB DES SPORTS DE GLACE DE DAMMARIE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 1 500 €

12 CUEVAS Agathe Badminton VAL D'EUROPE BADMINTON SERRIS 1 500 €

13 DE BADTS Paul-Antoine Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 500 €

14 DE CARVALHO Alya Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 500 €

15 DELORME Baptiste Course d'orientation ORIENTATION PLEIN AIR DE MONTIGNY-SUR-LOING NEMOURS 1 500 €

16 DERLOT Antoine Course d'orientation ORIENTATION PLEIN AIR DE MONTIGNY-SUR-LOING NEMOURS 1 500 €

17 DIJOUX Maël Natation (course) CERCLE DES NAGEURS MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 500 €

18 DOMERGUE Lucas Athlétisme PAYS DE FONTAINEBLEAU ATHLETISME FONTAINEBLEAU 1 500 €

19 FRIESS Aline Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 1 500 €

20 GOULIN Ewan Badminton VAL D'EUROPE BADMINTON SERRIS 1 500 €

21 GUERY Maeva Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 1 500 €

22 HENNA Lucie Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 1 500 €

23 ISCAYE Diana Athlétisme PAYS DE FONTAINEBLEAU ATHLETISME FONTAINEBLEAU 1 500 €

24 KINDOKI Naomie Basketball (5x5) MARNE-LA-VALLEE BASKET CHAMPS-SUR-MARNE 1 500 €

25 KINGUE Auxane Athlétisme VALLEE DE LA MARNE ATHLETISME 77 TORCY 1 500 €
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26 KLEMZ Thomas Karaté (kata) CKS EN PAYS CREÇOIS SERRIS 1 500 €

27 LAADILI Yonis Lutte CLUB DE LUTTE DE COULOMMIERS COULOMMIERS 1 500 €

28 LAPORAL Shadé Athlétisme VALLEE DE LA MARNE ATHLETISME 77 TORCY 1 500 €

29 LAU Lois Golf GOLF DE FONTAINEBLEAU FONTAINEBLEAU 1 500 €

30 MADELEINE Sarah Athlétisme UNION SPORTIVE MELUNAISE ATHLETISME MELUN 1 500 €

31 MAKRIDI Yannis Tir (plateau) TEAMMAKRIDI  SERRIS 1 500 €

32 MONIER VINARD Timo Tennis USC LESIGNY OZOIR-LA-FERRIERE 1 500 €

33 NELO Astria Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 1 500 €

34 NGUENDE Warren Savate boxe française CKS EN PAYS CREÇOIS SERRIS 1 500 €

35 NZUZI DIASIVI Kévin Judo ALLIANCE JUDO SUD 77 MELUN 1 500 €

36 ONESTI Olivia Cyclisme (cyclo-cross) VELO CLUB FONTAINEBLEAU AVON FONTAINEBLEAU 1 500 €

37 PHAN Éléna Badminton VAL D'EUROPE BADMINTON SERRIS 1 500 €

38 PRADAT Pablo Tennis ASM LA FERTE-SOUS-JOUARRE LA FERTE-SOUS-JOUARRE 1 500 €

39 REZEAU Yelena Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 500 €

40 TELEMAQUE Romane Sports de glace (patinage artistique) CLUB DES SPORTS DE GLACE DE DAMMARIE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 1 500 €

41 THAO-KEUANG Rafaël Tennis TENNIS CLUB COUPVRAY VAL D'EUROPE SERRIS 1 500 €

42 VALERY Alexandre Athlétisme BUSSY SAINT-GEORGES ATHLETISME TORCY 1 500 €

43 VUKOVIC Mario Tennis TENNIS CLUB COUPVRAY VAL D'EUROPE SERRIS 1 500 €

44 WATSON Guillaume Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 500 €

Total Relève 66 000 €

Catégorie : Espoir
N° Nom Prénom Discipline club Canton Subvention

1 ABDELMOUNJI Lamia Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 1 000 €

2 ANDRIEU Steeve Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 000 €

3 ANGELOV Mitko Lutte MITRY LUTTE MITRY-MORY 1 000 €

4 BARTNIG Aymeric Gymnastique (aérobic) AEROBIC VITA CLUB BUSSY TORCY 1 000 €

5 BELISSA Simon Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME DE MEAUX MEAUX 1 000 €

6 BEN HAMOUDA Firdaws Taekwondo US VAIRES ET CHEMINOTS TAEKWONDO VILLEPARISIS 1 000 €

7 BERTHELOT Antoine Vol en planeur (vol à voile) CENTRE DE VOL A VOILE DE FONTAINEBLEAU ET SA REGION FONTAINEBLEAU 1 000 €

8 BESCOND Amélie Roller (course) 2 APN ROLLER FONTAINEBLEAU 1 000 €

9 BESNAULT Jean-Charles Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME DE MEAUX MEAUX 1 000 €

10 BIGORRE Maxime Natation (course) CERCLE DES NAGEURS MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 000 €

11 BONNET Jules Handball HANDBALL CLUB SERRIS VAL D'EUROPE SERRIS 1 000 €

12 BOUTARA Marwa Football US TORCY PARIS VALLEE DE LA MARNE FOOTBALL TORCY 1 000 €

13 BREJO Margot Golf GOLF DE FONTAINEBLEAU FONTAINEBLEAU 1 000 €

14 BROCHOT Rémi Course d'orientation BALISE 77 FONTAINEBLEAU AVON FONTAINEBLEAU 1 000 €

15 BROGERE Quentin Badminton AS ROCHETTOISE DE BADMINTON MELUN 1 000 €

16 BUSSIERE Lou Gymnastique (gymnastique rythmique) GYMNASTIQUE RYTHMIQUE VAL D'EUROPE SERRIS 1 000 €

17 CALARNOU Evan Judo JUDO CLUB MONTEVRAIN LAGNY-SUR-MARNE 1 000 €

18 CAMILLATO Clara Golf GOLF D'OZOIR-LA-FERRIERE OZOIR-LA-FERRIERE 1 000 €

19 CAMPANELLA Chiara Aviron CERCLE NAUTIQUE DE MEAUX MEAUX 1 000 €

20 CANNENPASSE-RIFFARD Nohé Gymnastique (GAF) CA COMBS-LA-VILLE GYMNASTIQUE COMBS-LA-VILLE 1 000 €

21 CAROTINE Oriane Lutte CS MEAUX LUTTE MEAUX 1 000 €

22 CHAIB Wissam Natation (water polo) AS CHELLES AQUATIQUE CHELLES 1 000 €

23 CHAVE Louis Football US TORCY PARIS VALLEE DE LA MARNE FOOTBALL TORCY 1 000 €

24 COMMENGE Lou Eden Équitation (dressage) LIVERDY DRESSAGE FONTENAY-TRESIGNY 1 000 €

25 DA COSTA COIMBRA Nathan Football SENART MOISSY FOOTBALL COMBS-LA-VILLE 1 000 €

26 DANTIN Éléonore Skateboard TRIBE SKATEBOARD CLUB CHELLES CHELLES 1 000 €

27 DAO DUC LONG  Lena Équitation (voltige équestre) CLUB HIPPIQUE DE MEAUX MEAUX 1 000 €

28 DAUJON Mael Squash PAYS DE FONTAINEBLEAU AVON SQUASH FONTAINEBLEAU 1 000 €

29 DE CHAVIGNY Melric Football FOOTBALL CLUB DE MELUN MELUN 1 000 €

30 DECEBALE Denalyne Aviron CERCLE NAUTIQUE DE MEAUX MEAUX 1 000 €

31 DIA Mariame Athlétisme SAVIGNY SENART ATHLETISME SAVIGNY-LE-TEMPLE 1 000 €

32 DINALLY Ilyan Canoë-kayak TORCY CANOË KAYAK TORCY 1 000 €

33 DOUMBIA Madou Football FOOTBALL CLUB DE MELUN MELUN 1 000 €

34 DRUYER Kais Lutte (sambo) FULL SAMBO ÉVOLUTION CLAYE-SOUILLY CLAYE-SOUILLY 1 000 €

35 DUCHEMIN Edgar Canoë-kayak TORCY CANOË KAYAK TORCY 1 000 €

36 DUPUIS Juan Tir à l'arc COMPAGNIE D'ARC D'ESBLY SERRIS 1 000 €

37 EDIRI Joséphine Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME DE MEAUX MEAUX 1 000 €

38 EL RHABA Ziyad Judo JUDO ACADEMIE PARIS SUD COMBS-LA-VILLE 1 000 €

39 EZZOUAQUE Yassin Football SENART MOISSY FOOTBALL COMBS-LA-VILLE 1 000 €

40 FAHY Augustin Cyclisme (route) JS LA FERTE-GAUCHER COULOMMIERS 1 000 €

N° Nom Prénom Discipline club Canton Subvention
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41 FIDON Nolann Canoë-kayak TORCY CANOË KAYAK TORCY 1 000 €

42 GABET CHRISTIN Melyne Athlétisme SAVIGNY SENART ATHLETISME SAVIGNY-LE-TEMPLE 1 000 €

43 GBINGBEHI Johan Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 000 €

44 GBINGBEHI Nathan Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 000 €

45 GERARD Hannah Sports de glace (patinage artistique) CLUB DES SPORTS DE GLACE DE DAMMARIE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 1 000 €

46 GIGLIO SEGUIN Lou Équitation (concours complet) MC SPORTEAM CONCHES-SUR-GONDOIRE LAGNY-SUR-MARNE 1 000 €

47 GOBE Lohore Football US TORCY PARIS VALLEE DE LA MARNE FOOTBALL TORCY 1 000 €

48 GRIPPON-LAMOTTE Titouan Handisport (Basket fauteuil) CS MEAUX BASKET FAUTEUIL MEAUX 1 000 €

49 HALTER Camille Natation (course) CERCLE DES NAGEURS MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 000 €

50 IMBART Nancy Karaté CKS EN PAYS CREÇOIS SERRIS 1 000 €

51 IWANI Messie-Guethan Basketball (5x5) MARNE-LA-VALLEE BASKET CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

52 JONDEAU Kimeo Gymnastique (GAM) SENART GYM CESSON COMBS VERT-SAINT-DENIS SAVIGNY-LE-TEMPLE 1 000 €

53 KABEYA Liam Basketball PLESSIS SAVIGNY BASKET SAVIGNY-LE-TEMPLE 1 000 €

54 KASOKO MUTEBA Neel Maki Football US TORCY PARIS VALLEE DE LA MARNE FOOTBALL TORCY 1 000 €

55 KOUAKOU Benedetta Athlétisme VALLEE DE LA MARNE ATHLETISME 77 TORCY 1 000 €

56 LADEIRA Tissia Gymnastique (GAF) MEAUX GYMNASTIQUE MEAUX 1 000 €

57 LE GALL Yann Athlétisme SC BRIE-COMTE-ROBERT ATHLETISME COMBS-LA-VILLE 1 000 €

58 LE GUENNEC Loig Canoë-kayak TORCY CANOË KAYAK TORCY 1 000 €

59 LE SENECHAL RIGAUD  Elisa Hockey subaquatique CLUB SUBAQUATIQUE DE LA MARSANGE ET DU BREON FONTENAY-TRESIGNY 1 000 €

60 LE GARS Loïc Handisport (Escrime fauteuil) LES MOUSQUETAIRES DU VAL D'EUROPE SERRIS 1 000 €

61 LEMOUX Maelis Roller course USM VILLEPARISIS VILLEPARISIS 1 000 €

62 LIMA Imane Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 000 €

63 LOUVET ECHE Pauline Judo JUDO CLUB DE PONTAULT-COMBAULT PONTAULT-COMBAULT 1 000 €

64 MABAKA Enilce Basketball (5x5) MARNE-LA-VALLEE BASKET CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

65 MAGAUD Diego Football SENART MOISSY FOOTBALL COMBS-LA-VILLE 1 000 €

66 MARMIN Maélys Équitation (voltige équestre) CLUB HIPPIQUE DE MEAUX MEAUX 1 000 €

67 MAUD Romane Judo JUDO ACADEMIE PARIS SUD COMBS-LA-VILLE 1 000 €

68 MEDARD Jean Sports de glace (patinage artistique) CLUB DES SPORTS DE GLACE DE DAMMARIE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 1 000 €

69 MOREAU Annabelle Basketball (5x5) MARNE-LA-VALLEE BASKET CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

70 MOREZ Léa Tir (plateau) TEAMMAKRIDI  SERRIS 1 000 €

71 MOWELLE Jean-Daniel Football SENART MOISSY FOOTBALL COMBS-LA-VILLE 1 000 €

72 NGUENDE Steecy Karaté CKS EN PAYS CREÇOIS SERRIS 1 000 €

73 NGUENDE Warren Karaté CKS EN PAYS CREÇOIS SERRIS 1 000 €

74 NGUILLA KOOH Yandric Taekwondo  ASS SAVIGNY-LE-TEMPLE TAEKWONDO 77 - STKD77 SAVIGNY-LE-TEMPLE 1 000 €

75 NOEL Maxime Athlétisme PAYS DE FONTAINEBLEAU ATHLETISME FONTAINEBLEAU 1 000 €

76 NOGARO Camille Skateboard TRIBE SKATEBOARD CLUB CHELLES CHELLES 1 000 €

77 NOWAKOWSKI Raphael Canoë-kayak ASSOCIATION NAUTIQUE DE FONTAINEBLEAU AVON CK FONTAINEBLEAU 1 000 €

78 NTONE TANGA Justin Judo JUDO CLUB TRILPORT LA FERTE-SOUS-JOUARRE 1 000 €

79 NZEZA MADU Maëlice Football UMS PONTAULT-COMBAULT FOOTBALL PONTAULT-COMBAULT 1 000 €

80 PERIDY Louka Escrime (fleuret) CERCLE D'ESCRIME MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 000 €

81 PERRIER Théo Natation (course) CERCLE DES NAGEURS MELUN VAL DE SEINE MELUN 1 000 €

82 PHAN Léon Badminton VAL D'EUROPE BADMINTON SERRIS 1 000 €

83 PHINERA Ines Judo JUDO CLUB DE PONTAULT-COMBAULT PONTAULT-COMBAULT 1 000 €

84 PIRES DIAS Selena Football CS MEAUX ACADEMY FOOTBALL MEAUX 1 000 €

85 POMIER Yohan Basketball (5x5) MARNE-LA-VALLEE BASKET CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

86 PONCHAUT-THERY Olivia Sports de glace (patinage artistique) CLUB DES SPORTS DE GLACE DE DAMMARIE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 1 000 €

87 QUESNEL Jade Football US LOGNES FOOTBALL CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

88 RABEMANANTSOA Timiary Tennis de table ENTENTE PONGISTE DE LOGNES CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

89 RAVIKUMAR Arush Badminton VAL D'EUROPE BADMINTON SERRIS 1 000 €

90 REDULFO Lily May Gymnastique (gymnastique rythmique) GYMNASTIQUE RYTHMIQUE VAL D'EUROPE SERRIS 1 000 €

91 REKIK Celiana Taekwondo VAIRES TAEKWONDO VILLEPARISIS 1 000 €

92 RENONCOURT Jarod Tennis de table CHELLES TENNIS DE TABLE CHELLES 1 000 €

93 ROYE Léo Canoë-kayak TORCY CANOË KAYAK TORCY 1 000 €

94 ROYE Mathilde Canoë-kayak TORCY CANOË KAYAK TORCY 1 000 €

95 SABOURIN BOURGEOIS Manon Roller course USM VILLEPARISIS VILLEPARISIS 1 000 €

96 SALIBUR Shirley Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 000 €

97 SANGHAMI-FEISSONA Emma Basketball (5x5) MARNE-LA-VALLEE BASKET CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

98 SARR Papa Basketball   OZOIR BASKET CLUB 77 OZOIR-LA-FERRIERE 1 000 €

99 SEKA Pierre-Eliot Football US TORCY PARIS VALLEE DE LA MARNE FOOTBALL TORCY 1 000 €

100 SHEHATA Ismail Hockey subaquatique HOCKEY SUBAQUATIQUE CLUB DE LAGNY LAGNY-SUR-MARNE 1 000 €

101 SIMON Lola Hockey subaquatique CLUB SUBAQUATIQUE DE LA MARSANGE ET DU BREON FONTENAY-TRESIGNY 1 000 €

N° Nom Prénom Discipline club Canton Subvention
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102 SOLARI Elisa Billard (billard américain) BILLARD CLUB FERTOIS LA FERTE-SOUS-JOUARRE 1 000 €

103 SOUSA Hugo Lutte (sambo) FULL SAMBO ÉVOLUTION CLAYE-SOUILLY CLAYE-SOUILLY 1 000 €

104 TA BI Lynne Athlétisme VALLEE DE LA MARNE ATHLETISME 77 TORCY 1 000 €

105 TAZDAIT Jibril Judo JUDO ACADEMIE PARIS SUD COMBS-LA-VILLE 1 000 €

106 TCHAMI YAMEDJEU Angella Judo AS CHELLES JUDO CHELLES 1 000 €

107 TERRIER Baptiste Équitation (voltige équestre) CLUB HIPPIQUE DE MEAUX MEAUX 1 000 €

108 TOUCH Monitosita Badminton SENART BADMINTON COMBS-LA-VILLE 1 000 €

109 TOURNUS Esteban Escalade DEGRE PLUS SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 1 000 €

110 VAGEON LEDY Zoé Equitation (saut d'obstacles) GERALDINE EVENTS & COACHING FONTAINEBLEAU 1 000 €

111 VIVIES Joackim Basketball MARNE-LA-VALLEE BASKET CHAMPS-SUR-MARNE 1 000 €

112 WYNTEIN Sacha Aviron CERCLE NAUTIQUE DE MEAUX MEAUX 1 000 €

113 YVINEC Camille Aviron CERCLE NAUTIQUE DE MELUN MELUN 1 000 €

114 ZOMO Sharone Basketball VAL D'EUROPE MONTEVRAIN BASKET CLUB SERRIS 1 000 €

Total Espoir 114 000 €

TOTAL GENERAL  249 000 €

N° Nom Prénom Discipline club Canton Subvention
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CONTRAT
EN FAVEUR DU HAUT NIVEAU SPORTIF SEINE-ET-MARNAIS

BOURSE INDIVIDUELLE
LISTES MINISTERIELLES

ENTRE

- LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
Domicilié à l’Hôtel du Département - CS 50377 - 77010 MELUN Cedex
Représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la délibération de la Commission 
permanente du 20 juin 2025,
Ci-après dénommé "Le Département",

D’UNE PART,
ET
- ……
Domicilié(e) :
Licencié(e) au club «……. »
Ci-après dénommé(e) "l'athlète"

D’AUTRE PART,

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :
PRÉAMBULE

Le Département, dans le cadre des bourses individuelles, a choisi de soutenir directement les 
athlètes inscrits sur les listes ministérielles de haut niveau.

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat a pour objet de définir les modalités du partenariat entre les parties et de 

déterminer les conditions dans lesquelles le Département apportera son soutien à l’athlète pour l’accompagner dans 
sa pratique de haut niveau.

L’athlète « …………. » s’engage à mettre en œuvre tous les moyens matériels et humains 
nécessaires pour évoluer au plus haut niveau de sa discipline : …………...

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’ATHLÈTE
2-1 : communication

L’athlète s’engage à :
- apposer sur ses tenues sportives le logo du Département de Seine-et-Marne,
- apposer sur tous ses documents administratifs le partenariat avec le Département de Seine-et-

Marne,
- faire figurer le partenariat de la collectivité lors des annonces de manifestations sportives dans la 

presse écrite,
- mettre en avant une image positive et dynamique du Département par le biais d’articles ou 

d’interviews  (presse, vidéo…),
- répondre aux éventuelles sollicitations (maximum 2 par an) du Département (séance, inauguration 

d’équipement, compétition fédérale, intervention en milieu scolaire…).

2-2 : bilan sportif
A l’issue de chaque saison sportive, l’athlète transmettra un bilan de sa saison et résultats sportifs à 

la direction des sports et de la jeunesse du Département, ainsi que le justificatif de son suivi médical longitudinal.

2-3 : dopage
L’athlète « ………………… » s’engage à respecter les obligations règlementaires, précisées au 

Titre III du Code du sport, relatives à la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage.

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_317H1-DE
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ARTICLE 3 : SOUTIEN DU DÉPARTEMENT
3-1 : subvention
3-1-1 : modalités d’attribution de la subvention

Le Département accorde à l’athlète, pour sa pratique de haut niveau, conformément aux critères édictés 
par l'Assemblée départementale :

- Bourse individuelle de haut niveau :

-  3 000 € pour un athlète classé « Élite »
-  2 000 € pour un athlète classé « Sénior »
-  1 500 € pour un athlète classé « Relève »
- 1 000 € pour un athlète classé « Espoir »

3-1-2 : montant de la subvention
La subvention accordée par le Département à l’athlète « ………………. » au titre du présent contrat 

s’élève donc pour l’année 2025 à la somme de X € (…………… euros) au titre d’une bourse individuelle de haut 
niveau pour un(e) athlète classé(e) « ………….. ».

3-2 : modalités de versement
Le mandatement sera effectué en une seule fois dans le mois qui suit la signature du contrat par les 

parties.
3-3 : paiement 

Le paiement de la subvention sera effectué sur un compte bancaire ou postal dont l’athlète fournira, 
dans les meilleurs délais, les coordonnées au Département.

3-4 : non reconduction
Le Département se réserve le droit, lors de l’étude du parcours sportif de l’athlète, de ne pas attribuer de 

subvention pour l’année suivante si :

- l’athlète n’est plus classé sur les listes ministérielles de haut niveau,
- l’athlète n’est plus licencié dans le département de Seine-et-Marne,
- l’athlète n’a pas respecté les obligations mentionnées à l’article 2.

3-5 : restitution 
Si l’athlète n’a pas respecté les principes de la convention contre le dopage, le Département se réserve 

le droit d’exiger la restitution des sommes versées au titre du présent contrat.

ARTICLE 4 : RÉSILIATION
Le présent contrat pourra être résilié de plein droit par le Département dans les cas suivants :
En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention est 

résiliée à l’expiration d’un délai de deux mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par lettre 
recommandée avec accusé réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au 
profit du bénéficiaire.

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis de deux mois, par lettre recommandée avec avis de réception.

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant 
de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation.

ARTICLE 5 : MODIFICATION DU CONTRAT
Toute modification du présent contrat fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

ARTICLE 6 : DATE D’EFFET ET DURÉE DU CONTRAT
Le présent contrat prendra effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin après exécution 

par l'athlète des obligations définies aux articles 2-1 et 2-2 liées au versement de la subvention définie à l'article 3. 

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES
Les parties au présent contrat s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de 

la juridiction compétente pour en connaître.

Fait à Melun en deux exemplaires originaux, le

        LE PRÉSIDENT
    DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL                   L’ATHLÈTE

DE SEINE-ET-MARNE OU SON REPRÉSENTANT             
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/18

OBJET : Sport de haut niveau : soutien aux équipes de haut niveau
 

Conformément au dispositif départemental de soutien en faveur du haut niveau sportif seine-et-marnais, adopté 
lors de la séance du 26 septembre 2024, modifié lors de la séance du 3 avril 2025, il est proposé d’attribuer, pour 
l’année 2025 (saison 2024/2025), des aides financières à 51 équipes de haut niveau pour un montant total de 433 
200 €. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative à l’adoption du règlement 
budgétaire et financier, modifié par la délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 3/02 en date du 26 septembre 2024, relative à l’approbation du 
dispositif de soutien au sport de haut niveau, modifié par la délibération du Conseil départemental n°3/01 en date 
du 3 avril 2025,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, relative à l’approbation du Budget 
départemental pour l’exercice 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer les subventions pour un montant total de 433 200 € en faveur de 51 équipes évoluant en 
championnat de France, dont le détail est présenté en annexe n° 1 de la présente délibération.
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Article 2 : d’approuver le projet de contrat type, proposé en annexe n° 2 de la présente délibération, à conclure 
entre le Département et les bénéficiaires mentionnés à l’article 1 et détaillés en annexe n° 1 de la présente 
délibération.

Article 3 : d’autoriser le Président du Département ou son représentant à signer, au nom du Département, les 
contrats mentionnés à l’article 2.

Article 4 : que les crédits nécessaires au financement de ces subventions seront prélevés dans la limite de ceux 
ouverts chaque année au budget départemental, au titre de l’action « Soutien au sport de haut niveau », opération 
« Contrats d’objectifs de haut niveau » du domaine « Activités sportives »

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT
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Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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BÉNÉFICIAIRES ÉQUIPES HAUT NIVEAU ANNÉE 2025 (Saison 2024/2025)

Equipes "séniors" élite départementale de sports collectifs Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Élite départementale Total 2025
FOOTBALL
US Torcy football Paris Vallée de la Marne H N3 Torcy Division régionale 11 200 € 1 120 € 1 120 € 1 560 € 15 000 €

HANDBALL Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Élite départementale Total 2025
HBC Serris Val d'Europe F N2 Serris 10 600 € 8 000 € 1 200 € 1 600 € 4 200 € 15 000 €

30 000 €
Equipes "séniors" élite/élite-1 de sports collectifs Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
BASEBALL
Les Templiers de Sénart 1 H D1 (élite) Combs-la-Ville 30 000 € 24 000 € 1 680 € 1 920 € 2 400 € 30 000 €

ROLLER HOCKEY Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Roller club de Collégien H N1 (élite -1) Torcy 7 170 € 5 600 € 560 € 450 € 560 € 7 170 €

37 170 €
Autre équipes "séniors" de sports collectifs  Canton Subvention 2024 Socle Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
BADMINTON
Val d'Europe Badminton N3 Serris 6 270 € 5 600 € 390 € 280 € 6 270 €
Sénart Badminton N3 Combs-la-Ville Division régionale 5 600 € 390 € 280 € 6 270 €

HANDBALL Canton Subvention 2024 Socle Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Torcy handball H N1 Torcy 14 840 € 11 200 € 1 400 € 2 240 € 14 840 €
US Lagny Montévrain handball H N2 Lagny 12 720 € 9 600 € 1 200 € 1 920 € 12 720 €
HBC Serris Val d'Europe H N3 Serris 12 720 € 8 000 € 1 000 € 1 600 € 10 600 €
CS Montereau handball H N3 Montereau Division régionale 8 000 € 1 000 € 1 600 € 10 600 €

HOCKEY SUBAQUATIQUE Canton Subvention 2024 Socle Total 2025
Club subaquatique de la Marsange et du Bréon H N1 F N1 Fontenay-Trésigny 5 600 € 5 600 € 5 600 €
Hockey subaquatique club de Lagny H N2 F N3 Lagny 4 800 € 4 800 € 4 800 €

HOCKEY SUR GLACE Canton Subvention 2024 Socle Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Les Caribous de Seine-et-Marne H D3 Saint-Fargeau-Ponthierry 8 000 € 6 400 € 640 € 960 € 8 000 €

RUGBY Canton Subvention 2024 Socle Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Stade Pontellois H F3 Pontault-Combault 8 960 € 6 400 € 640 € 1 920 € 8 960 €
Entente Gretz Tournan Ozoir H F3 Ozoir-la-Ferrière 8 960 € 6 400 € 640 € 1 920 € 8 960 €

TENNIS DE TABLE Canton Subvention 2024 Socle Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Combs Sénart Tennis de Table H N2 Combs-la-Ville 10 000 € 8 000 € 800 € 1 200 € 10 000 €
Entente pongiste Lognes Tennis H N2 puis N3 Champs-sur-Marne 9 000 € 7 200 € 720 € 1 080 € 9 000 €
UMS Pontault-Combault 1 H N1 Pontault-Combault 14 000 € 11 200 € 1 120 € 1 680 € 14 000 €

VOLLEY-BALL Canton Subvention 2024 Socle Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Volley-ball La Rochette F N3 Melun 7 000 € 5 600 € 560 € 1 120 € 7 280 €
Volley-ball Torcy Marne-la-Vallée H N3 Torcy 7 000 € 5 600 € 560 € 1 120 € 7 280 €
US Lognes Volley-ball H N3 Champs-sur-Marne 7 000 € 5 600 € 560 € 1 120 € 7 280 €
US Lognes Volley-ball F N3 Champs-sur-Marne Division régionale 5 600 € 560 € 1 120 € 7 280 €

WATER-POLO Canton Subvention 2024 Socle Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
AS Chelles aquatique H N2 Chelles 9 520 € 5 600 € 840 € 1 120 € 7 560 €

167 300 €
Equipes "séniors" para-sportives (handi/sport adapté) Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
BASKET FAUTEUIL
CS Meaux basket fauteuil 1 Nationale élite (élite) Meaux 50 000 € 32 000 € 5 200 € 4 800 € 8 000 € 50 000 €
CS Meaux basket fauteuil 2 Nationale 1 (élite -1) Meaux 20 000 € 14 400 € 1 440 € 1 440 € 2 720 € 20 000 €

VOLLEY ASSIS Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Val d'Europe Esbly Coupvray Nationale mixte (élite) Serris 6 000 € 1 200 € 600 € 2 200 € 10 000 €

80 000 €
Equipes "séniors" de sports individuels Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
BOWLING
Bowling USCDCL Dammarie-lès-Lys H N1 Saint-Fargeau-Ponthierry 4 000 € 3 200 € 320 € 480 € 4 000 €

DUATHLON/TRIATHLON Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Les Tritons meldois duathlon H D1 Meaux 4 480 € 3 200 € 320 € 320 € 640 € 4 480 €
Les Tritons meldois duathlon F D1 Meaux 4 480 € 3 200 € 320 € 320 € 640 € 4 480 €
Les Tritons meldois triathlon F D1 Meaux 4 480 € 3 200 € 320 € 320 € 640 € 4 480 €
Les Tritons meldois triathlon H D1 Meaux Nationale 2 3 200 € 320 € 320 € 640 € 4 480 €

ESCRIME Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Cercle d'escrime Melun Val de Seine fleuret H N1 Melun 4 080 € 2 400 € 360 € 600 € 720 € 4 080 €
Cercle d'escrime Melun Val de Seine fleuret F N1 Melun 4 080 € 2 400 € 360 € 600 € 720 € 4 080 €
Cercle d'escrime de Meaux fleuret H N1 Meaux 3 770 € 2 400 € 170 € 480 € 720 € 3 770 €
Clubs d'escrime réunis Montereau épée N1 F Montereau Nationale 2 2 400 € 720 € 3 120 €

GYMNASTIQUE Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Meaux gymnastique F Top 12 Meaux 4 080 € 2 400 € 360 € 600 € 720 € 4 080 €
CA Combs-la-Ville gymnastique F Top 12 Combs-la-Ville 4 080 € 2 400 € 360 € 600 € 720 € 4 080 €
Tumbling La Melunaise F N1 Melun 3 120 € 2 400 € 120 € 240 € 360 € 3 120 €

HALTÉROPHILIE Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Vallée de la Marne Haltérophilie Chelles F Top 9 Chelles Nationale 1 1 600 € 240 € 240 € 480 € 2 560 €

JUDO Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Judo club de Pontault-Combault F 1ère division Pontault-Combault 2 640 € 1 600 € 240 € 320 € 480 € 2 640 €
AS Chelles judo F 1ère division Chelles 2 640 € 1 600 € 240 € 320 € 480 € 2 640 €

NATATION ARTISTIQUE Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Les Aquarines de Pontault-Roissy F N1 Pontault-Combault 2 560 € 1 600 € 240 € 240 € 480 € 2 560 €

TENNIS Canton Subvention 2024 Socle Spectacle sportif/fréquentation spectateurs Dynamique sportive et territoriale Déplacements Total 2025
Tennis club de Fontainebleau F N1A Fontainebleau Nationale 1B 2 400 € 360 € 600 € 720 € 4 080 €

62 730 €
Equipes "jeunes" de sports collectifs Canton Subvention 2024 Nombre de poules Total 2025
BASKETBALL
Marne-la-Vallée basket F U15 Champs-sur-Marne 8 000 € 8 poules/6 équipes 8 000 €
Marne-la-Vallée basket H U15 Champs-sur-Marne 8 000 € 8 poules/6 équipes 8 000 €
Marne-la-Vallée basket F U18 Champs-sur-Marne 8 000 € 8 poules/6 équipes 8 000 €
Moissy Basket Club (CTC pôle basket 77-91) F U15 Combs-la-Ville 4 000 € 8 poules/6 équipes 4 000 €

FOOTBALL Subvention 2024 Nombre de poules Total 2025
US Torcy Paris Vallée de la Marne H U17 Torcy 9 000 € 6 poules/14 équipes 9 000 €

HANDBALL Subvention 2024 Nombre de poules Total 2025
HBC Serris Val d'Europe F U17 Serris 6 000 € 16 poules/6 équipes 6 000 €
Handball élite 77 Brie - Noisiel F U17 Combs-la-Ville Division régionale 16 poules/6 équipes 6 000 €
Entente Pontault-Torcy-Lagny-Serris 77 H U18 Pontault-Combault 7 000 € 12 poules/6 équipes 7 000 €

56 000 €

TOTAL GÉNÉRAL 2025 433 200 €
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CONTRAT EN FAVEUR DU HAUT NIVEAU SPORTIF SEINE-ET-MARNAIS
                          DU CLUB …………………………………….
                          DISCIPLINE ………………………………….
                          ÉVOLUANT EN ……………………………...

ÉQUIPE « ………………. »

ENTRE

- LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
Domicilié à l’Hôtel du Département - CS 50377 - 77010 MELUN Cedex
Représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la délibération de la Commission 
permanente du 20 juin 2025,
Ci-après dénommé "Le Département",

D’UNE PART,
ET

- L’ASSOCIATION « …………………………………………………………….. »
Domiciliée : …………………………………………………………………………
Représentée par son Président,
Ci-après dénommée « l’association »,

D’AUTRE PART,

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE
Au cours de sa séance du 26 septembre 2024, modifié lors de la séance du 3 avril 2025, le Département de 

Seine-et-Marne a défini un cadre pour le soutien en faveur du haut niveau sportif seine-et-marnais.
Ainsi, le Département, dans le cadre de contrats en faveur du sport de haut niveau, a choisi de soutenir, 

notamment, les associations seine-et-marnaises possédant une ou plusieurs équipes évoluant en championnat de 
France.
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités du partenariat entre les parties et de déterminer les 
conditions dans lesquelles le Département apportera son soutien à l’association pour le fonctionnement de son 
équipe « ……………….. » évoluant en …………………………………………………

L’association …………………………………... s’engage à conduire une politique sportive spécifique et 
pluriannuelle en faveur du haut niveau.

Cette politique doit être définie en concertation avec l’ensemble des membres de l’association ; le présent 
contrat doit être lu et présenté en Assemblée Générale (de la section concernée pour un club omnisport).
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION
2-1 : politique sportive spécifique de haut niveau

L’association …………………………………... s’engage à conduire une politique sportive spécifique et 
pluriannuelle en faveur du haut niveau.

Cette politique doit être définie en concertation avec l’ensemble des membres de l’association ; le présent 
contrat doit être lu et présenté en Assemblée Générale (de la section concernée pour un club omnisport).

L’association recherchera les moyens complémentaires devant lui permettre de mener à bien sa politique 
spécifique et pluriannuelle en faveur du haut niveau.

L’association s’engage à compléter sur la plateforme le dossier de demande de subvention permettant 
d’établir un bilan succinct de la saison précédente et un point précis de la saison en cours.
2-2 : obligations comptables

L’association s’engage à se conformer aux prescriptions comptables relatives aux bénéficiaires d’aides 
publiques définies par les lois et règlements.

Dans le cadre d’un club omnisports, l’intégralité du montant de la subvention devra être reversée à la 
section concernée. 
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ARTICLE 3 : SOUTIEN DU DÉPARTEMENT
3-1 : subvention
3-1-1 : modalités de calcul de la subvention

Le Département attribue une subvention déterminée en fonction des critères arrêtés par l’Assemblée 
départementale, à savoir :

- un socle fixe basé ………………………………………………………………………………………...
- Des bonus complémentaires variables : ………………………………………………………………….

3-1-2 : montant de la subvention
La subvention accordée par le Département à l’association au titre du présent contrat s’élève donc pour 

l’année 2025 à la somme de ………………… € (en chiffres et en lettres). 
3-2 : modalité de versement

Le mandatement sera effectué en une seule fois dans le mois qui suit la signature du contrat par les parties.
3-3 : paiement

Le paiement de la subvention sera effectué sur un compte bancaire ou postal dont l’association fournira, 
dans les meilleurs délais, les coordonnées au Département.

Dans le cadre d’un club omnisports, l’intégralité du montant de la subvention devra être reversée à la 
section concernée.
3-4 : pénalités – restitution

Le Département se réserve le droit d’exiger restitution de tout ou partie des subventions attribuées au titre 
du présent contrat si :

• la politique de haut niveau n’a pas été débattue et présentée en Assemblée Générale (le Département doit 
obligatoirement y être invité au moins 2 semaines avant la tenue de cette Assemblée Générale),

• le dossier de demande de subvention n’a pas été renseigné sur la plateforme et ne contient pas l’ensemble 
des informations demandées, 

• la subvention n’est pas employée à la conduite d’une politique sportive spécifique et pluriannuelle en faveur 
du haut niveau, ou ne respecte pas les stipulations du présent contrat, après une mise en demeure de s’y 
conformer, adressée à l’association par le Département, par courrier recommandé avec accusé de 
réception et demeurée sans effet pendant 1 mois,

• un manquement au contrat d’engagement républicain est imputé à l’association bénéficiaire de la présente 
subvention.

ARTICLE 4 : RÉSILIATION
Le présent contrat pourra être résilié de plein droit et sans préavis par le Département dans les cas suivants :

• si la subvention n’est pas utilisée conformément à ce qui a été défini dans le présent contrat,
• en cas de dissolution de l’association, 
• en cas de non respect du contrat d’engagement républicain.

Le présent contrat pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties à tout moment par lettre 
recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 2 mois.

En aucun cas, la résiliation du présent contrat à l’initiative du Département ne pourra donner lieu à 
indemnité au profit de l’association.
ARTICLE 5 : MODIFICATION DU CONTRAT

Toute modification du présent contrat fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.
ARTICLE 6 : DATE D’EFFET ET DURÉE DU CONTRAT

Le présent contrat pendra effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin après exécution par 
l’association des obligations comptables définies à l’article 2-2 liées au versement de la subvention indiquée à 
l’article 3.
ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES

Les parties au présent contrat s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la 
juridiction compétente.

   Fait à melun en deux exemplaires originaux, le

    POUR LE DÉPARTEMENT                                                                 POUR L’ASSOCIATION
    LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL                                                  LE PRÉSIDENT                   

 DE SEINE-ET-MARNE OU SON REPRÉSENTANT                       OU SON REPRÉSENTANT 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/19

OBJET : Appel à projet parasport - Subventions 2025 - 1ère répartition
 

Dans le cadre du développement de la politique para-sportive en Seine-et-Marne, le Département s'est fixé un 
objectif ambitieux: permettre à toute personne en situation de handicap de trouver une offre de pratique sportive 
dans un rayon de 10 km autour de son lieu de vie. Afin d'accompagner les acteurs du parasport dans leur volonté 
de développer cette pratique, un appel à projet parasport a été présenté, et approuvé en séance du Conseil 
Départemental du 20 juin 2025. Suite à l'étude des premières demandes de subventions répondant à cet appel à 
projet, il est proposé de répondre favorablement à 8 projets et d'attribuer, pour cette première campagne de 
subventions, un montant total de 13 600 euros. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative au règlement budgétaire et 
financier, modifié par délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 3/02 en date du 17 novembre 2023, portant approbation du contrat 
pluriannuel d’orientation et de financement (CPOF),

Vu la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025, portant approbation du Budget 
départemental pour l’exercice 2025,

VU la délibération du Conseil départemental n° 3/01 en date du 20 juin 2025, portant approbation de l’Appel à 
projet parasport,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer, pour soutenir les acteurs développant la pratique para-sportive ainsi que les athlètes de 
niveau régional ou national et ayant effectué une demande de subvention répondant aux critères d’éligibilité 
définis dans l’appel à projet, les subventions mentionnées dans l’annexe jointe à la présente délibération, pour une 
somme totale de 13 600 €.

Article 2 : d’autoriser l’attribution et le versement des subventions mentionnées à l’article 1 pour les projets et 
actions en cours d’exécution ou révolues à la date de la présente délibération, en application de la dérogation 
prévue au Règlement Budgétaire et Financier du Département de Seine-et-Marne.

Article 3 : que les crédits nécessaires au financement de cet appel à projets seront prélevés, dans la limite de ceux 
ouverts chaque année au budget départemental, au titre de l’action « Soutien au sport civil », opération « Dispositif 
en faveur du para-sport », du domaine « Activités sportives ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU
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Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Appel à projet parasport

Le Département souhaite accompagner les clubs sportifs para-accueillants, les porteurs de projet spécifiques (clubs, 
collectivités, comités sportifs départementaux, Établissements médico-spécialisés, associations sportives UNSS, écoles 
multisports, collèges) ainsi que les athlètes de niveau régional et national pour leurs frais de déplacement et l’achat de 
matériel spécifique et adapté (cf. critères d’éligibilité dans le rapport définissant l’Appel à projet présenté en Conseil 
Départemental le 20 juin 2025).

Cette session propose l’étude du montant des subventions à allouer aux porteurs de projets répondant aux critères 
détaillés dans le rapport. Les dossiers retenus et proposés sont présentés ci-dessous : 

STRUCTURE 
/ ENTITE

NOM PROJET DETAIL DE LA 
SUBVENTION 

DEPARTEMENTALE

MONTANT 
ALLOUE

Club para-
accueillant

Compagnie 
d'arc St 
Germain sur 
Morin

-15 mai 2025; Initiation 
+ suivi de 15 enfants en 
situation de handicap 
(budget: 3 500 €)
- demande d’aide au 
déplacement pour 2 
archers de niveau 
national

- aide au fonctionnement du 
club et achat de matériel 
(1 000 €)

- soutien au projet du 15 
mai 2025(1 000 €)

-aide aux déplacements 
pour 2 athlètes (600 €)

2 600 € 

Club para-
accueillant

CS Meaux 
Academy 
football

Accueillir des jeunes 
issus des IME 1 fois par 
semaine. Aujourd'hui 
accueil de 10 jeunes en 
situation de handicap.

- aide au fonctionnement du 
club et achat de matériel 
(1 000 €)

1 000 €

Club para-
accueillant

USNSP Sport 
Adapté 
(Nemours / 
Saint-pierre-
les Nemours)

- 28/09/2025 Les 20 ans 
de l'association: réunir 
tous le adhérents,
- Communiquer sur 
l’association, tisser de 
nouveaux liens dans cette 
zone carencée en clubs 
para-accueillants

- aide au fonctionnement du 
club et achat de matériel 
(1 000 €)

- soutien au projet du 28 
septembre 2025 (1 000 €)

2 000 €

Club para-
accueillant

Hand fauteuil 
Claye-Souilly 
77

Développer la possibilité 
d’accueil de personnes en 
situation de handicap. 
Demande de subvention 
en complément de l’aide 
régionale.

Aide à l’achat de matériel : 
un fauteuil adapté (4 000 €)

4 000 €

Comité 
départemental 
sportif

District de 
football 77

Développement du foot à 
5 avec les classes Ulis du 
77: événement le 27 mai 
2025 (14 collèges/28 
équipes)
- échanges avec les clubs 
pour accueillir des 
personnes en situation de 
handicap (PSH) et créer 
des sections adaptées

- soutien au projet du 27 
mai 2025 (1 000 €)

1 000 €

Accusé de réception en préfecture
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Association 
sportive et 
culturelle 
(convention 
collective 
ECLAT)

Fédération 
handidanse 
adaptée 
inclusive

"Semaine Handi danse": 
du 2 au 5 juin 2025  au 
Colisée de Meaux: 
Rencontres et concours 
national handi-danse (1 
000 danseurs en situation 
de handicap de toute la 
France, Table ronde 
"cultiver l'art 
inclusif"(acteurs du 
handicap, associatifs et 
institutionnels) + Ateliers 
de danse accessibles aux 
PSH

- soutien au projet se 
déroulant du 2 au 5 juin 
2025 (1 000 €)

1 000 €

Collectivité Ville de 
Mitry-Mory

"Jouons Hans'ensemble" 
le 14 avril 2025, 
événement annuel : 15 
ateliers toute la journée 
et présence de 4 ESMS, 
Clubs parasports locaux, 
EMS, école de sport, 
Ehpad, Comité 
départemental handisport 
et sport adapté 77 
-Mise en relation du 
public, des clubs para 
accueillants, des comités 
historiques, échanges de 
bonnes pratiques

- soutien au projet du 14 
avril 2025 (1 000 €)

1 000 €

Établissement 
spécialisé 
médico-social

Maison 
d'accueil 
(MAS) du 
Sorbier des 
Oiseleurs (LA 
FERTE 
GAUCHER)

Organisation annuelle, en 
partenariat avec la FFSA, 
d'Olympiades inter-
établissements (15 ESMS 
du Département, 120 
personnes + 42 résidents 
de la MAS sont 
attendus). Prochaine 
Olympiade le 5 juin 
2025, thème "A chacun 
son pouvoir".
Promotion du parasport, 
relation entre ESMS, 
découverte de nouvelles 
pratiques.

- soutien au projet du 5 juin 
2025 (1 000 €)

1 000 €

Total : 13 600 €
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-3/20

OBJET : Intervention du Département en faveur des Syndicats Mixtes d’Étude, d’Aménagement et de 
Gestion (SMEAG) des îles-de-loisirs régionales de Buthiers, Bois-le-Roi et Jablines-Annet.
 

Conformément aux statuts des Syndicats Mixtes d’Études, d’Aménagement et de Gestion (SMEAG) des îles de 
loisirs régionales de Buthiers, Bois-le-Roi et Jablines-Annet, le Département de Seine-et-Marne participe à 
hauteur de 97% des dépenses d’exploitation non couvertes par des recettes de gestion. Les comptes administratifs 
2024 des îles-de-loisirs de Buthiers et Jablines-Annet montrent un excédent qui n'entraine donc pas de 
participation départementale. Le compte administratif 2024 du SMEAG de Bois-le-Roi présente un déficit à 
hauteur de 164 836,36 €, entrainant une participation départementale de 159 891 €, les 3% restants étant assumés 
par la commune de Bois-le-Roi. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa 2,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général en date du 22 avril 1974 adoptant les statuts des SMEAG des îles de loisirs,

VU la délibération du Conseil départemental n°7/01 en date du 3 avril 2025, portant approbation du budget 
primitif pour l’année 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer au SMEAG de Bois-le-Roi, conformément à la délibération du Conseil général en date du 
22 avril 1974, une participation correspondant à 97 % du déficit de fonctionnement relatif au compte administratif 
2024, soit 159 891 €.

Accusé de réception en préfecture
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Article 2 : que cette participation sera prélevée sur les crédits ouverts au budget départemental 2025 au titre de 
l’action « Sport nature », opération « Îles-de-loisirs », du domaine « Activités sportives »

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI
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M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-4/01A

OBJET : Subventions aux acteurs engagés pour l'inclusion numérique et l'accès au droit - Année 2025
Délibération A - Soutien à l'association PIMMS Médiation 77

Chef de file de l’action sociale, le Département de Seine-et-Marne soutient les actions en faveur de la lutte contre 
les exclusions, conformément aux orientations du Plan départemental d’insertion et pour le retour vers l’emploi 
(PDIE) 2024-2028.

L’accès aux droits et l’inclusion numérique participent à la levée des freins liés à l’emploi et donc, à la politique 
du juste droit.
L’accès à l’emploi est en effet conditionné à la maîtrise des outils numériques, qui constitue aujourd’hui une 
compétence professionnelle de base. Or, 13% des demandeurs d’emplois sont peu familiers de ces outils et 5% 
ne les utilisent pas et ne savent pas s’en servir.

Au-delà de la seule insertion sur le marché de l’emploi, l’accès aux droits d’une part importante de la population 
se trouve également compromis par la dématérialisation toujours plus poussée des services publics. Pour ces 
personnes, le défaut de maîtrise des outils numériques empêche la réalisation d’un certain nombre de démarches 
administratives. L’INSEE notait ainsi qu’en 2022, un français sur trois déclarait avoir renoncé au moins une fois 
à une démarche en ligne au cours de l’année.

De fait, les « exclus » du numérique se tournent de plus en plus, pour garantir leurs droits, vers les travailleurs 
sociaux qui, dans la plupart des cas effectuent des démarches à la place de l’usager, vers les bénévoles des 
associations d’aide aux personnes en grande précarité, très souvent sollicités, et vers les espaces France Services. 
Plus la dématérialisation s’accélère, plus la demande d’assistance numérique croît.
Les usagers les plus vulnérables sont ainsi confrontés à une double peine : la fracture numérique s’ajoute à la 
fracture sociale, expliquant parfois une augmentation des formes de non-recours aux droits.

Dans l’objectif de favoriser l’accès aux droits des seine-et-marnais en situation de précarité, le Département 
entend donc poursuivre en 2025 le partenariat avec le PIMMS 77, pour la mise en place de permanences d’aide 
aux démarches administratives en ligne, et d’ateliers « compétences numériques de base » au sein de chaque MDS. 
Il est à ce titre proposé d’attribuer au PIMMS 77, une subvention de 60 000 € (montant identique à 2024).

À la même fin, le Département souhaite également renouveler son soutien au Conseil Départemental de l’Accès 
au Droit (CDAD), groupement d’intérêt public dont il est un des membres constitutifs. Le CDAD a pour mission 
de mettre à la disposition des citoyens, des lieux où ils pourront trouver une information générale sur leurs droits 
et obligations, une assistance et un accompagnement personnalisé dans leurs démarches juridiques et/ou 
administratives.
À ce titre, il est proposé, pour l’année 2025, de verser la participation annuelle due au CDAD, d’un montant de 
45 000 € (montant identique à 2024). 
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LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n°7/02 en date du 29 juin 2012, approuvant le règlement budgétaire et 
financier du Département, modifiée par la délibération du Conseil général n°7/01 en date du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n°4/02 en date du 19 décembre 2024, approuvant le Règlement 
d’Intervention de la Direction de l’Insertion, de l’Habitat et de la Cohésion Sociale en matière de subventions,

VU la délibération du Conseil départemental n°7/01 en date du 3 avril 2025, approuvant le budget primitif du 
Département pour l’année 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le projet de convention 2025 visant à formaliser le soutien du département à l’association 
PIMMS Médiation 77 tel que joint en annexe à la présente délibération, 

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention au nom du Département.

Article 3 : d’attribuer à l’association PIMMS Médiation 77, une subvention d’un montant de 60 000 € qui sera 
prélevée sur l’opération « Dispositif d’accès au numérique (DF25) » de l’action intitulée « Dispositifs d’insertion 
sociale et médico-sociale » du budget départemental de l’année 2025.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER
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Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0
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Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



1

Commission permanente du 20 juin  2025
Annexe à la délibération n°4/01A

CONVENTION 2025
visant à formaliser les modalités de partenariat entre le Département de Seine-et-Marne

et le PIMMS Médiation 77

ENTRE le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne,
dûment autorisé par délibération A n° ……./…..  de la Commission permanente en date du 20 juin  2025,
ci-après dénommé "le Département"

D'UNE PART

ET l’association PIMMS Médiation 77
ayant son siège social : 269 rue du Maréchal Juin – 77000 VAUX-LE-PENIL
représentée par son Président, Monsieur Christophe HOIZEY,
ci-après dénommée "l’association"

D’AUTRE PART

PRÉAMBULE

Le PIMMS Médiation 77 est une structure de médiation sociale, dont l’objectif est de faciliter les relations avec les entreprises 
de service public et l’administration.

L’association œuvre pour renouer le lien social avec les habitants du territoire et contribue au développement de solutions afin d’assurer 
l’accès aux droits et aux services publics, l’inclusion numérique, la mobilité et contribuer fortement à la lutte contre la précarité 
énergétique et l’exclusion sociale. L’association accompagne également ses salariés (contrats aidés) dans la définition de leurs projets 
professionnels et dans leurs parcours de formation. Porteur des labels France Services et Point Conseil Budget, le PIMMS Médiation 77 
dispose également de conseillers numériques qui permettent, via un accompagnement individuel ou collectif, de favoriser la montée en 
compétences et l’autonomisation des publics dans l’usage des outils informatiques.

Présent sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine depuis avril 2011, et sur la Communauté de 
Communes du Pays de Nemours depuis Juillet 2021, l’association développe l’allez-vers et la proximité avec de nombreuses 
permanences et des lieux situés en centre-ville. Une antenne à Chelles a vu le jour en 2023.

L’association souhaite poursuivre le développement de son réseau de permanences et propose aujourd’hui au Département d’en déployer 
au sein de chacune des MDS afin de rendre son offre accessible à de nouveaux publics. 

ARTICLE 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de formaliser le soutien du Département au PIMMS Médiation 77 pour son activité de 
médiation numérique avec le déploiement dans les 14 Maisons départementales des solidarités (MDS) de permanences 
PANDA (Points d’Accompagnement Numérique aux Démarches Administratives) pour accompagner les usagers dans leurs 
démarches administratives en ligne, et pour l’organisation d’ateliers numériques destinés à favoriser l’acquisition de 
compétences de base des publics.

Le PIMMS coordonnera son action avec celle des autres opérateurs existants sur le territoire œuvrant dans le champ de l’accès aux droits et 
de la médiation numérique.

ARTICLE 2 – Engagements de l’association

 Animation d’une permanence PANDA au sein de chaque MDS

Les Points d’Accompagnement Numérique aux Démarches Administratives (PANDA) déployés par le PIMMS en Seine-et-
Marne sont des espaces dédiés à la réalisation de démarches administratives en ligne avec l’aide d’un médiateur

L’association propose d’étendre le réseau des PANDA en organisant la tenue de permanences dans les 14 MDS, à raison d’une demi-journée 
par semaine. L’association précise qu’elle n’assurera cependant ces permanences qu’une semaine sur deux durant les congés d’été.

Le PIMMS organisera ses permanences, en concertation avec les MDS, et selon les modalités pratiques qui lui apparaitront les plus opportunes 
(identification de la demi-journée pertinente, mise en place de permanence avec ou sans rendez-vous...).
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Le PIMMS devra cependant prévoir de se doter du matériel informatique nécessaire au bon déroulé des permanences, dans la mesure où le 
Département ne peut lui garantir l’accès à ses propres moyens et à son réseau wifi.

Les publics reçus dans le cadre des permanences PANDA sont orientés par les professionnels des MDS.

Le PIMMS et les MDS conviennent ensemble des modalités d’orientation et de suivi des usagers qui leur apparaitront les plus appropriées 
(fiche de liaison...), et permettant d’identifier les besoins et réponses apportées.

Le PIMMS et les MDS s’informeront mutuellement de toutes difficultés de nature à impacter la bonne tenue des permanences, et des 
mesures prises pour y remédier. Les professionnels mobilisés par le PIMMS sur les permanences en MDS disposeront des habilitations 
nécessaires pour accompagner la réalisation des démarches. 

 Animation d’ateliers « compétences numériques de base » au profit des usagers

Afin d’accompagner la montée en compétence des usagers dans la maitrise de l’outil numérique et favoriser leur autonomie 
dans la réalisation de démarches administratives en ligne, le PIMMS organisera, au sein de chaque MDS,des ateliers 
« compétences numériques de base » au profit des usagers.

Le PIMMS définit librement le contenu des ateliers.

Le format des ateliers correspond à ceux habituellement organisés par le PIMMS dans le cadre de son activité (à savoir 4 à 5 séances de deux 
heures).

Le PIMMS et les MDS identifient les publics susceptibles d’être orientés vers ces ateliers. 

Le PIMMS propose de mobiliser un conseiller numérique et un médiateur sur chaque atelier, pour accompagner un groupe d’une dizaine de 
personnes.

Le PIMMS propose d’organiser un atelier par MDS au cours de l’année.

ARTICLE 3 – Engagements du Département

Le Département s’engage à soutenir l’activité de l’association dans la réalisation des missions définies dans la présente 
convention d’objectifs. A cet effet, le Département versera au titre de l’année 2025 une subvention d’un montant de 60 000 €.

Le mandatement sera effectué en une seule fois, dès la signature de la présente convention, et sur le compte dont les 
coordonnées bancaires seront transmises par l’association au Département.

ARTICLE 4 – Obligations générales de l’association 

➢ Participation à la cartographie de l’offre d’insertion

Dans le cadre du travail de cartographie de l’offre d’insertion sur le territoire impulsé par le Département, l’association 
s’engage à identifier les services et missions qu’elle déploie dans la plateforme Soliguide (https://soliguide.fr/fr), pilotée par 
Solinum.

Elle y renseigne les fiches d’identité nécessaires, avec lieux d’accueil, horaires, coordonnées de contacts...

Elle actualise autant que de besoin les informations saisies dans la plateforme. 

➢ Obligation de publicité

La structure s’engage, sous peine d’application des dispositions relatives à la résiliation de la présente convention, à 
mentionner clairement le concours du Département sur tous ses supports de communication (lieux d’accueil du public, réseaux 
sociaux, articles, brochures...).Contrat d’engagement républicain

Conformément à l’art. 5 du décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021, « L’association ou la fondation bénéficiaire de la 
subvention du Département veille à ce que le contrat d’engagement républicain soit respecté.

Sont imputables à l'association ou la fondation les manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses 
bénévoles agissant en cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de 
l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus de 
prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient.

Les engagements souscrits au titre du contrat d’engagement républicain sont opposables à l'association à compter de la date de 
souscription du contrat.

Est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature, un manquement aux engagements souscrits au 
titre du contrat.

Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à courir à la 
date du manquement. » 

ARTICLE 5 – Modalités de suivis et d’évaluation de la convention d’objectifs 



3

Un comité technique doit avoir lieu dans l’année pour suivre, faire évoluer et évaluer le travail de partenariat entrepris. Il sera 
composé à minima d’un représentant de la Direction de l’Insertion, de l’Habitat et de la Cohésion Sociale, du Président de 
l’association et/ou de son Directeur, ou son représentant, d’un ou plusieurs Directeurs de Maisons Départementales des 
Solidarités.

Par ailleurs, l’association transmettra au Département un rapport d’activité annuel faisant apparaître spécifiquement la teneur 
des relations partenariales avec les Maisons Départementales de Solidarités du Département autour des missions visées dans la 
présente convention d’objectifs.

A ce titre, l’association s’engage à fournir à minima annuellement, ou à tout moment à la demande du Département, les 
éléments de bilan d’activité des permanences. Les indicateurs de suivis permettant de mesurer les objectifs fixés sont, 
notamment, les suivants :

- nombre total d’usagers reçus dans les permanences, et ventilation par MDS
- nombre total de démarches réalisées dans le cadre des permanences, et ventilation par MDS
- nombre total de permanences effectivement tenues au cours de l’année, et détail par MDS
- profil type des usagers reçus en permanences (en particulier, sexe, âge, origine QPV), et détail par MDS
- tableau global des accompagnements par opérateur, avec nombre d’usagers et démarche par opérateur, et détail MDS
- tableau global des accompagnements par démarche, avec nombre d’usagers et de démarches pour chaque type de 

démarche spécifique, et détail par MDS
- tableau global du lieu de résidence des usagers, et détail par MDS

Le cas échéant, les données brutes sont tenues à disposition de la DIHCS sous format Excel si requis. 

Le PIMMS pourra restituer tous indicateurs complémentaires, notamment en fonction des capacités de son système 
d’information.

S’agissant des ateliers « compétences numériques de base », le PIMMS devra notamment restituer :

- le nombre d’usager effectivement accompagnés dans le cadre des différents ateliers
- le thème abordé dans les ateliers
- le nombre d’ateliers effectivement organisés

Tout autre indicateur pertinent relatif à ces ateliers pourra être restitué par le PIMMS

ARTICLE 6 - Résiliation

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la présente convention sera résiliée à 
l’expiration d’un délai de 2 mois à compter de la réception d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. 

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit de l'association. 

La présente convention peut également être résiliée par l'une ou l'autre des parties à tout moment moyennant un préavis de 2 
mois, par lettre recommandée avec avis de réception.

ARTICLE 7 – Restitution de la subvention départementale

En cas de résiliation, le Département pourra demander à l'association de restituer tout ou partie de la subvention attribuée.
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ARTICLE 8 - Date d’effet et durée de la convention

La présente convention est conclue pour la période allant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025.

ARTICLE 9 – Modification de la convention

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

ARTICLE 10 – Règlement des litiges

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la juridiction 
compétente.

Fait en 2 exemplaires originaux, à Melun, le 

Pour le Département de Seine-et-Marne Pour l'association
(nom, qualité du signataire et cachet obligatoires)
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-4/01B

OBJET : Subventions aux acteurs engagés pour l'inclusion numérique et l'accès au droit - Année 2025
Délibération B - Participation financière au CDAD

Chef de file de l’action sociale, le Département de Seine-et-Marne soutient les actions en faveur de la lutte contre 
les exclusions, conformément aux orientations du Plan départemental d’insertion et pour le retour vers l’emploi 
(PDIE) 2024-2028.

L’accès aux droits et l’inclusion numérique participent à la levée des freins liés à l’emploi et donc, à la politique 
du juste droit.
L’accès à l’emploi est en effet conditionné à la maîtrise des outils numériques, qui constitue aujourd’hui une 
compétence professionnelle de base. Or, 13% des demandeurs d’emplois sont peu familiers de ces outils et 5% 
ne les utilisent pas et ne savent pas s’en servir.

Au-delà de la seule insertion sur le marché de l’emploi, l’accès aux droits d’une part importante de la population 
se trouve également compromis par la dématérialisation toujours plus poussée des services publics. Pour ces 
personnes, le défaut de maîtrise des outils numériques empêche la réalisation d’un certain nombre de démarches 
administratives. L’INSEE notait ainsi qu’en 2022, un français sur trois déclarait avoir renoncé au moins une fois 
à une démarche en ligne au cours de l’année.

De fait, les « exclus » du numérique se tournent de plus en plus, pour garantir leurs droits, vers les travailleurs 
sociaux qui, dans la plupart des cas effectuent des démarches à la place de l’usager, vers les bénévoles des 
associations d’aide aux personnes en grande précarité, très souvent sollicités, et vers les espaces France Services. 
Plus la dématérialisation s’accélère, plus la demande d’assistance numérique croît.
Les usagers les plus vulnérables sont ainsi confrontés à une double peine : la fracture numérique s’ajoute à la 
fracture sociale, expliquant parfois une augmentation des formes de non-recours aux droits.

Dans l’objectif de favoriser l’accès aux droits des seine-et-marnais en situation de précarité, le Département 
entend donc poursuivre en 2025 le partenariat avec le PIMMS 77, pour la mise en place de permanences d’aide 
aux démarches administratives en ligne, et d’ateliers « compétences numériques de base » au sein de chaque MDS. 
Il est à ce titre proposé d’attribuer au PIMMS 77, une subvention de 60 000 € (montant identique à 2024).

À la même fin, le Département souhaite également renouveler son soutien au Conseil Départemental de l’Accès 
au Droit (CDAD), groupement d’intérêt public dont il est un des membres constitutifs. Le CDAD a pour mission 
de mettre à la disposition des citoyens, des lieux où ils pourront trouver une information générale sur leurs droits 
et obligations, une assistance et un accompagnement personnalisé dans leurs démarches juridiques et/ou 
administratives.
À ce titre, il est proposé, pour l’année 2025, de verser la participation annuelle due au CDAD, d’un montant de 
45 000 € (montant identique à 2024). 

Accusé de réception en préfecture
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LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences à la 
Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n°7/02 en date du 29 juin 2012, approuvant le règlement budgétaire et 
financier du Département, modifiée par la délibération du Conseil général n°7/01 en date du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil général n°4/03 A en date du 29 mars 2013, approuvant le renouvellement de la 
convention constitutive du Conseil départemental de l’accès au droit de Seine-et-Marne (CDAD),

VU la délibération du Conseil départemental n°4/02 en date du 19 décembre 2024, approuvant le Règlement 
d’Intervention de la Direction de l’Insertion, de l’Habitat et de la Cohésion Sociale en matière de subventions,

VU la délibération du Conseil départemental n°7/01 en date du 3 avril 2025, approuvant le budget primitif du 
Département pour l’année 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

D’attribuer au groupement d’intérêt public (GIP) « Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD) » une 
participation d’un montant de 45 000€, qui sera prélevée sur l’opération « Participation GIP CDAD (DF25) » de 
l’action intitulée « Dispositifs d’insertion sociale et médico-sociale » du budget départemental de l’année 2025 et 
versée en une seule fois dès sa notification au CDAD.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT
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M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0
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N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-4/02

OBJET : CDPPE - Promotion du bien-être et de la santé mentale des jeunes enfants : déploiement 
départemental d'un dispositif innovant sur le territoire de Villeparisis
 

Le Département élabore et met en œuvre la politique départementale de santé en application des missions dévolues 
au Département par le Code de la Santé Publique et le Code de l’Action Sociale et des Familles, en particulier en 
matière de Protection Maternelle et Infantile.

Il décline par ailleurs, une politique volontariste en santé du Département en lien avec les politiques d’action 
sociale en direction des publics vulnérables et les orientations visant à une réduction des inégalités territoriales 
d’accès aux soins.

Un Contrat Départemental de Prévention et de Protection de l’Enfance (CDPPE) a été signé en 2020 pour la 
période 2020 à 2022, entre l’Etat, l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le Département de Seine-et-Marne. La 
démarche a été poursuivie en 2023 et 2024 afin de continuer les engagements précédents. Vingt actions sont 
contractualisées dans les champs de la petite enfance et de la protection de l’enfance. 

Dans ce cadre, le CDPPE prévoit l'expérimentation d’un dispositif innovant visant à promouvoir le bien-être et la 
santé mentale des jeunes enfants âgés de 0 à 3 ans et de leurs familles, sur un territoire urbain du nord-ouest du 
département dont une partie est classée quartier prioritaire de la politique de la Ville. Ce dispositif, porté par une 
équipe de 4 professionnels, consiste notamment en des actions d'accompagnement renforcé des familles en 
partenariat étroit avec les acteurs locaux.

A cet effet, des locaux ont été identifiés au centre de la ville de Villeparisis, pour héberger l'équipe et recevoir les 
enfants et leurs parents dans des locaux adaptés. 

Il est donc proposé d’approuver une convention tripartite entre le Département, la commune de Villeparisis et la 
Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France, à qui la compétence petite enfance appartient. Cette 
convention définit notamment les modalités de location du local situé à Villeparisis et les modalités de 
financement, telles que prévues dans le CDPPE.
 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°10,

VU le Code général des Collectivités territoriales,
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VU la délibération du Conseil départemental n°4/02 en date du 24 septembre 2020 relative à l’adoption du Contrat 
départemental de prévention et de protection de l’enfance pour la période 2020-2022,

VU la délibération du Conseil départemental n°4/03 en date du 28 septembre 2023 relative à l’adoption du contrat 
départemental de prévention et de protection de l’enfance pour l’année 2023,

Vu la délibération du Conseil départemental n°4/11 en date du 19 décembre 2024 relative à l’adoption du contrat 
départemental de prévention et de protection de l’enfance pour l’année 2024,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver, telle qu’elle figure en annexe 1 de la présente délibération, la convention tripartite de 
partenariat et la convention d’occupation présentée en annexe 2.

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ces conventions au nom du Département,

Article 3 : de prélever les crédits sur l’opération « Actions CDPPE » de l’action « Prévention infantile et 
périnatalité » du budget départemental de l’année 2025.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA
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M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe 1 à la délibération n°4/02

Entre :

La Ville de Villeparisis, représentée par Frédéric BOUCHE agissant en qualité de Maire, dûment habilité 
à cet effet, en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°2022-01/02-01 en date du 15/02/2022.

ET

Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Jean-François PARIGI, agissant en qualité de 
Président du Conseil Départemental, dûment habilité à cet effet,

ET

La Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France, représentée par Pascal DOLL agissant en 
qualité de Président de la Communauté d'Agglomération, dûment habilité à cet effet,

Ci-après désignés collectivement par les Parties ;

Préambule :

La promotion de la santé mentale et du bien-être du jeune enfant (0-3 ans) est une priorité partagée 
par la Ville de Villeparisis, le Département de Seine-et-Marne et la Communauté d'Agglomération 
Roissy Pays de France,

Ainsi, les Parties souhaitent d’un commun accord soutenir et implanter un programme innovant visant 
à favoriser le développement des jeunes enfants âgés de 0 à 3 ans et à soutenir leurs familles dans le 
domaine de la santé mentale et du bien-être pendant 18 mois à partir de la date de la signature du 
bail.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet l’implantation d'un programme de promotion de la santé mentale 
et du bien-être du jeune enfant (0-3 ans) sur le territoire de Villeparisis et de Mitry-Mory, en 
partenariat avec le Département de Seine-et-Marne et la Communauté d'Agglomération Roissy Pays 
de France.

Convention Tripartite de partenariat
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Article 2 : Description du Programme

Le programme mis en place dans le cadre de la présente convention comprendra notamment :

• Des actions de sensibilisation et d'information auprès des parents et des professionnels de la 
petite enfance sur les enjeux de la santé mentale et du bien-être du jeune enfant ;

• Des activités de soutien et d'accompagnement à la parentalité, incluant des séances de 
groupes de parole et des ateliers éducatifs ;

• Des visites à domicile par des professionnels ;

• La création d’un lieu de rencontre favorisant les échanges entre parents et professionnels ;

• Le renforcement des compétences des professionnels de la petite enfance en matière de santé 
mentale infantile.

Article 3 : Modalités de mise en œuvre

Les Parties s'engagent à coopérer étroitement pour la mise en œuvre effective du programme, en
mobilisant les ressources humaines, techniques et financières nécessaires.

Chaque Partie désignera un référent chargé du suivi et de la coordination des actions prévues dans le 
cadre de la présente convention.

Des réunions seront organisées entre les représentants des Parties afin d'assurer le suivi de 
l'avancement du programme.

Article 4 : Durée et Renouvellement

La présente convention est conclue pour une durée de 18 mois ferme et définitive à compter de sa 
signature, avec pour payeur, la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France, et renouvelable 
selon les conditions de l’article 6.

Article 5 : Lieu d'expérimentation

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme décrit à l'article 2 de la présente convention, 
l’expérimentation sera menée dans un local situé au 2 Place François Mauriac à Villeparisis.

Ce local, d'une superficie de 99 m², sera mis à entière disposition pour les besoins du programme.

Article 6 : Modalités de location

Le loyer sera révisé chaque année au 1er Juillet en fonction de la variation de l’Indice des activités
tertiaires (ILAT) publié par l’Insee. La valeur de référence est celle du trimestre connu au moment de 
l’augmentation.

Pour la période d’expérimentation d’une durée de 18 mois à compter de la date de signature du bail, 
le loyer sera pris en charge par la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France selon les 
modalités de ce dernier. Dans le cas où la présente convention serait renouvelée, le loyer et les charges 
seront supportés par Le Département de Seine-et-Marne.



Article 7 : Travaux d'Aménagement

Des travaux d'aménagement étaient nécessaires dans le local afin de le rendre fonctionnel pour les 
besoins du programme décrit à l'article 2 de la présente convention et pour assurer l’accueil et la 
sécurité des enfants et de leurs parents.

La Ville de Villeparisis mandatera les services techniques de la ville en interne et des professionnels 
pour réaliser ces travaux, dont le coût sera supporté en totalité par la Ville dans un premier temps.

Une fois les travaux finalisés, le Département de Seine-et-Marne s'engage à rembourser à la Ville de 
Villeparisis la totalité de la somme déboursée pour les travaux soit 48 882,57€ HT sous réserve de 
présentation de factures, dans les délais convenus entre les Parties.

Article 8 : Communication et valorisation

Les Parties conviennent de mettre en place une stratégie de communication conjointe visant à 
promouvoir le programme auprès des habitants du territoire concerné, ainsi qu'à valoriser les actions 
mises en œuvre.

Elles s'engagent à coordonner leurs actions de communication et à utiliser tous les moyens appropriés 
pour diffuser les informations relatives au programme.

Article 9 : Litiges

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tous litiges avant 
saisine de la juridiction compétente.

Article 10 : Entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par l'ensemble des Parties.

Article 11 : Annexes

Le bail d’occupation est annexé à la présente convention.

Fait en trois exemplaires originaux, à Villeparisis, le JJ/MM/AAAA.

Pour la Ville de Villeparisis le Département de Seine-et-Marne
Le Maire Le Président
Frédéric BOUCHE Monsieur Jean-François PARIGI

Pour la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France,
Le Président
Monsieur Pascal DOLL
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CONVENTION D’OCCUPATION 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 

- La Commune de VILLEPARISIS (77), représentée par Monsieur Frédéric BOUCHE, son Maire, dûment habilité aux fins 
des présentes 

 
Ci-après dénommé(s) « le Bailleur » 

 

Et 
 

Le Conseil Départemental de Seine-et-Marne, représenté par Jean-François PARIGI, agissant en qualité de Président du 
Conseil Départemental, dûment habilité à cet effet, 
 

Ci-après dénommé(s) « le preneur » 
 

Et 

La Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France, représentée par Pascal DOLL agissant en qualité de Président 
de la Communauté d'Agglomération, dûment habilité à cet effet, 
 

Ci-après dénommé(s) « le payeur » 
 

 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
Le Bailleur loue au preneur les locaux ci-après désignés. 
 

I – DESIGNATION ET DESTINATION DES LOCAUX 

 

A. Désignation : 

 

Par les présentes, le Bailleur donne en location au Preneur les lieux désignés ci-après : 
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Un local situé au RDC, Bâtiment A, 2 place François Mauriac – 77270 Villeparisis d’une surface de 99 m². Local situé dans 
un immeuble de copropriété, à droite de l’entrée.  Le local dispose d’un accès extérieur sur un parking privé avec 1 place 
réservée non numérotée et un box. 
 
Ci-après dénommés « Les Locaux » 
 
Le Preneur déclare bien connaître les locaux pour les avoir vu et visités, les accepter sans qu'il soit nécessaire de les 
désigner plus précisément. Le Preneur déclare ainsi accepter dans l'état où ils se trouvent. 
 
 
B. Destination des locaux : 

 

Les Locaux sont destinés à un usage qui a pour objet la création et l'expérimentation d'un programme de promotion de 
la santé mentale et du bien-être du jeune enfant (0-3 ans) sur le territoire de Villeparisis, en partenariat avec le 
Département de Seine-et-Marne et la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France. 
 
Le Preneur déclare vouloir y exercer ce programme. 

Le Preneur s'engage à respecter toutes ses obligations pour pouvoir exercer son activité dans les locaux. 
 

II- ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux des locaux sera réalisé de manière contradictoire lors de l’entrée en jouissance du Preneur par une 
annexe jointe au présent contrat et établi en autant d’exemplaires qu’il y a de parties au contrat. 
 

 

III- DUREE 
 

 

La présente convention d’occupation est consentie et acceptée pour une durée de 18 mois à compter de l’entrée dans 
les lieux par le preneur.

La présente convention deviendra sans objet et sera résiliée de plein droit en cas de cessation ou de modification par le 
preneur de la destination définie au paragraphe B de l'article I de la présente convention.
 
 La convention pourra être renouvelée par accord exprès des parties. 
 
Dans ce cas, ce nouveau contrat sera conclu entre la Ville et le nouveau payeur dans les mêmes conditions susvisées. 
 
A défaut, il serait considéré comme occupant sans droit ni titre et son expulsion pourrait intervenir en exécution d’une 
ordonnance de référé rendue par le Président du Tribunal d’Instance de MELUN. 
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Enfin, le bailleur pourra, en cours d’exécution du contrat, donner congé au locataire moyennant le respect d’un préavis 
de six mois. 
 

IV- RESILIATION DU CONTRAT 
 
Le bailleur peut demander judiciairement la résiliation du bail pour toutes infractions aux clauses du présent contrat et, 
notamment, en raison des troubles de voisinage occasionnés par le locataire. 
En cas de défaut de paiement du loyer ou des charges aux termes convenus, de non versement du dépôt de garantie ou 
de défaut d’assurance, le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, sans qu’il soit besoin de faire 
ordonner cette résolution en justice : 

- Deux mois après un commandement de payer infructueux ; 
Ou 

- Un mois après un commandement de produire l’attestation 
d’assurance demeuré infructueux. 

 
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le preneur devra libérer les lieux sans délai. A défaut, son 
expulsion sera poursuivie sur simple ordonnance de référé. 
 

 

 

 

V- LOYER – DEPÔT DE GARANTIE 

 

A. Loyer : 
 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer mensuel hors charges d'un montant de 2 130 euros (deux 
mille cent trente euros) payable mensuellement par mandat administratif à terme échu, et d’un forfait de charges 
générales d’un montant de 133 euros (dépenses d’entretien courant, eau, charges récupérables des parties communes) 
par « le payeur ». 
 
 

B. Dépôt de garantie : 

 

Le Payeur verse ce jour au Bailleur, à titre de dépôt de garantie, la somme de 2 130 euros (deux mille cent trente euros) 
soit l'équivalent de 1 mois de loyer et hors charges du présent bail. 
À l’expiration du bail, le dépôt de garantie sera restitué au Payeur, déduction faite de toute somme dont il serait 
débiteur et notamment au titre de loyers, charges, taxes, réparations ou indemnités quelconques. 
Toutes les sommes afférentes à la remise en état ou réparations liées à l'exercice de l'activité du Preneur dans les 
locaux seront refacturées par le Payeur au Preneur, sur justificatifs des frais produits par le Bailleur à la suite de l’état 
des lieux de sortie". 
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 VI- REVISION DU LOYER 
 

 

La révision du loyer prend effet à l'anniversaire du bail de façon systématique. 
 
Si cet indice venait à disparaître, l’indice qui lui serait substitué s’appliquerait de plein droit pour les révisions ultérieures 
du loyer. 
 
Le loyer pourra être révisé en cas de travaux d'amélioration effectués par le bailleur, dans les conditions prévues par la 
loi, à condition que ces travaux apportent une plus-value significative au preneur. 
 
 

VII- TAXE 

 

Le Preneur s’acquittera des taxes d’ordures ménagères payables en une fois au 1er trimestre de chaque année auxquels 
il est ou sera assujetti personnellement. Il devra justifier de leur paiement au Bailleur et notamment, à l’expiration du 
bail, avant tout enlèvement des objets mobiliers, matériel et marchandises. 
 
 

VIII- FORFAIT CHARGES 

 

Le Payeur remboursera au Bailleur toutes les charges, quelle qu’en soit leur nature, y compris les frais d’entretien et/ou 
de réparation des parties communes afférentes tant aux Locaux qu’à l’immeuble dans lequel il se trouve. Le Payeur ne 
sera toutefois pas tenu de rembourser les charges afférentes à l’assurance de l’immeuble, aux honoraires de gestion, 
aux travaux relevant de la vétusté, aux grosses réparations visées à l’article 606 du Code civil et des frais de ravalement. 
 
 

IX - ETAT DES BIENS LOUES 
Le Preneur prendra les biens loués dans l’état où ils se trouveront au moment de l’entrée en jouissance. Il ne pourra 
exiger du Bailleur aucune réfection, remise en état ou travaux quelconques, même ceux qui seraient nécessaires en 
raison notamment de la vétusté ou d’un vice caché, sauf ceux visés à l’article 606 du Code civil. Il fera son affaire 
personnelle et exclusive de tous travaux, installations, mises aux normes, quelle qu’en soit la nature, qui seraient 
imposés par les autorités administratives, la loi ou les règlements, en raison de ses activités présentes ou futures. Le 
Preneur, qui s’y oblige, s’engage en ce cas à en supporter seul toutes les conséquences à ne prétendre à aucun 
remboursement, indemnité ou avance de la part du Bailleur, étant précisé que ce dernier sera toujours réputé satisfaire 
à toutes ses obligations et notamment à celles visées par l’article 1719 du Code civil. 
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X- ENTRETIEN – TRAVAUX – REPARATIONS 

 

Le présent bail est consenti et accepté sous les conditions suivantes que le Preneur s’oblige à fidèlement exécuter à 
peine de tous dépens et dommages-intérêts et même de résiliation des présentes si bon semble au Bailleur. 
 

A. Entretien, travaux et réparations à la charge du Bailleur : 

 

Le Bailleur conservera exclusivement sa charge des grosses réparations nécessaires au « clos et couvert », telles que 
définies par l’article 606 du Code civil ainsi que les frais de ravalement, les dépenses relatives aux travaux liés à la 
vétusté ou de mise aux normes lorsqu'il s'agit de grosses réparations. 
 

 
B. Entretien, travaux, réparations à la charge du Preneur : 

 

Pendant toute la durée du présent bail et de ses éventuels renouvellements, le Preneur devra entretenir les locaux en 
bon état d’entretien et de réparations quelles qu’en soient l’importance, à l’exclusion de celles que le Bailleur conserve 
à sa charge. 
Le Preneur ne pourra rien faire ou laisser faire qui soit de nature à détériorer les locaux. Pour cela, il devra prévenir le 
Bailleur, sans délai, par lettre recommandée avec avis de réception, de toutes dégradations qui surviendraient dans les 
locaux et qui rendraient nécessaire l'intervention du Bailleur pour la réalisation de travaux lui incombant, sous peine 
d’en être personnellement tenu responsable et de devoir en assumer la réparation. 
Il aura à sa charge tous les éventuels travaux rendus nécessaires par l’exercice de ses activités présentes ou futures 
quels qu'en soient la nature. 
Le Preneur s'engage à effectuer dans les locaux les travaux de mises aux normes qui lui seraient prescrits par les 
autorités administratives, sans pour autant pouvoir prétendre à une quelconque indemnité à l'expiration du présent 
bail. En cas de défaut d'entretien, de non-exécution de travaux, de dégradations de son fait, du fait de son personnel ou 
de ses clients, le Preneur en supportera les réparations, et ce, y compris si elles sont visées à l’article 606 du Code civil et 
qui en seraient rendues nécessaires. Si cela est rendu nécessaire par la réalisation de travaux devant être réalisés par le 
Bailleur, ll aura sa charge la dépose et la réinstallation d’enseignes et autres équipements. 
À l’expiration du bail, le Preneur rendra le les locaux en bon état de réparation et d’entretien. 
 

C. Aménagement des Locaux par le Preneur : 

 

Le Preneur n'effectuera aucuns travaux de transformation ou de changement de destination des locaux sans avoir 
obtenu au préalable l'accord écrit du Bailleur. Le Preneur devra déposer à ses frais tous aménagements qu’il aurait 
réalisés et dont la dépose serait nécessaire par des réparations. 
En cas d'accord du Bailleur, le Preneur devra effectuer les travaux sous sa seule responsabilité. Si cela semble nécessaire 
au Bailleur, les travaux devront être réalisés sous la surveillance d’un architecte ou d'un technicien habilité dont les 
honoraires resteront à la charge du Preneur, qui devra souscrire une assurance dommages-ouvrage lorsque la nature 
des travaux l'exige. 
Le Preneur aura le droit, dans le respect des lois en vigueur et du règlement de copropriété s'il existe et/ou du cahier 
des charges du lotissement, d’installer à ses frais, dans le respect de l’emprise de sa façade commerciale, toute publicité 
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extérieure présentant sa dénomination et sa fonction. Il s’engage à s'acquitter de toute taxe pouvant être due dans le 
cadre de ces aménagements. 
Lors de la restitution des biens, le Preneur devra remettre en parfait état la façade commerciale afin de faire disparaître 
toute trace des installations des supports publicitaires. 
D'une manière générale, toutes les constructions, tous les travaux, les aménagements et les embellissements qui 
seraient faits par le Preneur resteront en fin de bail la propriété du Bailleur sans que le Preneur ne puisse demander 
d'indemnité.  Le Bailleur pourra s'il le souhaite demander la remise des Locaux dans l'état initial où l'a trouvé le Preneur 
au début du présent bail. 
 

D. Autres conditions 

 

Le Preneur s'engage à : 
– jouir des locaux conformément à sa destination et « en bon père de famille », 
– s'il y a lieu, respecter le règlement de copropriété dont il reconnaît avoir eu connaissance, 
– tenir constamment garni Les Locaux de matériel et mobiliers lui appartenant en quantité et de valeur suffisante pour 

répondre en tout temps du paiement du loyer, des accessoires et de l’exécution de toutes les conditions du présent 
bail, – ne rien faire qui puisse causer un trouble de jouissance aux voisins, 

– à n’exercer aucune activité contraire aux bonnes mœurs, 
– satisfaire à toutes les charges de balayage, d'éclairage, de police, règlementation sanitaire, voirie, salubrité, hygiène, 

ainsi qu’à toutes celles pouvant résulter des plans d’aménagement de la ville, et à toutes les charges dont les 
locataires sont ordinairement tenus. 

Le Preneur devra laisser le Bailleur, son mandataire, ou toute personne autorisée par lui, entrer dans les locaux, pour 
s'assurer de son bon état au moins deux fois par an. 
 
XI- ASSURANCES 
 
Le bailleur s'engage à souscrire une assurance dommages-ouvrage avant le début de tout chantier de travaux structurels 
ou d'aménagements significatifs, comme le prévoit l'article L.242-1 du Code des assurances. 
 
Le Preneur aura l'obligation de s’assurer contre les risques d’incendie, d’explosion, de dégâts des eaux, et s'il y a lieu 
contre les risques locatifs spécifiques à son activité, pendant toute la durée du présent bail, auprès d’une compagnie 
notoirement solvable. 
La police d'assurance devra couvrir la reconstruction de l’immeuble du Bailleur, tous les aménagements apportés par le 
Preneur aux Locaux, le mobilier, les marchandises lui appartenant, tous dommages immatériels consécutifs éventuels et 
en particulier les pertes d'exploitation, la perte totale ou partielle du fonds de commerce, les recours des voisins et 
également sa responsabilité civile envers tous tiers. 
Le Preneur devra, le cas échéant, prendre à sa charge toutes les surprimes liées à son activité ou aux produits employés 
par lui, tant au titre de sa police que de celle du Bailleur et/ou des autres locataires et voisins. 

Le Preneur devra s’acquitter exactement des primes ou cotisations d'assurance et devra justifier de cette assurance et 
de l'acquit des primes et cotisations au Bailleur sur simple demande de celui-ci.Le Preneur devra déclarer tout sinistre 
qui surviendrait aux Locaux, dans les deux jours, aux compagnies d’assurances intéressées et confirmer cette 
déclaration au Bailleur dans les 2 jours suivants, le tout par lettre recommandée avec AR. 
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XII- RESPONSABILITES ET RECOURS 

 

Le Preneur renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre le Bailleur, se mandataires, et leurs 
assureurs et s'engage à obtenir les mêmes renonciations de tous assureurs pour les cas suivants : 
- en cas de vol, tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont le Preneur pourrait être victime 

dans les locaux. Le Preneur renonce expressément au bénéfice de l'article 1719 du Code civil, le Bailleur n'assumant 
aucune obligation de surveillance, 

- en cas d'irrégularités et/ou de dysfonctionnements des services de téléphonie, d'électricité, d'eau, de gaz, d’ascenseur, 
de climatisation, et de manière plus générale des services collectifs et autres équipements communs de l'immeuble ou 
propres aux Locaux, 

- en cas de suppression ou modification des prestations communes, 
- en cas d'agissements générateurs de dommages des autres occupants de l'immeuble et de tous tiers en général, le 
Preneur renonçant notamment à tous recourt contre le Bailleur sur le fondement de l'article 1719 du Code civil, - en cas 
d'accidents survenant dans les locaux ou du fait des Locaux, quelle qu'en soit l'origine. Il prendra ainsi à sa charge 
entière toute responsabilité civile en résultant à l'égard soit de son personnel, soit du Bailleur, soit des tiers, sans que le 
Bailleur puisse être inquiété ou recherché pour cela. 
 
De plus, le Preneur fera son affaire personnelle, sans recours contre le Bailleur, de tous dégâts causés aux Locaux par 
troubles, émeutes, grèves, guerre civile ainsi que des troubles de jouissance en résultant. 
En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, le Preneur ne pourra rien réclamer au Bailleur, tous les droits dudit 
Preneur étant réservés contre l'administration ou l'organisme expropriant. 
 

 
XIII- SOUS LOCATION ET CESSION DE DROIT AU BAIL 

 

Toute sous-location, totale ou partielle, toute mise à disposition des Locaux au profit d'un tiers, de quelque manière et 
sous quelque forme que ce soit, et ce même à titre gratuit et temporaire, sont interdites. 
 

 
XIV- FRAIS ET HONORAIRES 

 

Le présent bail ne fait pas l'objet d'un enregistrement. 

 
XV- ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l’exécution du présent bail, le Bailleur élit domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. En cas 
de déménagement, il s’engage à communiquer au Preneur sa nouvelle adresse dans les meilleurs délais. Le 
Preneur déclare élire domicile à l’adresse des Locaux. 
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XVI- FORCE MAJEURE 

 
Les parties ne conviennent qu’aucune d'elles ne sera tenue pour responsable d'un manquement ou d'un retard dans 
l'exécution de ses obligations résultant d'un cas de force majeure, tel que défini par l'article 1218 du Code civil. 
 

XVII- ANNEXES 
 

 

Le présent bail comprend les annexes suivantes : 
□ Etat des lieux 
 
 

Fait à Villeparisis, le ____ / ____ / _________ , en 3 exemplaires originaux. 
 
Signature du Preneur :        Signature du Payeur : 
 
 
 
 
 
 
Signature du Bailleur : 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-4/03

OBJET : Subventions aux acteurs oeuvrant en faveur des personnes âgées et des personnes en situation de 
handicap - 1ère répartition 2025
 

Le Département considère les structures développant des projets et actions en faveur des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap comme un levier essentiel de sa politique d'autonomie. Il leur apporte un 
soutien visant à préserver une vie sociale de qualité. Cette aide s’inscrit pleinement dans les orientations du schéma 
de l’autonomie 2024-2028, adopté en séance publique le 5 avril 2024. 
À ce titre, une enveloppe budgétaire totale de 654 000 € a été inscrite au Budget Primitif 2025 pour financer des 
subventions et des participations en faveur des Personnes Agées (PA) et des Personnes en situation de Handicap 
(PH), ventilées comme suit :
- en faveur des personnes âgées, réparties ainsi :
* 9 associations œuvrant pour les PA pour un montant de 17 000 €,
* 196 Clubs du 3ème âge pour un montant de 226 848,65 €, dans le cadre du soutien du Département pour le 
développement des activités destinées aux PA et le renfort du lien social,
- en faveur des personnes en situation de handicap, réparties ainsi :
* 13 associations pour un montant de 63 200 €,
* 1 commune soutenue dans le cadre du dispositif d’actions autour du handicap pour un montant de 5 000 €,
* 2 associations engagées dans des actions en faveur du handicap pour un montant pour un montant de 50 000 €,
* 1 association menant des initiatives dans le cadre du schéma de l’autonomie pour un montant de 25 000 €.

 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er  juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriale,
VU la délibération du Conseil général du 7 juillet 1975, relative à l’attribution de subventions aux clubs ou foyers 
du troisième âge,

VU la délibération du Conseil général du 30 janvier 1997, relative au plafonnement du montant de la subvention 
départementale aux foyers et clubs du troisième âge,
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VU la délibération du Conseil général du 29 janvier 2007, relative au mode de calcul de la subvention 
départementale aux foyers et clubs du troisième âge,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, approuvant le règlement budgétaire et 
financier du Département, modifié par la délibération du Conseil général n° 7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 4/02 en date du 9 juin 2017, fixant les critères de choix applicables 
pour l’attribution des subventions extralégales pour les acteurs du champ des personnes âgées et des personnes 
handicapées,

VU la délibération du Conseil départemental n° 4/01 en date du 5 avril 2024, adoptant le schéma de l’autonomie 
2024-2028,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025 approuvant le Budget Primitif pour 
l’exercice 2025 du Département,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer les subventions de fonctionnement « Actions extra-légales en faveur des Personnes Âgées » 
pour l’année 2025 aux 9 bénéficiaires énumérés ci-dessous :

- Fédération ADMR de Seine-et-Marne.....................................................................................4 500 €

- UNA Ile-de-France ..................................................................................................................4 500 €

- Association Nemours - Saint-Pierre Sports Aventures (ANSA) .............................................2 500 €

- Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie de Seine-et-Marne (CDCA) ....2 000 € 

- Rompre la solitude ...................................................................................................................500  €

- Café Club .................................................................................................................................500  €

- Bénévoles en EHPAD et à l’Hôpital en Seine-et-Marne (BEH 77) ........................................1 000 €

- Fantaisies créatives ..................................................................................................................500 €

- Associations des retraités du personnel communal de Meaux ................................................1 000 €

Article 2 : d’imputer la dépense ci-dessus correspondante, soit 17 000 €, au programme « Actions extra légales 
en faveur des personnes âgées » et à l’opération « Subvention PA » ;

Article 3 : d’attribuer aux 196 clubs du 3ème âge, les subventions dont les montants et les bénéficiaires figurent 
dans l’annexe n° 1 de la présente délibération, pour un montant total de 226 848,65 €.

Article 4 : les crédits seront prélevés sur le programme « Actions extra-légales en faveur des personnes âgées » 
et sur l’opération « Subventions PA ».

Article 5 : d’attribuer les subventions de fonctionnement «  Actions extra légales en faveur des adultes 
handicapés » pour l’année 2025 aux 13 bénéficiaires énumérés ci-dessous :
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- Bibliothèque Sonore de Meaux ...............................................................................................1 500 € 

- Les Rébeccas ...........................................................................................................................5 000 €

- Union Nationale des Amis et Familles de Malades Mentaux (UNAFAM).............................5 000 €

- Association Dyspraxique Mais Fantastique 77........................................................................1 500 €

- Association des familles des Traumatisés Crâniens de Paris IDF (AFTC) .............................2 000 €

- Union Sportive Nemours Saint-Pierre Adapté (USNSP SA) ..................................................2 200 €

- ADAPEI – Vie Associative .....................................................................................................18 000 €

- Regard et parole .......................................................................................................................2 000 €

- Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des handicapés (FNATH) .......................3 000 €

- France Alzheimer de Seine-et-Marne ......................................................................................12 000 €

- Association Rencontre extraordinaire......................................................................................2 000 €

- Association Lémos Démos ......................................................................................................2 000 €

- Fédération HandiDanse Adaptée Inclusive..............................................................................7 000 €

Article 6 : d’imputer la dépense ci-dessus correspondante, soit 63 200 €, au programme « Actions extra légales 
en faveur des adultes handicapés » et à l’opération « Subventions en faveur PH » ;

Article 7 : d’attribuer la subvention de fonctionnement « Actions extra légales en faveur des adultes handicapés » 
à la commune ci-dessous :

- Commune de Meaux................................................................................................................5 000 €

Article 8 : d’imputer la dépense ci-dessus correspondante, soit 5 000 €, au programme « Actions extra légales en 
faveur des adultes handicapés » et à l’opération « Subvention / Dispositif de soutien aux communes actions autour 
du handicap » ;

Article 9 : d’attribuer la participation pour l’année 2025 au bénéficiaire énuméré ci-après : 

- UGECAM ................................................................................................................................25 000 € 

Article 10 : d’imputer la dépense ci-dessus correspondante, soit 25 000 €, au programme « Frais liés au maintien 
à domicile des personnes handicapées » et à l’opération « Participation actions Schéma autonomie PH » ;

Article 11 : d’attribuer les participations pour l’année 2025 aux bénéficiaires énumérées ci-après : 

- Handicap-Autisme Réseau Associatif de Seine-et-Marne (HAND-AURA 77)......................20 000 € 
- Élan 2 .......................................................................................................................................30 000 € 

Article 12 : d’imputer la dépense ci-dessus correspondante, soit 50 000 €, au programme « Actions extra-légales 
en faveur des adultes handicapés » et à l’opération « Actions pour le Handicap » ;

Article 13 : d’approuver les 3 projets de conventions joints en annexes à la présente délibération,
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Article 14 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions au nom du Département.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 40

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU
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M. Mathieu VISKOVIC

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à M. LAVENKA Olivier

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  5

Mme Anne GBIORCZYK en sa qualité de représentante du Département au sein du Conseil Départemental de 
la Citoyenneté et de l'Autonomie de Seine-et-Marne (CDCA)

Mme Sarah LACROIX en sa qualité de Conseillère municipale de la  Commune de Meaux

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU en sa qualité de représentante du Département au sein du Conseil 
Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie de Seine-et-Marne (CDCA)

M. Jean-François PARIGI en sa qualité de Conseiller municipal de la Commune de Meaux

Mme Véronique PASQUIER en sa qualité de représentante du Département au sein du Conseil Départemental 
de la Citoyenneté et de l'Autonomie de Seine-et-Marne (CDCA)

Etait ABSENTE : 1

Mme Emma ABREU

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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                                           CONVENTION

ENTRE LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE ET L’ASSOCIATION UGECAM IDF

Le Département de Seine-et-Marne,

Domicilié à l’Hôtel du Département – 77010 MELUN Cedex, représenté par le Président du Conseil 
départemental, Jean-François PARIGI, agissant en application de la délibération de la Commission 
permanente en date du 20 juin 2025,

Ci-après désigné « le Département »

D’une part,

Et,

L’Association UGECAM,

Dont le siège est sis, 4 place du Général de Gaulle 93100 MONTREUIL, représentée par sa Présidente 
Madame Laurence DAUFFY,

Ci-après désigné « l’association »

D’autre part,

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

L’association a pour but de déployer une auto-école adaptée pour tout adulte en situation de handicap 
(physique, sensoriel, cognitif, psychique).

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention détermine les conditions dans lesquelles le Département apporte son soutien 
financier à l’association par l’attribution d’une participation de fonctionnement pour son activité dans le 
secteur du Handicap en Seine-et-Marne.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS

2-1 : Activité de l’association

Le soutien du Département vise à encourager la mise en place de cette auto-école dédiée à l’inclusion socio-
professionnelle des personnes en situation de handicap.
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2-2 : Participation

Le Département s’engage à soutenir financièrement l’association par le versement d’une participation de 
fonctionnement d’un montant de 25 000 € au titre de l’année 2025 pour lui permettre de mettre en œuvre 
ses objectifs. 

2-3 : Modalité d’évaluation et de suivi

L’Association devra transmettre au Département les éléments qualitatifs et quantitatifs permettant d’évaluer 
les actions mises en œuvre suite au versement de la participation.

2-4 : Modalités de versement

Le mandatement sera effectué en une seule fois au moment de la signature de la présente convention, sur 
le compte bancaire indiqué sur le relevé d’identité bancaire ou postal qui sera transmis par l’association.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

3-1 : Obligations financières

L'association s’engage à utiliser la participation du Département conformément aux dispositions de l’article 
2-1.

L’association s’engage à travailler en collaboration et en concertation avec la Direction générale adjointe 
chargée de la Solidarité du Département.

3-2 : Obligations comptables

L'association s’engage à se conformer aux prescriptions comptables relatives aux associations recevant des 
aides publiques, telles que définies par les lois et règlements, et notamment à communiquer aux services 
du Département son bilan, son compte de résultat et son rapport d’activités relatif à l’exercice 2025.

3-3 : Contrôle de l’utilisation de la participation

L'association s’engage à accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les 
agents du Département ou par toute personne mandatée par lui à cet effet.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à la date de signature et prend fin au 31 décembre de l’année civile de 
signature.

ARTICLE 5 : RESILIATION

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, quelle que soit le cas de résiliation 
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invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention jusqu’à la 
date de prise d’effet de la résiliation.

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA PARTICIPATION

En cas de résiliation, le Département pourra demander à l’association de restituer tout ou partie de sa 
participation.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA PARTICIPATION

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine 
de la juridiction compétente.

ARTICLE 9 : CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN

L'association atteste avoir souscrit au Contrat d’Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Conformément à l’article 5 du décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 : 

" L'association ou la fondation bénéficiaire de la subvention du Département veille à ce que le 
contrat d’engagement républicain soit respecté. 

Sont imputables à l'association ou la fondation les manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, 
ses membres ou ses bénévoles agissant en cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux 
et directement lié aux activités de l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien 
qu'informés de ces agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, 
compte tenu des moyens dont ils disposaient. 

Les engagements souscrits au titre du contrat d’engagement républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat.

Est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature, un manquement aux 
engagements souscrits au titre du contrat. 

Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui 
restait à courir à la date du manquement".
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Fait en 2 exemplaires originaux, le

Nom du signataire :

Président de l’Association Le Président du Conseil départemental

Jean-François PARIGI
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  CONVENTION

ENTRE LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

ET L’ASSOCIATION HAND-AURA 77

Le Département de Seine-et-Marne,

Domicilié à l’Hôtel du Département – 77010 MELUN Cedex, représenté par le Président du Conseil 
départemental, Jean-François PARIGI, agissant en application de la délibération de la Commission 
permanente en date du 20 juin 2025,

Ci-après désigné « le Département »

D’une part,

Et,

L’Association Handicap-Autisme Réseau Associatif de Seine-et-Marne (HAND-AURA 77),

Dont le siège est sis, 1 boulevard de la Malvoisine 77185 LOGNES, représentée par ses coprésidentes 
Mesdames JOLY SANCHEZ, SAMBA et BARRY, 

Ci-après désigné « l’association »

D’autre part,

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

L’association a pour but de créer et de gérer une coordination entre les acteurs et les institutions impliquées 
dans le dépistage et la prise en charge de l’autisme en Seine-et-Marne. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention détermine les conditions dans lesquelles le Département apporte son soutien 
financier à l’association par l’attribution d’une participation de fonctionnement pour son activité dans le 
secteur du Handicap en Seine-et-Marne.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS

2-1 : Activité de l’association

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_403H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025



    
Commission permanente du 20 juin 2025

Annexe 3 à la délibération n°4/03

2/3

Le soutien du Département vise à encourager l’activité de l’association, qui a pour mission de faciliter 
l’accès aux soins et aux services des personnes avec autisme et troubles envahissants du développement en 
Seine-et-Marne, pour parvenir à une prise en charge globale et coordonnée de l’autisme, afin d’améliorer 
la situation des personnes et de leurs familles à court, moyen et long terme.

2-2 : Participation

Le Département s’engage à soutenir financièrement l’association par le versement d’une participation de 
fonctionnement d’un montant de 20 000 € au titre de l’année 2025 pour lui permettre de mettre en œuvre 
ses objectifs. 

2-3 : Modalité d’évaluation et de suivi

L’Association devra transmettre au Département les éléments qualitatifs et quantitatifs permettant d’évaluer 
les actions mises en œuvre suite au versement de la participation.

2-4 : Modalités de versement

Le mandatement sera effectué en une seule fois au moment de la signature de la présente convention, sur 
le compte bancaire indiqué sur le relevé d’identité bancaire ou postal qui sera transmis par l’association.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

3-1 : Obligations financières

L'association s’engage à utiliser la participation du Département conformément aux dispositions de l’article 
2-1.

L’association s’engage à travailler en collaboration et en concertation avec la Direction générale adjointe 
chargée de la Solidarité du Département.

3-2 : Obligations comptables

L'association s’engage à se conformer aux prescriptions comptables relatives aux associations recevant des 
aides publiques, telles que définies par les lois et règlements, et notamment à communiquer aux services 
du Département son bilan, son compte de résultat et son rapport d’activités relatif à l’exercice 2025.

3-3 : Contrôle de l’utilisation de la participation

L'association s’engage à accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les 
agents du Département ou par toute personne mandatée par lui à cet effet.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à la date de signature et prend fin au 31 décembre de l’année civile de 
signature.

ARTICLE 5 : RESILIATION

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, quelle que soit le cas de résiliation 
invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention jusqu’à la 
date de prise d’effet de la résiliation.
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Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA PARTICIPATION

En cas de résiliation, le Département pourra demander à l’association de restituer tout ou partie de sa 
participation.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA PARTICIPATION

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine 
de la juridiction compétente.

ARTICLE 9 : CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN

L'association atteste avoir souscrit au Contrat d’Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Conformément à l’article 5 du décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 : 

" L'association ou la fondation bénéficiaire de la subvention du Département veille à ce que le 
contrat d’engagement républicain soit respecté. 

Sont imputables à l'association ou la fondation les manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, 
ses membres ou ses bénévoles agissant en cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux 
et directement lié aux activités de l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien 
qu'informés de ces agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, 
compte tenu des moyens dont ils disposaient. 

Les engagements souscrits au titre du contrat d’engagement républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat.

Est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature, un manquement aux 
engagements souscrits au titre du contrat. 

Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui 
restait à courir à la date du manquement".
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Fait en 2 exemplaires originaux, le

Nom du signataire :

Président de l’Association Le Président du Conseil départemental

Jean-François PARIGI
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  CONVENTION

ENTRE LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

ET L’ASSOCIATION ELAN 2

Le Département de Seine-et-Marne,

Domicilié à l’Hôtel du Département – 77010 MELUN Cedex, représenté par le Président du Conseil 
départemental, Jean-François PARIGI, agissant en application de la délibération de la Commission 
permanente en date du 20 juin 2025,

Ci-après désigné « le Département »

D’une part,

Et,

L’Association ELAN 2,

Dont le siège est sis, 5 rue du Gros Caillou 77240 CESSON, représentée par son Président Monsieur Jean-
Pierre DROUET,

Ci-après désigné « l’association »

D’autre part,

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

L’association a pour but de proposer et d’organiser l’accueil temporaire de personnes handicapées mentales 
de Seine-et-Marnaises. 

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention détermine les conditions dans lesquelles le Département apporte son soutien 
financier à l’association par l’attribution d’une participation de fonctionnement pour son activité dans le 
secteur du Handicap en Seine-et-Marne.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS

2-1 : Activité de l’association

Le soutien du Département vise à encourager l’activité de l’association qui a pour mission de proposer de 
l’accueil temporaire de personnes handicapées mentales. D’organiser des activités les fins de semaine par 
journée ou en ½ journée, des séjours cours et des séjours avec hébergement. 
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2-2 : Participation

Le Département s’engage à soutenir financièrement l’association par le versement d’une participation de 
fonctionnement d’un montant de 30 000 € au titre de l’année 2025 pour lui permettre de mettre en œuvre 
ses objectifs. 

2-3 : Modalité d’évaluation et de suivi

L’Association devra transmettre au Département les éléments qualitatifs et quantitatifs permettant d’évaluer 
les actions mises en œuvre suite au versement de la participation.

2-4 : Modalités de versement

Le mandatement sera effectué en une seule fois au moment de la signature de la présente convention, sur 
le compte bancaire indiqué sur le relevé d’identité bancaire ou postal qui sera transmis par l’association.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

3-1 : Obligations financières

L'association s’engage à utiliser la participation du Département conformément aux dispositions de l’article 
2-1.

L’association s’engage à travailler en collaboration et en concertation avec la Direction générale adjointe 
chargée de la Solidarité du Département.

3-2 : Obligations comptables

L'association s’engage à se conformer aux prescriptions comptables relatives aux associations recevant des 
aides publiques, telles que définies par les lois et règlements, et notamment à communiquer aux services 
du Département son bilan, son compte de résultat et son rapport d’activités relatif à l’exercice 2025.

3-3 : Contrôle de l’utilisation de la participation

L'association s’engage à accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les 
agents du Département ou par toute personne mandatée par lui à cet effet.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à la date de signature et prend fin au 31 décembre de l’année civile de 
signature.

ARTICLE 5 : RESILIATION

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, quelle que soit le cas de résiliation 
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invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention jusqu’à la 
date de prise d’effet de la résiliation.

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA PARTICIPATION

En cas de résiliation, le Département pourra demander à l’association de restituer tout ou partie de sa 
participation.

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA PARTICIPATION

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine 
de la juridiction compétente.

ARTICLE 9 : CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN

L'association atteste avoir souscrit au Contrat d’Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations.

Conformément à l’article 5 du décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 : 

" L'association ou la fondation bénéficiaire de la subvention du Département veille à ce que le 
contrat d’engagement républicain soit respecté. 
Sont imputables à l'association ou la fondation les manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, 
ses membres ou ses bénévoles agissant en cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par 
eux et directement lié aux activités de l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes 
dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires 
pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
Les engagements souscrits au titre du contrat d’engagement républicain sont opposables à l'association 
à compter de la date de souscription du contrat.
Est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature, un manquement aux 
engagements souscrits au titre du contrat. 
Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention 
qui restait à courir à la date du manquement".
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Nom du signataire :

Président de l’Association Le Président du Conseil départemental

Jean-François PARIGI
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-4/04

OBJET : Approbation du cadre d’adhésion dédié à l’appel à manifestation d’intérêt « Soutien à 
l’ingénierie de déploiement du Service Public Départemental de l’Autonomie (SPDA) » entre la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie et le Département de Seine-et-Marne
 
 

La loi du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie donne naissance au 
Service Public Départemental de l’Autonomie (SPDA) au bénéfice des personnes âgées, des personnes en 
situation de handicap et de leurs aidants. 
Ce service public porte sur quatre grandes missions :
- L’accueil, l’information, l’orientation et la mise en relation ; 
- L’instruction et l’évaluation des demandes de prestations et l’accès aux droits ; 
- Le soutien à des parcours personnalisés, continus et coordonnés ; 
- Le repérage des fragilités, la prévention de la perte d’autonomie et les actions « d’aller vers ». 

Cette démarche de service public repose sur une volonté durable d’amélioration en continu. Elle a vocation à faire 
progresser le service rendu pour tous, dans le respect des compétences de chacun de ses membres, des actions 
existantes, des coopérations et partenariats qui font la force des territoires.
La loi confie la coordination du SPDA au Département qui impulse la stratégie à l’échelle du territoire 
départemental en lien étroit avec l’Agence Régionale de Santé. Le Département a un rôle de coordination des 
acteurs impliqués dans la conduite des missions de ce nouveau service public.

La CNSA propose pour 2025 un soutien financier à l'ingénierie de mise en place et de pilotage du SPDA pour les 
conseils départementaux. La CNSA s’engage à verser au Conseil départemental une subvention d’un montant 
forfaitaire et définitif de 43 000€. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU la loi 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie ;

VU la délibération n° CD-2021/07/01 0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-François 
PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne,
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VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°2,

VU la délibération n° CD-2024/04/05-04/01 du 05 avril 2024 adoptant le schéma départemental de l’autonomie 
2024-2028,VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le cadre d’adhésion dédié à l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Soutien à l’ingénierie 
de déploiement du Service Public Départemental de l’Autonomie (SPDA).- 2025 » lancé par  la Caisse Nationale 
de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA).

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la demande de subvention et l’acceptation 
des engagements du Conseil départemental dans le cadre de l’AMI auprès de la Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie. 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK
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Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CADRE D’ADHESION DE
L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

SOUTIEN A L’INGENIERIE DE DEPLOIEMENT DU SERVICE PUBLIC 
DEPARTEMENTAL DE L’AUTONOMIE (SPDA) - 2025

 
 
La CNSA lance auprès des Conseils départementaux un appel à manifestation d’intérêt intitulé 
« Soutien à l’ingénierie de déploiement du SPDA ». 

Le présent cadre d’adhésion a pour objet de préciser l’objet et les modalités de gestion de cet 
appel à manifestation d’Intérêt (I) ainsi que les modalités d’exécution et de financement des 
projets (II).
 

I Appel à manifestation d’intérêt « Soutien à l’ingénierie de déploiement du 
SPDA »

1.      Contexte
La loi du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie 
donne naissance au SPDA au bénéfice des personnes âgées, des personnes en situation de 
handicap et de leurs aidants. 

Ce service public porte sur quatre grandes missions :

- L’accueil, l’information, l’orientation et la mise en relation ; 
- L’instruction et l’évaluation des demandes de prestations et l’accès aux droits ; 
- Le soutien à des parcours personnalisés, continus et coordonnés ; 
- Le repérage des fragilités, la prévention de la perte d’autonomie et les actions « d’aller 

vers ». 
Sa mise en œuvre repose sur un principe de coopération et de co-responsabilité entre acteurs. 
Un cahier des charges national fixe les engagements de service public à respecter en termes 
de service rendu aux personnes. Il s’agit d’un cadre commun de référence garant de l’équité 
de traitement auquel les personnes doivent pouvoir prétendre en tout lieu du territoire national. 
Les acteurs territoriaux compétents pour concrétiser ce service public sont ainsi guidés et 
peuvent dresser ensemble un état des lieux de la situation à l’échelle de leur territoire et 
formaliser un plan d’actions pour l’amélioration de la qualité du service rendu ancré dans leur 
réalité et leurs priorités. Les modalités d’organisation et les priorités d’actions pour atteindre 
les engagements fixés par le cahier des charges national sont définies et mises en œuvre 
dans chaque département, compte tenu de leurs spécificités.
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Cette démarche de service public repose sur une volonté durable d’amélioration en continu. 
Elle a vocation à faire progresser le service rendu pour tous, dans le respect des compétences 
de chacun de ses membres, des actions existantes, des coopérations et partenariats qui font 
la force des territoires. Le soutien à l’autonomie implique pour être efficace de dépasser les 
cloisonnements existants et de renforcer la coopération entre les différents acteurs impliqués 
dans la conduite des missions de ce service public. La dynamique de coopération et de 
territorialisation qu’il implique nécessite de s’inscrire dans un temps long, cohérent et cadencé 
autour de priorités.

La loi confie la coordination du SPDA au département ou à la collectivité exerçant les 
compétences départementales : il impulse la stratégie à l’échelle du territoire départemental 
en lien étroit avec l’ARS et joue un rôle de coordination des acteurs impliqués dans la conduite 
des missions de ce service public, au service de la coopération, de la territorialisation et ainsi 
de la simplification des parcours pour les personnes en proximité.  Ce rôle est matérialisé 
dans la gouvernance du SPDA : le président du Conseil départemental assure la présidence 
de la conférence territoriale de l’autonomie (CTA) et la vice-présidence est assurée par le 
directeur général de l’ARS.

La CNSA interviendra pour favoriser le suivi de la dynamique et l’équité territoriale par 
l’échange de pratiques, d’expériences, d’outils entre les territoires et propose pour 2025 un 
soutien à l’ingénierie de déploiement du SPDA pour les conseils départementaux.

2.      Les conseils départementaux éligibles 
Le présent appel à manifestation d’intérêt vise l’ensemble des départements ou collectivités 
exerçant les compétences départementales, y compris les territoires ayant été retenus comme 
préfigurateurs du SPDA en 2024.

L’ensemble des dossiers recevables, tel que précisé au point 4, feront l’objet d’un soutien 
financier.

3.      Objet du présent AMI
Le budget de la CNSA, mobilisé dans le cadre du présent AMI, vise à apporter un soutien 
financier à l'ingénierie de mise en place et de pilotage du SPDA, notamment à travers les 
actions suivantes : 

• La structuration et l’animation de la gouvernance du SPDA ;
• L’animation de la démarche, la mobilisation et la coordination des acteurs membres 

du SPDA dans une logique de responsabilité partagée ;
• La mobilisation des personnes concernées et de leurs représentants dans un cadre 

de participation accessible ;
• La formalisation et la préparation du suivi du programme d’actions annuel prévu par la 

loi ;
• Le pilotage de la qualité de service au travers de l’analyse partagée d’indicateurs 

produits et suivis de manière partagée localement.



Le soutien financier pourra notamment couvrir les dépenses, non limitativement énumérées, 
suivantes, au service de la démarche territoriale :

• Frais de personnel liés à la mise en œuvre opérationnelle du projet SPDA,
• Frais liés à la mobilisation de prestations intellectuelles (prestations d’étude, animation 

de groupes de travail, appui méthodologique pour la structuration de la démarche),
• Frais liés à la communication vers les professionnels, parties prenantes du SPDA,
• Frais liés à l’accessibilité des travaux,
• Frais liés à la formation des professionnels, parties prenantes du SPDA.

Il s’agit de crédits de fonctionnement.

4.      Le dossier de candidature 
Pour pouvoir bénéficier de ce financement, et si leur dossier est recevable, les Conseils 
départementaux1 intéressés doivent adhérer au présent cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêt en s’engageant à respecter l’ensemble des conditions d’utilisation (II) des fonds qui 
seront mis à leur disposition si leur candidature était retenue.

 
 
Les Conseils départementaux sont invités à faire part de leur candidature à la CNSA, à 
l’adresse spda@cnsa.fr d’ici le 16/06/2025 avant 17h (heure de Paris). Toute 
candidature déposée après cette date ou sur une autre boite mél ne sera pas 
recevable. 

Pour être recevable, toute candidature déposée doit contenir :
• L’annexe 1 complétée et datée : cette annexe présente la demande de subvention 

et l’acceptation des engagements du Conseil départemental dans le cadre de l’AMI 
; cette annexe devient partie intégrante du présent cadre d’adhésion et matérialise 
l’engagement formel du département à respecter les clauses du présent cadre 
d’adhésion.

• L’annexe 3 : le RIB du Conseil départemental.
 
Tous les documents doivent être transmis en version PDF.
 
IMPORTANT : S’il est prévu une délibération du Conseil départemental validant son 
adhésion au présent cadre et que celle-ci n’a pas encore eu lieu à cette date, l’annexe 1 
est transmise non signée et devra être accompagnée d’un acte d’engagement (cf. modèle 
en annexe 2) au plus tard le 16/06/2025. Pour valider la recevabilité de la candidature, 
l’annexe 1 devra être transmise, signée, à la CNSA au plus tard le 18/08/2025 (avant 17h00 
heure de Paris sur la même adresse mél). 

 

1 Et collectivités à compétences départementales

mailto:spda@cnsa.fr


II – Modalités d’attribution du financement, de gestion des fonds et d’exécution 
du cadre d’adhésion

1.      Engagements de la CNSA : montant de la subvention de la CNSA et 
modalités de versement de la subvention

La CNSA s’engage à verser au Conseil départemental une subvention d’un montant forfaitaire 
et définitif de 43 000€. 

La subvention accordée dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt sera attribuée au 
Conseil départemental en un versement unique dans le délai d’un mois suivant la notification 
de la décision prise par le Directeur de la CNSA. Ce montant vise à couvrir les dépenses 
effectuées dans le cadre du lancement de la mise en œuvre du SPDA à compter du 1er avril 
2025 jusqu’au 31 décembre 2025. 

Le versement est effectué par virement sur le compte bancaire du Conseil départemental dont 
le RIB est fourni en annexe 3. 

L’ordonnateur de la dépense est le Directeur de la CNSA. 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur comptable de la CNSA.

2.      Engagements du Conseil départemental
La mise en place du SPDA dans le respect du cahier des charges national fixé par arrêté 
ministériel s’inscrit dans une politique publique de temps long et l’atteinte d’un haut niveau de 
qualité de service sur l’ensemble des missions sera soutenue par une démarche progressive 
d’amélioration continue. 

Pour les territoires, cela suppose une appropriation des engagements de service rendu 
inscrits dans le cahier des charges national, avec pour ambition d’assurer un service public 
dans tous les départements, tout en s’appuyant sur des modalités de mise en œuvre propres 
à leurs spécificités.

Comme l’a énoncé la Ministre déléguée chargée de l'Autonomie et du Handicap aux 
Présidents de conseil départementaux et aux Directeurs des agences régionales de santé, 
les objectifs pour les territoires en 2025 sont de :

1. Dresser ensemble un état des lieux de la situation à l’échelle du territoire au regard 
des engagements inscrits dans le cahier des charges national,

2. Installer la conférence territoriale de l’autonomie prévue à l’article   L. 149-7 du code 
de l’action sociale et des familles et définir les modalités de travail

3. Formaliser des axes prioritaires de travail en fonction des besoins identifiés dans le 
territoire. Ces axes prioritaires aboutiront dès 2026 à un programme annuel d’actions 
porté par les membres du SPDA, en fonction des spécificités du territoire

A ce titre, le Conseil départemental s’engage auprès de la CNSA à :



- Mobiliser l’ingénierie de mise en œuvre du SPDA au service d’une dynamique de 
coopération et de territorialisation entre les différents acteurs impliqués dans la 
conduite des missions du SPDA ; 

- Définir un cadre facilitant la coordination avec l’ARS pour l’animation des membres du 
SPDA, en lien notamment avec la convention tripartite CD-ARS-CNSA ;

- Désigner un ou des référent(s) SPDA dont il est attendu une participation active aux 
travaux de partage de bonnes pratiques et de co-construction animés par la CNSA 
dans le cadre de la généralisation du SPDA,

- Transmettre une synthèse sur la mise en œuvre du SPDA dans le format présenté à 
l’annexe 4 avant le 16/02/2026.

3.      Durée du cadre d’adhésion
Le présent cadre est conclu à compter de sa date de notification jusqu’au 16/02/2026.
 

4.      Sanction et résiliation du cadre d’adhésion
 En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant du présent 
cadre d’adhésion, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un 
délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.
 

5.      Données à caractère personnel
 Sécurité et confidentialité des données : toute donnée à caractère personnel en relation avec 
le présent cadre d’adhésion devra respecter le règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil.
Les parties au présent cadre d’adhésion s’engagent à respecter la réglementation en vigueur 
applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier :
 
Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, ci-après 
« RGPD » ;
La Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
;
Le Décret n°2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 susmentionnée.
 
Les données à caractère personnel collectées, le cas échéant, par la CNSA sont strictement 
nécessaires au traitement de l’attribution de la subvention objet du présent cadre d’adhésion. 
Les informations sont collectées pour le seul usage de ce traitement et seront utilisées en 
interne par la CNSA.
 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et conformément aux articles 12 à 21 du 



Règlement général de la protection des données (RGPD), toute personne dispose des droits 
suivants au regard de ses données personnelles en prouvant son identité :

₋ droit d’information (articles 13 et 14 du RGPD) : lors de la collecte des données ou 
après sur le traitement de ses données

- droit d’accès (article 15 du RGPD) : auprès du responsable de traitement, il est 
possible d’obtenir toute information concernant la gestion des données personnelles 
(finalité, catégorie de données traitées, destinataires…). Le Délégué à la Protection 
des Données (DPD) de la CNSA peut être joint à l’adresse mail suivante demandes-
rgpd@cnsa.fr ;

- droit de rectification (article 16 du RGPD) : il est possible de demander à tout moment 
la rectification de données personnelles inexactes ;

- droit à l’effacement (article 17 du RGPD) : il est possible de demander que le 
responsable de traitement efface toutes les données quand elles ne sont plus utiles 
au traitement ou que celui- ci est terminé ;

- droit à la limitation du traitement (article 18 du RGPD) : suspension du traitement des 
données personnelles si le traitement est jugé illicite ou qu’il n’est plus utile ;

- droit à la portabilité de ses données (article 20 du RGPD) : récupérer les informations 
transmises dans un format structuré permettant le transfert vers un autre tiers, voire 
même demander le transfert direct vers un tiers désigné ;

- droit d’opposition (article 21 du RGPD) : sauf motif légitime du responsable de 
traitement, il est possible de s’opposer au traitement de ses données personnelles.

 
En tant que responsable de traitement dans le cadre de l’exécution du présent cadre 
d’adhésion, le Conseil départemental est garant du respect de la règlementation en matière 
de protection des données personnelles.

La durée du traitement des données à caractère personnel correspond à la durée du présent 
cadre d’adhésion.

La durée de conservation des données à caractère personnel est de 3 ans à compter de la fin 
du présent cadre d’adhésion.

6.      Médiation obligatoire préalable
 Les parties s’engagent à favoriser une solution amiable en cas d’inexécution partielle ou 
totale des obligations conventionnelles qui pourraient être à l’origine d’un contentieux. Il est 
convenu entre les parties que cette médiation est le préalable obligatoire avant toute action 
en justice. Les parties conviendront du choix du médiateur.

7.      Litiges
Les litiges survenant du fait de l’exécution de la présente procédure seront portés devant le 
Tribunal Administratif de Paris.
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8.      Annexes
- Annexe 1 : Demande de subvention et acceptation des engagements 
- Annexe 2 : Acte d’engagement
- Annexe 3 : RIB du Département
- Annexe 4 : Synthèse sur la mise en œuvre du SPDA

A Paris, le XX/XX/2025
 
Maelig Le Bayon
Directeur de la CNSA
 



Annexe 1 – Demande de subvention et acceptation des engagements

A imprimer sur papier entête

Demande de subvention et acceptation des engagements du Département de 
Seine-et-Marne 

dans le cadre de l’AMI
« Soutien à l’ingénierie de déploiement du SPDA – 2025 »,

lancé par la CNSA le 18 avril 2025
 
 
 
Je soussigné(e) Jean-François PARIGI en qualité de Président du Département de Seine-et-Marne, 
 
Conformément au cadre d’adhésion dédié à l’appel à manifestation d’intérêt « Soutien à l’ingénierie de 
déploiement du SPDA – 2025 »,

� Je m’engage à respecter l’ensemble des conditions décrites dans ledit cadre d’adhésion ;

� Je m’engage à déployer une ingénierie de mise en œuvre du SPDA au service d’une 
dynamique de coopération et de territorialisation entre les différents acteurs impliqués dans la 
conduite des missions du SPDA ;

� Le ou les référents SPDA, interlocuteurs opérationnels de la CNSA pour l’animation collective 
de la mise en œuvre du SDPA, sont : 

Référent 1 :
• COUDRAY Jean-Yves
• Directeur de l’Autonomie
• Jean-yves.coudray@departement77.fr
• Téléphone :01 64 19 25 26 

  
 Référent 2 :
• RAYMOND Françoise
• Directrice Adjointe de l’Autonomie
• Françoise.raymond@departement77.fr
• Téléphone : 01 64 19 26 42

 
Date :
Signature :



Annexe 2 – Acte d’engagement 
 
Si la délibération n’a pas encore eu lieu dans le département au 16 juin 2025.
 
 

A imprimer sur papier entête

Acte d’engagement du Département de Seine-et-Marne
dans le cadre de l’AMI

« Soutien à l’ingénierie de déploiement du SPDA – 2025 »,
lancé par la CNSA le 18 avril  2025

 
Je soussigné(e) Jean-François PARIGI en qualité de Président du Département de Seine-et-Marne, 
 
Conformément au cadre d’adhésion dédié à l’appel à manifestation d’intérêt « Soutien à l’ingénierie de 
déploiement du SPDA – 2025 »,
 

� Je m’engage à respecter l’ensemble des conditions décrites dans ledit cadre d’adhésion ;

� Ce dossier est déposé sous réserve d’une validation par l’instance départementale qui 
délibérera le 20 juin 2025. Le résultat du vote figurant sur la délibération départementale sera 
communiqué expressément à la CNSA avant le 18/08/2025 à 17h (heure de Paris), 
accompagné de l’annexe 1 ci-jointe, à l’identique, signée. Si cette transmission n’est pas 
réalisée dans les temps, la candidature ne sera pas recevable. 

 
 
 
 
Date :
Signature :



Annexe 3 – RIB du Conseil départemental 

 



Annexe 4 - Synthèse sur la mise en œuvre du SPDA

1. Schéma de gouvernance
Décrivez de façon synthétique le schéma de gouvernance mis en place à l’appui du tableau 
suivant :

Instances de 
gouvernance et de 
pilotage

Prérogatives Membres Fréquence 
de réunion

Conseil 
départemental de la 
Citoyenneté et de 
l’Autonomie (CDCA)

A le rôle de Conférence 
territoriale de l’autonomie 
(CTA)

Donne un avis sur les 
propositions du groupe de 
travail élargi

Le CDCA est défini 
par un arrêté 
comptant 80 
personnes (décret 
Loi ASV)

2 à 3 
réunions 
annuelles

Groupe de travail 
élargi

Emet des propositions 
d’orientations stratégiques et 
de priorités départementales 
pour le déploiement du 
Service Public Départemental 
de l’Autonomie (SPDA)

Anime des rendez-vous avec 
les partenaires locaux du 
SPDA

Le groupe compte 
la référence 
autonomie, le GIP 
MDPH, l’ARS, des 
représentants des 
associations 
porteuses des CIC-
PAT, un 
représentant du 
réseau des Maisons 
France Service, du 
réseau CCAS, des 
opérateurs ARS 
(DAC, DIH), CPAM 
et CAF.

Réunion 
mensuelle

Référence 
Autonomie

Prépare les instances

Fait le lien entre les enjeux 
globaux et les demandes des 
territoires

Fixe l’ordre du jour du groupe 
de travail élargi

Porte la position du 
Département devant les 
partenaires.

Direction de 
l’autonomie, 
directeurs référents 
de Maisons 
Départementales 
des Solidarités

Rencontre 
tous les 15 
jours

2. Axes prioritaires de travail identifiés par la conférence territoriale de 
l’autonomie 



Listez les axes de travail validés par la CTA en fonction des besoins identifiés dans le territoire 
et au regard des engagements inscrits dans le cahier des charges national du SPDA

Mission Axes prioritaires de travail

Accueil, information 
et mise en relation

• Créer une cartographie des lieux d’accueil sur le territoire

Evaluation et 
instruction des 
droits

• Formation des partenaires du SPDA à l’orientation entre 
institutions pour guider les usagers rencontrés de manière 
efficiente et éviter l’errance administrative

Soutien à des 
parcours 
personnalisés, 
continus et 
coordonnés

• Poser un référentiel des activités entre les CIC-PAT et les 
Maisons Départementales des Solidarités, mettre à jour les 
capacités de soutien des CCAS labellisés point d’accueil 
PAT.

Repérage, 
prévention, aller-
vers

• Formation des partenaires du SPDA aux compétences 
entre institutions pour guider les usagers rencontrés de 
manière efficiente et éviter l’errance administrative

Transverses • xxx

3. Emploi de la subvention

Par la présente synthèse, le Conseil départemental atteste que les crédits attribués ont été 
dépensés à hauteur de XXX euros et consacrés à l'ingénierie de mise en place et de pilotage 
du SPDA, et notamment aux actions suivantes : 

• nature de l’action ou de la modalité 
• nature de l’action ou de la modalité 
• …

4. Actions significatives valorisables (optionnel)

Décrivez de façon synthétique la ou les actions déjà mises en œuvre ou inscrites dans le 
programme annuel d’actions validé par la CTA que vous souhaiteriez valoriser au regard de 
son impact en termes de simplification des démarches et du parcours des personnes en 
situations de handicap, des personnes âgées ou de leurs aidants. Ces actions pourraient 
potentiellement faire l’objet d’une valorisation dans le cadre de l’animation collective organisée 
par la CNSA pour accompagner la mise en œuvre du SPDA.

Intitulé de l’action 
valorisables

Mise en œuvre du SPDA en Seine-et-Marne 

Objectif de l’action • Partager la compréhension des 4 missions avec les 
partenaires et membres du SPDA

Public cible 
(personnes 
concernées et/ou 
professionnels)

• Professionnels

Pilote(s) • Département de Seine-et-Marne (avec soutien AMO 
externalisée)



Parties prenantes • xxx

Modalités de mise 
en œuvre et étapes  • xxx

Résultats attendus / 
impacts constatés si 
l’action est déjà 
mise en œuvre 

• xxx

Eventuels 
compléments 
d’information à 
porter à notre 
connaissance

• xxx

Intitulé de l’action 
valorisables

A compléter

Objectif de l’action • xxx

Public cible 
(personnes 
concernées et/ou 
professionnels)

• xxx

Pilote(s) • xxx

Parties prenantes • xxx

Modalités de mise 
en œuvre et étapes  • xxx

Résultats attendus / 
impacts constatés si 
l’action est déjà 
mise en œuvre 

• xxx

Eventuels 
compléments 
d’information à 
porter à notre 
connaissance

• xxx
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-5/01

OBJET : Espace Naturels Sensibles (ENS) - Conventions de partenariat avec divers acteurs intervenant 
dans les domaines de la gestion des ENS
 

La gestion des Espaces Naturels Sensibles (ENS) s'appuie sur différents partenariats sous la forme de conventions. 
Le renouvellement d'une convention de partenariat pour la fauche de prairies sur l'ENS du « Bois de la Bergette » 
est proposé. Une autre convention est présentée pour autoriser le Département à entretenir un chemin localisé sur 
une parcelle appartenant au Conservatoire d'Espaces Naturels Ile-de-France (CEN IDF) qui mène à l'ENS 
départemental « La prairie Clemenceau ». 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n° 1,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/05 en date du 15 avril 1994, instaurant le périmètre de préemption 
du « Bois de la Bergette »,

VU la délibération du Conseil département du 29 mars 1996 approuvant l’acquisition de la « Prairie Clemenceau » 
au titre de la politique départemental des Espaces Naturels Sensibles,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/03 en date du 5 janvier 1998 approuvant la convention conclue 
avec l’association PRO NATURA Ile-de-France (aujourd’hui Conservatoire d’Espaces Naturels d’Ile-de-France) 
relative à l’aménagement d’un chemin sur une parcelle propriété du Conservatoire régional des Espaces Naturels 
d’Ile-de-France, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_501H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-5/01

Page 2/4

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le projet de convention relative à l’occupation privative du domaine public sur l’Espace 
Naturel Sensible « Le bois de la Bergette » entre le Département et Monsieur André MARA, tel que joint en annexe 
n°1 de la présente délibération.

Article 2 : d’abroger la délibération n°7/3 en date du 5 janvier 1998 et de résilier la convention signée entre le 
Département et l’association PRO NATURA Ile-de-France relative à l’aménagement d’un chemin sur une parcelle 
propriété du Conservatoire régional des Espaces Naturels d’Ile-de-France.

Article 3 : d’approuver le projet de convention entre le Département de Seine-et-Marne et le Conservatoire 
d’Espaces Naturels d’Île-de-France relative à l’aménagement et la gestion d’un chemin par le Département situé 
sur une parcelle propriété du Conservatoire d’Espaces Naturels, tel que joint en annexe n°2 à la présente 
délibération.

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer tous les documents, ou actes nécessaires à 
l’application de la présente délibération.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK
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Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION RELATIVE A L'OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC SUR 
L’ESPACE NATUREL SENSIBLE « LE BOIS DE LA BERGETTE» SITUE SUR LES 
COMMUNES DE LA-FERTE-SOUS-JOUARRE ET CHAMIGNY

ENTRE

Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil départemental et désigné « le Département » agissant en application de la délibération de la 
Commission permanente n°     en date du 20 juin 2025, dont le siège est en l’Hôtel du Département, CS 
50377 - 77010 MELUN CEDEX, d’une part,

ET

Monsieur André MARA, Eleveur ovin situé au 4, chemin de Mary à TANCROU (77440), 
ci-après dénommé « l’Occupant », d’autre part

Après avoir exposé ce qui suit :

PREAMBULE

Dans le cadre de sa politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS), le Département de Seine-et-
Marne a acquis plusieurs prairies sur les communes de la Ferté-sous-Jouarre et Chamigny au sein de 
l’ENS ouvert au public dit du « Bois de la Bergette ».

Les prairies du « Bois de la Bergette » constituent des milieux naturels d’intérêt pour lesquels la 
fauche représente un mode de gestion approprié au maintien de leurs caractéristiques écologiques.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département 
autorise l’Occupant à occuper à titre précaire et révocable, les parcelles départementales décrites à 
l’article 2 ci-dessous et illustrées par une cartographie telles que jointe en annexe de la convention.

ARTICLE 2 - DESIGNATION ET DESCRIPTION DES PARCELLES OCCUPEES

L’Occupant est autorisé à occuper les parcelles, propriétés du Département, ci-après désignées :

Lieu-dit Commune Coordonnées
cadastrales

Contenance

La Ferté-sous- 
Jouarre

Section AM n° 5, 6 et 
86

4 ha 71 a 20 caLe « Bois de la Bergette »

Chamigny Section AR n° 43 0 ha 97 a 40 ca

La surface utile concernée par la présente convention est d’environ 3 ha 50 a.

L’Occupant déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en l’état, 
renonçant à réclamer une indemnité pour quelque motif que ce soit, notamment en cas d’erreur, défaut, 
non-conformité des lieux avec une réglementation quelconque. L’Occupant devra en particulier 
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effectuer à ses frais exclusifs, tous aménagements et modificatifs requis par une réglementation 
quelconque présente ou à venir.

ARTICLE 3 – CADRE JURIDIQUE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation privative temporaire du 
domaine public. 

A ce titre, l’occupation des parcelles est exercée par l’Occupant à titre précaire et révocable.

Par conséquent, l'Occupant ne pourra se prévaloir d’aucune réglementation de type civile ou 
commerciale pour justifier un quelconque droit au maintien de son occupation sur ces parcelles. 

L’autorisation d’occupation est consentie à l’Occupant à titre exclusif, et l’Occupant ne pourra 
la céder à un tiers.

En contrepartie, le Département exige que l’Occupant accomplisse les obligations décrites ci-
dessous, et qui tiennent essentiellement au caractère écologiquement sensible de l’espace occupé.

ARTICLE 4 - DROITS ET OBLIGATIONS DE L'OCCUPANT

Les parcelles occupées seront exclusivement destinées à la fauche des prairies.

L'Occupant est tenu au respect de la réglementation sur l'environnement en sus des obligations 
mentionnées ci-après.

4.1. Gratuité d’utilisation des biens

Compte tenu de l’intérêt que présente l’activité de fauchage pour la dépendance domaniale 
considérée, et notamment sa préservation et sa conservation, la présente convention est conclue à titre 
gratuit. Le foin ne pourra être vendu.

4.2. Conditions de fauche 

L’Occupant s’engage à faucher les prairies sur la base des conditions suivantes :

- Le fauchage sera réalisé à partir du 15 juin de façon à créer les conditions écologiques 
nécessaires au développement de la flore et de la microfaune de la prairie dans toute sa diversité.

- L’ensemble des produits de fauche devra être ramassé et exporté du site par l’Occupant.

- Le fauchage sera réalisé, autant que possible, de manière centrifuge : du centre des parcelles 
vers l’extérieur ou vers des zones non fauchées.

- Chaque année, des zones seront préservées de la fauche sur une surface représentant environ
10 % de la surface totale des prairies. Ces zones seront déterminées par le service de gestion des 
Espaces Naturels Sensibles, de façon à ce que chaque secteur de la prairie soit fauché au moins 
une fois tous les deux ans. La localisation de ces zones sera communiquée chaque année à 
l’Occupant avant la fauche.

- Le matériel nécessaire à la fauche, au séchage et au ramassage de l’herbe sera maintenu dans un 
parfait état afin de garantir tout risque de pollution.

- Tout labour, amendement, traitement et ensemencement des prairies sont interdits.

ARTICLE 5 - DROITS ET OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT

Les agents du Département ainsi que toute personne mandatée par lui, ont libre accès aux parcelles 
occupées en tout temps et en tous lieux, dans le respect des matériels de l’Occupant.
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Les agents du Département et les personnes mandatées par lui, pourront y avoir accès pour la 
poursuite sur la parcelle occupée d'études ou de travaux liés à la gestion du site. En cas de travaux, 
l’Occupant sera prévenu au préalable de la nature et de la date de leur exécution.

ARTICLE 6 - ETAT DES LIEUX

Un état des lieux sera établi contradictoirement entre les parties avant l'entrée en jouissance par 
l'Occupant des terrains et avant sa sortie des lieux.

L'Occupant est tenu de restituer l'ensemble des parcelles dans le même état que celui dans lequel 
elles lui ont été confiées.

ARTICLE 7 – RESPONSABILITES

L'Occupant répondra de tous dommages ou accidents survenus du fait de son activité ou du 
manquement à une ou plusieurs obligations prévues au présent contrat.

Sauf le cas de faute lourde du Département, dont la preuve serait rapportée par l'Occupant, ce 
dernier ne pourra exercer aucun recours contre le Département à raison des accidents et dommages quels 
qu’ils soient, survenant à l'Occupant, à son personnel, à ses fournisseurs, prestataires ou tiers 
quelconques intervenant pour son compte.

L'Occupant s’engage à garantir le Département contre tout recours quels qu'ils soient, déclenchés 
à la suite d'accidents ou de dommages causés par les personnes énumérées ci-dessus.

De même le Département n'assumant en aucun cas la surveillance des lieux attribués à l'Occupant, 
est dégagé de toute responsabilité dans tous les cas d'effraction, de déprédation, de vol ou autre cause 
quelconque, de perte ou dommage survenant aux personnes et/ou biens.

ARTICLE 8 – ASSURANCES

8-1. Attestations d'assurances

L'Occupant s’engage à souscrire toutes polices d’assurance au titre des risques liés à son 
occupation et notamment en matière de responsabilité civile, de risques incendie et de risques liés au 
vandalisme et à la dégradation des lieux mis à sa disposition.

La preuve de la souscription de ces assurances devra être fournie au Département sur simple 
demande de sa part.

A défaut la présente convention ne pourra régulièrement se former ni se poursuivre.

8-2. Signalement de sinistre ou d'incident

L'Occupant s'oblige à signaler immédiatement au Département tout incident ou tout dommage 
susceptible de préjudicier au domaine public et/ou aux droits du Département.

ARTICLE 9 - DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties pour une durée de 
cinq ans.

Les parties conviennent de se rapprocher trois mois avant le terme de la présente convention dans 
l'éventualité de la conclusion d'une nouvelle convention d'occupation temporaire du domaine public.
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ARTICLE 10 – RESILIATION

La présente convention pourra être, à tout moment, résiliée par l’Occupant moyennant le respect 
d'un préavis de deux mois adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

La présente convention étant soumise au régime de l'occupation du domaine public, elle revêt un 
caractère précaire et révocable et il pourra de ce fait y être mis fin par le Département, à tout moment, 
sans préavis et sans indemnité.

ARTICLE 11 – MODIFICATION

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant entre les parties.

ARTICLE 12 – LITIGES

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans 
l'application de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction 
compétente, faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable.

Cette convention est établie en deux exemplaires originaux, destinés à chacune des parties.

Fait à MELUN, le

Pour l’Occupant

MONSIEUR MARA

Pour le Département de Seine-et-Marne

LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 
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Annexe : ENS « Bois de la Bergette » - localisation des prairies de fauche

Délimitation des prairies de fauche 

Pas d’intervention dans les mares sauf 
coupe de 6 aulnes sur la partie Sud de 
celle-ci pour mise en lumière de la mare

Evacuation des branches laissées en bord 
de fossé lors de la dernière coupe et des 
tas de bois déposés au pied des arbres

Laisser la haie s’épaissir
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ESPACE NATUREL SENSIBLE LA PRAIRIE CLEMENCEAU 
CONVENTION RELATIVE À L’AMÉNAGEMENT ET LA GESTION D’UN CHEMIN PAR LE 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE SUR UNE PARCELLE PROPRIÉTÉ DU 
CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS D’ÎLE-DE-FRANCE 

ENTRE

Le Département de Seine-et-Marne, situé en l’Hôtel du Département - 77010 MELUN cedex, 
représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en application de la délibération de la 
Commission permanente n°XX en date du 20 juin 2025, ci-après dénommé « le Département », d’une part,

ET

Le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Île-de-France, association régie par la Loi du 1er 
juillet 1901dont le siège est situé : La Vieille Ecluse, Episy, 77250 Moret-Loing et Orvanne représenté par 
son Président, ci-après dénommé « CEN IdF », d’autre part.

Après avoir exposé ce qui suit :

PREAMBULE

Dans le cadre de sa politique de préservation des Espaces Naturels Sensibles (ENS), le Département 
a acquis puis aménagé un ensemble de parcelles au lieu-dit « le bas de Loing » sur la commune de Moret-
Loing-et-Orvanne. Ces terrains constituent pour l’essentiel, l’ENS « La prairie Clemenceau » dénommé ainsi 
en raison de la « Grange Batelière », ancienne demeure du fils de Georges Clemenceau située sur la rive 
opposée du Loing.

Afin de varier les ambiances paysagères, tout en reliant les parcelles départementales, le sentier 
ouvert au public comprend un tronçon situé sur une propriété du CEN IdF (anciennement PRO NATURA 
Ile-de-France), acquise en 1994.

Une première convention datant de 1998, signée avec l’association PRO NATURA Ile-de-France, a 
permis l’aménagement de ce chemin et son usage. A l’occasion de travaux du Département visant à 
revaloriser le site, cette convention est mise à jour et donne fin à la convention précédente.

Afin de préciser les conditions d’utilisation de ce terrain, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’aménagement et d’entretien par le 
Département d’un chemin situé sur un terrain appartenant au CEN IdF (parcelle cadastrée AL76), lequel a 
autorisé la création de ce chemin à titre gracieux.

ARTICLE 2 - CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT

L’emprise du chemin est d’une centaine de mètres de long avec une largeur de 3 mètres au maximum.

Le tracé du chemin préserve au mieux les sujets arborés. Il doit rester en terrain naturel et ne sera en 
aucun cas empierré, la consolidation éventuelle du passage ne pouvant être réalisée que sous forme d’un 
platelage.
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ARTICLE 3 – ENTRETIEN ET USAGE

L’entretien du chemin créé est à la charge du Département. Celui-ci aura la possibilité de déléguer 
cet entretien à un tiers, par contrat, qui sera porté à la connaissance du CEN IdF. Dans tous les cas le 
cheminement doit être maintenu en bon état écologique et exempt de déchets. Les dégradations commises 
par le public ou résultant de sa fréquentation devront être remises en ordre par le Département.

Afin de satisfaire aux conditions de sécurité relative à la circulation du public, le Département pourra 
procéder à des opérations d’entretien aux abords du chemin qui ne pourront consister qu’en l’élagage ou 
l’abattage d’arbres morts ou manifestement dangereux. Le bois ainsi coupé sera laissé sur place dans la 
parcelle sous forme de tas de bois.

La circulation sera interdite aux véhicules (vélos compris), à l’exception de ceux utilisés pour son 
entretien ou liés aux personnes à mobilité réduite. Le CEN IdF garde la possibilité d’accéder à sa parcelle 
avec des véhicules de services et d’y mener les travaux nécessaires. 

ARTICLE 4 - SIGNALÉTIQUE ET COMMUNICATION

Le Département s’engage à mentionner le CEN IdF sur ses supports de communication liés au site 
(panneau d’accueil, brochure).

Le Département informera le CEN IdF de la tenue de sorties ouvertes au grand public afin qu’il 
puisse lui-même en diffuser l’information. Chaque année, un bilan du nombre de sorties réalisées sur le site 
et du nombre de personnes accueillies sera transmis au CEN IdF.

En cas de travaux, le CEN IdF s’engage à prévenir le Département afin, si nécessaire, de fermer 
temporairement le site au public pour éviter tout accident. Les dates de travaux seront choisies en 
coordination avec le Département, en fonction des autres activités possibles sur le site (animations scolaires 
ou grand public, etc.).

ARTICLE 5 - ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ

Le Département s’engage à assumer la responsabilité pour tous les dommages subis par les tiers sur 
et aux abords du chemin dans la parcelle AL 76 et déclare avoir souscrit une police d’assurance couvrant 
cette responsabilité.

ARTICLE 6 - DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet dès sa signature par les deux parties pour une durée de cinq ans ; 
elle sera renouvelable ensuite par tacite reconduction.

ARTICLE 7 - RESILIATION

La présente convention pourra être résiliée par chacune des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, moyennant un préavis de 3 mois avant la date anniversaire de sa signature.

ARTICLE 8 - MODIFICATION

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant entre les parties.
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ARTICLE 9 - LITIGES

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l'application 
de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire l'objet 
d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable.

Cette convention est établie en deux exemplaires originaux, destinés à chacune des parties.

Fait à MELUN, le

Pour le Conservatoire d’Espaces Naturels 
Ile-de-France

LE PRÉSIDENT

Pour le Département de Seine-et-Marne,

LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL
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Annexe à la convention 

Annexe : localisation de la parcelle AL76 en lien avec l’ENS « La prairie Clemenceau » et propriété du 
CEN-IDF
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-5/02

OBJET : Subvention exceptionnelle en faveur de la Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique et aides des projets d'éducation et de sensibilisation à 
l'environnement pour les Associations Terre Avenir et Association Organe de Sauvetage 
Écologique (OSE).
 

Durant les mois d’octobre à décembre 2024, la Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique, ainsi que ses associations locales, ont été confrontées à une pollution du canal du Loing d’une 
ampleur sans précédent dans le département. Cette situation a nécessité une mobilisation exceptionnelle des 
ressources et des effectifs de l’association et de son réseau de bénévoles. A ce titre, il est proposé d’accorder pour 
l’année 2025 une subvention exceptionnelle à hauteur de 5 000 € pour contribuer à l’action de repeuplement du 
canal du Loing. En outre, il est également proposé d’attribuer une aide financière à l’Association Organe de 
Sauvetage Écologique (OSE) pour son projet d'éducation et de sensibilisation à l'environnement. Enfin, il est 
proposé d’attribuer une aide financière à l’association Terre Avenir dans le cadre du 22ème Forum de Provins qui 
portera sur le thème de l’Eau. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d’un agrément de l’État,

VU la délibération du Conseil général n°7/02 en date du 29 juin 2012, portant Règlement Budgétaire et Financier, 
modifié par délibération du Conseil général n°07/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 1/17 du 21 juin 2024 relative à la stratégie Départementale pour 
la lutte contre les dépôts sauvages et convention-type d’accès aux déchetteries publiques,

VU les délibérations du Conseil départemental n° 5/01 (budget Environnement) et 5/02 (budget Eau) en date du 
3 avril 2025, relatives au budget du Département pour 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 5 000 € à la « Fédération de Seine-et-Marne 
pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique », pour une opération d'empoissonnement du Canal du Loing 
à la suite de la pollution de 2024.

Article 2 : d’attribuer une subvention d’un montant de 1 350 € à l’Association OSE, pour une opération de 
ramassage de déchets.

Article 3 : d’attribuer une subvention d’un montant de 5 400 € à l’Association Terre Avenir, dans le cadre du 
22ème Forum de Provins sur le thème « Eau ».

Article 4 : d’accorder à l’Association OSE, la dérogation prévue à l’article 41-2 du Règlement Budgétaire et 
Financier du Département (RBF) selon lequel les décisions attributives de subvention sont préalables au début 
d’exécution de l’opération à subventionner.

Article 5 : de prélever ces crédits sur les opérations « Inondations et milieux aquatiques » de l’action « Cours 
d’eau », et « DEEA - Subventions animations environnement » de l’action « Environnement et développement 
durable ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER
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Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-5/02

Page 4/4

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-5/03

OBJET : Convention de partenariat avec l'opérateur Trashback relative au ramassage de déchets.
 

Dans le cadre de la politique de lutte contre les dépôts sauvages de déchets engagée par le Département sur son 
patrimoine et en soutien aux territoires, il vous est proposé de vous prononcer sur l'engagement d'un partenariat 
entre notre collectivité et le porteur de Trashback, application mobile récompensant les actions de ramassage de 
déchets diffus. Ce partenariat par voie de convention non financière vise à faire connaître l’existence d’une 
application qui permet de mobiliser les Seine-et-Marnais au ramassage de déchets diffus, dans une optique 
d’amélioration du cadre de vie. Ce partenariat participe également à la stratégie de lutte contre les dépôts sauvages 
du Département, grâce à la transmission des signalements et leur intégration dans l’Observatoire des Dépôts 
Sauvages, permettant à notre collectivité d’accroitre sa performance dans l’observation et l’action.  
 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n° 10,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire,

VU la délibération du Conseil départemental n° 1/17 en date du 21 juin 2024 relative à la stratégie départementale 
pour la lutte contre les dépôts sauvages,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le projet de convention de partenariat joint en annexe à la présente délibération avec 
Trashback fixant les modalités de mise à disposition de lots et de communication, ainsi que la transmission de 
signalements de dépôts sauvages de déchets. 
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Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, la convention 
mentionnée à l’article 1 et tout document qui lui serait relatif.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE
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Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Convention pour des actions de communication coordonnées entre Trashback et 
le Département de Seine-et-Marne pour le ramassage de déchets diffus

ENTRE LES SOUSSIGNES

Le Conseil Départemental de Seine-et-Marne, ci-après dénommé « le Département », représenté par 
son Président, dûment habilité par la délibération n° X/XX de la Commission permanente du 20 juin 
2025, 

D'une part,
Et

La SAS Trashback, ci-après dénommée « Trashback », représentée par son Président 
D'autre part,

EXPOSE :
Dans le cadre de la politique de lutte contre les dépôts sauvages de déchets engagée par le Département 
sur son patrimoine et en soutien aux territoires, la collectivité s’accorde avec Trashback, application 
mobile récompensant les actions de ramassage de déchets diffus, sur des actions de communication en 
synergie pour la sensibilisation sur l’abandon de déchets dans la nature et les espaces publics.  
Ce partenariat vise à faire connaître l’existence d’une application qui permet de mobiliser les Seine-et-
Marnais au ramassage de déchets diffus, dans une optique d’amélioration du cadre de vie. En ayant un 
espace spécifiquement dédié au Département dans l’application pour ces lots culturels, le Département 
contribue à la mobilisation des Seine-et-Marnais (notamment pour le Défi pour l’environnement – 
Seine-et-Marne propre). Ce partenariat participe également à la stratégie de lutte contre les dépôts 
sauvages du Département, grâce à la transmission des signalements et leur intégration dans 
l’Observatoire des Dépôts Sauvages, permettant à la collectivité d’accroitre sa performance dans 
l’observation et l’action.  

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – Objet de la convention
La présente convention fixe les modalités de coordination entre le Département et Trashback, pour 
optimiser la portée et l’impact de leurs communications respectives et conjointes à l’occasion 
d’évènements de ramassage de déchets et d’évènements sportifs.

ARTICLE 2 – Fourniture de lots culturels et affichage du Département sur l’application
Le Département s’engage, dans la mesure de ses moyens, à mettre à la disposition de Trashback des 
lots culturels que pourront obtenir les utilisateurs contre des points de ramassage.

Les valeurs en points des lots sont définies par le Département en lien avec Trashback.
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Trashback s’engage à ce que ces lots ne soient visibles sur l’application que pour les utilisateurs situés 
en Seine-et-Marne.

Trashback informe le Département de l’attribution des lots, au maximum une semaine calendaire après 
leur attribution.

ARTICLE 3 – Communication sur le partenariat
Le Département s’engage à communiquer par le canal de son choix, sur la mise à disposition des lots 
et l’attribution des lots pour Trashback, afin de sensibiliser sur les conséquences de l’abandon de 
déchets dans la nature et les espaces publics.

Trashback s’engage à communiquer par le canal de son choix, sur la mise à disposition des lots et 
l’attribution des lots par le Département, afin de sensibiliser sur les conséquences de l’abandon de 
déchets dans la nature et les espaces publics.

Trashback affiche sur son application le logo du Département (fournit par ce dernier) et le cite comme 
un de ses partenaires pour les lots proposés, en y utilisant le logo du Département. 

Dans le cadre de la présente convention, Trashback intègre dans son application une apparition brève 
du logo du Département, accompagné de la mention « en partenariat avec »,  à l’ouverture de 
l’application pour les utilisateurs localisés en Seine-et-Marne.

ARTICLE 4 –  Evènements de ramassage de déchets
Le Département s’engage à communiquer sur l’application Trashback à l’occasion de l’évènement de 
ramassage Défi pour l’environnement – Seine-et-Marne propre, par : 
• L’intégration du logo de Trashback sur l’affiche de l’évènement 
• L’intégration d’un url menant à la page de l’application, et la mention « en partenariat avec 

Trashback » dans la communication sur les réseaux sociaux.

Le cas échéant, sur accord de Trashback, le Département pourra également communiquer sur 
l’application Trashback à l’occasion d’autres évènements de ramassage dont il a la maîtrise ou est un 
partenaire.

Trashback s’engage à communiquer sur les évènements de ramassage de déchets pour lesquels le 
Département intègre le logo de Trashback, via réseaux sociaux ou dans l’application, avec un contenu 
défini en lien avec le Département.

ARTICLE 5 – Evènements sportifs 
Le Département s’engage à communiquer sur l’application Trashback à l’occasion des évènements 
sportifs tels que la « Rando des 3 châteaux », par : 
• L’intégration du logo de Trashback sur l’affiche et les feuillets de l’évènement 
• La mention « pour une Seine-et-Marne propre, en partenariat avec Trashback » dans la 

communication sur les réseaux sociaux portant sur l’évènement.

Trashback s’engage à communiquer sur les évènements sportifs pour lesquels le Département intègre 
le logo de Trashback, via réseaux sociaux ou dans l’application, avec un contenu défini en lien avec le 
Département.
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ARTICLE 6 – Transmission de données
Trashback s’engage à transmettre au Département les données relatives aux dépôts sauvages relevés 
par les utilisateurs en Seine-et-Marne pendant toute la durée de la convention. Les données transmises 
comportent les coordonnées GPS, et le cas échéant une photographie et une description du dépôt. Les 
données respectent le Règlement Général de Protection des Données, notamment par leur 
anonymisation. 

Ces données sont transmises chaque semaine, dans la limite de 10 signalements par semaine. Le 
Département s’engage à  transmettre sous 15 jours ouvrés aux Communes et Etablissements publics 
les signalements reçus, en indiquant leur source (Trashback).

Les données transmises au Département peuvent être conservées par le Département et intégrées dans 
sa base de données sur les dépôts sauvages.

Le Département est libre de transmettre les données aux Communes, EPCI concernés au vu de la 
localisation des dépôts sauvages signalés, et s’engage à informer Trashback de ces transmissions.

ARTICLE 7 – Date d’effet et durée de la convention
La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois renouvelable 3 fois à compter de sa 
signature par les deux parties.

ARTICLE 8 – Résiliation de la convention
La présente convention pourra être résiliée par chacune des parties, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, moyennant un préavis de 3 mois.

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à l’une des parties, les autres parties 
pourront résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception 
après une mise en demeure restée infructueuse pendant un mois.

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant 
de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation.

ARTICLE 9 – Modification de la convention
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant entre les parties.

ARTICLE 10 – Litiges
Tout litige susceptible de survenir dans le cadre de la présente convention devra au préalable à toute 
action devant la juridiction compétente, faire l’objet d’une concertation entre les parties en vue d’une 
solution amiable.

Fait à Melun, le                                          

Pour Trashback Pour le Département de Seine-et-Marne

LE PRÉSIDENT                                LE PRÉSIDENT DU    
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-6/01

OBJET : PlanVélo77. Chemin du Sempin. Convention avec la Communauté d’Agglomération Paris 
Vallée-de-la-Marne relative au financement d’un aménagement cyclable sur la Commune de 
Chelles.
 

La Communauté d’Agglomération Paris Vallée-de-la-Marne (CAPVM) aménage une piste cyclable 
bidirectionnelle et une voie verte le long du Parc Jacques Chirac, sur le Chemin du Sempin à Chelles. Cette liaison 
est située à moins de 3 km de la gare RER de Chelles-Gournay. Le Département participera financièrement à cet 
aménagement au titre du PlanVélo77. Une convention détaille les équipements à réaliser et définit les 
engagements financiers des parties. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 
VU le Code de la Voirie routière,

VU la délibération du Conseil général n° 0/04 en date du 29 juin 2012, relative au règlement budgétaire et 
financier, modifiée par la délibération du Département n°7/01 en date du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental en date du 3 avril 2025 relatives au vote du budget 2025 du 
Département,

VU la délibération du Conseil départemental en n°3/01 en date du 19 juin 2020 approuvant le Planvélo77,

VU la délibération du Conseil départemental en n°6/01 en date du 28 septembre 2023 portant révision du 
Planvélo77 et du règlement des subventions,

VU l'avis de la Commission d’attribution des subventions du Planvélo77 en date du 4 juillet 2024,
VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’accorder à la Communauté d’Agglomération Paris Vallée-de-la-Marne, une subvention d’un montant 
maximum de 140 250 € pour l’aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle et d’une voie verte le long du 
Parc Jacques Chirac, sur le Chemin du Sempin à Chelles, 

Article 2 : d’approuver les termes de la convention, dont le projet figure en annexe de la présente délibération, 
entre le Département et la Communauté d’Agglomération Paris Vallée-de-la-Marne, définissant les modalités de 
collaboration technique et financière dans le cadre du projet d’aménagement visé à l’article 1;

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention au nom du Département;

Article 4 : d’imputer la subvention départementale sur l’opération « Participation départementale aux liaisons du 
PlanVélo77 (DI24)», action « liaisons douces ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 41

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH
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M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

Mme Véronique VEAU

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  5

Mme Céline NETTHAVONGS en sa qualité de Conseillère communautaire de la CA Paris Vallée de la Marne

M. Brice RABASTE en sa qualité de Vice-président de la CA Paris Vallée de la Marne

Mme Sara SHORT-FERJULE en sa qualité de Conseillère communautaire de la CA Paris Vallée de la Marne

M. Xavier VANDERBISE en sa qualité de Vice-président de la CA Paris Vallée de la Marne

M. Mathieu VISKOVIC en sa qualité de 3ème Vice-président de la CA Paris Vallée de la Marne
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

CONVENTION RELATIVE A L’AMENAGEMENT ET AU FINANCEMENT D’UNE 

LIAISON DOUCE CHEMIN DU SEMPIN SUR LA COMMUNE DE CHELLES AU 

TITRE DU PLANVELO77 

Entre : 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil 

départemental, Monsieur Jean-François PARIGI, autorisé par la délibération de la Commission 

Permanente n°…………….. en date du ………………, ci-après dénommé « le Département », 

d’une part, 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION PARIS VALLÉE-DE-LA-MARNE représentée 

par Monsieur Guillaume LE LAY-FELZINE, son Président en exercice, autorisé par délibération du 

Conseil Communautaire en date du…………………, dénommée « la Communauté d’Agglomération» 

ou « le maître d’ouvrage », 

d’autre part, 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Communauté d’Agglomération aménage une piste cyclable bidirectionnelle et une voie verte le 

long du Parc Jacques Chirac, Chemin du Sempin à Chelles. Ce projet est inscrit dans le schéma 

directeur cyclable de la Communauté d’Agglomération de Paris Vallée de la Marne, adopté en Conseil 

communautaire, le 10 février 2022. La création de la piste bidirectionnelle et de la voie verte le long 

du Parc Jacques Chirac fait partie de la liaison cyclable d’intérêt communautaire Nord Centre Ouest et 

constitue un aménagement structurant du Schéma Directeur Cyclable communautaire. 

Actuellement une piste cyclable est existante sur la partie nord du Chemin du Sempin jusqu’à la rue 

Becqerel et par manque de continuité les usagers passent dans la zone d’activité pour rejoindre la piste 

cyclable de la rue du Tir.  

Le Département a accepté de participer financièrement à la réalisation de cet aménagement 

conformément au titre de l’Axe 2 du PlanVélo77 (desserte d’un équipement d’intérêt départemental 

dans un rayon de 5 km : Zone d’Activités (ZA) des Tuileries, cette liaison permettra à terme de relier 

la ZA des Tuileries à la gare RER de Chelles-Gournay située à moins de 3 km). 

L’entretien des aménagements réalisés incombe à la Communauté d’Agglomération.  
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IL EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT :  

 

 

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de préciser les équipements à réaliser, le programme technique 

des travaux, les modalités de rétrocessions foncières, les engagements financiers des Parties 

conformément à l’article L.1615-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi que les 

modalités d’entretien ultérieur. Cette convention permettra également le versement du fonds de 

compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) à la Communauté d’Agglomération. 

 

 

ARTICLE II : CARACTERISTIQUES DES AMENAGEMENTS 

 

Le maitre d’ouvrage envisage la création d’une piste bidirectionnelle (274 mètres) et d’une voie verte 

(322 mètres) sur le chemin du Sempin à Chelles. L’objectif de ces travaux est de créer une liaison 

entre la partie du chemin du Sempin déjà aménagé pour les cycles et la rue du Tir dans l’espace 

foncier disponible. Le projet possède 2 profils différents, une première partie au nord avec du côté 

Ouest, un cheminement piéton, et du côté Est une piste bidirectionnelle (environ sur  274 mètres) puis 

une voie verte jusqu’à la rue du Tir (environ 322 mètres). 

 

Les caractéristiques de l’aménagement sont les suivantes :  

- une voie verte de 3m hors bordures (en vert sur le plan joint en annexe) - (322 m),  

- une piste bidirectionnelle de 3m délimitée par des bordures de type chasse-roue (en bleu clair 

sur le plan joint en annexe) (274 mètres).  

- La piste bidirectionnelle et la voie verte seront réalisées en béton bitumineux BB noir. 

- Les signalisations verticales et horizontales afférentes à la liaison seront mises en œuvre ainsi  

que la signalisation directionnelle nécessaire au guidage des cyclistes. 

 
Le projet répond au principe d’une circulation sécurisée des piétons et des cyclistes. 

L’aménagement cyclable sécurisé est compatible avec le trafic routier, conforme aux 

recommandations du CEREMA ainsi qu’aux attentes techniques du Département en matière 

d’aménagements cyclables.  

Le descriptif complet des aménagements est présent dans le dossier de demande de subvention déposé 

par le maître d’ouvrage. 

 

ARTICLE III : COUT DES TRAVAUX – PLAN DE FINANCEMENT 

 

Les dépenses relatives à l’opération décrite à l’article II sont estimées à 1 331 496,40 € HT.  

 
Plan de 

financement 

Linéaire Plafond 

subventionnable  

Montant 

subventionnable 

Taux de 

subvention 

Subvention 

demandée 

Département 510 m  550 000,00 €  H.T/km 280 500,00 € H.T 50% 140 250,00 € H.T 

TOTAL 

subventions 

    140 250,00 € H.T 

Reste à charge 

Communauté 

d’Agglomération 

    1 191 246,40 € 

H.T 

 

Le linéaire pris en considération par le Département est de 510 mètres conformément au projet 

présenté en Commission PlanVélo77 du 4 juillet 2024. 

Le linéaire retravaillé par la CAPVM, postérieurement à la Commission PlanVélo77, est de 596 

mètres. 
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ARTICLE IV : OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

IV.1  OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

 

La Communauté d’Agglomération s’engage à réaliser les ouvrages décrits à l'article II. Elle assurera 

toutes les obligations et responsabilités du maître d’ouvrage. A ce titre, elle fait son affaire des 

procédures administratives préalables à la réalisation des travaux. 

La Communauté d’Agglomération s’engage à transmettre au Département l’ensemble des documents 

techniques nécessaires à sa validation, avant la réalisation des travaux. 

 

La Communauté d’Agglomération effectuera l’entretien ultérieur des différents aménagements liés à 

ce projet.  

 

IV.2 OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT  

 

Le Département s’engage à soutenir financièrement la Communauté d’Agglomération pour la 

réalisation de cet aménagement cyclable. Le Département subventionnera l’aménagement à hauteur de 

50% du coût réel des travaux hors taxe dans la limite de 140 250 €. 

 

 

ARTICLE V : CALENDRIER PREVISIONNEL 

La Communauté d’Agglomération bénéficie d’une autorisation de démarrage par anticipation de la 

part du Département à compter du 14 février 2025. 

Date prévisionnelle de fin de travaux : juin 2025 

 

 

ARTICLE VI : FONCIER 

 

Les aménagements ne nécessitent aucune acquisition foncière.  

 

 

ARTICLE VII : MODALITES DE VERSEMENT ET REGLES DE CADUCITE DE LA 

SUBVENTION 

 

Modalités de versement : 

 

Le versement de la contribution financière du Département se fera sur la base d’une demande de 

versement signée par le maître d’ouvrage dans les conditions définies ci-après :   

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, le maître d’ouvrage pourra solliciter le versement 

d’un ou plusieurs acomptes basé(s) sur les dépenses qu’il aura réellement effectuées, en déduisant les 

sommes déjà versées par le Département. Les demandes de versement devront s’accompagner d’un 

tableau récapitulatif des factures, avec leurs références, objet et montant HT.  

Le montant des acomptes ne pourra excéder le montant HT total des factures payées. Les acomptes 

cumulés ne pourront pas excéder 80 % du montant de la contribution financière maximale. Cet état 

devra comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable public 

qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage demandera le versement du solde, accompagné 

des pièces suivantes : 

 

 justification par le bénéficiaire de l’achèvement des travaux,   

 paiement intégral des travaux,   

 tableau récapitulatif des factures avec leurs références, objet et montant HT. Cet état devra 

comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable 

public qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur 
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règlement.  

 

Les plans de récolement et photos seront fournis par le maître d’ouvrage. 

Le Département se réserve la possibilité de ne pas procéder au versement de la contribution financière 

ou de n’en verser qu’une partie en cas de non-respect des dispositions validées. 

Le Département se réserve la possibilité de demander au maître d’ouvrage de fournir l’ensemble des 

pièces justificatives des dépenses (factures, décompte général et définitif des travaux). 

 

Règles de caducité :  

 

La contribution financière octroyée par le Département est soumise à deux règles de caducité : 

  En matière de demande de versement d’un premier acompte : la demande de 

versement relative au premier acompte doit intervenir dans un délai maximum de trois 

(3) ans à compter de la date de délibération attributive de la contribution financière. 

Sauf dérogation expresse du Département sollicitée par le maître d’ouvrage, si 

l’opération ne fait pas l’objet d’une première demande de versement dans le délai 

imparti, elle sera frappée de caducité. 

  En matière de demande de versement du solde : le maître d’ouvrage dispose d’un 

délai maximum de quatre (4) ans, à compter de la date d’émission du mandat relatif au 

premier acompte, pour solliciter le solde de cette contribution financière. A 

l’expiration du délai, le versement du solde est considéré comme caduc et est annulé. 

Toutefois, avant expiration de ce délai, le Département peut décider de le proroger sur 

demande argumentée du maître d’ouvrage. 

Les demandes éventuelles de prorogation seront adressées par le maître d’ouvrage au moins quatre (4) 

mois avant la date de caducité  

 

Engagements comptables : 

 

La Communauté d’Agglomération bénéficiaire de la subvention, s’engage à : 

 respecter les dispositions législatives et réglementaires inhérentes aux caractéristiques de sa 

gestion et de ses champs d’activités ; 

 accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les agents du 

Département mandatés à cet effet, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile ; 

 se conformer aux prescriptions comptables définies par les lois et règlements qui lui sont 

applicables. 

 

 

ARTICLE VIII : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention à la Communauté 

d’Agglomération qui s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

 si la Communauté d’Agglomération ne respecte pas, ou de manière incomplète, les 

engagements souscrits au titre de la présente convention ; 

 en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article XIII de la 

présente convention. 

 

 

ARTICLE IX : INDICATEURS D’EVALUATION 

 

A l’issue de la réalisation de l’opération, une évaluation sera réalisée, en concertation entre le Maître 

d’ouvrage et le Département, selon les indicateurs suivants : 

 Nombre et type d’usagers (piétons / cyclistes), 

 Usage de la liaison douce à l’échelle communale 
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ARTICLE X : COMMUNICATION 

Au démarrage des travaux, la Communauté d’Agglomération réalise un panneau d’information pour le 

compte du Département, sur la base de la charte graphique qui sera transmise à cet effet. Le coût de ce 

panneau est inclus dans l’aide apportée par le Département. Le Département valide le panneau avant 

sa pose. Communauté d’Agglomération se porte garante du maintien de ce panneau dans de bonnes 

conditions d'entretien et de visibilité pendant toute la durée d'implantation sur site. 

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération devra mentionner le concours financier du Département 

sur tous les supports de communication y afférant (rapports, affiches, plaquettes, articles de presse, 

mentions sur sites Internet, panneaux de chantier, etc.) avec la mention « action financée par le 

Département de Seine-et-Marne », et l’apposition du logo départemental. Elle pourra dans ce cadre 

prendre contact avec la Direction de la Communication du Département. 

 

Le Département, de son côté, se réserve le droit de communiquer sur l’opération.  
Enfin, le Département, par l’intermédiaire de ses élus, est systématiquement associé lors des actions de 

communication organisées pour le lancement de l’opération (pose de première pierre, inauguration, 

etc.). 

 

 

ARTICLE XI : RESPONSABILITES – POUVOIRS DE POLICE 

 

Respectivement, la Communauté d’Agglomération et le Département sont informés que, le cas 

échéant, leur responsabilité liée à l'existence de cet aménagement, pourra être recherchée par la voie 

de l’appel en garantie ou de l’action récursoire au cas où le gestionnaire de la voie, se verrait cité 

devant la juridiction par un usager ou un tiers riverain du domaine public du fait du non-respect par la 

Communauté d’Agglomération ou le Département des obligations qui leur sont imparties, découlant 

de la présente convention. 

 

En matière de pouvoir de conservation du domaine public routier : 

Sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le Président du Conseil 

départemental en et hors agglomération. 

Sur le domaine public routier communal, ce pouvoir est exercé par le Maire en et hors agglomération. 

 

En matière de pouvoir de police de circulation : 

Hors agglomération, sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le 

Président du Conseil départemental. 

En agglomération, sur les domaines publics routiers communal et départemental, ce pouvoir est exercé 

par le Maire. 

 

 

ARTICLE XII : DATE D’EFFET- DUREE 

 

La date de prise en compte des dépenses par le Département court à compter du vote de la délibération 

d’attribution de la subvention ou de la date indiquée par la délibération, si elle est différente.  

 

Elle est établie pour une durée de dix ans, renouvelable à la date anniversaire pour la même durée par 

tacite reconduction. En cas d’avis contraire sur cette reconduction, le réclamant devra adresser en ce 

sens aux autres Parties une lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 6 mois avant la fin 

de la convention. 

 

Les Parties s’engagent alors à se réunir pour définir à nouveau les modalités de gestion des 

équipements et aménagements, objets de la présente convention.  
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ARTICLE XIII: RESILIATION 

 

Pour des motifs d’intérêt général ou d’un commun accord entre les parties, chacune des Parties pourra 

résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception aux autres Parties, 

sans qu’aucune indemnité ne soit due. 

 

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à l’une des Parties, les autres 

Parties pourront résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception, après 

une mise en demeure restée infructueuse pendant trois mois. 

 

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les Parties restent tenues d’exécuter les obligations 

résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation.  

 

 

ARTICLE XIV : MODIFICATION 

 

Toute modification de la présente devra faire l’objet d’un avenant. 

 

 

ARTICLE XV : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application 

de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire 

l’objet d’une concertation entre les parties, en vue d’une solution amiable. 

 

Si aucune solution amiable n’est trouvée ou si elle n’est pas acceptée par les Parties, tous les litiges 

auxquels la présente convention pourra donner lieu tant pour sa validité que pour son interprétation, 

son inexécution ou sa résolution, seront réglés par le tribunal compétent, à savoir le Tribunal 

Administratif de Melun.  

 

 

ARTICLE XVI : PIECE ANNEXE 

- Plan de situation  

- Plan des aménagements planche 1 

- Plan des aménagements planche 2 

 

Fait à Melun, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

 

 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne 

 

Le Président 

Pour la Communauté d’Agglomération 

 

Le Président 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-6/02

OBJET : Plan Vélo77 - Route départementale (RD) 10p - Convention avec la Commune de Torcy relative 
au financement de l’aménagement d’une voie verte.
 

La Commune de Torcy aménage une voie verte au niveau du giratoire des Cantines (RD10p). Le Département 
participera financièrement à cet aménagement au titre du PlanVélo77. Une convention détaille les équipements à 
réaliser et définit les engagements financiers des parties. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code de la Voirie routière,

VU la délibération du Conseil général n° 0/04 en date du 29 juin 2012, relative au règlement budgétaire et 
financier, modifiée par la délibération du Département n°7/01 en date du 26 avril 2013,

VU les délibérations du Conseil départemental en date du 3 avril 2025 relatives au vote du budget 2025 du 
Département,

VU la délibération du Conseil départemental en n°3/01 en date du 19 juin 2020 approuvant le Planvélo77,

VU la délibération du Conseil départemental en n°6/01 en date du 28 septembre 2023 portant révision du 
Planvélo77 et du règlement des subventions,

VU l'avis de la Commission d’attribution des subventions du Planvélo77 en date du 4 juillet 2024,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’accorder à la Commune de Torcy, une subvention d’un montant maximum de 38 500,00 € pour 
l’aménagement d’une voie verte au niveau du giratoire des Cantines (RD10p), selon les modalités du règlement 
de subvention du PlanVélo77,

Article 2 : d’approuver les termes de la convention, dont le projet figure en annexe de la présente délibération, 
avec la Commune de Torcy, définissant les modalités de collaboration technique et financière dans le cadre du 
projet d’aménagement visé à l’article  1,

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention au nom du Département,

Article 4 : d’imputer la subvention départementale sur l’opération « Participation départementale aux liaisons du 
PlanVélo77 (DI24)», action « liaisons douces ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK
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Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

CONVENTION RELATIVE A L’AMENAGEMENT, AU FINANCEMENT ET A 

L’ENTRETIEN D’UNE LIAISON DOUCE AU NIVEAU DU GIRATOIRE DES CANTINES 

RD 10P SUR LA COMMUNE DE TORCY AU TITRE DU PLANVELO77 

Entre : 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil 

départemental, Monsieur Jean-François PARIGI, autorisé par la délibération de la Commission 

permanente  n°…………….. en date du ... , ci-après dénommé « le Département », 

d’une part, 

LA COMMUNE DE TORCY représentée par son Maire en exercice, Monsieur Guillaume LE LAY- 

FELZINE, autorisé par délibération du Conseil municipal en date du ............................ , dénommée « la 

Commune de Torcy » ou « le maître d’ouvrage », 

d’autre part, 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Commune de Torcy aménage une voie verte au niveau du giratoire des Cantines RD10p le long de 

la contre allée Route de Lagny. 

Ce projet est inscrit dans le schéma directeur cyclable de la Communauté d’Agglomération de Paris 

Vallée de la Marne, adopté en Conseil communautaire, le 10 février 2022. 

La création de ce raccordement cyclable permet connecter les aménagements déjà présents sur la 

RD10P à l’Ouest et à l’Est (VIF 4) du giratoire des Cantines. Ce raccordement vient ainsi finir le 

bouclage des aménagements cyclables déjà présents autour de l’anneau du giratoire des Cantines. A 

terme, cet aménagement supplémentaire reliera la RD10p à la gare RER A Torcy située à 3,5 km. 

Le Département a accepté de participer financièrement à la réalisation de cet aménagement 

conformément au titre de l’Axe 2 du PlanVélo77 (aménagement cyclable sur route départementale). 

L’entretien des aménagements réalisés incombe à la Commune de Torcy. 

Commission permanente du 20 juin 

2025 Annexe à la délibération n°6/02
Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_602H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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IL EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les équipements à réaliser, le programme technique 

des travaux, Les modalités de rétrocessions foncières, les engagements financiers des Parties 

conformément à l’article L.1615-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi que les 

modalités d’entretien ultérieur. Cette convention permettra également le versement du fonds de 

compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) à la Commune. 

 

 

ARTICLE II : CARACTERISTIQUES DES AMENAGEMENTS 

Le maitre d’ouvrage envisage la création d’une voie verte au niveau du giratoire des Cantines RD10p 

le long de la contre allée Route de Lagny sur un linéaire total de 140 m. 

 

Les caractéristiques de l’aménagement sont les suivantes : 

- Le projet prévoit l’aménagement d’une voie verte de 3,00 m traitée en enrobé noir sur un 

linéaire de 140 m environ ; 

- Un plateau traversant sur la RD10p (branche Ouest du giratoire) avec une matérialisation 

de la traversée cycle/piéton ; 

- Un percement de l’ilot central sur la RD10p (branche Est du giratoire) ; 

- Les signalisations verticale et horizontale afférentes à la liaison seront mises en œuvre 

ainsi que la signalisation directionnelle nécessaire au guidage des cyclistes ; 

- Les traversées des cycles et des piétons seront traitées. 

 

Le projet répond au principe d’une circulation sécurisée des piétons et des cyclistes, sans impacter la 

voirie. 

L’aménagement cyclable sécurisé est compatible avec le trafic routier, conforme aux 

recommandations du CEREMA ainsi qu’aux attentes techniques du Département en matière 

d’aménagements cyclables. 

 

ARTICLE III : COUT DES TRAVAUX – PLAN DE FINANCEMENT 

Les dépenses relatives à l’opération décrite à l’article II sont estimées à 294 334,81 € HT.  

Cette opération sera cofinancée par le Département selon le plan de financement suivant : 

Plan de 
financement 

Linéaire Plafond 
subventionnable 

Montant 
subventionnable 

Taux de 
subvention 

Subvention 
demandée 

Département 140 m 550 000,00 € H.T/km 77 000,00 € H.T 50% 38 500,00 € H.T 

TOTAL 
subventions 

    38 500,00 € H.T 

Reste à charge 

Commune 

    255 834,81 € 

H.T 

 

ARTICLE IV : OBLIGATIONS DES PARTIES 

IV.1 OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

La Commune de Torcy s’engage à réaliser les ouvrages décrits à l'article II. Elle assurera toutes les 

obligations et responsabilités du maître d’ouvrage. A ce titre, elle fait son affaire des procédures 

administratives préalables à la réalisation des travaux. 
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La Commune de Torcy s’engage à transmettre au Département l’ensemble des documents techniques 

nécessaires à sa validation, avant la réalisation des travaux. 

Pour tous les travaux, la Commune de Torcy s’assurera de la validation technique du projet par le 

Département. Elle invite le Département, également, aux réunions de chantier durant la phase de 

travaux et lors de la réception de ces derniers, formalisé par la signature d’un procès-verbal de 

réception. Toute modification de l’aménagement en phase travaux, liée à une contrainte non identifiée 

lors de l’élaboration du projet, devra être validée par les services du Département, préalablement à sa 

mise en œuvre. 

Une fois les travaux de chacune des phases visés à l’article II terminés dans leur configuration 

définitive, une visite de sécurité préalable à la mise en service de l’aménagement sera effectuée par le 

Département et la Commune. La Commune de Torcy reprendra les aménagements pour tenir compte 

des demandes du Département. La Commune de Torcy remettra au Département, via un procès-verbal 

de remise, les ouvrages concernés, avec la copie du dossier des ouvrages exécutés (DOE), contenant 

des plans de récolement et le dossier d’intervention ultérieur sur ouvrage (DIUO). 

Toutefois, avant mise en service en configuration définitive, la voie peut être ouverte à la circulation, 

notamment en configuration provisoire, mais elle reste sous la responsabilité du maître d’ouvrage qui 

est tenu de mettre en application les demandes du Département afin d’assurer la sécurité des usagers. 

La Commune de Torcy veillera au respect de la réglementation en vigueur (normes, homologations, 

certifications, …) et aux recommandations du gestionnaire de la voirie. 

La Commune de Torcy participe à l’entretien des aménagements, dans les conditions définies à 

l’article X. 

 

 

IV.2 OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

Le Département s’engage à soutenir financièrement la Commune de Torcy pour la réalisation de cet 

aménagement cyclable. Le Département subventionnera l’aménagement à hauteur de 50% du coût réel 

des travaux hors taxe dans la limite de 38 500,00 €. 

 

Le Département s’engage également à autoriser la Commune de Torcy à intervenir sur la RD10p où la 

Commune de Torcy assure, techniquement et financièrement, l’intégralité des travaux liés à 

l'aménagement de la liaison douce et des traversées, tels que décrits à l'article II. La Commune de 

Torcy devra, toutefois, solliciter une autorisation de réaliser les travaux sur le domaine public routier 

départemental auprès des services du Département préalablement aux travaux sur route 

départementale. 

Le Département autorise tout élément de communication installé par la Commune de Torcy au titre 

des travaux qu'elle réalise, sous réserve de la validation de l’emplacement par les services du 

Département et de la mention du Département comme co-financeur (cf. article XI). 

 

 

ARTICLE V : CALENDRIER PREVISIONNEL 

La Commune bénéficie d’une autorisation de démarrage par anticipation de la part du Département à 

compter du 4 Septembre 2024. 

Date prévisionnelle de fin de travaux : mai 2025 

 

 

ARTICLE VI : FONCIER 

Les aménagements ne nécessitent aucune acquisition foncière. 

 

ARTICLE VII : MODALITES DE VERSEMENT ET REGLES DE CADUCITE DE LA 

SUBVENTION 

 

Modalités de versement : 
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Le versement de la contribution financière du Département se fera sur la base d’une demande de 

versement signée par le maître d’ouvrage dans les conditions définies ci-après : 

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, le maître d’ouvrage pourra solliciter le versement 

d’un ou plusieurs acomptes basé(s) sur les dépenses qu’il aura réellement effectuées, en déduisant les 

sommes déjà versées par le Département. Les demandes de versement devront s’accompagner d’un 

tableau récapitulatif des factures, avec leurs références, objet et montant HT. 

Le montant des acomptes ne pourra excéder le montant HT total des factures payées. Les acomptes 

cumulés ne pourront pas excéder 80 % du montant de la contribution financière maximale. Cet état 

devra comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable public 

qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage demandera le versement du solde, accompagné 

des pièces suivantes : 

 justification par le bénéficiaire de l’achèvement des travaux, 

 paiement intégral des travaux, 

 tableau récapitulatif des factures avec leurs références, objet et montant HT. Cet état devra 

comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable 

public qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur 

règlement. 

 

Les plans de récolement et photos seront fournis par le maître d’ouvrage. 

Le Département se réserve la possibilité de ne pas procéder au versement de la contribution financière 

ou de n’en verser qu’une partie en cas de non-respect des dispositions validées. 

Le Département se réserve la possibilité de demander au maître d’ouvrage de fournir l’ensemble des 

pièces justificatives des dépenses (factures, décompte général et définitif des travaux). 

 

Règles de caducité : 

La contribution financière octroyée par le Département est soumise à deux règles de caducité : 

 En matière de demande de versement d’un premier acompte : la demande de 

versement relative au premier acompte doit intervenir dans un délai maximum de trois 

(3) ans à compter de la date de délibération attributive de la contribution financière. 

Sauf dérogation expresse du Département sollicitée par le maître d’ouvrage, si 

l’opération ne fait pas l’objet d’une première demande de versement dans le délai 

imparti, elle sera frappée de caducité. 

 En matière de demande de versement du solde : le maître d’ouvrage dispose d’un 

délai maximum de quatre (4) ans, à compter de la date d’émission du mandat relatif au 

premier acompte, pour solliciter le solde de cette contribution financière. A 

l’expiration du délai, le versement du solde est considéré comme caduc et est annulé. 

Toutefois, avant expiration de ce délai, le Département peut décider de le proroger sur 

demande argumentée du maître d’ouvrage. 

Les demandes éventuelles de prorogation seront adressées par le maître d’ouvrage au moins quatre (4) 

mois avant la date de caducité 

 

Engagements comptables : 

La Commune de Torcy bénéficiaire de la subvention, s’engage à : 

 respecter les dispositions législatives et réglementaires inhérentes aux caractéristiques de sa 

gestion et de ses champs d’activités ; 

 accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les agents du 

Département mandatés à cet effet, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile ; 

 se conformer aux prescriptions comptables définies par les lois et règlements qui lui sont 
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applicables ; 

 

 

ARTICLE VIII : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention à la Commune de 

Torcy qui s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

 si la Commune de Torcy ne respecte pas, ou de manière incomplète, les engagements souscrits 

au titre de la présente convention ; 

 en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article XIV de la 

présente convention ; 

 

 

ARTICLE IX : INDICATEURS D’EVALUATION 

A l’issue de la réalisation de l’opération, une évaluation sera réalisée, en concertation entre le Maître 

d’ouvrage et le Département, selon les indicateurs suivants : 

 Nombre et type d’usagers (piétons / cyclistes). 

 Usage de la liaison douce à l’échelle communale. 

 

 

ARTICLE X : GESTION ET ENTRETIEN ULTERIEUR 

L’aménagement décrit à l’article II sera géré et entretenu par la Commune de Torcy. 

 

Modalités d’intervention sur le domaine public départemental 

Toutes les tâches d’exploitation, ou de travaux nécessitant une intervention sur le domaine public du 

Département devront se faire après avis des services du Département. 

Un délai minimum de deux semaines est demandé pour l’organisation des éventuelles restrictions de 

circulation nécessaires aux travaux d’entretien ou de maintenance. 

L’ensemble des interventions sur le domaine public ne pourra se faire que dans le respect des règles de 

sécurité en vigueur sur les mesures d’exploitation et la signalisation des chantiers. 

La Commune de Torcy sollicitera les autorisations nécessaires auprès du Département. 

 

Responsabilités de la Commune de Torcy 

La Commune de Torcy assurera à ses frais toutes les opérations de surveillance, d’entretien et de 

protection (lutte contre les dégradations liées au vandalisme ou aux travaux) des aménagements et 

équipements mentionnés ci-dessous, ainsi que leur remplacement le cas échéant, que cette situation 

procède d’un accident, d’une vétusté ou encore d’une non-conformité aux réglementations en vigueur, 

dans un objectif de maintien des caractéristiques initiales des aménagements, de sécurité des usagers, 

de pérennité du patrimoine, et d’agrément du paysage. 

La Commune de Torcy supportera l’ensemble des dépenses occasionnées par les missions qui lui 

reviennent. 

 

Contrôle périodique des aménagements et équipements 

La Commune de Torcy assurera la surveillance de l’ensemble des équipements ou installations visés 

par la présente convention. 

La Commune de Torcy préviendra le Département toutes les fois qu’elle rencontrera des difficultés 

dans la gestion et l’entretien des aménagements et équipements visés par la présente convention. 

 

Les aménagements et équipements décrits dans l’article II ainsi ceux décrits ci-dessous sont exploités 

et entretenus par la Commune Torcy, dans les règles de l’art : 
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- La voie verte ; 

- Le cheminement piéton ; 

- Les bordures ; 

- les caniveaux ; 

- Le mobilier urbain y compris potelets, clôtures ; 

- Les ouvrages d’assainissement ; 

- La signalisation de police horizontale et verticale liée aux aménagements ; 

- La signalisation directionnelle ; 

- Le marquage des traversées piétonnes et cycles y compris les bandes podotactiles 

- Les pictogrammes vélos et chevron 

- L’espace en limite entre les aménagements et le domaine privé y compris les espaces engazonnés; 

- Les ouvrages d’assainissement ; 

 

 

ARTICLE XI : COMMUNICATION 

Au démarrage des travaux, la Commune de Torcy réalise un panneau d’information pour le compte du 

Département, sur la base de la charte graphique qui sera transmise à cet effet. Le coût de ce panneau 

est inclus dans l’aide apportée par le Département. Le Département valide le panneau avant sa pose. 

La Commune de Torcy se porte garante du maintien de ce panneau dans de bonnes conditions 

d'entretien et de visibilité pendant toute la durée d'implantation sur site. 

Par ailleurs, la Commune de Torcy devra mentionner le concours financier du Département sur tous 

les supports de communication y afférant (rapports, affiches, plaquettes, articles de presse, mentions 

sur sites Internet, panneaux de chantier, etc.) avec la mention « action financée par le Département de 

Seine-et-Marne », et l’apposition du logo départemental. Elle pourra dans ce cadre prendre contact 

avec la Direction de la Communication du Département. 

 

Le Département, de son côté, se réserve le droit de communiquer sur l’opération. 

Enfin, le Département, par l’intermédiaire de ses élus, est systématiquement associé lors des actions de 

communication organisées pour le lancement de l’opération (pose de première pierre, inauguration, 

etc.). 

 

ARTICLE XII : RESPONSABILITES – POUVOIRS DE POLICE 

Respectivement, la Commune de Torcy et le Département sont informés que, le cas échéant, leur 

responsabilité liée à l'existence de cet aménagement, pourra être recherchée par la voie de l’appel en 

garantie ou de l’action récursoire au cas où le gestionnaire de la voie, se verrait cité devant la 

juridiction par un usager ou un tiers riverain du domaine public du fait du non-respect par la 

Commune de Torcy ou le Département des obligations qui leur sont imparties, découlant de la 

présente convention. 

 

En matière de pouvoir de conservation du domaine public routier : 

Sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le Président du Conseil 

départemental en et hors agglomération. 

Sur le domaine public routier communal, ce pouvoir est exercé par le Maire en et hors agglomération. 

 

En matière de pouvoir de police de circulation : 

Hors agglomération, sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le 

Président du Conseil départemental. 

En agglomération, sur les domaines publics routiers communal et départemental, ce pouvoir est exercé 

par le Maire. 

 

 

ARTICLE XIII : DATE D’EFFET- DUREE 
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La date de prise en compte des dépenses par le Département court à compter du vote de la délibération 

d’attribution de la subvention ou de la date indiquée par la délibération, si elle est différente. 

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à l’une des Parties, les autres 

Parties pourront résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception, après 

une mise en demeure restée infructueuse pendant trois mois. 

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les Parties restent tenues d’exécuter les obligations 

résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

 

 

ARTICLE XIV : RESILIATION 

Pour des motifs d’intérêt général ou d’un commun accord entre les parties, chacune des Parties pourra 

résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception aux autres Parties, 

sans qu’aucune indemnité ne soit due. 

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à l’une des parties, l’autre partie 

pourra résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception 

après une mise en demeure restée infructueuse pendant trois mois. 

 

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant 

de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

 

 

ARTICLE XV : MODIFICATION 

Toute modification de la présente devra faire l’objet d’un avenant. 

 

 

ARTICLE XVI : REGLEMENT DES LITIGES 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application 

de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire 

l’objet d’une concertation entre les parties, en vue d’une solution amiable. 

Si aucune solution amiable n’est trouvée ou si elle n’est pas acceptée par les Parties, tous les litiges 

auxquels la présente convention pourra donner lieu tant pour sa validité que pour son interprétation, 

son inexécution ou sa résolution, seront réglés par le tribunal compétent, à savoir le Tribunal 

Administratif de Melun. 

 

 

ARTICLE XVII : PIECE ANNEXE 

- Plan de situation 

- Plan des aménagements 

 

 

Fait à Melun, en deux exemplaires originaux, le 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne 

Le Président 

Pour la Commune de Torcy 

Le Maire 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-6/03

OBJET : PlanVélo77 - Route départementale (RD) 128 - Convention avec la Commune de Torcy relative 
au financement d'une liaison douce.
 

La Commune de Torcy aménage une piste cyclable bidirectionnelle le long de l'Avenue Salvador Allende (RD 
128) entre l'avenue de Lingenfeld et la rue Jean Renoir. Le Département participera financièrement à cet 
aménagement au titre du PlanVélo77. Une convention détaille les équipements à réaliser et définit les 
engagements financiers des parties.
 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code de la Voirie routière,

VU la délibération du Conseil général n° 7/02 en date du 29 juin 2012, relative au règlement budgétaire et 
financier, modifiée par la délibération du Département n°7/01 en date du 26 avril 2013,

VU les délibérations du Conseil départemental en date du 3 avril 2025 relatives au vote du budget du Département,

VU les délibérations du Conseil départemental n°3/01 en date du 19 juin 2020 approuvant le PlanVélo77,

VU la délibération du Conseil départemental n°6/01 en date du 28 septembre 2023 portant révision du PlanVélo77 
et du règlement des subventions,

VU l'avis de la Commission d’attribution des subventions du PlanVélo77 en date du 4 juillet 2024,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_603H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’accorder à la Commune de Torcy, une subvention d’un montant maximum de 17 930,00 € pour 
l’aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle le long de l'Avenue Salvador Allende (RD 128), selon les 
modalités du règlement de subvention du PlanVélo77,

Article 2 : d’approuver les termes de la convention, dont le projet figure en annexe de la présente délibération, 
avec la Commune de Torcy, définissant les modalités de collaboration technique et financière dans le cadre du 
projet d’aménagement visé à l’article 1, 

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention au nom du Département,

Article 4 : d’imputer la subvention départementale sur l’opération « Participation départementale aux liaisons du 
PlanVélo77 (DI24) », action « liaisons douces ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU
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Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

CONVENTION RELATIVE A L’AMENAGEMENT, AU FINANCEMENT ET A 

L’ENTRETIEN D’UNE LIAISON DOUCE LE LONG DE LA RD 128 SUR LA COMMUNE 

DE TORCY AU TITRE DU PLANVELO77 

Entre : 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil 

départemental, Monsieur Jean-François PARIGI, autorisé par la délibération de la Commission 

permanente  n°…………….. en date du ... , ci-après dénommé « le Département », 

d’une part, 

LA COMMUNE DE TORCY représentée par son Maire en exercice, Monsieur Guillaume LE LAY- 

FELZINE, autorisé par délibération du Conseil municipal en date du ............................ , dénommée « la 

Commune de Torcy » ou « le maître d’ouvrage », 

d’autre part, 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Commune de Torcy aménage une piste cyclable bidirectionnelle au niveau de l'Avenue Salvador 

Allende le long de la RD 128. Cet aménagement s’intègre dans un projet de liaison depuis la station 

Véligo de la gare RER A de Torcy vers l'avenue Lingenfeld, via la promenade du Belvédère, la rue 

Jean Renoir et l'avenue Salvador Allende. 

Le projet prévoir la création d’une piste de 3 mètres de large environ sur une distance d'environ 163 

mètres. 

Le Département a accepté de participer financièrement à la réalisation de cet aménagement 

conformément au titre de l’Axe 2 du PlanVélo77 (aménagement cyclable sur route départementale). 

L’entretien des aménagements réalisés incombe à la Commune de Torcy 

Commission permanente du 20 juin 2025 

Annexe à la délibération n°6/03
Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_603H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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IL EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les équipements à réaliser, le programme technique 

des travaux, Les modalités de rétrocessions foncières, les engagements financiers des Parties 

conformément à l’article L.1615-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi que les 

modalités d’entretien ultérieur. Cette convention permettra également le versement du fonds de 

compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) à la Commune. 

 

 

ARTICLE II : CARACTERISTIQUES DES AMENAGEMENTS 

Le maitre d’ouvrage envisage la création d’une piste cyclable bidirectionnelle le long de la RD128, au 

droit de l’avenue Salvador Allende et de la rue Jean Renoir, jusqu’à l’avenue de Lingenfeld. 

 

Cet aménagement de la piste cyclable s’inscrit en continuité des pistes bidirectionnelles existantes sur 

l’avenue de Lingenfeld et la rue Jean Renoir. 

Les caractéristiques de l’aménagement sont les suivantes : 

- Piste bidirectionnelle de 3 m de large. 

- Le cheminement piéton est de 1,40 m de large et sera séparé par une bordure plate. 

- Afin de conserver un arbre de belle facture devant un immeuble, l’opportunité d’adapter 

éventuellement la largeur du trottoir sur une longueur de 2m sera évaluée. 

- Le trottoir et la piste seront traités en enrobé noir. 

- Le projet prévoit la reprise d’un plateau surélevé existant. 

- Les traversées des cycles et des piétons seront traitées. 

- Bordure béton type t2, bordurette béton type p1, bordurette béton type 10x10 arasée, bandes 

podotactiles, barrières métalliques, grille d’assainissement EP, caniveaux, bouches d’égout- 

avaloir, espaces engazonnés. 

- La signalisation directionnelle nécessaire au guidage des cyclistes. 

- Les signalisations verticale et horizontale afférentes à la liaison seront mises en œuvre. 

Le projet répond au principe d’une circulation sécurisée des piétons et des cyclistes, sans impacter la 

voirie. 

L’aménagement cyclable sécurisé est compatible avec le trafic routier, conforme aux 

recommandations du CEREMA ainsi qu’aux attentes techniques du Département en matière 

d’aménagements cyclables. 

 

ARTICLE III : COUT DES TRAVAUX – PLAN DE FINANCEMENT 

Les dépenses relatives à l’opération décrite à l’article II sont estimées à 110 000,00 € HT. 

 

Cette opération sera cofinancée par le Département, la région et la Commune selon le plan de 

financement suivant : 

 

Plan de 
financement 

Linéaire Plafond 
subventionnable 

Montant 
subventionnable 

Taux de 
subvention 

Subvention 
demandée 

Région 200 m 550 000,00 € H.T/km 110 000,00 € H.T 50% 55 000,00 € H.T 

Département 163 m 550 000,00 € H.T/km 89 650,00 € H.T 20% 17 930,00 € H.T 

TOTAL 
subventions 

    72 930,00 € H.T 

Reste à charge 

Commune 

    32 375,00 € 
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ARTICLE IV : OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

IV.1 OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

La Commune de Torcy s’engage à réaliser les ouvrages décrits à l'article II. Elle assurera toutes les 

obligations et responsabilités du maître d’ouvrage. A ce titre, elle fait son affaire des procédures 

administratives préalables à la réalisation des travaux. 

La Commune de Torcy s’engage à transmettre au Département l’ensemble des documents techniques 

nécessaires à sa validation, avant la réalisation des travaux. 

Pour tous les travaux, la Commune de Torcy s’assurera de la validation technique du projet par le 

Département. Elle invite le Département, également, aux réunions de chantier durant la phase de 

travaux et lors de la réception de ces derniers, formalisé par la signature d’un procès-verbal de 

réception. Toute modification de l’aménagement en phase travaux, liée à une contrainte non identifiée 

lors de l’élaboration du projet, devra être validée par les services du Département, préalablement à sa 

mise en œuvre. 

 

Une fois les travaux de chacune des phases visés à l’article II terminés dans leur configuration 

définitive, une visite de sécurité préalable à la mise en service de l’aménagement sera effectuée par le 

Département et la Commune. La Commune de Torcy reprendra les aménagements pour tenir compte 

des demandes du Département. La Commune de Torcy remettra au Département, via un procès-verbal 

de remise, les ouvrages concernés, avec la copie du dossier des ouvrages exécutés (DOE), contenant 

des plans de récolement et le dossier d’intervention ultérieur sur ouvrage (DIUO). 

Toutefois, avant mise en service en configuration définitive, la voie peut être ouverte à la circulation, 

notamment en configuration provisoire, mais elle reste sous la responsabilité du maître d’ouvrage qui 

est tenu de mettre en application les demandes du Département afin d’assurer la sécurité des usagers. 

La Commune de Torcy veillera au respect de la réglementation en vigueur (normes, homologations, 

certifications, …) et aux recommandations du gestionnaire de la voirie. 

La Commune de Torcy participe à l’entretien des aménagements, dans les conditions définies à 

l’article X. 

 

 

IV.2 OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

Le Département s’engage à soutenir financièrement la Commune de Torcy pour la réalisation de cet 

aménagement cyclable. Le Département subventionnera l’aménagement à hauteur de 20% du coût réel 

des travaux hors taxe dans la limite de 17 930,00 €. 

 

Le Département s’engage également à autoriser la Commune de Torcy à intervenir sur de la RD 128 

où la Commune de Torcy assure, techniquement et financièrement, l’intégralité des travaux liés à 

l'aménagement de la liaison douce et des traversées, tels que décrits à l'article II. La Commune de 

Torcy devra, toutefois, solliciter une autorisation de réaliser les travaux sur le domaine public routier 

départemental auprès des services du Département préalablement aux travaux sur route 

départementale. 

Le Département autorise tout élément de communication installé par la Commune de Torcy au titre 

des travaux qu'elle réalise, sous réserve de la validation de l’emplacement par les services du 

Département et de la mention du Département comme co-financeur (cf. article XI). 

 

 

ARTICLE V : CALENDRIER PREVISIONNEL 

La Commune bénéficie d’une autorisation de démarrage par anticipation de la part du Département à 

compter du 4 Septembre 2024. 

Date prévisionnelle de fin de travaux : ………………….. 
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ARTICLE VI : FONCIER 

Les aménagements ne nécessitent aucune acquisition foncière. 

 

ARTICLE VII : MODALITES DE VERSEMENT ET REGLES DE CADUCITE DE LA 

SUBVENTION 

Modalités de versement : 

Le versement de la contribution financière du Département se fera sur la base d’une demande de 

versement signée par le maître d’ouvrage dans les conditions définies ci-après : 

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, le maître d’ouvrage pourra solliciter le versement 

d’un ou plusieurs acomptes basé(s) sur les dépenses qu’il aura réellement effectuées, en déduisant les 

sommes déjà versées par le Département. Les demandes de versement devront s’accompagner d’un 

tableau récapitulatif des factures, avec leurs références, objet et montant HT. 

Le montant des acomptes ne pourra excéder le montant HT total des factures payées. Les acomptes 

cumulés ne pourront pas excéder 80 % du montant de la contribution financière maximale. Cet état 

devra comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable public 

qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage demandera le versement du solde, accompagné 

des pièces suivantes : 

 justification par le bénéficiaire de l’achèvement des travaux, 

 paiement intégral des travaux, 

 tableau récapitulatif des factures avec leurs références, objet et montant HT. Cet état devra 

comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable 

public qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur 

règlement. 

Les plans de récolement et photos seront fournis par le maître d’ouvrage. 

Le Département se réserve la possibilité de ne pas procéder au versement de la contribution financière 

ou de n’en verser qu’une partie en cas de non-respect des dispositions validées. 

Le Département se réserve la possibilité de demander au maître d’ouvrage de fournir l’ensemble des 

pièces justificatives des dépenses (factures, décompte général et définitif des travaux). 

 

Règles de caducité : 

La contribution financière octroyée par le Département est soumise à deux règles de caducité : 

 En matière de demande de versement d’un premier acompte : la demande de 

versement relative au premier acompte doit intervenir dans un délai maximum de trois 

(3) ans à compter de la date de délibération attributive de la contribution financière. 

Sauf dérogation expresse du Département sollicitée par le maître d’ouvrage, si 

l’opération ne fait pas l’objet d’une première demande de versement dans le délai 

imparti, elle sera frappée de caducité. 

 En matière de demande de versement du solde : le maître d’ouvrage dispose d’un 

délai maximum de quatre (4) ans, à compter de la date d’émission du mandat relatif au 

premier acompte, pour solliciter le solde de cette contribution financière. A 

l’expiration du délai, le versement du solde est considéré comme caduc et est annulé. 

Toutefois, avant expiration de ce délai, le Département peut décider de le proroger sur 

demande argumentée du maître d’ouvrage. 

Les demandes éventuelles de prorogation seront adressées par le maître d’ouvrage au moins quatre (4) 

mois avant la date de caducité 

 

Engagements comptables : 
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La Commune de Torcy bénéficiaire de la subvention, s’engage à : 

 respecter les dispositions législatives et réglementaires inhérentes aux caractéristiques de sa 

gestion et de ses champs d’activités ; 

 accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les agents du 

Département mandatés à cet effet, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile ; 

 se conformer aux prescriptions comptables définies par les lois et règlements qui lui sont 

applicables ; 

 

 

ARTICLE VIII : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention à la Commune de 

Torcy qui s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

 si la Commune de Torcy ne respecte pas, ou de manière incomplète, les engagements souscrits 

au titre de la présente convention ; 

 en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article XIV de la 

présente convention ; 

 

 

ARTICLE IX : INDICATEURS D’EVALUATION 

A l’issue de la réalisation de l’opération, une évaluation sera réalisée, en concertation entre le Maître 

d’ouvrage et le Département, selon les indicateurs suivants : 

 Nombre et type d’usagers (piétons / cyclistes). 

 Usage de la liaison douce à l’échelle communale. 

 

 

ARTICLE X : GESTION ET ENTRETIEN ULTERIEUR 

L’aménagement décrit à l’article II sera géré et entretenu par la Commune de Torcy. 

 

Modalités d’intervention sur le domaine public départemental 

Toutes les tâches d’exploitation, ou de travaux nécessitant une intervention sur le domaine public du 

Département devront se faire après avis des services du Département. 

Un délai minimum de deux semaines est demandé pour l’organisation des éventuelles restrictions de 

circulation nécessaires aux travaux d’entretien ou de maintenance. 

L’ensemble des interventions sur le domaine public ne pourra se faire que dans le respect des règles de 

sécurité en vigueur sur les mesures d’exploitation et la signalisation des chantiers. 

La Commune de Torcy sollicitera les autorisations nécessaires auprès du Département. 

 

Responsabilités de la Commune de Torcy 

La Commune de Torcy assurera à ses frais toutes les opérations de surveillance, d’entretien et de 

protection (lutte contre les dégradations liées au vandalisme ou aux travaux) des aménagements et 

équipements mentionnés ci-dessous, ainsi que leur remplacement le cas échéant, que cette situation 

procède d’un accident, d’une vétusté ou encore d’une non-conformité aux réglementations en vigueur, 

dans un objectif de maintien des caractéristiques initiales des aménagements, de sécurité des usagers, 

de pérennité du patrimoine, et d’agrément du paysage. 

La Commune de Torcy supportera l’ensemble des dépenses occasionnées par les missions qui lui 

reviennent. 

 

Contrôle périodique des aménagements et équipements 
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La Commune de Torcy assurera la surveillance de l’ensemble des équipements ou installations visés 

par la présente convention. 

La Commune de Torcy préviendra le Département toutes les fois qu’elle rencontrera des difficultés 

dans la gestion et l’entretien des aménagements et équipements visés par la présente convention. 

 

Les aménagements et équipements décrits dans l’article II ainsi ceux décrits ci-dessous sont exploités 

et entretenus par la Commune Torcy, dans les règles de l’art 

- Le mobilier urbain ; 

- L’espace en limite entre les aménagements et le domaine privé ; 

- Les ouvrages d’assainissement ; 

 
ARTICLE XI : COMMUNICATION 

Au démarrage des travaux, la Commune de Torcy réalise un panneau d’information pour le compte du 

Département, sur la base de la charte graphique qui sera transmise à cet effet. Le coût de ce panneau 

est inclus dans l’aide apportée par le Département. Le Département valide le panneau avant sa pose. 

La Commune de Torcy se porte garante du maintien de ce panneau dans de bonnes conditions 

d'entretien et de visibilité pendant toute la durée d'implantation sur site. 

Par ailleurs, la Commune de Torcy devra mentionner le concours financier du Département sur tous 

les supports de communication y afférant (rapports, affiches, plaquettes, articles de presse, mentions 

sur sites Internet, panneaux de chantier, etc.) avec la mention « action financée par le Département de 

Seine-et-Marne », et l’apposition du logo départemental. Elle pourra dans ce cadre prendre contact 

avec la Direction de la Communication du Département. 

 

Le Département, de son côté, se réserve le droit de communiquer sur l’opération. 

Enfin, le Département, par l’intermédiaire de ses élus, est systématiquement associé lors des actions de 

communication organisées pour le lancement de l’opération (pose de première pierre, inauguration, 

etc.). 

 

ARTICLE XII : RESPONSABILITES – POUVOIRS DE POLICE 

Respectivement, la Commune de Torcy et le Département sont informés que, le cas échéant, leur 

responsabilité liée à l'existence de cet aménagement, pourra être recherchée par la voie de l’appel en 

garantie ou de l’action récursoire au cas où le gestionnaire de la voie, se verrait cité devant la 

juridiction par un usager ou un tiers riverain du domaine public du fait du non-respect par la 

Commune de Torcy ou le Département des obligations qui leur sont imparties, découlant de la 

présente convention. 

 

En matière de pouvoir de conservation du domaine public routier : 

Sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le Président du Conseil 

départemental en et hors agglomération. 

Sur le domaine public routier communal, ce pouvoir est exercé par le Maire en et hors agglomération. 

En matière de pouvoir de police de circulation : 

Hors agglomération, sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le 

Président du Conseil départemental. 

En agglomération, sur les domaines publics routiers communal et départemental, ce pouvoir est exercé 

par le Maire. 

 

 

ARTICLE XIII : DATE D’EFFET- DUREE 

La date de prise en compte des dépenses par le Département court à compter du vote de la délibération 
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d’attribution de la subvention ou de la date indiquée par la délibération, si elle est différente. Toutefois 

le maître d’ouvrage est autorisé à démarrer les travaux dès le 04 Septembre 2024 date du courrier du 

Département afférent à cette autorisation. 

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à l’une des Parties, les autres 

Parties pourront résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception, après 

une mise en demeure restée infructueuse pendant trois mois. 

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les Parties restent tenues d’exécuter les obligations 

résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

 

 

ARTICLE XIV : RESILIATION 

Pour des motifs d’intérêt général ou d’un commun accord entre les parties, chacune des Parties pourra 

résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception aux autres Parties, 

sans qu’aucune indemnité ne soit due. 

 

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à l’une des parties, l’autre partie 

pourra résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception 

après une mise en demeure restée infructueuse pendant trois mois. 

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant 

de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

 

 

ARTICLE XV : MODIFICATION 

Toute modification de la présente devra faire l’objet d’un avenant. 

 

 

ARTICLE XVI : REGLEMENT DES LITIGES 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application 

de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire 

l’objet d’une concertation entre les parties, en vue d’une solution amiable. 

Si aucune solution amiable n’est trouvée ou si elle n’est pas acceptée par les Parties, tous les litiges 

auxquels la présente convention pourra donner lieu tant pour sa validité que pour son interprétation, 

son inexécution ou sa résolution, seront réglés par le tribunal compétent, à savoir le Tribunal 

Administratif de Melun. 

 

 

ARTICLE XVII : PIECE ANNEXE 

- Plan de situation 

- Plan des aménagements et profil en travers 

 

 

Fait à Melun, en deux exemplaires originaux, le 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne 

 

Le Président 

Pour la Commune de Torcy 

 

Le Maire 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-6/04

OBJET : PlanVélo77. Convention avec la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud relative au 
financement d’un aménagement cyclable sur la Commune de Savigny-le-Temple.
 

La Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud aménage des pistes cyclables unidirectionnelles et une voie 
verte le long de l’avenue du Clocher située entre l’avenue Jean Moulin et l'avenue Olof Palme (RD 151) à Savigny-
le-Temple. Cet aménagement permet la desserte du collège la Grange du Bois. Le Département participera 
financièrement à cet aménagement au titre du PlanVélo77. Une convention détaille les équipements à réaliser et 
définit les engagements financiers des parties. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code de la Voirie routière,

VU la délibération du Conseil général n° 0/04 en date du 29 juin 2012, relative au règlement budgétaire et 
financier, modifiée par la délibération du Département n°7/01 en date du 26 avril 2013,

VU les délibérations du Conseil départemental en date du 3 avril 2025 relatives au vote du budget 2025 du 
Département,

VU la délibération du Conseil départemental n°3/01 en date du 19 juin 2020 approuvant le Planvélo77,

VU la délibération du Conseil départemental n°6/01 en date du 28 septembre 2023 portant révision du Planvélo77 
et du règlement des subventions,

VU l'avis de la Commission d’attribution des subventions du Planvélo77 en date du 4 juillet 2024,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’accorder à la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, une subvention d’un montant 
maximum de 99 476.50 € pour l’aménagement de deux pistes cyclables unidirectionnelles avenue du Clocher et 
une voie verte en périphérie du giratoire avenue du Clocher /avenue Olof Palme (RD 151), selon les modalités du 
règlement de subvention du PlanVélo77,

Article 2 : d’approuver les termes de la convention, dont le projet figure en annexe de la présente délibération, 
entre le Département et la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, définissant les modalités de 
collaboration technique et financière dans le cadre du projet d’aménagement visé à l’article 1,

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention au nom du Département,

Article 4 : d’imputer la subvention départementale sur l’opération « Participation départementale aux liaisons du 
PlanVélo77 (DI24)», action « liaisons douces ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 44

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU
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Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  2

M. Eric BAREILLE en sa qualité de Conseiller communautaire de la CA du Grand Paris Sud

Mme Marie-Line PICHERY en sa qualité de 3ème Vice-présidente de la CA du Grand Paris Sud
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

CONVENTION RELATIVE A L’AMENAGEMENT ET AU FINANCEMENT D’UNE 

LIAISON DOUCE AVENUE DU CLOCHER SUR LA COMMUNE DE SAVIGNY-LE-

TEMPLE DU PLANVELO77 

Entre : 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil 

départemental, Monsieur Jean-François PARIGI, autorisé par la délibération de la Commission 

permanente n°…………….. en date du ………………, ci-après dénommé « le Département », 

d’une part, 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION GRAND PARIS SUD représentée par Monsieur 

Michel BISSON, son Président en exercice, autorisé par délibération du Conseil Communautaire n° 

DEL-2024/095 en date du 26 mars 2024, dénommée « la Communauté d’Agglomération» ou « le 

maître d’ouvrage », 

 d’autre part, 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Communauté d’Agglomération aménage des pistes cyclables unidirectionnelles et une voie verte 

Avenue du Clocher entre l’Avenue Jean Moulin et l’Avenue Olof Palme (RD 151) à Savigny le 

Temple.  
La Communauté d’agglomération a adopté en date du 25 juin 2019 une feuille de route en matière de 

politique cyclable fixant les principes d’intervention de la collectivité. Le plan vélo communautaire de 

Grand Paris Sud a été mis à jour et décliné en un deuxième plan d’actions pluriannuel pour la période 

2024-2026, adopté par délibération du Conseil communautaire du 26 mars 2024.  

Cet aménagement vient boucler un itinéraire permettant une liaison complète entre le sud de la 

commune de Savigny (quartier Savigny bourg) et Savigny centre et gare RER D, via la desserte de 

quartiers pavillonnaires. Il permet la desserte du collège La Grange du Bois  

Le Département a accepté de participer financièrement à la réalisation de cet aménagement 

conformément au titre de l’Axe 2 du PlanVélo77 (desserte d’un collège – Le collège La Grange du 

Bois est situé dans le linéaire qui sera aménagé). 

L’entretien des aménagements réalisés incombe à la Communauté d’Agglomération.  

Accusé de réception en préfecture
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IL EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les équipements à réaliser, le programme technique 

des travaux, Les modalités de rétrocessions foncières, les engagements financiers des Parties 

conformément à l’article L.1615-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi que les 

modalités d’entretien ultérieur. Cette convention permettra également le versement du fonds de 

compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) à la Communauté d’Agglomération. 

ARTICLE II : CARACTERISTIQUES DES AMENAGEMENTS 

Le maitre d’ouvrage envisage la création de 2 pistes cyclables unidirectionnelles Avenue du Clocher, 

sur une linéaire d’environ 550 m de long et 2 m de large entre l’Avenue Olof Palme et l’Avenue Jean 

Moulin et la réalisation d’une voie verte d’environ 160 m de long et 3 m de large en périphérie (moitié 

Est) du giratoire Avenue du Clocher / Avenue Olof Palme (RD 151). 

Les caractéristiques de l’aménagement sont les suivantes : 

- La piste unidirectionnelle fera 2m de large et sera traitée en enrobée. 

- La piste unidirectionnelle sera séparée du cheminement piéton par des bordures de type biway. 

- La voie verte fera 3 m de large. 

- Les signalisations verticale et horizontale afférentes à la liaison seront mises en œuvre ainsi 

que la signalisation directionnelle nécessaire au guidage des cyclistes 

Le projet répond au principe d’une circulation sécurisée des piétons et des cyclistes. 

L’aménagement cyclable sécurisé est compatible avec le trafic routier, conforme aux 

recommandations du CEREMA ainsi qu’aux attentes techniques du Département en matière 

d’aménagements cyclables.  

Le descriptif complet des aménagements est présent dans le dossier de demande de subvention déposé 

par le maître d’ouvrage. 

ARTICLE III : COUT DES TRAVAUX – PLAN DE FINANCEMENT 

Les dépenses relatives à l’opération décrite à l’article II sont estimées à 331 588.33€ HT. 

Cette opération sera cofinancée par le Département et la Région selon le plan de financement suivant : 

Plan de 

financement 

Linéaire Plafond 

subventionnable 

Montant 

subventionnable 

Taux de 

subvention 

Subvention 

demandée 

Département 710 m 550 000,00 € H.T/km 

soit 390 500.00 € 

supérieur au coût de 

l’opération  

390 500.00 € H.T 30% 99 476.50 € 

H.T 

Plan de financement Taux de subvention Subvention demandée 

Département 30% 99 476.50 € H.T 
Région 50% 165 794.16 €HT 

TOTAL subventions 265 270.66 € H.T 

Reste à charge Communauté 

d’Agglomération 
66 317.67 € H.T 

Pour information, la Région participe dans le cadre d’un projet plus global, à hauteur de 180 000.00€ 

H.T, pour un montant subventionnable de 360 000.00€ H.T et un linéaire de 1260m. 
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ARTICLE IV : OBLIGATIONS DES PARTIES 

IV.1  OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

La Communauté d'Agglomération s’engage à réaliser les ouvrages décrits à l'article II. Elle assurera 

toutes les obligations et responsabilités du maître d’ouvrage. A ce titre, elle fait son affaire des 

procédures administratives préalables à la réalisation des travaux. 

La Communauté d'Agglomération s’engage à transmettre au Département l’ensemble des documents 

techniques nécessaires à sa validation, avant la réalisation des travaux. 

Pour tous les travaux intervenant sur la RD151, la Communauté d'Agglomération s’assurera de la 

validation technique du projet par le Département. Elle invite le Département, également, aux réunions 

de chantier durant la phase de travaux et lors de la réception de ces derniers, formalisé par la signature 

d’un procès-verbal de réception. Toute modification de l’aménagement en phase travaux, liée à une 

contrainte non identifiée lors de l’élaboration du projet, devra être validée par les services du 

Département, préalablement à sa mise en œuvre. 

Une fois les travaux de chacune des phases visées à l’article II terminés dans leur configuration 

définitive, une visite de sécurité préalable à la mise en service de l’aménagement sera effectuée par le 

Département et la Communauté d'Agglomération. La Communauté d'Agglomération reprendra les 

aménagements pour tenir compte des demandes du Département. La  Communauté d'Agglomération 

remettra au Département, via un procès-verbal de remise, les ouvrages concernés, avec la copie du 

dossier des ouvrages exécutés (DOE). 

Toutefois, avant mise en service en configuration définitive, la voie peut être ouverte à la circulation, 

de manière provisoire, sous réserve d’un accord écrit préalable du Département validant les conditions 

de sécurité mises en place. Pendant cette période, la communauté d’agglomération demeure 

responsable en tant que maître d’ouvrage. Les demandes du Département visant à assurer la sécurité 

des usagers feront l’objet d’un échange contradictoire et d’un accord formalisé. 

La Communauté d'Agglomération veillera au respect de la réglementation en vigueur (normes, 

homologations, certifications, …) ainsi qu’aux prescriptions techniques expressément validées par le  

gestionnaire de la voirie. 

La  Communauté d'Agglomération assure l’entretien des aménagements, dans les conditions 

définies à l’article X. 

IV.2 OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT

Le Département s’engage à soutenir financièrement la Communauté d’Agglomération pour la 

réalisation de cet aménagement cyclable. Le Département subventionnera l’aménagement à hauteur de 

30% du coût réel des travaux hors taxe dans la limite de 99 476.50 €. 

ARTICLE V : CALENDRIER PREVISIONNEL 

La Communauté d’Agglomération bénéficie d’une autorisation de démarrage par anticipation de la 

part du Département à compter de décembre 2024. 

Date prévisionnelle de fin de travaux : avril 2025 

ARTICLE VI : FONCIER 

Les aménagements ne nécessitent aucune acquisition foncière. 
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ARTICLE VII : MODALITES DE VERSEMENT ET REGLES DE CADUCITE DE LA 

SUBVENTION 

 

Modalités de versement : 

 

Le versement de la contribution financière du Département se fera sur la base d’une demande de 

versement signée par le maître d’ouvrage dans les conditions définies ci-après :   

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, le maître d’ouvrage pourra solliciter le versement 

d’un ou plusieurs acomptes basé(s) sur les dépenses qu’il aura réellement effectuées, en déduisant les 

sommes déjà versées par le Département. Les demandes de versement devront s’accompagner d’un 

tableau récapitulatif des factures, avec leurs références, objet et montant HT.  

Le montant des acomptes ne pourra excéder le montant HT total des factures payées. Les acomptes 

cumulés ne pourront pas excéder 80 % du montant de la contribution financière maximale. Cet état 

devra comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable public 

qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage demandera le versement du solde, accompagné 

des pièces suivantes : 

 

 justification par le bénéficiaire de l’achèvement des travaux,   

 paiement intégral des travaux,   

 tableau récapitulatif des factures avec leurs références, objet et montant HT. Cet état devra 

comporter la signature du représentant légal du bénéficiaire ainsi que celle du comptable 

public qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur 

règlement.  

 

Les plans de récolement et photos seront fournis par le maître d’ouvrage. 

Le Département se réserve la possibilité de ne pas procéder au versement de la contribution financière 

ou de n’en verser qu’une partie en cas de non-respect des dispositions validées. 

Le Département se réserve la possibilité de demander au maître d’ouvrage de fournir l’ensemble des 

pièces justificatives des dépenses (factures, décompte général et définitif des travaux). 

 

Règles de caducité :  

 

La contribution financière octroyée par le Département est soumise à deux règles de caducité : 

  En matière de demande de versement d’un premier acompte : la demande de 

versement relative au premier acompte doit intervenir dans un délai maximum de trois 

(3) ans à compter de la date de délibération attributive de la contribution financière. 

Sauf dérogation expresse du Département sollicitée par le maître d’ouvrage, si 

l’opération ne fait pas l’objet d’une première demande de versement dans le délai 

imparti, elle sera frappée de caducité. 

  En matière de demande de versement du solde : le maître d’ouvrage dispose d’un 

délai maximum de quatre (4) ans, à compter de la date d’émission du mandat relatif au 

premier acompte, pour solliciter le solde de cette contribution financière. A 

l’expiration du délai, le versement du solde est considéré comme caduc et est annulé. 

Toutefois, avant expiration de ce délai, le Département peut décider de le proroger sur 

demande argumentée du maître d’ouvrage. 

Les demandes éventuelles de prorogation seront adressées par le maître d’ouvrage au moins quatre (4) 

mois avant la date de caducité  

 

Engagements comptables : 

 

La Communauté d’Agglomération bénéficiaire de la subvention, s’engage à : 

 respecter les dispositions législatives et réglementaires inhérentes aux caractéristiques de sa 

gestion et de ses champs d’activités ; 
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 accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les agents du 

Département mandatés à cet effet, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile ; 

 se conformer aux prescriptions comptables définies par les lois et règlements qui lui sont 

applicables. 

 

ARTICLE VIII : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention à la Communauté 

d’Agglomération qui s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

 si la Communauté d’Agglomération ne respecte pas, ou de manière incomplète, les 

engagements souscrits au titre de la présente convention ; 

 en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article XIII de la 

présente convention. 

 

ARTICLE IX : INDICATEURS D’EVALUATION 

 

A l’issue de la réalisation de l’opération, une évaluation sera réalisée, en concertation entre le Maître 

d’ouvrage et le Département, selon les indicateurs suivants : 

 Nombre et type d’usagers (piétons / cyclistes), 

 Usage de la liaison douce à l’échelle communale 

 

ARTICLE X : GESTION ET ENTRETIEN ULTERIEUR 

 

L’aménagement décrit à l’article II sera géré et entretenu par la Communauté d'Agglomération. 
 

Modalités d’intervention sur le domaine public départemental 

Toutes les tâches d’exploitation, ou de travaux nécessitant une intervention sur le domaine public du 

Département devront se faire après avis des services du Département. 

Un délai minimum de deux semaines est demandé pour l’organisation des éventuelles restrictions de 

circulation nécessaires aux travaux d’entretien ou de maintenance. 

L’ensemble des interventions sur le domaine public ne pourra se faire que dans le respect des règles de 

sécurité en vigueur sur les mesures d’exploitation et la signalisation des chantiers.  

La Communauté d'Agglomération sollicitera les autorisations nécessaires auprès du Département. 

 

Responsabilités de la Communauté d'Agglomération. 

La Communauté d'Agglomération assurera à ses frais toutes les opérations de surveillance, d’entretien 

et de protection (lutte contre les dégradations liées au vandalisme ou aux travaux) des aménagements 

et équipements mentionnés ci-dessous, ainsi que leur remplacement le cas échéant, que cette situation 

procède d’un accident, d’une vétusté ou encore d’une non-conformité aux réglementations en vigueur, 

dans un objectif de maintien des caractéristiques initiales des aménagements, de sécurité des usagers, 

de pérennité du patrimoine, et d’agrément du paysage. 

 

La Communauté d'Agglomération supportera l’ensemble des dépenses occasionnées par les missions 

qui lui reviennent. 

 

Contrôle périodique des aménagements et équipements 

La Communauté d'Agglomération assurera la surveillance de l’ensemble des équipements ou 

installations visés par la présente convention. 

La Communauté d'Agglomération préviendra le Département toutes les fois qu’elle rencontrera des 

difficultés dans la gestion et l’entretien des aménagements et équipements visés par la présente 

convention. 
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Les aménagements et équipements décrits dans l’article II ainsi ceux décrits ci-dessous sont exploités 

et entretenus par la Communauté d'Agglomération, dans les règles de l’art 

- Le mobilier urbain ; 

- L’espace en limite entre les aménagements et le domaine privé ; 

- Les ouvrages d’assainissement ; 

 

 

 

ARTICLE XI : COMMUNICATION 

 

Au démarrage des travaux, la Communauté d’Agglomération réalise un panneau d’information pour le 

compte du Département, sur la base de la charte graphique qui sera transmise à cet effet. Le coût de ce 

panneau est inclus dans l’aide apportée par le Département. Le Département valide le panneau avant 

sa pose. La Communauté d’Agglomération se porte garante du maintien de ce panneau dans de bonnes 

conditions d'entretien et de visibilité pendant toute la durée d'implantation sur site. 

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération devra mentionner le concours financier du Département 

sur tous les supports de communication y afférant (rapports, affiches, plaquettes, articles de presse, 

mentions sur sites Internet, panneaux de chantier, etc.) avec la mention « action financée par le 

Département de Seine-et-Marne », et l’apposition du logo départemental. Elle pourra dans ce cadre 

prendre contact avec la Direction de la Communication du Département. 

 

Le Département, de son côté, se réserve le droit de communiquer sur l’opération.  
Enfin, le Département, par l’intermédiaire de ses élus, est systématiquement associé lors des actions de 

communication organisées pour le lancement de l’opération (pose de première pierre, inauguration, 

etc.). 

 

ARTICLE XII : RESPONSABILITES – POUVOIRS DE POLICE 

 

Respectivement, la Communauté d’Agglomération et le Département sont informés que, le cas 

échéant, leur responsabilité liée à l'existence de cet aménagement, pourra être recherchée par la voie 

de l’appel en garantie ou de l’action récursoire au cas où le gestionnaire de la voie, se verrait cité 

devant la juridiction par un usager ou un tiers riverain du domaine public du fait du non-respect par la 

Communauté d’Agglomération ou le Département des obligations qui leur sont imparties, découlant 

de la présente convention. 

 

En matière de pouvoir de conservation du domaine public routier : 

Sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le Président du Conseil 

départemental en et hors agglomération. 

Sur le domaine public routier communal, ce pouvoir est exercé par le Maire en et hors agglomération. 

 

En matière de pouvoir de police de circulation : 

Hors agglomération, sur le domaine public routier départemental, ce pouvoir est exercé par le 

Président du Conseil départemental. 

En agglomération, sur les domaines publics routiers communal et départemental, ce pouvoir est exercé 

par le Maire. 

 

ARTICLE XIII : DATE D’EFFET- DUREE 

 

La date de prise en compte des dépenses par le Département court à compter du vote de la délibération 

d’attribution de la subvention ou de la date indiquée par la délibération, si elle est différente.  

 

Elle est établie pour une durée de dix ans, renouvelable à la date anniversaire pour la même durée par 

tacite reconduction. En cas d’avis contraire sur cette reconduction, le réclamant devra adresser en ce 

sens aux autres Parties une lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 6 mois avant la fin 

de la convention. 
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Les Parties s’engagent alors à se réunir pour définir à nouveau les modalités de gestion des 

équipements et aménagements, objets de la présente convention.  

 

ARTICLE XIV: RESILIATION 

 

Pour des motifs d’intérêt général ou d’un commun accord entre les parties, chacune des Parties pourra 

résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception aux autres Parties, 

sans qu’aucune indemnité ne soit due. 

 

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à l’une des Parties, les autres 

Parties pourront résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception, après 

une mise en demeure restée infructueuse pendant trois mois. 

 

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les Parties restent tenues d’exécuter les obligations 

résultant de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation.  

 

ARTICLE XV : MODIFICATION 

 

Toute modification de la présente devra faire l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE XVI : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application 

de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire 

l’objet d’une concertation entre les parties, en vue d’une solution amiable. 

 

Si aucune solution amiable n’est trouvée ou si elle n’est pas acceptée par les Parties, tous les litiges 

auxquels la présente convention pourra donner lieu tant pour sa validité que pour son interprétation, 

son inexécution ou sa résolution, seront réglés par le tribunal compétent, à savoir le Tribunal 

Administratif de Melun.  

 

ARTICLE XVII : PIECE ANNEXE 

- Plan de situation  

- Plan des aménagements – planche 1 

- Plan des aménagements – planche 2 

 

 

Fait à Melun, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne 

 

Le Président 

Pour la Communauté d’Agglomération 

 

Le Président 

 

 









DELIBERATION n°  CP-2025/06/20-6/05

Page 1/4

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-6/05

OBJET : Transport à la Demande (TAD) : avenant n°2 à la convention de soutien financier du TAD des 2 
Morin.
 

Prorogation de la convention de soutien financier au TAD des 2 Morin jusqu'au 31 décembre 2025, pour un 
montant annuel estimé à 70 000 €. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code des transports,

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 relative à l’organisation des dessertes de 
niveau local,

VU la délibération n°20211209/336 du Conseil d’administration d’Ile de France Mobilités du 9 décembre 2021 
relative à la délégation de compétences à la Communauté de Communes des 2 Morin pour l’organisation d’un 
service de transport à la demande, 

VU la délibération n° CD 2016/06/24-3/05 A en date du 24 juin 2016, relative à la révision de la politique en 
faveur des services de transport à la demande,

VU la convention relative au soutien financier apporté par le Département au service transport à la demande  
Proxi’bus de la Communauté de Communes des 2 Morin signée le 31 mars 2022

VU le rapport du Président de la Commission permanente,

VU l'avis des Commissions précitées,

VU la délibération du 3 avril 2025 relative au vote du budget primitif 2025

Après en avoir délibéré, 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_605H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le projet d’avenant n° 2 à la convention du 31 mars 2022 relatif au soutien financier 
apporté par le Département à la Communauté de Communes des 2 Morin pour le service de transport à la demande 
« Proxi’bus des 2 Morin », joint en annexe de la présente délibération, 

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cet avenant au nom du Département,

Article 3 : d’imputer les crédits à l’opération « Participation Transport à la Demande délégué », de l’action 
« Transport à la demande »

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 45

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS
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M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  1

M. Michel JOZON en sa qualité de 2ème Vice-président de la CC des deux Morin
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION 
RELATIVE AU SOUTIEN FINANCIER 

APPORTE PAR LE DEPARTEMENT AUX SERVICES 
DE TRANSPORT A LA DEMANDE 

 PROXI’BUS DES 2 MORIN
AVENANT N°2

ENTRE :

- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil 
départemental, agissant en exécution de la délibération de la Commission permanente n° XX/XX en 
date 20 Juin 2025, domicilié à l’Hôtel du Département – CS 50 337- 77010 Melun cedex,

ci-après dénommé "Le Département",

D’UNE PART,

ET :

- LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 2 MORIN représenté par son président, autorisé à la 
signature de la présente convention en vertu de la décision de sa commission en date du 20 Juin 2025 
domiciliée 1 rue Robert Legraverend-77320 LA FERTE GAUCHER

ci-après dénommée "La Communauté de Communes ",

D’AUTRE PART.

PREAMBULE

La Communauté de communes des 2 Morin a mis en place un service de Transport à la Demande (TAD) 
sur son territoire depuis juin 2015. Sa délégation de compétence arrivant à son terme, la Communauté 
de communes a décidé de solliciter une nouvelle délégation de compétence à Ile-de-France Mobilités 
(IDFM), autorité organisatrice des transports en Ile-de-France, pour continuer ce service. Cette 
prolongation de délégation de compétence jusqu’au 31 décembre 2024 a été actée lors du Conseil 
d’IDFM du 9 décembre 2021. Pour permettre de pérenniser le soutien financier du Département apporté 
à ce TAD, il convient de proroger également la convention conclue en mars 2022 jusqu’au 31 décembre 
2025.

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1. OBJET 

Le présent avenant a pour objet de proroger la convention du 31 mars 2022 jusqu’au 31 
décembre 2025. A cet effet, il modifie l’article 5 de la convention initiale.

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_605H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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ARTICLE 2. STIPULATIONS MODIFIÉES

2.1 Les stipulations de l’article 5 « Date d’effet et durée de la convention » sont remplacées 
par les stipulations suivantes :

« Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties, pour la période du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2025 et prendra fin après versement par le Département des sommes dues au titre 
du service de transport à la demande, objet de la présente convention, réalisé jusqu’au 31 décembre 
2025.

2.2  ARTICLE 3 – STIPULATIONS NON MODIFIEES

Les stipulations de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent 
applicables.

ARTICLE 4 - DATE D'EFFET

Le présent avenant prendra effet à compter de la date de sa signature par les parties 
contractantes.

Fait en deux exemplaires originaux, 

Melun, le

Pour le Département, Pour la Communauté de Communes 

des 2 Morin

      Le Président du Conseil départemental    Le Président
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-6/06

OBJET : Transport à la Demande (TAD) : Renouvellement de la convention de soutien financier du TAD 
Val Briard
 

Ce rapport concerne le renouvellement de la convention de soutien financier au TAD Val Briard du 1er juillet 
2025 au 30 juin 2026, pour un montant annuel estimé à 70 000 €. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération n°20230628-113 du conseil d’IDFM du 28 juin 2023 relative à la délégation de compétence 
pour l’organisation de dessertes de niveau local Communauté de Commune Val Briard

VU la Délibération n°3/05 A en date du 24 juin 2016, relative à la révision de la politique en faveur des services 
de transport à la demande

VU la délibération 7/01 en date du 3 avril 2025 relative au vote du budget primitif 2025

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_606H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le projet de convention relatif au soutien financier apporté par le Département à la 
Communauté de Communes du Val Briard pour le service de transport à la demande « Proxi’Bus Val Briard », 
joint en annexe de la présente délibération 

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à le signer au nom du Département,

Article 3 : d’imputer les crédits à l’opération « Participation transports à la Demande délégué », de l’action 
« Transport à la demande »

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI
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Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION RELATIVE AU SOUTIEN FINANCIER

APPORTE PAR LE DEPARTEMENT AUX SERVICES

DE TRANSPORT A LA DEMANDE

PROXI’BUS VAL BRIARD

ENTRE :

- LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil 
départemental, agissant en exécution de la délibération de la Commission permanente n° XX/XX en 
date du 20 Juin 2025 domicilié à l’Hôtel du Département – CS 50 377 - 77010 Melun Cedex,

ci-après dénommé "Le Département",

D’UNE PART,

ET :

- LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL BRIARD, représentée par son Président, autorisé 
à la signature de la présente convention en vertu de la décision de son conseil en date du ………, 
domiciliée 2 rue des Vieilles Chapelles – 77 610 LES CHAPELLES-BOURBON,

ci-après dénommée "La Communauté de Communes »",

D’AUTRE PART.

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

PREAMBULE 

La Communauté de communes du Val Briard a mis en place un service de Transport à la 
Demande (TAD) sur son territoire depuis mars 2011. Le marché public arrivant à son terme, la 
Communauté de Communes du Val Briard a décidé la passation d’un nouveau marché public débutant 
le 1er juillet 2023 (Marché d’un an renouvelable 1 fois). En parallèle la Communauté de Commune a 
sollicité une nouvelle délégation de compétence à Ile-de-France Mobilités (IDFM), autorité 
organisatrice des transports en Ile-de-France, pour continuer ce service. Cette prolongation de délégation 
de compétence courra jusqu’au 30 juin 2026 

Conformément à la délibération et au règlement relatif au soutien financier apporté par le 
Département de Seine-et-Marne aux intercommunalités pour leurs projets de TAD, le Département 
accorde une subvention à la Communauté de communes du val Briard pour le fonctionnement de ce 
service.

Aussi, il convient donc de conclure la présente convention.

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_606H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1. OBJET

La présente convention détermine les conditions dans lesquelles le Département apporte 
son soutien financier à la Communauté de communes par l'attribution d’une participation destinée à la 
mise en place et au fonctionnement du service de transport à la demande, dont le fonctionnement est 
décrit en annexe n°1 à la présente convention.

ARTICLE 2. OBLIGATIONS DES COMMUNAUTES DE COMMUNES

Article 2.1 Utilisation de la subvention

La Communauté de communes s'engage à mettre en œuvre un service TAD et à utiliser la 
subvention conformément à l'objet de la présente convention défini à l'article 1. 

Elle s’engage à respecter les modalités de mise en œuvre du service de transport à la 
demande définies dans le règlement adopté par le Département de Seine-et-Marne et annexé à la présente 
convention (annexe n°2).

Article 2.2 Modifications

La Communauté de communes s'engage à informer le Département de toute modification 
relative au fonctionnement du TAD, tel qu'il est défini par les annexes de la présente convention. Par 
ailleurs, la Communauté de communes s’engage à informer le Département de toute modification de 
leur convention de partenariat relative au fonctionnement du service TAD.

Article 2.3 Contrôle de la subvention

La Communauté de communes déclare accepter et s’engager à faciliter tout contrôle de 
l'emploi de l'aide départementale par les agents du Département mandatés à cet effet.

La Communauté de communes s’engage à transmettre chaque année au Département, dans 
les trois mois suivant la fin de l’exercice annuel d’exploitation, le rapport annuel d’exploitation dont le 
contenu est fixé dans le règlement annexé à la présente convention.

Article 2.4 Communication

Le service TAD, objet de la présente convention, prendra le nom de Proxi'Bus du Val 
Briard.

La Communauté de communes s’engage à habiller ou faire habiller les véhicules selon la 
charte graphique fournie par le Département et figurant en annexe n° 3 à la présente convention. Celle-
ci sera également déclinée sur l'ensemble des outils de communication. Le logo de la Communauté de 
communes apparaîtra sur les supports conformément à la charte. Pour l’ensemble des actions de 
communication, la Communauté de communes s’engage à transmettre préalablement au Département 
un bon à tirer.

En dehors des véhicules et documents prévus dans le cadre de la charte, la Communauté de 
communes s’engage à mettre en œuvre l'ensemble des outils de communication nécessaire 
(inauguration, relations presse, site internet...) afin d’informer le public du soutien financier apporté par 
le Département au titre de la présente convention.

Le Département procèdera à une information globale sur le dispositif Proxi'Bus. 
L'information émise par le Département et relative aux réseaux locaux de Proxi'Bus sera élaborée en 
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partenariat avec les intercommunalités concernées. Cette information pourra être complétée d'une 
information locale mise en œuvre par la Communauté de communes signataires de cette convention, à 
ses frais et selon les modalités définies ci-dessus.

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Article 3.1 Montant de la subvention
Le Département s'engage à octroyer à la Communauté de communes une subvention 

annuelle de fonctionnement dont le principe et le mode de calcul sont détaillés dans le règlement annexé 
à la présente convention.

Le territoire de la Communauté de communes étant défini comme rural selon les critères 
du règlement départemental approuvé au cours de la séance du 24 juin 2016 (population municipale 
2016 de Fontenay-Trésigny : 5 470 habitants), la participation annuelle du Département est fixée à 50% 
du coût de fonctionnement du service, défalqué de la subvention accordée par Ile-de-France Mobilités 
et des recettes voyageurs éventuelles.

Le plafond de la participation du Département est fixé à 70 000 € par an.

Le montant définitif sera calculé annuellement au vu des justificatifs fournis par la 
Communauté de communes et selon les modalités définies à l’article 3-2 de la présente convention.

Article 3.2 Modalités de versement de la subvention
Le Département versera à la Communauté de communes sa subvention par mandat 

administratif, en quatre versements annuels au maximum.

Ces versements (V) seront calculés comme suit, sans que le total des versements ne puisse 
dépasser 70 000  € :

V = [Factures acquittées – aide versée par IDFM -  recettes voyageurs] * 50%

Pour chaque versement, ils interviendront sur la base des justificatifs suivants :

- l’ensemble des factures acquittées par la Communauté de communes pour la 
période concernée,

- le récapitulatif de l’ensemble des recettes voyageurs,

- un document mentionnant le montant de la subvention d’Ile-de-France Mobilités 
pour cette même période.

Le versement de la participation financière du Département sera effectué sur le compte de 
la Communauté de communes, qui devra à cet effet fournir un Relevé d’Identité Bancaire complet (RIB 
+ IBAN).

ARTICLE 4. MODIFICATION

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les 
parties.

ARTICLE 5. DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties, pour la 
période du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026 et prendra fin après versement par le Département des sommes 
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dues au titre du service de transport à la demande, objet de la présente convention, réalisé jusqu’au 30 
juin 2026.

ARTICLE 6. RESILIATION

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la 
convention est résiliée à l’expiration d’un délai d’un mois, à compter d’une mise en demeure de 
régulariser, envoyée par lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse.

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

La présente convention pourra, enfin, être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout 
moment par lettre recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de 3 mois.

ARTICLE 7. RESTITUTION

Le Département pourra demander à la Communauté de communes de restituer tout ou 
partie de la subvention dans les cas suivants : 

• si la subvention est utilisée pour des activités non conformes à celles qui sont définies aux 
articles 1 et 2 de la présente convention.

• si les moyens mis en œuvre par la Communauté de communes sont manifestement insuffisants 
pour atteindre les objectifs fixés, pour lesquels elle reçoit une subvention départementale.

• en cas de résiliation de la convention par la Communauté de communes du Val Briard.

ARTICLE 8. LITIGES

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige 
avant la saisine de la juridiction compétente pour en connaître.
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Fait en deux exemplaires originaux, 

Melun, le

Pour le Département,

Le Président du Conseil départemental

Pour la Communauté de communes

Du Val Briard

Le Président
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ANNEXE 1

FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE TRANSPORT À LA DEMANDE

Pôles générateur de déplacement :

- Equipements commerciaux / marchés
- Gares
- Zones d’activités
- Etablissements scolaires
- Equipements sportifs et associatifs
- Tournan-en-Brie : gare RER/SNCF, centre-ville, clinique, centre commercial, maison de 

retraite
- Villeneuve-le-Comte : accès à la ligne n°13 en direction de Marne-la-Vallée et du RER A
- Aire multimodale de Pézarches : correspondances avec les lignes Express 01 « Rebais – 

Coulommiers – Melun » et 50 « Provins – Chessy »

Points d’arrêts desservis :

L’ensemble des points d’arrêt des lignes régulières du territoire de la communauté de commune 
du val Briard seront desservis par le TAD (à l‘exception de Favières rattaché au TAD de Marne-
la-Vallée). D’autres arrêts spécifiques dans les hameaux sont ajoutés afin de compléter le maillage 
du territoire et permettre à chaque habitant de disposer d’un arrêt à moins de 450 mètres de son 
domicile. Enfin des arrêts à l’extérieur du territoire du val briard sont également prévu afin de 
desservie des pole générateur (Tournan-en-Brie, Villeneuve-le-Comte et Pézarches)

Période de fonctionnement et Amplitude : 

Le service fonctionnera toute l’année et pendant les vacances scolaires, (hors dimanche et jours 
fériés) selon les horaires suivants :

• Du lundi au vendredi (inclus) : de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.
• Le samedi : de 9h00 à 13h00 (en optionnelle)

Le service est accessible avec tous les titres de transport franciliens. Il est possible de réserver 
jusqu’à 48 heures avant le transport souhaité.
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ANNEXE 2

REGLEMENT 

RELATIF AU SOUTIEN FINANCIER APPORTE 

PAR LE DEPARTEMENT 

AUX INTERCOMMUNALITES POUR LEURS PROJETS

DE TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD)

I. DEFINITION : types de services pris en compte par le dispositif départemental

Pourront être subventionnés, les services de transport à la demande accueillant tout public, créés à 
l’initiative d’une intercommunalité (exerçant une compétence transport) et respectant les critères ci-
dessous :

- L’offre sera organisée au libre choix de l’intercommunalité, qui aura préalablement obtenue la 
délégation de compétence du STIF pour la mise en œuvre de son projet,

- Les services ne fonctionneront que sur réservation préalable des usagers auprès de l’entreprise de 
transport ou de l’intercommunalité,

- Les services ne pourront être redondants avec une offre existante en ligne régulière. 
L’intercommunalité veillera à ce que le projet de TAD propose soit une création d’offre de transport 
dans les secteurs ne bénéficiant pas de lignes régulières, soit une offre de transport complémentaire 
aux lignes régulières existantes (heures creuses, week-end), ou enfin une offre de substitution à des 
lignes régulières,

- L’offre se caractérisera de la façon suivante : 

- des itinéraires fixes ou à la demande, 

- des prises en charge à des points d’arrêt fixes, prédéfinis et matérialisés,

- des fréquences fixes ou à la demande,

- des horaires fixes ou à la demande.

- Les services seront exploités par des transporteurs privés ou en régie intercommunale, assistés le 
cas échéant par des taxis,

- Ils seront assurés au moyen de véhicules devant être accessibles aux personnes à mobilité réduite 
(PMR). Toutefois, ce dispositif ne concerne pas le transport spécialisé, s’adressant uniquement aux 
personnes handicapés et personnes à mobilité réduite,

- Les services de transport à la demande devront respecter le nom et les dispositions en termes de 
communication et de charte graphique définies en V du présent règlement.

II. Participation départementale au fonctionnement des services de TAD :
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a) Convention

Le Département versera à l’intercommunalité gestionnaire du service de transport à la demande, une 
participation financière annuelle, qui sera formalisée par une convention.

Cette convention sera conclue pour une durée équivalente à celle du marché conclu entre 
l’intercommunalité et l’exploitant ou pour une durée équivalente à celle de la délégation de compétence 
octroyée par le STIF dans le cas des services exploités en régie. 

Cette convention conclue entre le Département et l’intercommunalité précisera notamment :

- le détail de l’offre de service proposée,

- les moyens mis en œuvre (véhicules, centrale de réservation …),

- le coût prévisionnel d’exploitation,

- les modalités de mise en œuvre de la communication,

- le montant et les modalités de versement de la participation du Département.

Ces dispositions sont également applicables pour les services exploités en régie intercommunale. 

b) Taux et plafond de l’aide départementale

La participation départementale au fonctionnement des services de TAD est différente selon que l’EPCI 
est considérée comme un territoire urbain ou rural, avec le critère suivant : 

- un territoire est considéré comme urbain, si l’intercommunalité compte au moins une commune de 
plus de 15 000 habitants,

- un territoire est considéré comme rural, si l’intercommunalité ne compte pas de commune de plus 
de 15 000 habitants.

La population prise en compte sera issue des dernières statistiques connues de la population municipale 
de l’INSEE à la date de la demande de subvention.

Dans les deux cas, le montant annuel de la participation départementale sera plafonné à 70 000 € avec 
un taux de participation  fixé à :

- 25% du coût de fonctionnement pour les territoires urbains, défalqué de la subvention du Syndicat 
des Transports d’Ile-de-France (STIF) et le cas échéant des recettes voyageurs,

- 50% du coût de fonctionnement pour les territoires ruraux, défalqué de la subvention du Syndicat 
des Transports d’Ile-de-France et le cas échéant des recettes voyageurs.

Ce taux de plafonnement sera respectivement porté à 35% et 60% pour les TAD utilisant des véhicules 
électriques ou d’autres sources d’énergie alternatives (GNV…).

III. CONSTITUTION D’UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

Le dossier relatif à la demande de subvention devra être transmis au Département au minimum 3 mois 
avant la date de démarrage envisagée du service de TAD. Il sera constitué des pièces techniques, 
administratives et financières suivantes permettant la rédaction des conventions entre le Département et 
l’intercommunalité :
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- un courrier de présentation du projet formalisant la demande et signé par le Président (ou son 
représentant) de l’intercommunalité,

- la délibération du STIF, autorisant la délégation de compétence en matière d’organisation et de 
financement d’un service de TAD,

- les pièces constitutives du marché ou la délibération autorisant la création de la régie 
intercommunale,

- une présentation détaillée de l’offre de service (communes ou quartiers desservis, jours de 
fonctionnement, horaires, itinéraires, points d’arrêts, modalités de réservation, tarification),

- un compte prévisionnel d’exploitation détaillant le calcul des charges et des recettes et un plan de 
financement prévisionnel détaillant les subventions sollicitées (STIF, Conseil départemental..),

- un plan de communication décrivant les modalités envisagées d’information des habitants sur le 
TAD, son fonctionnement et ses modalités de réservation.

IV. RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE :

L’intercommunalité devra transmettre chaque année au Département un rapport d’activité constitué des 
éléments suivants :

- un bilan réel d’exploitation détaillant les postes de charges et de recettes,

- un tableau récapitulatif du nombre de kilomètres réellement parcourus par mois et par an,

- un tableau récapitulatif du nombre de courses déclenchées par mois et par an,

- un tableau de fréquentation (nombre de voyages mensuels et annuels),

- un tableau de fréquentation (nombre de voyageurs) par communes, par mois et par an.

V. NOM DU SERVICE, COMMUNICATION ET CHARTE GRAPHIQUE :

Pour bénéficier du soutien financier du Département, le service de transport devant le prendre le nom 
de « Proxi’bus ».

Le Département a élaboré une charte graphique générique pour l’habillage des véhicules et l’édition des 
documents de communication. Celle-ci est annexée à ce règlement.

L’intercommunalité devra apposer cette charte graphique sur les véhicules affectés aux services, les 
points d’arrêt et les documents d’information voyageurs et de promotion des services (affiches, 
plaquettes, articles de presse, site internet,…). La direction de la communication du Département devra 
être associée à la validation des supports produits.

Dans un souci de combiner l’identité départementale et l’identité territoriale du TAD, 
l’intercommunalité pourra, soit appliquer cette charte en totalité, soit l’adapter en reprenant 
obligatoirement les éléments suivants :

- le 77,

- le logo du Département,

- la dénomination « Proxi’bus » écrit en deux mots,
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- le logo Proxi’bus accompagné  de la signature «  Transport à la demande »,

- la couleur orange (pantone 158) sur tout ou partie du véhicule.

Dans ce cas, la charte applicable sera élaborée conjointement entre le Département et 
l’Intercommunalité. 

Enfin, le Département sera systématiquement associé lors des actions de communication organisées pour 
la mise en service du TAD ou la modification de son offre (inauguration, ...).
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ANNEXE 3 : CHARTE GRAPHIQUE
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-6/07

OBJET : Subventionnement des salaires des accompagnateurs des enfants d’âge préélémentaire dans les 
transports scolaires pour le 2ème trimestre 2024/2025 et régularisations antérieures.
 

Ce dossier concerne le subventionnement d’une partie des salaires des accompagnateurs qui assurent la 
surveillance des enfants d’âge préélémentaire  (- 6 ans)  à l’intérieur des véhicules de transport scolaire pour un 
montant total de 74 883,04 € au titre du 2ème trimestre 2024/2025, et de régularisations pour un montant de 12 
115,17 € au titre du 1er trimestre 2024/2025 et de l'année scolaire 2023/2024. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil général n°7/31 en date du 4 février 1981 instituant la prise en charge d’une partie 
du salaire des accompagnateurs qui assurent la surveillance d’âge préélémentaire à l’intérieur des véhicules de 
transports scolaire,

VU la délibération du Conseil général n°7/02 en date du 29 juin 2012 relative au Règlement budgétaire et 
financière, modifiée par délibération du Conseil général n°7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil Départemental n°6/01 A en date du 05 avril 2024 relative au règlement 
départemental des transports scolaires pour l’année scolaires 2024/2025,

VU les crédits inscrits au budget primitif 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_607H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer aux collectivités et organismes concernés une subvention spécifique pour le deuxième 
trimestre de l’année scolaire 2024/2025, dont le montant est précisé en annexe 1 au titre de la participation à la 
rémunération du salaire de l’accompagnateur chargé de surveiller les enfants d’âge préélémentaire lors des 
transports scolaires pour un montant global de 74 883,04 €,

Article 2 : d’attribuer aux collectivités et organismes concernés une régularisation de la subvention spécifique 
pour le 1er trimestre 2024/2025, dont le montant est précisé en annexe 2 au titre de la participation à la 
rémunération du salaire de l’accompagnateur chargé de surveiller les enfants d’âge préélémentaire lors des 
transports scolaires, pour un montant global de 7 854,76 €,

Article 3 : d’attribuer au syndicat intercommunal des écoles du plateau une régularisation  de la subvention 
spécifique pour l’année 2023/2024 dont le montant est précisé en annexe 3 au titre de la participation à la 
rémunération du salaire de l’accompagnateur chargé de surveiller les enfants d’âge préélémentaire lors des 
transports scolaires pour un montant global de 4 260,41 €,

Article 4 : d’emprunter les crédits nécessaires à l’action « Transport scolaire », opération « Participation dispositif 
accompagnateurs (DF25) ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 40

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

Mme Sophie DELOISY

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS
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M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à M. CERRI Thierry

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à M. LAVENKA Olivier

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  6

M. Eric BAREILLE en sa qualité de Maire de la Commune de Vert Saint Denis

M. Bernard COZIC en sa qualité d'adjoitn au Maire de la Commune de Nemours

M. Stéphane DEVAUCHELLE en sa qualité de Maire de la Commune de Saint Soupplets

Mme Isoline GARREAU en sa qualité de suppléante au CS du RPI Blennes - Chevry - Diant

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU en sa qualité de 1ère adjointe au Maire de la Commune de Lizy sur Ourcq

M. Patrick SEPTIERS en sa qualité de Conseiller municipal de la Commune de Moret Loing et Orvanne
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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Opération 2010P046O227 - Part accompagnateurs (DF25)
AP/EPCP 2010P046E61 - Transport Scolaire (DF25) Libellé du Type d'aide 212-Participation accompagnateurs
Crédits votés 260 000,00
Crédits disponibles avant
session 168 032,82

Crédits disponibles après
session 93 149,78

N° de ligne de
dossier Nom Bénéficiaire Adresse Bénéficiaire

Code
postal/Commune

Bénéficiaire
Canton Bénéficiaire Description de ligne

de dossier
Sectorisation

Dossier

Budget ou
dépenses réalisées
ou coût opération

Montant
Subventionnable Taux Subvention Montant demandé Montant

subvention N-1
Montant

subvention Observations

 2025 - 02057-01 13390 - RPI DE L'AVENIR 12 GRANDE RUE MAIRIE 77480 VILLENAUXE LA
PETITE PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VILLENAUXE-LA-
PETITE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 041,05 765,07

 2025 - 02058-01

13233 - SYNDICAT
INTERCOM DES ECOLES
D'AMILLIS-DAGNY ET
MAROLLES

Hôtel de Ville Place de la
Mairie 77120 AMILLIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES AMILLIS
DAGNY MAROLLES-
EN-BRIE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 520,53 1 056,13

 2025 - 02059-01 12647 - COMMUNE LIZY
SUR OURCQ PLACE DE VERDUN 77440 LIZY SUR OURCQ LA FERTÉ-SOUS-

JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

LIZY-SUR-OURCQ 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 444,75 1 197,50

 2025 - 02061-01
16230 - SYND INTERCOM
PEDAGOGIQUE DE
VILLEFERMOY

Mairie Rue de la Mairie 77720 ST OUEN EN
BRIE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE
VILLEFERMOY

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 547,89 690,23

 2025 - 02061-02
16230 - SYND INTERCOM
PEDAGOGIQUE DE
VILLEFERMOY

Mairie Rue de la Mairie 77720 ST OUEN EN
BRIE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE
VILLEFERMOY

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 547,89 307,69

 2025 - 02071-01 51093 - SIAC DU CEDRE 2 Rue de l'hôtel de Ville 77320 BETON
BAZOCHES PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BETON-BAZOCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 900,00 814,97

 2025 - 02071-02 51093 - SIAC DU CEDRE 2 Rue de l'hôtel de Ville 77320 BETON
BAZOCHES PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BETON-BAZOCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 900,00 1 114,34

 2025 - 02071-03 51093 - SIAC DU CEDRE 2 Rue de l'hôtel de Ville 77320 BETON
BAZOCHES PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BETON-BAZOCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 900,00 989,60

 2025 - 02122-01 154229 - RPI BLENNES -
CHEVRY - DIANT

MAIRIE RUE DES
MOINES 77940 BLENNES NEMOURS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BLENNES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 000,69 839,92

 2025 - 02123-01 154230 - SYNDICAT DES
ECOLES DU BOCAGE PLACE DE LA MAIRIE 77940 THOURY

FEROTTES NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

THOURY-FÉROTTES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 334,48 1 097,71

 2025 - 02125-01 166720 - SI DES ECOLES
DU BRESMONT 16 Grande rue 77940 ESMANS MONTEREAU-FAULT-

YONNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

ESMANS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 786,88 1 230,77

 2025 - 02126-01

31909 - SYND INTERCOM A
VOCATION SCOLAIRE DES
COMMUNES DE FORGES
ET DE LA GRAN

RUE GRANDE MAIRIE 77130 LA GRANDE
PAROISSE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIVOS DES
COMMUNES FORGES,
LA GRANDE
PAROISSE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 893,99 374,22

 2025 - 02126-02

31909 - SYND INTERCOM A
VOCATION SCOLAIRE DES
COMMUNES DE FORGES
ET DE LA GRAN

RUE GRANDE MAIRIE 77130 LA GRANDE
PAROISSE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIVOS DES
COMMUNES FORGES,
LA GRANDE
PAROISSE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 893,99 249,48

 2025 - 02127-01 12772 - COMMUNE SAINT
GERMAIN LAVAL 1 RUE DE VERDUN 77130 ST GERMAIN

LAVAL
MONTEREAU-FAULT-
YONNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SAINT-GERMAIN-
LAVAL 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 813,96 565,49

 2025 - 02130-01
166918 - SI DES ECOLES
DE NOISY-RUDIGNON ET
VILLE SAINT JACQUES

2 CHEMIN HAUT DE
NOISY ECOLE DE
CORMIER

77130 VILLE ST
JACQUES

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI DES ÉCOLES DE
NOISY RUDIGNON ET
VILLE SAINT JACQUES

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 333,79 374,22

 2025 - 02131-01
16217 - SYND INTERCOMM
PEDAGOGIQUE VALLEE
LUNAIN

8 Rue de la Mairie 77710 VILLEMARECHAL NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VILLEMARÉCHAL 0,00 0,00 0,00 % 0,00 5 948,72 1 122,66

 2025 - 02131-02
16217 - SYND INTERCOMM
PEDAGOGIQUE VALLEE
LUNAIN

8 Rue de la Mairie 77710 VILLEMARECHAL NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VILLEMARÉCHAL 0,00 0,00 0,00 % 0,00 5 948,72 1 401,78

 2025 - 02132-01 172091 - SIVU DES
QUATRE VILLAGES

PLACE CHARLES DE
GAULLE MAIRIE

77130 MAROLLES SUR
SEINE

MONTEREAU-FAULT-
YONNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MAROLLES-SUR-
SEINE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 401,60 399,17

 2025 - 02188-01

136283 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DE BLANDY-LES-
TOURS ET FOUJU

269 RUE DU GENERAL
DE GAULLE MAIRIE 77390 FOUJU NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BLANDY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 800,28 249,48

Page 1

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_607H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025



Annexe 1 à la délibération n°6/07

 2025 - 02189-01 12447 - COMMUNE BOIS LE
ROI

4 AVENUE PAUL
DOUMER 77590 BOIS LE ROI NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BOIS-LE-ROI 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 294,13 540,54

 2025 - 02189-02 12447 - COMMUNE BOIS LE
ROI

4 AVENUE PAUL
DOUMER 77590 BOIS LE ROI NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BOIS-LE-ROI 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 294,13 249,48

 2025 - 02190-01
39971 - SIRP
ECHOUBOULAINS/VALENC
E-EN-BRIE

place de l'Eglise 77830 VALENCE EN
BRIE NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VALENCE-EN-BRIE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 800,78 249,48

 2025 - 02192-01
16921 - SYND INTERC
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE

2 rue de Fontainebleau 77930 ST GERMAIN
SUR ECOLE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE
FLEURY-EN-BIÈRE
SAINT-GERMAIN-SUR-
ÉCOLE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 607,70 332,64

 2025 - 02195-01
16440 - SYND INTER COM
REGRO PEDAG MACHA
FERICY

24 Rue Des Trois Maillets 77133 MACHAULT
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIRP DE MACHAULT
FERICY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 333,79 332,64

 2025 - 02199-01
16441 - SI
REGROUPEMENT PEDAGO
MOISENAY ST GERMAIN

MAIRIE 77950 MOISENAY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI DU
REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE DE
MOISENAY SAINT
GERMAIN LAXIS

0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 000,69 706,86

 2025 - 02200-01 12693 - COMMUNE
MONTIGNY SUR LOING Place de la Mairie 77690 MONTIGNY SUR

LOING NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MONTIGNY-SUR-
LOING 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 207,90

 2025 - 02201-01
149382 - COMMUNE DE
MORET-LOING-ET-
ORVANNE

26 RUE GRANDE 77250 MORET LOING ET
ORVANNE

MONTEREAU-FAULT-
YONNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MORET LOING ET
ORVANNE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 747,61 648,65

 2025 - 02202-01
12854 - COMMUNE DE
VERNOU LA CELLE SUR
SEINE

41 Rue de la Mairie 77670 VERNOU LA
CELLE SUR SEINE

MONTEREAU-FAULT-
YONNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VERNOU-LA-CELLE-
SUR-SEINE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 854,32 390,85

 2025 - 02202-02
12854 - COMMUNE DE
VERNOU LA CELLE SUR
SEINE

41 Rue de la Mairie 77670 VERNOU LA
CELLE SUR SEINE

MONTEREAU-FAULT-
YONNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VERNOU-LA-CELLE-
SUR-SEINE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 854,32 498,96

 2025 - 02203-01
13139 - SIVU SIRP DE
VILLEMER / TREUZY-
LEVELAY / NONVILLE

PL DE LA MAIRIE MAIRIE 77140 NONVILLE NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VILLEMER 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 738,54 1 239,08

 2025 - 02204-01 12429 - COMMUNE
BAGNEAUX SUR LOING

PLACE DE L'HOTEL DE
VILLE

77167 BAGNEAUX SUR
LOING NEMOURS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BAGNEAUX-SUR-
LOING 0,00 0,00 0,00 % 0,00 880,31 158,00

 2025 - 02205-01 12438 - COMMUNE
BEAUMONT DU GATINAIS

RUE DE L'HOTEL-DE-
VILLE

77890 BEAUMONT DU
GATINAIS NEMOURS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BEAUMONT-DU-
GÂTINAIS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 614,23 814,97

 2025 - 02206-01
12996 - SYND INTERCOM
RAMAS SCOLA D
AUFFERVI BOU

2 Allée du parc Mairie 77570 BOUGLIGNY NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

AUFFERVILLE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 5 681,96 1 056,13

 2025 - 02206-02
12996 - SYND INTERCOM
RAMAS SCOLA D
AUFFERVI BOU

2 Allée du parc Mairie 77570 BOUGLIGNY NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

AUFFERVILLE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 5 681,96 665,28

 2025 - 02207-01 12469 - COMMUNE
BUTHIERS 7 RUE DES ROCHES 77760 BUTHIERS FONTAINEBLEAU

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BUTHIERS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 987,69 1 014,55

 2025 - 02208-01 12479 - COMMUNE
CHAINTREAUX 10 RUE DE LA MAIRIE 77460 CHAINTREAUX NEMOURS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

CHAINTREAUX 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 400,83 748,44

 2025 - 02209-01 16196 - SI D'INTERET
SCOLAIRE DU PLATEAU Mairie de Fromont 77760 FROMONT FONTAINEBLEAU

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

FROMONT 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 800,97 374,22

 2025 - 02209-02 16196 - SI D'INTERET
SCOLAIRE DU PLATEAU Mairie de Fromont 77760 FROMONT FONTAINEBLEAU

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

FROMONT 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 800,97 498,96

 2025 - 02210-01 12710 - COMMUNE
NEMOURS

39 RUE DU DOCTEUR
CHOPY 77140 NEMOURS NEMOURS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

NEMOURS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 067,03 316,01

 2025 - 02211-01 12792 - COMMUNE SAINT
PIERRE LES NEMOURS 7 Chemin Messe 77140 ST PIERRE LES

NEMOURS NEMOURS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SAINT-PIERRE-LÈS-
NEMOURS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 607,07

 2025 - 02212-01 12819 - COMMUNE
SOUPPES SUR LOING

19 AVENUE DU
MARECHAL LECLERC

77460 SOUPPES SUR
LOING NEMOURS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SOUPPES-SUR-LOING 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 440,50 548,86

 2025 - 02220-01 13125 - SIRP ANDREZEL
CHAMPEAUX ST MERY Rue du Cloître Mairie 77720 CHAMPEAUX

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE DES
ÉCOLES ANDREZEL
CHAMPEAUX ST
MÉRY

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 980,27 1 401,78

 2025 - 02221-01
16243 - SI ECOLES PRIM
MAT BERNAY VIL
COURTOMER

Place de l'Église Hôtel de
Ville 77390 COURTOMER

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI DES ÉCOLES
PRIMAIRES ET
MATERNELLES DE
BERNAY VILBERT
COURTOMER

0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 774,29 997,92
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 2025 - 02223-01 12461 - COMMUNE BREAU 3 RUE DE L'ECOLE 77720 BREAU NANGIS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BRÉAU 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 600,55 415,80

 2025 - 02224-01 12510 - COMMUNE DE
CHAUMES EN BRIE

Place du Maréchal Foch
Mairie

77390 CHAUMES EN
BRIE FONTENAY-TRÉSIGNY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

CHAUMES-EN-BRIE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 653,90 548,86

 2025 - 02225-01
16476 - SYND INTERC
ECOLES VOINLES LE
PLESSIS

11 Rue de l'Eglise 77540 LE PLESSIS FEU
AUSSOUX

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI DES ÉCOLES
VOINSLES LE
PLESSIS

0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 907,67 365,90

 2025 - 02226-01
12424 - COMMUNE
AUBEPIERRE OZOUER LE
REPOS

15 RUE DE PARADIS 77720 AUBEPIERRE
OZOUER LE REPOS NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

AUBEPIERRE-
OZOUER-LE-REPOS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 534,90 790,02

 2025 - 02226-02
12424 - COMMUNE
AUBEPIERRE OZOUER LE
REPOS

15 RUE DE PARADIS 77720 AUBEPIERRE
OZOUER LE REPOS NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

AUBEPIERRE-
OZOUER-LE-REPOS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 534,90 623,70

 2025 - 02228-01
16239 - SYND INTERCOM
VOCAT SCOLAIRE PECY
VAUDOY

2A Rue du Prieuré 77970 PECY FONTENAY-TRÉSIGNY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

PÉCY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 819,16 623,70

 2025 - 02228-02
16239 - SYND INTERCOM
VOCAT SCOLAIRE PECY
VAUDOY

2A Rue du Prieuré 77970 PECY FONTENAY-TRÉSIGNY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

PÉCY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 819,16 623,70

 2025 - 02229-01 12666 - COMMUNE
MARLES EN BRIE PLACE DE LA MAIRIE 77610 MARLES EN BRIE FONTENAY-TRÉSIGNY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MARLES-EN-BRIE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 166,32

 2025 - 02230-01
13018 - SIVU DES ECOLES
DE COURPALAY LA
CHAPELLE IGER

32 B RUE DE L YVRON 77540 COURPALAY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI DU
REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE DE
COURPALAY LA
CHAPELLE IGER

0,00 0,00 0,00 % 0,00 666,90 590,44

 2025 - 02231-01 13232 - SIVOM DU
BRASSON

11 PLACE DE L'EGLISE
MAIRIE

77550 LIMOGES
FOURCHES FONTENAY-TRÉSIGNY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

LIMOGES-FOURCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 733,93 498,96

 2025 - 02232-01 12578 - COMMUNE DE
FEROLLES ATTILLY 45 Grande Rue 77150 FEROLLES

ATTILLY OZOIR-LA-FERRIÈRE
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

FÉROLLES-ATTILLY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 853,63 257,80

 2025 - 02233-01 12724 - COMMUNE
OZOUER LE VOULGIS PLACE DE LA MAIRIE 77390 OZOUER LE

VOULGIS FONTENAY-TRÉSIGNY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

OZOUER-LE-VOULGIS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 067,03 249,48

 2025 - 02234-01 12751 - COMMUNE REAU 2 Route de Villaroche 77550 REAU COMBS-LA-VILLE
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

RÉAU 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 867,31 582,12

 2025 - 02235-01 16237 - SIVOS DU CEG DE
VERNEUIL L'ETANG PLACE FOCH MAIRIE 77390 CHAUMES EN

BRIE NANGIS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VERNEUIL-L'ÉTANG 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 200,42 316,01

 2025 - 02236-01 12855 - COMMUNE VERT
SAINT DENIS 2 RUE PASTEUR 77240 VERT ST DENIS SAVIGNY-LE-TEMPLE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VERT-SAINT-DENIS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 573,80

 2025 - 02237-01 12468 - COMMUNE BUSSY
SAINT MARTIN 2 RUE DE LA MONTAGNE 77600 BUSSY ST

MARTIN TORCY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BUSSY-SAINT-MARTIN 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 467,18 598,75

 2025 - 02238-01

13228 - SIVU
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE
DAMMARTIN SUR TIGEAUX

Grande Rue Mairie 77163 DAMMARTIN SUR
TIGEAUX FONTENAY-TRÉSIGNY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

DAMMARTIN-SUR-
TIGEAUX 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 191,27

 2025 - 02239-01

13028 - SIVU DE
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE DE
LESCHES ET DE JABLINES

15 Avenue Charles de
Gaulle Mairie 77450 LESCHES LAGNY-SUR-MARNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

LESCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 207,90

 2025 - 02240-01 12741 - COMMUNE
POMPONNE

1 RUE DU GENERAL
LECLERC 77400 POMPONNE LAGNY-SUR-MARNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

POMPONNE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 347,48 324,32

 2025 - 02240-02 12741 - COMMUNE
POMPONNE

1 RUE DU GENERAL
LECLERC 77400 POMPONNE LAGNY-SUR-MARNE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

POMPONNE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 347,48 282,74

 2025 - 02241-01
13096 - SYND INTER COM
POUR REGRO PEDAG
COULO SA

Place de la Mairie 77580 VAUCOURTOIS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIRP COULOMMES
SANCY LES MEAUX
VAUCOURTOIS

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 333,79 374,22

 2025 - 02242-01 12857 - COMMUNE
VIGNELY 24 Bis Grande Rue 77450 VIGNELY CLAYE-SOUILLY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VIGNELY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 733,93 540,54

 2025 - 02243-01 143637 - SI FRANCE ET
MULTIEN 12 AVE DU CHATEAU 77410 GRESSY CLAYE-SOUILLY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

GRESSY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 014,37 848,23

 2025 - 02244-01

13102 - SIVU DE
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE DE
FRESNES SUR MARNE ET
DE CHARMENTRA

MAIRIE 77410 FRESNES SUR
MARNE CLAYE-SOUILLY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

FRESNES-SUR-
MARNE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 134,07 790,02

 2025 - 02245-01 12798 - COMMUNE SAINT
SOUPPLETS

27 RUE DU GENERAL
MAUNOURY 77165 ST SOUPPLETS CLAYE-SOUILLY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SAINT-SOUPPLETS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 357,59
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 2025 - 02247-01
176370 - SYND INTER COM
POUR REGRO PEDAG
VILLE PL

MAIRIE CHEMIN DU
JARDIN MULOT

77165 LE PLESSIS L
EVEQUE CLAYE-SOUILLY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VILLEROY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 374,15 781,70

 2025 - 02248-01
63292 - SI REGROUP
PEDAGOG BOUTIGNY ST
FIACRE...

Rue de la Fontaine 77470 BOUTIGNY SERRIS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BOUTIGNY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 200,42 440,75

 2025 - 02249-01 12484 - COMMUNE
CHAMBRY 10 RUE DE LA VILLE 77910 CHAMBRY CLAYE-SOUILLY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

CHAMBRY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 800,28 249,48

 2025 - 02250-01

51090 - SYNDICAT
INTERCOMMUNAL A
VOCATION UNIQUE
ECOLES DE COULOMBS
DHUISY GER

PLACE DE LA MAIRIE
MAIRIE 77440 DHUISY LA FERTÉ-SOUS-

JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

DHUISY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 709,58 1 106,03

 2025 - 02250-02

51090 - SYNDICAT
INTERCOMMUNAL A
VOCATION UNIQUE
ECOLES DE COULOMBS
DHUISY GER

PLACE DE LA MAIRIE
MAIRIE 77440 DHUISY LA FERTÉ-SOUS-

JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

DHUISY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 709,58 1 172,56

 2025 - 02251-01
13238 - SI REGROUP
PEDAGOGIQ DOUY
FORFRY PLESSIS

Mairie 29 rue de l'Église 77440 LE PLESSIS
PLACY

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE DOUY-
LA-RAMÉE LE
PLESSIS-PLACY
PUISIEUX

0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 044,82 1 297,30

 2025 - 02252-01
13349 - SYND
INTERCOMMUNAL
REGROUP PEDAGOGIQUE

4 Place de l'Eglise Mairie 77139 ETREPILLY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIRP DE ETREPILLY
VINCY TROCY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 027,36 615,38

 2025 - 02253-01
16379 - SYNDIC INTER DES
ECOLES PRIM MATER
VARRE

53 Bis Rue Victor Clairet
Mairie 77910 VARREDDES

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
ÉCOLES PRIMAIRES
MATERNELLES
VARREDDES
MARCILLY

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 733,93 582,12

 2025 - 02254-01
13137 - SI REGPT
PEDAGOGIQUE
COCHEREL-JAIGNES...

9 rue du Gué Mathieu
Mairie 77440 COCHEREL

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE
COCHEREL JAIGNES

0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 012,55 923,08

 2025 - 02255-01

61268 - SYND INTERCOM
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE CITRY
MERY NANTEUIL SUR
MARNE

1 PLACE LA FAYETTE
MAIRIE

77730 NANTEUIL SUR
MARNE

LA FERTÉ-SOUS-
JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

NANTEUIL-SUR-
MARNE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 333,79 415,80

 2025 - 02256-01 12435 - COMMUNE
BASSEVELLE 743 RUE DE LA MAIRIE 77750 BASSEVELLE LA FERTÉ-SOUS-

JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BASSEVELLE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 080,71 698,54

 2025 - 02257-01 12485 - COMMUNE DE
CHAMIGNY 33 Rue Roubineau 77260 CHAMIGNY LA FERTÉ-SOUS-

JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

CHAMIGNY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 413,82 282,74

 2025 - 02258-01
59336 - SIRP
PIERRELEVEE SAMMERON
SIGNY SIGNETS

5 Place de l'église 77640 SIGNY SIGNETS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIRP PIERRELEVEE
SAMMERON SIGNY
SIGNETS

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 813,96 648,65

 2025 - 02259-01

103095 - SI ÉCOLES
ÉLEMENTAIRES ET
MATERNELLE ST CYR ET
ST OUEN SUR MORIN

Avenue Daniel Simon
Mairie

77750 ST CYR SUR
MORIN

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI ÉCOLES
ÉLEMENTAIRES ET
MATERNELLE ST CYR
ET ST OUEN SUR
MORIN

0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 054,74 482,33

 2025 - 02259-02

103095 - SI ÉCOLES
ÉLEMENTAIRES ET
MATERNELLE ST CYR ET
ST OUEN SUR MORIN

Avenue Daniel Simon
Mairie

77750 ST CYR SUR
MORIN

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI ÉCOLES
ÉLEMENTAIRES ET
MATERNELLE ST CYR
ET ST OUEN SUR
MORIN

0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 054,74 465,70

 2025 - 02259-03

103095 - SI ÉCOLES
ÉLEMENTAIRES ET
MATERNELLE ST CYR ET
ST OUEN SUR MORIN

Avenue Daniel Simon
Mairie

77750 ST CYR SUR
MORIN

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI ÉCOLES
ÉLEMENTAIRES ET
MATERNELLE ST CYR
ET ST OUEN SUR
MORIN

0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 054,74 349,27

 2025 - 02260-01
12778 - COMMUNE DE
SAINT JEAN LES DEUX
JUMEAUX

46 Rue Raymond
Poincarré

77660 ST JEAN LES
DEUX JUMEAUX

LA FERTÉ-SOUS-
JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SAINT-JEAN-LES-
DEUX-JUMEAUX 0,00 0,00 0,00 % 0,00 853,63 232,85

 2025 - 02261-01 12809 - COMMUNE SEPT
SORTS 21 RUE DE LA MAIRIE 77260 SEPT SORTS LA FERTÉ-SOUS-

JOUARRE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SEPT-SORTS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 746,92 232,85

 2025 - 02269-01

122916 - SYND
INTERCOMMUNAL A
VOCATION UNIQUE DES
ETANGS

ROUTE DU MONTCET
MAIRIE 77750 BOITRON COULOMMIERS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BOITRON 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 981,73 931,39

 2025 - 02270-01 165356 - COMMUNE DE
BEAUTHEIL-SAINTS 24 GRANDE RUE 77120 BEAUTHEIL

SAINTS COULOMMIERS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BEAUTHEIL-SAINTS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 453,49 124,74
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 2025 - 02271-01
79332 - SIVU DE
CHAUFFRY ET SAINT
DENIS LES REBA

45 Rue de la Mairie Mairie 77169 CHAUFFRY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIVU ÉCOLES
PRIMAIRE
MATERNELLE DE
CHAUFFRY-SAINT-
DENIS

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 387,14 465,70

 2025 - 02272-01 16209 - SYND INTERCOM
ECOLES CHOISY-BRIE...

5 Route de la Ferté
Gaucher Mairie 77320 CHOISY EN BRIE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI DES ÉCOLES DE
CHOISY EN BRIE
CHARTRONGES
LEUDON VIEUX
MAISON ST MAR

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 013,68 316,01

 2025 - 02272-02 16209 - SYND INTERCOM
ECOLES CHOISY-BRIE...

5 Route de la Ferté
Gaucher Mairie 77320 CHOISY EN BRIE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI DES ÉCOLES DE
CHOISY EN BRIE
CHARTRONGES
LEUDON VIEUX
MAISON ST MAR

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 013,68 83,16

 2025 - 02274-01
16475 - SYNDICAT
INTERCOMMUNAL A
VOCATION SCOLAI

Route de Pézarches Mairie 77515 HAUTEFEUILLE
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIVOS
D'HAUTEFEUILLE
PEZARCHES
TOUQUIN

0,00 0,00 0,00 % 0,00 4 205,34 590,44

 2025 - 02275-01
45094 - SI REGROUP
PEDAGOGIQUE
MAUPERTUIS ET ...

1 Place de la Mairie 77515 ST AUGUSTIN
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE
MAUPERTHUIS SAINT-
AUGUSTIN

0,00 0,00 0,00 % 0,00 933,66 166,32

 2025 - 02283-01 12699 - COMMUNE
MOUROUX PLACE DE LA MAIRIE 77120 MOUROUX COULOMMIERS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MOUROUX 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 494,54 656,96

 2025 - 02283-02 12699 - COMMUNE
MOUROUX PLACE DE LA MAIRIE 77120 MOUROUX COULOMMIERS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MOUROUX 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 494,54 474,01

 2025 - 02286-01

105656 - SYND
INTERCOMMUNAL A
VOCATION SCOLAIRE DES
MEULIERES DU PETIT
MORIN

15 Rue des Grands Prés 77750 ORLY SUR
MORIN COULOMMIERS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

ORLY-SUR-MORIN 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 987,69 972,97

 2025 - 02287-01
16210 - SYNDICAT MIXTE
DES ÉCOLES DE SAINT-
BARTH

1 Place de l'église 77320 ST BARTHELEMY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
ÉCOLES SAINT-
BARTHÉLEMY
MONTOLIVET
MONTDAUPHIN

0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 720,94 856,55

 2025 - 02289-01

11243 - SYND
INTERCOMMUNAL A
VOCATION UNIQUE
VOCATION SCOLAIRE DE
DOUE ET SAIN

RUE DE LA MAIRIE
MAIRIE

77169 ST GERMAIN
SOUS DOUE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIVU SCOLAIRE DOUE
SAINT-GERMAIN-
SOUS-DOUE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 545,15 1 147,61

 2025 - 02291-01

16212 - SYNDICAT
INTERCOMMUNAL POUR
LE REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE DES
ECOLES DE

PLACE DE LA MAIRIE
MAIRIE 77169 ST SIMEON COULOMMIERS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SAINT-SIMÉON 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 040,36 324,32

 2025 - 02292-01 12867 - COMMUNE
VILLENEUVE SUR BELLOT

25 PLACE MAURICE
JACQUET

77510 VILLENEUVE SUR
BELLOT COULOMMIERS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VILLENEUVE-SUR-
BELLOT 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 107,40 656,96

 2025 - 02293-01

45819 - SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DE PAROY
LUISETAINES VIMPELLES
SIGY

2 Grande Rue 77520 PAROY
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
ÉCOLES PAROY
LUISETAINES
VIMPELLES

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 964,20 756,76

 2025 - 02294-01
55308 - SI
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE MAISON...

14 rue du Pavé du Roy 77370 MAISON ROUGE
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIRP DE MAISON
ROUGE ET VIEUX
CHAMPAGNE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 658,04 1 172,56

 2025 - 02297-01
16238 - SYND INTERC
REALIS ET FONCTION
ECOLE

44 Rue des Templiers
Mairie

77370 LA CROIX EN
BRIE NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

LA CROIX-EN-BRIE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 427,51 756,76

 2025 - 02299-01 12828 - COMMUNE DE LA
TOMBE 18 Rue Grande 77130 LA TOMBE PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

LA TOMBE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 227,09 382,54

 2025 - 02300-01
13339 - SYNDICAT
SCOLAIRE DE FONTAINE
FOURCHES..

23 rue Saint Martin Mairie 77480 FONTAINE
FOURCHES

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT SCOLAIRE
DE FONTAINE-
FOURCHES

0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 560,88 756,76

 2025 - 02301-01
20732 - SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DU
REGROUPEMENT P

1 Place de la Mairie 77160 CHALAUTRE LA
PETITE

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SIRP DE SOISY BOUY
CHALAUTRE LA
PETITE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 867,31 457,38

 2025 - 02302-01
13231 - SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE
REGROUPEMENT P

1 Place de l'Eglise Mairie 77370 GASTINS NANGIS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

GASTINS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 095,24 948,02

 2025 - 02303-01
12604 - COMMUNE
GRANDPUITS BAILLY
CARROIS

7 RUE DE LA CROIX
BOISSEE

77720 GRANDPUITS
BAILLY CARROIS NANGIS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

GRANDPUITS-BAILLY-
CARROIS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 800,28 249,48

 2025 - 02304-01 12636 - COMMUNE
LECHELLE 2 Rue Traconne 77171 LECHELLE PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

LÉCHELLE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 854,32 981,29
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 2025 - 02305-01
12437 - COMMUNE
BEAUCHERY SAINT
MARTIN

2 RUE DE LA TOUR-
MAUROUARD

77560 BEAUCHERY ST
MARTIN PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

BEAUCHERY-SAINT-
MARTIN 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 334,48 989,60

 2025 - 02306-01 12652 - COMMUNE LOUAN
VILLEGRUIS FONTAINE 20 RUE PERRE 77560 LOUAN

VILLEGRUIS FONTAINE PROVINS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

LOUAN-VILLEGRUIS-
FONTAINE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 134,07 573,80

 2025 - 02307-01 12675 - COMMUNE
MEIGNEUX 2 RUE DE L'EGLISE 77520 MEIGNEUX PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MEIGNEUX 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 332,64

 2025 - 02309-01
16460 - SIRPI MONS-
CESSOY-SOGNOLLES-
LIZINES

Grande Rue Mairie 77520 MONS EN
MONTOIS PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MONS-EN-MONTOIS 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 134,07 790,02

 2025 - 02310-01 12700 - COMMUNE
MOUSSEAUX LES BRAY 175 GRANDE RUE 77480 MOUSSEAUX LES

BRAY PROVINS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

MOUSSEAUX-LÈS-
BRAY 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 956,34

 2025 - 02311-01

13138 - SIVU DE
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE DE
RAMPILLON ET VANVILLE

1 Rue Orme du Bouin
Mairie 77370 RAMPILLON

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SI REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE
RAMPILLON VANVILLE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 648,65

 2025 - 02312-01 56681 - RPI SAVINS-
THENISY-JUTIGNY Place de la Mairie 77650 SAVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
REGROUPEMENT
PÉDAGOGIQUE
SAVINS THENISY
JUTIGNY

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 281,12 1 039,50

 2025 - 02313-01

105651 - SYND
INTERCOMMUNAL A
VOCATION UNIQUE DE
MONTSANMARTIN

2 Rue de la Mairie 77320 ST MARTIN DU
BOSCHET PROVINS

AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SAINT-MARTIN-DU-
BOSCHET 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 240,77 748,44

 2025 - 02314-01 12864 - COMMUNE
VILLENEUVE LES BORDES Rue de Montigny Mairie 77154 VILLENEUVE LES

BORDES PROVINS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

VILLENEUVE-LES-
BORDES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 1 401,78

 2025 - 02315-01
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 507,28

 2025 - 02315-02
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS
AIDE
ACCOMPAGNATEURS T2
24-25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 507,28

TOTAUX Nombre de Dossiers 120 Montant 74 883,04
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Opération 2010P046O227 - Part accompagnateurs (DF25)
AP/EPCP 2010P046E61 - Transport Scolaire (DF25) Libellé du Type d'aide 212-Participation accompagnateurs
Crédits votés 260 000,00
Crédits disponibles avant
session 175 887,58

Crédits disponibles après
session 168 032,82

N° de ligne de
dossier Nom Bénéficiaire Adresse Bénéficiaire

Code
postal/Commune

Bénéficiaire
Canton Bénéficiaire Description de ligne

de dossier
Sectorisation

Dossier

Budget ou
dépenses réalisées
ou coût opération

Montant
Subventionnable Taux Subvention Montant demandé Montant

subvention N-1
Montant

subvention Observations

 2025 - 02172-01 12647 - COMMUNE LIZY
SUR OURCQ PLACE DE VERDUN 77440 LIZY SUR OURCQ LA FERTÉ-SOUS-

JOUARRE
REGULARISATION T1 24-
25 LIZY-SUR-OURCQ 0,00 0,00 0,00 % 0,00 2 444,75 1 401,78

 2025 - 02170-01 13390 - RPI DE L'AVENIR 12 GRANDE RUE MAIRIE 77480 VILLENAUXE LA
PETITE PROVINS REGULARISATION T1 24-

25
VILLENAUXE-LA-
PETITE 0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 041,05 982,44

 2025 - 02173-01 51093 - SIAC DU CEDRE 2 Rue de l'hôtel de Ville 77320 BETON
BAZOCHES PROVINS REGULARISATION T1 24-

25 BETON-BAZOCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 900,00 1 046,52

 2025 - 02173-02 51093 - SIAC DU CEDRE 2 Rue de l'hôtel de Ville 77320 BETON
BAZOCHES PROVINS REGULARISATION T1 24-

25 BETON-BAZOCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 900,00 1 401,78

 2025 - 02173-03 51093 - SIAC DU CEDRE 2 Rue de l'hôtel de Ville 77320 BETON
BAZOCHES PROVINS REGULARISATION T1 24-

25 BETON-BAZOCHES 0,00 0,00 0,00 % 0,00 6 900,00 1 270,78

 2025 - 02162-01
16230 - SYND INTERCOM
PEDAGOGIQUE DE
VILLEFERMOY

Mairie Rue de la Mairie 77720 ST OUEN EN
BRIE

REGULARISATION T1 24-
25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE
VILLEFERMOY

0,00 0,00 0,00 % 0,00 3 547,89 395,17

 2025 - 02171-01

13233 - SYNDICAT
INTERCOM DES ECOLES
D'AMILLIS-DAGNY ET
MAROLLES

Hôtel de Ville Place de la
Mairie 77120 AMILLIS REGULARISATION T1 24-

25

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES AMILLIS
DAGNY MAROLLES-
EN-BRIE

0,00 0,00 0,00 % 0,00 1 520,53 1 356,29

TOTAUX Nombre de Dossiers 7 Montant 7 854,76
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Opération 2010P046O227 - Part accompagnateurs (DF25)
AP/EPCP 2010P046E61 - Transport Scolaire (DF25) Libellé du Type d'aide 212-Participation accompagnateurs
Crédits votés 260 000,00
Crédits disponibles avant
session 161 575,51

Crédits disponibles après
session 157 315,10

N° de ligne de
dossier Nom Bénéficiaire Adresse Bénéficiaire

Code
postal/Commune

Bénéficiaire
Canton Bénéficiaire Description de ligne

de dossier
Sectorisation

Dossier

Budget ou
dépenses réalisées
ou coût opération

Montant
Subventionnable Taux Subvention Montant demandé Montant

subvention N-1
Montant

subvention Observations

 2025 - 02155-01
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS REGULARISATION 23-24
T1 CIRCUIT 1

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 715,54

 2025 - 02155-02
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS REGULARISATION 23-24
T1 CIRCUIT 2

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 982,44

 2025 - 02155-03
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS REGULARISATION 23-24
T2-CIRCUIT 1

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 546,39

 2025 - 02155-04
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS REGULARISATION 23-24
T2-CIRCUIT 2

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 750,26

 2025 - 02155-05
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS REGULARISATION 23-24
T3-CIRCUIT 1

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 533,34

 2025 - 02155-06
16827 - SYND
INTERCOMMUNAL DES
ECOLES DU PLATEAU

8 RUE SAINT HUBERT 77560 LES MARETS REGULARISATION 23-24
T3-CIRCUIT 2

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL
DES ÉCOLES DU
PLATEAU

0,00 0,00 0,00 % 0,00 0,00 732,44

TOTAUX Nombre de Dossiers 6 Montant 4 260,41
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/01

OBJET : Subvention à l’Association des Maires Ruraux de Seine-et-Marne au titre de l’année 2025.
 

Il est proposé d'attribuer, au titre de 2025, une subvention de fonctionnement, à hauteur de 7 000 € à l'Association 
Maires Ruraux de Seine-et-Marne afin de soutenir l'activité de cette association tournée vers les problématiques 
des collectivités rurales et qui contribue à une solidarité territoriale au sein du Département de Seine-et-Marne. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU les crédits ouverts au budget 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer sur l’action «  Autres – présidence et cabinet  », de l’opération «  Subventions 
aux associations d’élus locaux », une subvention de fonctionnement de 7 000 € à l’association des Maires Ruraux 
de Seine-et-Marne au titre de l’année 2025.

Article 2 : de procéder au versement de la subvention en une seule fois sur le compte bancaire de 
l’association.
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Article 3 : de préciser que l’association devra adresser le compte rendu d’activités de l’année 2025 
ainsi que son bilan et son compte de résultat 2025 au Département, et qu’en cas de dissolution de l’association, le 
Département pourra lui demander de restituer tout ou partie de la subvention versée.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS
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Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/02

OBJET : Subvention à l’Assemblée des Départements de France (ADF) au titre du projet « Départements 
Data ».
 

Il est proposé d'attribuer, au titre de la participation du Département de Seine-et-Marne au projet « Départements 
Data », une subvention de fonctionnement, à hauteur de 3 000 € à l’Assemblée des Départements de France (ADF)  
afin de soutenir le projet de cette association. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU les crédits ouverts au budget 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer sur l’action «  Autres – présidence et cabinet  », de l’opération «  Subventions 
aux associations d’élus locaux », une subvention de fonctionnement de 3 000 € à l’Assemblée des Départements 
de France au titre de l’année 2025.
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Article 2 : de procéder au versement de la subvention en une seule fois sur le compte bancaire de 
l’association.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI
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M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/03

OBJET : Admissions en non-valeur et extinction de créances
 

RÉSUMÉ :  Il est proposé, d'une part, d'admettre en non-valeur 31 titres de recettes émis par les services 
départementaux et déclarés partiellement irrécouvrables par le Payeur départemental pour un montant de  63 
687,17 €, et, d'autre part, d'acter l'extinction de créances pour 19 titres de recettes pour lesquels une décision 
juridique extérieure prononce leur irrécouvrabilité définitive pour un montant de 31 114,31 €.

 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°CD-2021/7/01-0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation 
de compétences à la Commission permanente, dans son alinéa n° 2,

VU l’arrêté 21 DF n° 10 du 10 juillet 2021 portant autorisation permanente et générale au Payeur départemental 
de poursuivre le recouvrement contentieux des titres de recettes émis par le département de Seine-et-Marne et 
fixant les seuils de poursuites,

VU les crédits inscrits au Budget 2025, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’admettre en non-valeur les 31 titres de recettes cités en annexe de la présente délibération pour
un montant total de 63 687,17 euros.
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Article 2 : d’acter l’extinction de créances pour 19 titres de recettes cités en annexe de la présente délibération 
pour un montant total de 31 114,31 euros.
Article 3 : de prélever les crédits nécessaires sur ceux ouverts au budget 2025 sur les actions et opérations
suivantes :

• 2010P183O117 - Action « Allocation RSA », opération « Frais divers allocations RSA - Divers (DF25)» 
pour un montant de 28 580,92 € ;

•  2010P160O177 - Action « Prestations en faveur des enfants accueillis », opération « Frais divers ASE 
(DF25) » pour un montant de 825,26 € ;

• 2010P175O286 – Action « Frais liés à l’hébergement en établissement des personnes âgées », opération 
« Frais divers/ accueil en établissement des personnes âgées (DF25) » pour un montant de 59 646,39 € ;

• 2010P169O262 – action « Frais liés à l’hébergement en établissement des personnes handicapées », 
opération « Frais divers/ accueil en établissements des personnes handicapées (DF25) pour un montant 
de 2 486.25 € ;

• 2010P218O613 – Action « Masse salariale », opération « Masse salariale / Titres annulés (DF25) » pour 
un montant de  3 203,58 € ;

• 2010P200O167 - Action « Autres opérations financières », opération « Autres opérations financières SC 
(DF25)» pour un montant de 59,08 €.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER
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Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0
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N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



ADMISSIONS EN NON-VALEUR Commission permanente du 20 juin 2025 
Annexe n°1 à la Délibération n°7/03

N°de la Liste Date de la Liste Exercice du Titre N°du Titre Montant initial Montant à mandater Motif de la présentation en ANV
7199300132 14/03/2025 2016 970 30,00 €  30,00 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2014 4718 9 733,15 €   2 486,25 €     Certificat irrecouvrabilité
7199300132 14/03/2025 2015 9362 18 518,58 €   18 518,58 €   Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2016 4100 30,00 €  30,00 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2016 7281 30,00 €  30,00 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2018 4315 75,00 €  75,00 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2022 5705 200,26 €  200,26 €      Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2023 5888 460,00 €  460,00 €      Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2011 13087 1 816,84 €   1 816,84 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2011 13092 3 376,94 €   3 376,94 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2011 13093 1 719,39 €   1 719,39 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2011 13166 1 317,57 €   1 317,57 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2011 18274 1 787,02 €   1 787,02 €  Combinaison infructueuse d actes
7199300132 14/03/2025 2012 10352 11 297,30 €   8 857,30 €  Poursuite sans effet
7199300132 14/03/2025 2012 18902 9 982,80 €   9 982,80 €  Poursuite sans effet
7199300132 14/03/2025 2017 14278 12 269,95 €   12 269,95 €   Décédé et demande renseignement négative

Total 7199300132 62 957,90 €   
7343541132 14/03/2025 2018 7121 395,08 €  148,41 €   Certificat d irrecouvrabilité pour le débiteur
7343541132 14/03/2025 2018 7122 720,44 €  270,63 €   Certificat irrecouvrabilité
7343541132 14/03/2025 2018 7123 371,84 €  139,69 €   Certificat irrecouvrabilité
7343541132 14/03/2025 2019 7955 847,69 €  111,46 €   Combinaison infructueuse d actes

Total 7343541132 670,19 €  
7256550332 14/03/2025 2020 1674 429,60 €  19,53 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2019 5022 904,72 €  9,77 €    RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2023 12091 475,85 €  0,01 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2024 896 130,00 €  0,03 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2023 8595 1 775,49 €   0,20 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2023 6175 642,48 €  8,12 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2021 10683 512,34 €  2,34 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2019 6 724,86 €  0,03 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2016 9109 30,00 €  4,55 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2024 2167 192,02 €  0,02 €  RAR inférieur seuil poursuite
7256550332 14/03/2025 2023 500051 193,74 €  14,48 €  RAR inférieur seuil poursuite

Total 7256550332 59,08 €         
Total général 63 687,17 €   
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CREANCES ETEINTES Commission permanente du 20 juin 2025 
Annexe n°2 à la Délibération n°7/03

N°de la Liste Date de la Liste Exercice du Titre N°du Titre Montant initial Montant à mandater Motif de la présentation
7194700132 14/03/2025 2024 485 393,21 €   393,21 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2013 6275 8 940,10 €   3 966,56 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2016 5843 10 561,52 €   4 414,97 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2020 3647 3 525,96 €   1 140,15 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2022 8439 1 255,57 €   1 255,57 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2022 8440 518,33 €   518,33 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2023 8107 953,44 €   953,44 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2024 4644 364,66 €   364,66 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2024 4679 1 804,84 €   1 804,84 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2024 4680 3 896,01 €   3 896,01 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2009 13322 5 872,52 €   5 851,67 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2009 13326 1 305,00 €   1 305,00 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2010 18869 315,30 €   315,30 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2014 17628 1 313,71 €   1 313,71 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2017 11484 1 629,93 €   1 087,50 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2010 4102 819,77 €   499,77 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2012 9026 854,85 €   323,92 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2012 9030 854,85 €   854,85 €   Surendettement et décision effacement de dette
7194700132 14/03/2025 2012 9036 854,85 €   854,85 €   Surendettement et décision effacement de dette

Total 7194700132 31 114,31 €   
Total général 31 114,31 €   
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/04

OBJET : Garantie d’emprunt en faveur de la Société anonyme d’HLM Logirys (construction d'un EHPAD 
- EANM à Provins).
 

La Société Anonyme d’HLM Logirys souhaite procéder à la construction d'un établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) et d’un Établissement d’accueil non médicalisé (EANM), situés Route de 
Bray, à Provins.
Afin de financer cette opération, elle envisage de souscrire 5 emprunts d'un montant global de 13 335 388 € auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations.
La demande de garantie porte sur l'intégralité des emprunts.

 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°2,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment dans ses articles L. 431-1, R. 431-10, R. 431-59,

VU l’article 2298 du Code civil, 

VU la délibération du Conseil départemental n°7/03 du 24 mars 2017 relative à la révision des modalités 
d’intervention en matière de garanties d’emprunts,

VU la demande formulée par Logirys en date du 5 décembre 2024, tendant à obtenir la garantie du Département 
de Seine-et-Marne à concurrence de 100 % de 5 emprunts d’un montant global de 13 335 388 € contractés auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations et destiné à la construction d’un EHPAD et d’un EANM à Provins,

VU le contrat de prêt n°172219 en annexe n°1 signé le 7 mai 2025 entre Logirys et la Caisse des dépôts et 
consignations,

VU le contrat de prêt n°172932 en annexe n°2 signé le 14 mai 2025 entre Logirys et la Caisse des dépôts et 
consignations,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_704H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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Considérant que cette opération, réalisée par un organisme privé d’HLM et financé par des ressources 
défiscalisées, relève des dérogations prévues aux 1er et 2ème alinéa de l’article L. 3231-4-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’accorder sa garantie, à hauteur de 100 %, pour le remboursement de 5 emprunts d’un 
montant global de 13 335 388 € que Logirys a contractés auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions des contrats de prêt, en vue de financer la construction 
d’un EHPAD et d’un EANM à Provins.

La garantie est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au complet remboursement de ceux-
ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. Lesdits contrats n°172932 et 172219, constitués de 5 lignes de prêt, d’un montant global de 
13 335 388 €, sont joints en annexe 1 et 2, et font partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : de s’engager, au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas 
de l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, dans la limite de la quotité fixée à l’article 1, à compter de la notification de la Caisse des dépôts et 
consignations par lettre simple, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut des 
ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : de s’engager pendant toute la durée de l’emprunt à créer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

Article 4 : d’approuver la convention à passer avec Logirys, telle que jointe en annexe 3 de la présente 
délibération, et visant à établir les modalités de la garantie accordée.

Article 5 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention, ainsi que tous les actes 
nécessaires à la mise en œuvre de la garantie. 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 45

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI
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Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0
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Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  1

M. Denis JULLEMIER en sa qualité d'administrateur de la SA Logirys

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE - n° 000373602

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 172219

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE
sis(e)  127 RUE GAMBETTA  92150 SURESNES,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

»,

» ou « 

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

, SIREN n°: 786950329,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5
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P.5
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P.9

P.10

P.10

P.12

P.13

P.14

P.15
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P.15

P.16

P.19

P.19

P.22

P.22

P.24

P.24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération PROVINS Foyer de vie 45logts, Secteur
médico-social, Construction de 45 logements et 90 places/lits situés Route de Bray  77160 PROVINS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de sept millions
trois-cent-cinquante-et-un mille quatre-cent-quatre-vingt-neuf euros (7 351 489,00 euros) constitué de 3 Lignes
du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

PHARE, d’un montant de deux millions huit-cent-soixante-huit mille cinq-cent-quatre-vingt-quinze euros
(2 868 595,00 euros) ;

PLS PLSDD 2025, d’un montant de trois millions cinq-cent-quarante-neuf mille
cinq-cent-soixante-neuf euros (3 549 569,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2025, d’un montant de neuf-cent-trente-trois mille trois-cent-vingt-cinq euros
(933 325,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
construction, à l’amélioration et à la restructuration des projets d’habitat spécifique. Les catégories de projets
éligibles au prêt sont restrictives.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Habitat Amélioration Restructuration Extension »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt »

 (PHARE)

.

 est destiné à l'acquisition, à la

« Règlement des

 désigne la période

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

n Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

22/07/2025 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2,4 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

2 868 595 €

Equivalent

Indemnité

5653121

Annuelle

Annuelle

30 / 360

PHARE

Livret A

1 720 €

40 ans

(J-40)

0,6 %

0,5 %

0 %

3 %

3 %

3 %

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2025

3 549 569 €

Equivalent

Indemnité

5653120

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2 120 €

1,11 %

3,51 %

3,51 %

3,51 %

40 ans

(J-40)

0,5 %

PLS

0 %

DL

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2025

PLS foncier

Equivalent

933 325 €

Indemnité

5653119

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,11 %

3,51 %

3,51 %

3,51 %

60 ans

(J-40)

0,5 %

550 €

0 %

DL

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de garantie de toute nature, pendant toute la durée de

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas échéant, par le(s) garant(s)
en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Garanties »

« Objet du Prêt »

 du Contrat ;

 du Contrat. Cependant,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

Par ailleurs, l'Emprunteur s'engage, dans un délai maximum de 24 mois à compter de la date d'effet du
contrat ou de la date de versement des fonds, à transmettre au Prêteur le CPOM validé ou tout document
signé par les autorités de tutelle attestant de l'absence ou de la dispense de CPOM.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

».

Quotité Garantie (en %)

100,00

19/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

- retrait ou non renouvellement de l'autorisation délivrée par l'autorité compétente en application des articles

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

L. 313-1 et suivants du Code de l'action sociale et des familles ou le cas échéant en cas de non habilitation
ou de retrait de l'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale prévue par ce même Code.

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 23/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et/ou obligations découlant du présent
contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A
LOYER MODERE
127 RUE GAMBETTA
92150 SURESNES

U147667, LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 172219, Ligne du Prêt n° 5653121
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR5140031000010000256571F32 en vertu du mandat n° AADPH2013338000017 en date
du 4 décembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A
LOYER MODERE
127 RUE GAMBETTA
92150 SURESNES

U147667, LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 172219, Ligne du Prêt n° 5653120
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR5140031000010000256571F32 en vertu du mandat n° AADPH2013338000017 en date
du 4 décembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A
LOYER MODERE
127 RUE GAMBETTA
92150 SURESNES

U147667, LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 172219, Ligne du Prêt n° 5653119
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR5140031000010000256571F32 en vertu du mandat n° AADPH2013338000017 en date
du 4 décembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0373602 - LOGIRYS Capital prêté : 2 868 595 €
N° du Contrat de Prêt : 172219 / N° de la Ligne du Prêt : 5653121 Taux actuariel théorique : 3,00 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,00 %
Produit : PHARE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 30/04/2026 3,00 114 604,96 28 547,11 86 057,85 0,00 2 840 047,89 0,00

2 30/04/2027 3,00 115 177,98 29 976,54 85 201,44 0,00 2 810 071,35 0,00

3 30/04/2028 3,00 115 753,87 31 451,73 84 302,14 0,00 2 778 619,62 0,00

4 30/04/2029 3,00 116 332,64 32 974,05 83 358,59 0,00 2 745 645,57 0,00

5 30/04/2030 3,00 116 914,31 34 544,94 82 369,37 0,00 2 711 100,63 0,00

6 30/04/2031 3,00 117 498,88 36 165,86 81 333,02 0,00 2 674 934,77 0,00

7 30/04/2032 3,00 118 086,37 37 838,33 80 248,04 0,00 2 637 096,44 0,00

8 30/04/2033 3,00 118 676,80 39 563,91 79 112,89 0,00 2 597 532,53 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 30/04/2034 3,00 119 270,19 41 344,21 77 925,98 0,00 2 556 188,32 0,00

10 30/04/2035 3,00 119 866,54 43 180,89 76 685,65 0,00 2 513 007,43 0,00

11 30/04/2036 3,00 120 465,87 45 075,65 75 390,22 0,00 2 467 931,78 0,00

12 30/04/2037 3,00 121 068,20 47 030,25 74 037,95 0,00 2 420 901,53 0,00

13 30/04/2038 3,00 121 673,54 49 046,49 72 627,05 0,00 2 371 855,04 0,00

14 30/04/2039 3,00 122 281,91 51 126,26 71 155,65 0,00 2 320 728,78 0,00

15 30/04/2040 3,00 122 893,32 53 271,46 69 621,86 0,00 2 267 457,32 0,00

16 30/04/2041 3,00 123 507,79 55 484,07 68 023,72 0,00 2 211 973,25 0,00

17 30/04/2042 3,00 124 125,32 57 766,12 66 359,20 0,00 2 154 207,13 0,00

18 30/04/2043 3,00 124 745,95 60 119,74 64 626,21 0,00 2 094 087,39 0,00

19 30/04/2044 3,00 125 369,68 62 547,06 62 822,62 0,00 2 031 540,33 0,00

20 30/04/2045 3,00 125 996,53 65 050,32 60 946,21 0,00 1 966 490,01 0,00

21 30/04/2046 3,00 126 626,51 67 631,81 58 994,70 0,00 1 898 858,20 0,00

22 30/04/2047 3,00 127 259,64 70 293,89 56 965,75 0,00 1 828 564,31 0,00

23 30/04/2048 3,00 127 895,94 73 039,01 54 856,93 0,00 1 755 525,30 0,00

24 30/04/2049 3,00 128 535,42 75 869,66 52 665,76 0,00 1 679 655,64 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 30/04/2050 3,00 129 178,10 78 788,43 50 389,67 0,00 1 600 867,21 0,00

26 30/04/2051 3,00 129 823,99 81 797,97 48 026,02 0,00 1 519 069,24 0,00

27 30/04/2052 3,00 130 473,11 84 901,03 45 572,08 0,00 1 434 168,21 0,00

28 30/04/2053 3,00 131 125,48 88 100,43 43 025,05 0,00 1 346 067,78 0,00

29 30/04/2054 3,00 131 781,10 91 399,07 40 382,03 0,00 1 254 668,71 0,00

30 30/04/2055 3,00 132 440,01 94 799,95 37 640,06 0,00 1 159 868,76 0,00

31 30/04/2056 3,00 133 102,21 98 306,15 34 796,06 0,00 1 061 562,61 0,00

32 30/04/2057 3,00 133 767,72 101 920,84 31 846,88 0,00 959 641,77 0,00

33 30/04/2058 3,00 134 436,56 105 647,31 28 789,25 0,00 853 994,46 0,00

34 30/04/2059 3,00 135 108,74 109 488,91 25 619,83 0,00 744 505,55 0,00

35 30/04/2060 3,00 135 784,28 113 449,11 22 335,17 0,00 631 056,44 0,00

36 30/04/2061 3,00 136 463,21 117 531,52 18 931,69 0,00 513 524,92 0,00

37 30/04/2062 3,00 137 145,52 121 739,77 15 405,75 0,00 391 785,15 0,00

38 30/04/2063 3,00 137 831,25 126 077,70 11 753,55 0,00 265 707,45 0,00

39 30/04/2064 3,00 138 520,41 130 549,19 7 971,22 0,00 135 158,26 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 30/04/2065 3,00 139 213,01 135 158,26 4 054,75 0,00 0,00 0,00

Total 5 060 822,86 2 868 595,00 2 192 227,86 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 2,40 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0373602 - LOGIRYS Capital prêté : 3 549 569 €
N° du Contrat de Prêt : 172219 / N° de la Ligne du Prêt : 5653120 Taux actuariel théorique : 3,51 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,51 %
Produit : PLS - PLSDD 2025

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 30/04/2026 3,51 154 206,52 29 616,65 124 589,87 0,00 3 519 952,35 0,00

2 30/04/2027 3,51 154 977,55 31 427,22 123 550,33 0,00 3 488 525,13 0,00

3 30/04/2028 3,51 155 752,44 33 305,21 122 447,23 0,00 3 455 219,92 0,00

4 30/04/2029 3,51 156 531,20 35 252,98 121 278,22 0,00 3 419 966,94 0,00

5 30/04/2030 3,51 157 313,85 37 273,01 120 040,84 0,00 3 382 693,93 0,00

6 30/04/2031 3,51 158 100,42 39 367,86 118 732,56 0,00 3 343 326,07 0,00

7 30/04/2032 3,51 158 890,93 41 540,18 117 350,75 0,00 3 301 785,89 0,00

8 30/04/2033 3,51 159 685,38 43 792,70 115 892,68 0,00 3 257 993,19 0,00

9 30/04/2034 3,51 160 483,81 46 128,25 114 355,56 0,00 3 211 864,94 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 30/04/2035 3,51 161 286,23 48 549,77 112 736,46 0,00 3 163 315,17 0,00

11 30/04/2036 3,51 162 092,66 51 060,30 111 032,36 0,00 3 112 254,87 0,00

12 30/04/2037 3,51 162 903,12 53 662,97 109 240,15 0,00 3 058 591,90 0,00

13 30/04/2038 3,51 163 717,64 56 361,06 107 356,58 0,00 3 002 230,84 0,00

14 30/04/2039 3,51 164 536,22 59 157,92 105 378,30 0,00 2 943 072,92 0,00

15 30/04/2040 3,51 165 358,90 62 057,04 103 301,86 0,00 2 881 015,88 0,00

16 30/04/2041 3,51 166 185,70 65 062,04 101 123,66 0,00 2 815 953,84 0,00

17 30/04/2042 3,51 167 016,63 68 176,65 98 839,98 0,00 2 747 777,19 0,00

18 30/04/2043 3,51 167 851,71 71 404,73 96 446,98 0,00 2 676 372,46 0,00

19 30/04/2044 3,51 168 690,97 74 750,30 93 940,67 0,00 2 601 622,16 0,00

20 30/04/2045 3,51 169 534,42 78 217,48 91 316,94 0,00 2 523 404,68 0,00

21 30/04/2046 3,51 170 382,10 81 810,60 88 571,50 0,00 2 441 594,08 0,00

22 30/04/2047 3,51 171 234,01 85 534,06 85 699,95 0,00 2 356 060,02 0,00

23 30/04/2048 3,51 172 090,18 89 392,47 82 697,71 0,00 2 266 667,55 0,00

24 30/04/2049 3,51 172 950,63 93 390,60 79 560,03 0,00 2 173 276,95 0,00

25 30/04/2050 3,51 173 815,38 97 533,36 76 282,02 0,00 2 075 743,59 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 30/04/2051 3,51 174 684,46 101 825,86 72 858,60 0,00 1 973 917,73 0,00

27 30/04/2052 3,51 175 557,88 106 273,37 69 284,51 0,00 1 867 644,36 0,00

28 30/04/2053 3,51 176 435,67 110 881,35 65 554,32 0,00 1 756 763,01 0,00

29 30/04/2054 3,51 177 317,85 115 655,47 61 662,38 0,00 1 641 107,54 0,00

30 30/04/2055 3,51 178 204,44 120 601,57 57 602,87 0,00 1 520 505,97 0,00

31 30/04/2056 3,51 179 095,46 125 725,70 53 369,76 0,00 1 394 780,27 0,00

32 30/04/2057 3,51 179 990,94 131 034,15 48 956,79 0,00 1 263 746,12 0,00

33 30/04/2058 3,51 180 890,89 136 533,40 44 357,49 0,00 1 127 212,72 0,00

34 30/04/2059 3,51 181 795,35 142 230,18 39 565,17 0,00 984 982,54 0,00

35 30/04/2060 3,51 182 704,32 148 131,43 34 572,89 0,00 836 851,11 0,00

36 30/04/2061 3,51 183 617,84 154 244,37 29 373,47 0,00 682 606,74 0,00

37 30/04/2062 3,51 184 535,93 160 576,43 23 959,50 0,00 522 030,31 0,00

38 30/04/2063 3,51 185 458,61 167 135,35 18 323,26 0,00 354 894,96 0,00

39 30/04/2064 3,51 186 385,91 173 929,10 12 456,81 0,00 180 965,86 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 30/04/2065 3,51 187 317,76 180 965,86 6 351,90 0,00 0,00 0,00

Total 6 809 581,91 3 549 569,00 3 260 012,91 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 2,40 % (Livret A).
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0373602 - LOGIRYS Capital prêté : 933 325 €
N° du Contrat de Prêt : 172219 / N° de la Ligne du Prêt : 5653119 Taux actuariel théorique : 3,51 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,51 %
Produit : PLS foncier - PLSDD 2025

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 30/04/2026 3,51 33 856,29 1 096,58 32 759,71 0,00 932 228,42 0,00

2 30/04/2027 3,51 34 025,58 1 304,36 32 721,22 0,00 930 924,06 0,00

3 30/04/2028 3,51 34 195,70 1 520,27 32 675,43 0,00 929 403,79 0,00

4 30/04/2029 3,51 34 366,68 1 744,61 32 622,07 0,00 927 659,18 0,00

5 30/04/2030 3,51 34 538,52 1 977,68 32 560,84 0,00 925 681,50 0,00

6 30/04/2031 3,51 34 711,21 2 219,79 32 491,42 0,00 923 461,71 0,00

7 30/04/2032 3,51 34 884,76 2 471,25 32 413,51 0,00 920 990,46 0,00

8 30/04/2033 3,51 35 059,19 2 732,42 32 326,77 0,00 918 258,04 0,00

9 30/04/2034 3,51 35 234,48 3 003,62 32 230,86 0,00 915 254,42 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 30/04/2035 3,51 35 410,66 3 285,23 32 125,43 0,00 911 969,19 0,00

11 30/04/2036 3,51 35 587,71 3 577,59 32 010,12 0,00 908 391,60 0,00

12 30/04/2037 3,51 35 765,65 3 881,10 31 884,55 0,00 904 510,50 0,00

13 30/04/2038 3,51 35 944,48 4 196,16 31 748,32 0,00 900 314,34 0,00

14 30/04/2039 3,51 36 124,20 4 523,17 31 601,03 0,00 895 791,17 0,00

15 30/04/2040 3,51 36 304,82 4 862,55 31 442,27 0,00 890 928,62 0,00

16 30/04/2041 3,51 36 486,34 5 214,75 31 271,59 0,00 885 713,87 0,00

17 30/04/2042 3,51 36 668,78 5 580,22 31 088,56 0,00 880 133,65 0,00

18 30/04/2043 3,51 36 852,12 5 959,43 30 892,69 0,00 874 174,22 0,00

19 30/04/2044 3,51 37 036,38 6 352,86 30 683,52 0,00 867 821,36 0,00

20 30/04/2045 3,51 37 221,56 6 761,03 30 460,53 0,00 861 060,33 0,00

21 30/04/2046 3,51 37 407,67 7 184,45 30 223,22 0,00 853 875,88 0,00

22 30/04/2047 3,51 37 594,71 7 623,67 29 971,04 0,00 846 252,21 0,00

23 30/04/2048 3,51 37 782,68 8 079,23 29 703,45 0,00 838 172,98 0,00

24 30/04/2049 3,51 37 971,60 8 551,73 29 419,87 0,00 829 621,25 0,00

25 30/04/2050 3,51 38 161,45 9 041,74 29 119,71 0,00 820 579,51 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 30/04/2051 3,51 38 352,26 9 549,92 28 802,34 0,00 811 029,59 0,00

27 30/04/2052 3,51 38 544,02 10 076,88 28 467,14 0,00 800 952,71 0,00

28 30/04/2053 3,51 38 736,74 10 623,30 28 113,44 0,00 790 329,41 0,00

29 30/04/2054 3,51 38 930,43 11 189,87 27 740,56 0,00 779 139,54 0,00

30 30/04/2055 3,51 39 125,08 11 777,28 27 347,80 0,00 767 362,26 0,00

31 30/04/2056 3,51 39 320,70 12 386,28 26 934,42 0,00 754 975,98 0,00

32 30/04/2057 3,51 39 517,31 13 017,65 26 499,66 0,00 741 958,33 0,00

33 30/04/2058 3,51 39 714,89 13 672,15 26 042,74 0,00 728 286,18 0,00

34 30/04/2059 3,51 39 913,47 14 350,63 25 562,84 0,00 713 935,55 0,00

35 30/04/2060 3,51 40 113,04 15 053,90 25 059,14 0,00 698 881,65 0,00

36 30/04/2061 3,51 40 313,60 15 782,85 24 530,75 0,00 683 098,80 0,00

37 30/04/2062 3,51 40 515,17 16 538,40 23 976,77 0,00 666 560,40 0,00

38 30/04/2063 3,51 40 717,74 17 321,47 23 396,27 0,00 649 238,93 0,00

39 30/04/2064 3,51 40 921,33 18 133,04 22 788,29 0,00 631 105,89 0,00

40 30/04/2065 3,51 41 125,94 18 974,12 22 151,82 0,00 612 131,77 0,00

41 30/04/2066 3,51 41 331,57 19 845,74 21 485,83 0,00 592 286,03 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 30/04/2067 3,51 41 538,23 20 748,99 20 789,24 0,00 571 537,04 0,00

43 30/04/2068 3,51 41 745,92 21 684,97 20 060,95 0,00 549 852,07 0,00

44 30/04/2069 3,51 41 954,65 22 654,84 19 299,81 0,00 527 197,23 0,00

45 30/04/2070 3,51 42 164,42 23 659,80 18 504,62 0,00 503 537,43 0,00

46 30/04/2071 3,51 42 375,24 24 701,08 17 674,16 0,00 478 836,35 0,00

47 30/04/2072 3,51 42 587,12 25 779,96 16 807,16 0,00 453 056,39 0,00

48 30/04/2073 3,51 42 800,06 26 897,78 15 902,28 0,00 426 158,61 0,00

49 30/04/2074 3,51 43 014,06 28 055,89 14 958,17 0,00 398 102,72 0,00

50 30/04/2075 3,51 43 229,13 29 255,72 13 973,41 0,00 368 847,00 0,00

51 30/04/2076 3,51 43 445,27 30 498,74 12 946,53 0,00 338 348,26 0,00

52 30/04/2077 3,51 43 662,50 31 786,48 11 876,02 0,00 306 561,78 0,00

53 30/04/2078 3,51 43 880,81 33 120,49 10 760,32 0,00 273 441,29 0,00

54 30/04/2079 3,51 44 100,21 34 502,42 9 597,79 0,00 238 938,87 0,00

55 30/04/2080 3,51 44 320,72 35 933,97 8 386,75 0,00 203 004,90 0,00

56 30/04/2081 3,51 44 542,32 37 416,85 7 125,47 0,00 165 588,05 0,00

57 30/04/2082 3,51 44 765,03 38 952,89 5 812,14 0,00 126 635,16 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/04/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 30/04/2083 3,51 44 988,86 40 543,97 4 444,89 0,00 86 091,19 0,00

59 30/04/2084 3,51 45 213,80 42 192,00 3 021,80 0,00 43 899,19 0,00

60 30/04/2085 3,51 45 440,05 43 899,19 1 540,86 0,00 0,00 0,00

Total 2 362 154,91 933 325,00 1 428 829,91 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 2,40 % (Livret A).
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE - n° 000373602

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 172932

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE
sis(e)  127 RUE GAMBETTA  92150 SURESNES,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

»,

» ou « 

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

, SIREN n°: 786950329,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.6

0
.2

  
p

a
g

e
 4

/2
4

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
7
2

9
3
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
3
7
3
6
0
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr
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CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
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TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 
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GARANTIES 
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DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5

P.5

P.5

P.5

P.6

P.9

P.10

P.10

P.12

P.13

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.24

P.24

P.24

4/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.6

0
.2

  
p

a
g

e
 5

/2
4

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
7
2

9
3
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
3
7
3
6
0
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Provins EHPAD 73logts, Secteur médico-social,
Construction de 73 logements et 73 places/lits situés Route de Bray  77160 PROVINS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq millions
neuf-cent-quatre-vingt-trois mille huit-cent-quatre-vingt-dix-neuf euros (5 983 899,00 euros) constitué de
2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

PLS PLSDD 2025, d’un montant de cinq millions deux-cent-quinze mille cinq-cent-soixante-cinq euros
(5 215 565,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2025, d’un montant de sept-cent-soixante-huit mille trois-cent-trente-quatre euros
(768 334,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la période

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

n Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

07/08/2025 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2,4 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2025

5 215 565 €

Equivalent

Indemnité

5652639

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

3 120 €

1,11 %

3,51 %

3,51 %

3,51 %

40 ans

(J-40)

0,5 %

PLS

0 %

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2025

PLS foncier

Equivalent

768 334 €

Indemnité

5652638

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,11 %

3,51 %

3,51 %

3,51 %

60 ans

(J-40)

0,5 %

460 €

0 %

DL

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de garantie de toute nature, pendant toute la durée de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas échéant, par le(s) garant(s)
en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Garanties »

« Objet du Prêt »

 du Contrat ;

 du Contrat. Cependant,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

Par ailleurs, l'Emprunteur s'engage, dans un délai maximum de 24 mois à compter de la date d'effet du
contrat ou de la date de versement des fonds, à transmettre au Prêteur :
-    L´arrêté d'autorisation modifié de l'EHPAD, indiquant la SCIC Les Sinoplies comme gestionnaire de
l'établissement ; et
-    Le CPOM validé ou tout document signé par les autorités de tutelle confirmant le non-renouvellement du
CPOM.

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00

18/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et/ou obligations découlant du présent
contrat.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A
LOYER MODERE
127 RUE GAMBETTA
92150 SURESNES

U147670, LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 172932, Ligne du Prêt n° 5652639
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR5140031000010000256571F32 en vertu du mandat n° AADPH2013338000017 en date
du 4 décembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A
LOYER MODERE
127 RUE GAMBETTA
92150 SURESNES

U147670, LOGIRYS SOCIETE ANONYME D'HABITATION A LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 172932, Ligne du Prêt n° 5652638
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR5140031000010000256571F32 en vertu du mandat n° AADPH2013338000017 en date
du 4 décembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0373602 - LOGIRYS Capital prêté : 5 215 565 €
N° du Contrat de Prêt : 172932 / N° de la Ligne du Prêt : 5652639 Taux actuariel théorique : 3,51 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,51 %
Produit : PLS - PLSDD 2025

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/05/2026 3,51 226 583,59 43 517,26 183 066,33 0,00 5 172 047,74 0,00

2 09/05/2027 3,51 227 716,51 46 177,63 181 538,88 0,00 5 125 870,11 0,00

3 09/05/2028 3,51 228 855,10 48 937,06 179 918,04 0,00 5 076 933,05 0,00

4 09/05/2029 3,51 229 999,37 51 799,02 178 200,35 0,00 5 025 134,03 0,00

5 09/05/2030 3,51 231 149,37 54 767,17 176 382,20 0,00 4 970 366,86 0,00

6 09/05/2031 3,51 232 305,11 57 845,23 174 459,88 0,00 4 912 521,63 0,00

7 09/05/2032 3,51 233 466,64 61 037,13 172 429,51 0,00 4 851 484,50 0,00

8 09/05/2033 3,51 234 633,97 64 346,86 170 287,11 0,00 4 787 137,64 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 09/05/2034 3,51 235 807,14 67 778,61 168 028,53 0,00 4 719 359,03 0,00

10 09/05/2035 3,51 236 986,18 71 336,68 165 649,50 0,00 4 648 022,35 0,00

11 09/05/2036 3,51 238 171,11 75 025,53 163 145,58 0,00 4 572 996,82 0,00

12 09/05/2037 3,51 239 361,97 78 849,78 160 512,19 0,00 4 494 147,04 0,00

13 09/05/2038 3,51 240 558,77 82 814,21 157 744,56 0,00 4 411 332,83 0,00

14 09/05/2039 3,51 241 761,57 86 923,79 154 837,78 0,00 4 324 409,04 0,00

15 09/05/2040 3,51 242 970,38 91 183,62 151 786,76 0,00 4 233 225,42 0,00

16 09/05/2041 3,51 244 185,23 95 599,02 148 586,21 0,00 4 137 626,40 0,00

17 09/05/2042 3,51 245 406,15 100 175,46 145 230,69 0,00 4 037 450,94 0,00

18 09/05/2043 3,51 246 633,19 104 918,66 141 714,53 0,00 3 932 532,28 0,00

19 09/05/2044 3,51 247 866,35 109 834,47 138 031,88 0,00 3 822 697,81 0,00

20 09/05/2045 3,51 249 105,68 114 928,99 134 176,69 0,00 3 707 768,82 0,00

21 09/05/2046 3,51 250 351,21 120 208,52 130 142,69 0,00 3 587 560,30 0,00

22 09/05/2047 3,51 251 602,97 125 679,60 125 923,37 0,00 3 461 880,70 0,00

23 09/05/2048 3,51 252 860,98 131 348,97 121 512,01 0,00 3 330 531,73 0,00

24 09/05/2049 3,51 254 125,29 137 223,63 116 901,66 0,00 3 193 308,10 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 09/05/2050 3,51 255 395,91 143 310,80 112 085,11 0,00 3 049 997,30 0,00

26 09/05/2051 3,51 256 672,89 149 617,98 107 054,91 0,00 2 900 379,32 0,00

27 09/05/2052 3,51 257 956,26 156 152,95 101 803,31 0,00 2 744 226,37 0,00

28 09/05/2053 3,51 259 246,04 162 923,69 96 322,35 0,00 2 581 302,68 0,00

29 09/05/2054 3,51 260 542,27 169 938,55 90 603,72 0,00 2 411 364,13 0,00

30 09/05/2055 3,51 261 844,98 177 206,10 84 638,88 0,00 2 234 158,03 0,00

31 09/05/2056 3,51 263 154,21 184 735,26 78 418,95 0,00 2 049 422,77 0,00

32 09/05/2057 3,51 264 469,98 192 535,24 71 934,74 0,00 1 856 887,53 0,00

33 09/05/2058 3,51 265 792,33 200 615,58 65 176,75 0,00 1 656 271,95 0,00

34 09/05/2059 3,51 267 121,29 208 986,14 58 135,15 0,00 1 447 285,81 0,00

35 09/05/2060 3,51 268 456,89 217 657,16 50 799,73 0,00 1 229 628,65 0,00

36 09/05/2061 3,51 269 799,18 226 639,21 43 159,97 0,00 1 002 989,44 0,00

37 09/05/2062 3,51 271 148,17 235 943,24 35 204,93 0,00 767 046,20 0,00

38 09/05/2063 3,51 272 503,92 245 580,60 26 923,32 0,00 521 465,60 0,00

39 09/05/2064 3,51 273 866,44 255 563,00 18 303,44 0,00 265 902,60 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 09/05/2065 3,51 275 235,78 265 902,60 9 333,18 0,00 0,00 0,00

Total 10 005 670,37 5 215 565,00 4 790 105,37 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 2,40 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0373602 - LOGIRYS Capital prêté : 768 334 €
N° du Contrat de Prêt : 172932 / N° de la Ligne du Prêt : 5652638 Taux actuariel théorique : 3,51 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,51 %
Produit : PLS foncier - PLSDD 2025

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 09/05/2026 3,51 27 871,26 902,74 26 968,52 0,00 767 431,26 0,00

2 09/05/2027 3,51 28 010,61 1 073,77 26 936,84 0,00 766 357,49 0,00

3 09/05/2028 3,51 28 150,67 1 251,52 26 899,15 0,00 765 105,97 0,00

4 09/05/2029 3,51 28 291,42 1 436,20 26 855,22 0,00 763 669,77 0,00

5 09/05/2030 3,51 28 432,88 1 628,07 26 804,81 0,00 762 041,70 0,00

6 09/05/2031 3,51 28 575,04 1 827,38 26 747,66 0,00 760 214,32 0,00

7 09/05/2032 3,51 28 717,92 2 034,40 26 683,52 0,00 758 179,92 0,00

8 09/05/2033 3,51 28 861,51 2 249,39 26 612,12 0,00 755 930,53 0,00

9 09/05/2034 3,51 29 005,82 2 472,66 26 533,16 0,00 753 457,87 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 09/05/2035 3,51 29 150,84 2 704,47 26 446,37 0,00 750 753,40 0,00

11 09/05/2036 3,51 29 296,60 2 945,16 26 351,44 0,00 747 808,24 0,00

12 09/05/2037 3,51 29 443,08 3 195,01 26 248,07 0,00 744 613,23 0,00

13 09/05/2038 3,51 29 590,30 3 454,38 26 135,92 0,00 741 158,85 0,00

14 09/05/2039 3,51 29 738,25 3 723,57 26 014,68 0,00 737 435,28 0,00

15 09/05/2040 3,51 29 886,94 4 002,96 25 883,98 0,00 733 432,32 0,00

16 09/05/2041 3,51 30 036,37 4 292,90 25 743,47 0,00 729 139,42 0,00

17 09/05/2042 3,51 30 186,56 4 593,77 25 592,79 0,00 724 545,65 0,00

18 09/05/2043 3,51 30 337,49 4 905,94 25 431,55 0,00 719 639,71 0,00

19 09/05/2044 3,51 30 489,18 5 229,83 25 259,35 0,00 714 409,88 0,00

20 09/05/2045 3,51 30 641,62 5 565,83 25 075,79 0,00 708 844,05 0,00

21 09/05/2046 3,51 30 794,83 5 914,40 24 880,43 0,00 702 929,65 0,00

22 09/05/2047 3,51 30 948,80 6 275,97 24 672,83 0,00 696 653,68 0,00

23 09/05/2048 3,51 31 103,55 6 651,01 24 452,54 0,00 690 002,67 0,00

24 09/05/2049 3,51 31 259,07 7 039,98 24 219,09 0,00 682 962,69 0,00

25 09/05/2050 3,51 31 415,36 7 443,37 23 971,99 0,00 675 519,32 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 09/05/2051 3,51 31 572,44 7 861,71 23 710,73 0,00 667 657,61 0,00

27 09/05/2052 3,51 31 730,30 8 295,52 23 434,78 0,00 659 362,09 0,00

28 09/05/2053 3,51 31 888,95 8 745,34 23 143,61 0,00 650 616,75 0,00

29 09/05/2054 3,51 32 048,40 9 211,75 22 836,65 0,00 641 405,00 0,00

30 09/05/2055 3,51 32 208,64 9 695,32 22 513,32 0,00 631 709,68 0,00

31 09/05/2056 3,51 32 369,68 10 196,67 22 173,01 0,00 621 513,01 0,00

32 09/05/2057 3,51 32 531,53 10 716,42 21 815,11 0,00 610 796,59 0,00

33 09/05/2058 3,51 32 694,19 11 255,23 21 438,96 0,00 599 541,36 0,00

34 09/05/2059 3,51 32 857,66 11 813,76 21 043,90 0,00 587 727,60 0,00

35 09/05/2060 3,51 33 021,95 12 392,71 20 629,24 0,00 575 334,89 0,00

36 09/05/2061 3,51 33 187,06 12 992,81 20 194,25 0,00 562 342,08 0,00

37 09/05/2062 3,51 33 352,99 13 614,78 19 738,21 0,00 548 727,30 0,00

38 09/05/2063 3,51 33 519,76 14 259,43 19 260,33 0,00 534 467,87 0,00

39 09/05/2064 3,51 33 687,36 14 927,54 18 759,82 0,00 519 540,33 0,00

40 09/05/2065 3,51 33 855,79 15 619,92 18 235,87 0,00 503 920,41 0,00

41 09/05/2066 3,51 34 025,07 16 337,46 17 687,61 0,00 487 582,95 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 09/05/2067 3,51 34 195,20 17 081,04 17 114,16 0,00 470 501,91 0,00

43 09/05/2068 3,51 34 366,17 17 851,55 16 514,62 0,00 452 650,36 0,00

44 09/05/2069 3,51 34 538,00 18 649,97 15 888,03 0,00 434 000,39 0,00

45 09/05/2070 3,51 34 710,69 19 477,28 15 233,41 0,00 414 523,11 0,00

46 09/05/2071 3,51 34 884,25 20 334,49 14 549,76 0,00 394 188,62 0,00

47 09/05/2072 3,51 35 058,67 21 222,65 13 836,02 0,00 372 965,97 0,00

48 09/05/2073 3,51 35 233,96 22 142,85 13 091,11 0,00 350 823,12 0,00

49 09/05/2074 3,51 35 410,13 23 096,24 12 313,89 0,00 327 726,88 0,00

50 09/05/2075 3,51 35 587,18 24 083,97 11 503,21 0,00 303 642,91 0,00

51 09/05/2076 3,51 35 765,12 25 107,25 10 657,87 0,00 278 535,66 0,00

52 09/05/2077 3,51 35 943,94 26 167,34 9 776,60 0,00 252 368,32 0,00

53 09/05/2078 3,51 36 123,66 27 265,53 8 858,13 0,00 225 102,79 0,00

54 09/05/2079 3,51 36 304,28 28 403,17 7 901,11 0,00 196 699,62 0,00

55 09/05/2080 3,51 36 485,80 29 581,64 6 904,16 0,00 167 117,98 0,00

56 09/05/2081 3,51 36 668,23 30 802,39 5 865,84 0,00 136 315,59 0,00

57 09/05/2082 3,51 36 851,57 32 066,89 4 784,68 0,00 104 248,70 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 09/05/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 09/05/2083 3,51 37 035,83 33 376,70 3 659,13 0,00 70 872,00 0,00

59 09/05/2084 3,51 37 221,01 34 733,40 2 487,61 0,00 36 138,60 0,00

60 09/05/2085 3,51 37 407,06 36 138,60 1 268,46 0,00 0,00 0,00

Total 1 944 578,49 768 334,00 1 176 244,49 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 2,40 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

- CONVENTION -

ENTRE : Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil 
départemental, en exécution de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental 
en date du 20 juin 2025, ci-après dénommé « le Département »,

D’UNE PART,

ET : La Société Anonyme d’HLM Logirys,
 ci- après dénommée « l’organisme »,

D’AUTRE PART,

PRÉAMBULE

VU la demande de garantie départementale déposée par Logirys, afin de financer la construction d'un 
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et d’un Établissement 
d’accueil non médicalisé (EANM), situés Route de Bray, à Provins.

VU la délibération citée ci-dessus, par laquelle le Département de Seine-et-Marne garantit vis-à-vis du 
prêteur, à hauteur de 100 %, du paiement des annuités de l’emprunt d’un montant global de 13 335 388 € 
que Logirys a souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, aux taux et conditions qui sont 
en vigueur dans les contrats de prêt n°172932 et 172219, en contrepartie d’une affectation hypothécaire.

CECI EXPOSÉ,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION
Le Département accorde à l’organisme pour la durée totale de l’emprunt, sa garantie à 

hauteur de 100 % pour le remboursement de 5 emprunts d’un montant global de 13 335 388 €, aux taux 
et conditions indiqués dans la délibération susmentionnée, qu’il a contracté auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations en vue de financer la construction d'un EHPAD et d’un EANM, situés Route de 
Bray, à Provins.

Article 2 : MODALITES DE LA GARANTIE
Les opérations poursuivies par l’organisme, tant au moyen de ses ressources propres que 

des emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie du Département ou qu’il réalisera avec la présente 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par l’organisme d’un compte de 
gestion en recettes et en dépenses, faisant ressortir pour ladite année et par opération, le résultat propre 
à l’exploitation de l’ensemble des immeubles appartenant à l’organisme, qui devra être adressé au 
Président du Conseil départemental au plus tard le 31 mars de l’année suivante.

L’organisme devra informer le Département de tout événement de nature à compromettre 
le remboursement de l’emprunt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins deux mois à 
l’avance, les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des 
échéances.

L’organisme devra fournir à l’appui de cette alerte, toutes justifications nécessaires.
Le Département se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces de la 

situation financière de l’organisme.
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Article 3 : INFORMATION FINANCIERE
Le compte de gestion défini à l’article ci-dessus comprendra :

- au crédit : les recettes de toute nature auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à l’organisme,

- au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu ladite gestion 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de 
réparation, de gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et 
d’amortissement afférentes aux emprunts contractés pour la construction desdits 
immeubles et installations.

A ce compte de gestion, devront être joints les états ci-après :
- état détaillé des frais généraux ;
- état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs, sur les échéances d’intérêts et d’amortissement 
d’emprunts contractés ;

- état détaillé des débiteurs divers, faisant ressortir les loyers non payés.

Article 4 : MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE
S’il résulte du compte de gestion et de l’état détaillé des créanciers divers, que l’organisme 

n’a pas réglé tout ou partie des intérêts et amortissements échus d’emprunts garantis par le Département 
et qu’il ne dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, le Département effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de l’organisme, dans la mesure de l’insuffisance des 
disponibilités constatées et dans la limite de la garantie accordée par le Département.

Ce règlement constituera le Département créancier de l’organisme.
Si, au contraire, le compte de gestion, ainsi établi, est excédentaire, cet excédent sera utilisé 

jusqu’à due concurrence, dans le cas où la garantie départementale aurait déjà joué, à l’amortissement 
de la dette contractée par l’organisme vis-à-vis du Département et figurant au compte d’avances ouvert 
au nom de celui-ci dans les écritures de l’organisme suivant les conditions prévues à l’article 5 ci-après.

Si le compte d’avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de l’organisme, le solde 
excédentaire du compte de gestion sera employé conformément aux statuts de l’organisme.

Article 5 : AVANCES RECOUVRABLES
Dans le cas d’une mise en œuvre de la garantie accordée par le Département, un compte 

d’avances départementales sera ouvert dans les écritures de l’organisme, il comportera :
- au crédit : les versements effectués par le Département du fait de la mise en jeu de 

la garantie ;
- au débit : le montant des remboursements effectués par l'organisme. 

Les remboursements réalisés par l’organisme seront effectués sur la base d’un échéancier 
défini par le Département de Seine-et-Marne en tenant compte de la situation de l’organisme.

Cet échéancier permettra le remboursement au Département de Seine-et-Marne de 
l’intégralité des versements effectués lors de l’appel en garantie augmentés des frais financiers afférents.

Ces frais financiers correspondent soit :
- dans le cas, où pour couvrir les versements effectués au titre de l’appel en garantie, 

le Département a mobilisé un ou plusieurs emprunts identifiés : au taux de cet 
emprunt unique identifié ou au taux moyen résultant de la pondération par le capital 
emprunté de chaque prêt (en cas de pluralité d’emprunts).

- dans le cas où le Département n’a pas conclu d’emprunt spécifique au financement 
de l’appel en garantie, au dernier taux moyen connu de la dette du Département (au 
regard du dernier Compte administratif adopté) 
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Article 6 : OBLIGATION DE COMMUNICATION D’INFORMATIONS AU 
DEPARTEMENT

L'organisme, sur simple demande du Département, devra fournir, à l'appui de ses 
documents comptables, toutes justifications utiles. Il devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par le Président du Conseil départemental, de contrôler son fonctionnement, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que de ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de s'assurer 
de la parfaite régularité de toutes ses opérations.

L’organisme s’engage à adresser chaque année, dans les trois mois suivant leur réalisation, 
au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne le bilan et le compte de résultat certifiés 
conformes, le rapport du commissaire aux comptes, les annexes comptables, le rapport d’activité, du 
dernier exercice clos, ainsi que la liste des membres du Conseil d’Administration et le rapport de la 
dernière Assemblée générale.

L’organisme s’engage à fournir toutes informations concernant un réaménagement de 
l’emprunt faisant l’objet de la garantie ou toute autre modification intervenant dans le plan de 
remboursement des emprunts (changement de taux d’intérêt, remboursement anticipés, etc.). En cas de 
réaménagement ou de modification de l’emprunt, le Département procèdera à un nouvel examen et, le 
cas échéant, garantira à nouveau l’emprunt.

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION
L’application de la présente convention se poursuivra jusqu’à l’expiration de la période 

d’amortissement des emprunts déjà contractés ou à contracter avec la garantie du Département.
A l’expiration de ladite convention, et si le compte d’avances départementales n’est pas 

soldé, les dispositions des articles 2, 3, 4 (paragraphe 1), 5, et 6 resteront en vigueur jusqu’à l’expiration 
de la créance du Département de Seine-et-Marne.

En cas de dissolution de l’organisme ou d’un changement de raison sociale, le nouvel 
organisme devra solliciter dans les meilleurs délais, du Département le transfert de la garantie 
d’emprunt. Le Département est libre d’accepter ou de refuser la garantie du prêt au nouvel organisme.

Article 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Cet avenant sera approuvé selon 
les mêmes conditions que la présente convention et signé par les deux partenaires.

Article 9 : REGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige entre les parties une solution amiable sera prioritairement recherchée. A 

défaut d’accord amiable, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Melun.

Article 10 : ENTREE EN VIGUEUR
La présente convention entrera en vigueur le jour de la signature par les 2 parties.

Fait en deux exemplaires originaux
à MELUN, le

Pour Logirys, Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président du Conseil départemental,
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/05

OBJET : Garantie d’emprunt en faveur de la Société anonyme d’HLM 3F Seine-et-Marne (acquisition en 
VEFA de 37 logements à Cesson).
 

La Société Anonyme d’HLM 3F Seine-et-Marne a acquis en vente en état futur d’achèvement (VEFA) 37 
logements à Cesson. Afin de financer cette opération, 3F Seine-et-Marne a souscrit auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations 7 emprunts d’un montant global de 5 227 000 €.
En application des modalités d’attribution d’une garantie départementale instaurées par délibération n°7/03 du 24 
mars 2017, il est proposé que la garantie apportée par le Département s’élève à 40 % des emprunts, c’est-à-dire 
porte sur un capital de 2 090 800 €.
 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°2,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment dans ses articles L. 431-1, R. 431-10, R. 431-59,

VU l’article 2298 du Code civil, 

VU la délibération du Conseil départemental n°7/03 du 24 mars 2017 relative à la révision des modalités 
d’intervention en matière de garanties d’emprunts,

VU la demande formulée en date du 10 avril 2025, par 3F Seine-et-Marne tendant à obtenir la garantie du 
Département de Seine-et-Marne à hauteur de 40 %, de 7 emprunts d’un montant global de 5 227 000 € contractés 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations et destiné à financer l’acquisition en VEFA de 37 logements, à 
Cesson,

VU le contrat de prêt n°165722 en annexe n°1 signé le 7 novembre 2024 entre 3F Seine-et-Marne et la Caisse des 
dépôts et consignations, 

VU le contrat de prêt n°165069 en annexe n°2 signé le 16 octobre 2024 entre 3F Seine-et-Marne et la Caisse des 
dépôts et consignations, 
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Considérant que cette opération, réalisée par un organisme privé d’habitation à loyer modéré et financé par des 
ressources défiscalisées, relève des dérogations prévues aux 1° et 2° de l’article L. 3231-4-1 du Code général des 
Collectivités territoriales,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’accorder sa garantie, à hauteur de 40 %, pour le remboursement de 7 emprunts d’un 
montant global de 5 227 000 € que 3F Seine-et-Marne a contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions des contrats de prêt, en vue de financer 
l’acquisition en vente en état futur d’achèvement de 37 logements, à Cesson. 

La garantie est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au complet remboursement de ceux 
et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité. 

Lesdits contrats n°165722 et 165069 constitués de 7 lignes de prêt, d’un montant global de 
5 227 000 €, sont joints en annexe 1 et 2, et font partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : de s’engager, au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas 
de l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, dans la limite de la quotité fixée à l’article 1, à compter de la notification de la Caisse des dépôts et 
consignations par lettre recommandée, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
des ressources nécessaires à ce règlement, 

Article 3 : de s’engager pendant toute la durée des emprunts à créer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 

Article 4 : d’approuver la convention à passer avec 3F Seine-et-Marne, telle que jointe en annexe 3 
de la présente délibération, et visant à établir les modalités de la garantie accordée. 

Article 5 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention, ainsi que tous 
les actes nécessaires à la mise en œuvre de la garantie. 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-7/05

Page 3/4

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-7/05

Page 4/4

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

3F SEINE ET MARNE - n° 000040801

CONTRAT DE PRÊT

N° 165722

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

3F SEINE ET MARNE

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 784825069, sis(e)  32 COURS DU DANUBE  77700 SERRIS,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

3F SEINE ET MARNE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/27



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.5

7
  

p
a

g
e

 3
/2

7
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
6
5
7
2

2
 E

m
p

ru
n

te
u
r 

n
° 

0
0
0
0
4
0
8
0
1

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération B222L - CESSON (ANRU), Parc social public,
Construction de 26 logements situés LOT E2 rue Maurice CREUSET  77240 CESSON.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois millions
trois-cent-quarante-six mille euros (3 346 000,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

PLAI, d’un montant d'un million deux-cent-quatre-vingt-quatre mille euros (1 284 000,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trois-cent-soixante-dix mille euros (370 000,00 euros) ;

PLUS, d’un montant d'un million deux-cent-quatre-vingt-treize mille euros (1 293 000,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de trois-cent-quatre-vingt-dix-neuf mille euros (399 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/27



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.5

7
  

p
a

g
e

 6
/2

7
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
6
5
7
2

2
 E

m
p

ru
n

te
u
r 

n
° 

0
0
0
0
4
0
8
0
1

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

30/01/2025 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

1 284 000 €

Exact / 365

Equivalent

Indemnité

5613008

Annuelle

Annuelle

18 mois

-  0,4 %

-  0,4 %

Livret A

Livret A

40 ans

(J-40)

2,6 %

2,6 %

2,6 %

2,6 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLAI foncier

Exact / 365

Equivalent

370 000 €

Indemnité

5613009

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

0,12 %

0,12 %

3,12 %

3,12 %

3,12 %

3,12 %

60 ans

(J-40)

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

1 293 000 €

Exact / 365

Equivalent

Indemnité

5613011

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,6 %

0,5 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

Exact / 365

Equivalent

399 000 €

Indemnité

5613010

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

0,12 %

0,12 %

3,12 %

3,12 %

3,12 %

3,12 %

60 ans

(J-40)

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Equivalent

30 / 360

Equivalent

30 / 360

Equivalent

30 / 360

.

Equivalent

30 / 360

13/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

n

La base de calcul « exact / 365 » suppose que l’on prenne en compte le nombre exact de jours écoulés sur la
période et que l’on considère que l’année comporte 365 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l'Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation, arrêtés à la Date de Début de la
Phase d'Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur entre la Date d'Effet et la Date Limite de
Mobilisation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « exact / 365 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prê

 -1]

 -1]

t » et  à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l'Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués entre la Date
d'Effet et la Date Limite de Mobilisation et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut
choisir la capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques
financières précisées à l'Article « 
capital de la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des
intérêts courus sur ces Versements entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation.

Si le choix de l'Emprunteur s'est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d'Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l'acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l'objet de
la perception d'une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

». Dans ce cas le

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

18/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 CA GRAND PARIS SUD SEINE ESSONNE SENART

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

».

Quotité Garantie (en %)

40,00

60,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr
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ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

3F SEINE ET MARNE
32 COURS DU DANUBE
77700 SERRIS

U114971, 3F SEINE ET MARNE

Objet : Contrat de Prêt n° 165722, Ligne du Prêt n° 5613008
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515900000829927442941 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000036 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

3F SEINE ET MARNE
32 COURS DU DANUBE
77700 SERRIS

U114971, 3F SEINE ET MARNE

Objet : Contrat de Prêt n° 165722, Ligne du Prêt n° 5613009
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515900000829927442941 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000036 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

3F SEINE ET MARNE
32 COURS DU DANUBE
77700 SERRIS

U114971, 3F SEINE ET MARNE

Objet : Contrat de Prêt n° 165722, Ligne du Prêt n° 5613011
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515900000829927442941 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000036 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

3F SEINE ET MARNE
32 COURS DU DANUBE
77700 SERRIS

U114971, 3F SEINE ET MARNE

Objet : Contrat de Prêt n° 165722, Ligne du Prêt n° 5613010
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515900000829927442941 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000036 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0040801 - 3F SEINE ET MARNE Capital prêté : 1 284 000 €
N° du Contrat de Prêt : 165722 / N° de la Ligne du Prêt : 5613008 Taux actuariel théorique : 2,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 2,60 %
Produit : PLAI Intérêts de Préfinancement : 50 353,18 €

Taux de Préfinancement : 2,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 30/04/2027 2,60 47 916,27 14 532,27 33 384,00 0,00 1 269 467,73 0,00

2 30/04/2028 2,60 48 155,85 15 149,69 33 006,16 0,00 1 254 318,04 0,00

3 30/04/2029 2,60 48 396,63 15 784,36 32 612,27 0,00 1 238 533,68 0,00

4 30/04/2030 2,60 48 638,61 16 436,73 32 201,88 0,00 1 222 096,95 0,00

5 30/04/2031 2,60 48 881,80 17 107,28 31 774,52 0,00 1 204 989,67 0,00

6 30/04/2032 2,60 49 126,21 17 796,48 31 329,73 0,00 1 187 193,19 0,00

7 30/04/2033 2,60 49 371,84 18 504,82 30 867,02 0,00 1 168 688,37 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

8 30/04/2034 2,60 49 618,70 19 232,80 30 385,90 0,00 1 149 455,57 0,00

9 30/04/2035 2,60 49 866,80 19 980,96 29 885,84 0,00 1 129 474,61 0,00

10 30/04/2036 2,60 50 116,13 20 749,79 29 366,34 0,00 1 108 724,82 0,00

11 30/04/2037 2,60 50 366,71 21 539,86 28 826,85 0,00 1 087 184,96 0,00

12 30/04/2038 2,60 50 618,54 22 351,73 28 266,81 0,00 1 064 833,23 0,00

13 30/04/2039 2,60 50 871,64 23 185,98 27 685,66 0,00 1 041 647,25 0,00

14 30/04/2040 2,60 51 126,00 24 043,17 27 082,83 0,00 1 017 604,08 0,00

15 30/04/2041 2,60 51 381,63 24 923,92 26 457,71 0,00 992 680,16 0,00

16 30/04/2042 2,60 51 638,53 25 828,85 25 809,68 0,00 966 851,31 0,00

17 30/04/2043 2,60 51 896,73 26 758,60 25 138,13 0,00 940 092,71 0,00

18 30/04/2044 2,60 52 156,21 27 713,80 24 442,41 0,00 912 378,91 0,00

19 30/04/2045 2,60 52 416,99 28 695,14 23 721,85 0,00 883 683,77 0,00

20 30/04/2046 2,60 52 679,08 29 703,30 22 975,78 0,00 853 980,47 0,00

21 30/04/2047 2,60 52 942,47 30 738,98 22 203,49 0,00 823 241,49 0,00

22 30/04/2048 2,60 53 207,18 31 802,90 21 404,28 0,00 791 438,59 0,00

23 30/04/2049 2,60 53 473,22 32 895,82 20 577,40 0,00 758 542,77 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

2/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
6
5
7
2

2
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
0
4
0
8
0
1

ile-de-france@caissedesdepots.fr

2/19



Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

24 30/04/2050 2,60 53 740,59 34 018,48 19 722,11 0,00 724 524,29 0,00

25 30/04/2051 2,60 54 009,29 35 171,66 18 837,63 0,00 689 352,63 0,00

26 30/04/2052 2,60 54 279,33 36 356,16 17 923,17 0,00 652 996,47 0,00

27 30/04/2053 2,60 54 550,73 37 572,82 16 977,91 0,00 615 423,65 0,00

28 30/04/2054 2,60 54 823,49 38 822,48 16 001,01 0,00 576 601,17 0,00

29 30/04/2055 2,60 55 097,60 40 105,97 14 991,63 0,00 536 495,20 0,00

30 30/04/2056 2,60 55 373,09 41 424,21 13 948,88 0,00 495 070,99 0,00

31 30/04/2057 2,60 55 649,96 42 778,11 12 871,85 0,00 452 292,88 0,00

32 30/04/2058 2,60 55 928,21 44 168,60 11 759,61 0,00 408 124,28 0,00

33 30/04/2059 2,60 56 207,85 45 596,62 10 611,23 0,00 362 527,66 0,00

34 30/04/2060 2,60 56 488,89 47 063,17 9 425,72 0,00 315 464,49 0,00

35 30/04/2061 2,60 56 771,33 48 569,25 8 202,08 0,00 266 895,24 0,00

36 30/04/2062 2,60 57 055,19 50 115,91 6 939,28 0,00 216 779,33 0,00

37 30/04/2063 2,60 57 340,46 51 704,20 5 636,26 0,00 165 075,13 0,00

38 30/04/2064 2,60 57 627,17 53 335,22 4 291,95 0,00 111 739,91 0,00

39 30/04/2065 2,60 57 915,30 55 010,06 2 905,24 0,00 56 729,85 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 30/04/2066 2,60 58 204,83 56 729,85 1 474,98 0,00 0,00 0,00

Total 2 115 927,08 1 284 000,00 831 927,08 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0040801 - 3F SEINE ET MARNE Capital prêté : 370 000 €
N° du Contrat de Prêt : 165722 / N° de la Ligne du Prêt : 5613009 Taux actuariel théorique : 3,12 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,12 %
Produit : PLAI foncier Intérêts de Préfinancement : 17 434,06 €

Taux de Préfinancement : 3,12 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 30/04/2027 3,12 12 325,43 781,43 11 544,00 0,00 369 218,57 0,00

2 30/04/2028 3,12 12 387,05 867,43 11 519,62 0,00 368 351,14 0,00

3 30/04/2029 3,12 12 448,99 956,43 11 492,56 0,00 367 394,71 0,00

4 30/04/2030 3,12 12 511,24 1 048,53 11 462,71 0,00 366 346,18 0,00

5 30/04/2031 3,12 12 573,79 1 143,79 11 430,00 0,00 365 202,39 0,00

6 30/04/2032 3,12 12 636,66 1 242,35 11 394,31 0,00 363 960,04 0,00

7 30/04/2033 3,12 12 699,84 1 344,29 11 355,55 0,00 362 615,75 0,00

8 30/04/2034 3,12 12 763,34 1 449,73 11 313,61 0,00 361 166,02 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 30/04/2035 3,12 12 827,16 1 558,78 11 268,38 0,00 359 607,24 0,00

10 30/04/2036 3,12 12 891,30 1 671,55 11 219,75 0,00 357 935,69 0,00

11 30/04/2037 3,12 12 955,75 1 788,16 11 167,59 0,00 356 147,53 0,00

12 30/04/2038 3,12 13 020,53 1 908,73 11 111,80 0,00 354 238,80 0,00

13 30/04/2039 3,12 13 085,63 2 033,38 11 052,25 0,00 352 205,42 0,00

14 30/04/2040 3,12 13 151,06 2 162,25 10 988,81 0,00 350 043,17 0,00

15 30/04/2041 3,12 13 216,82 2 295,47 10 921,35 0,00 347 747,70 0,00

16 30/04/2042 3,12 13 282,90 2 433,17 10 849,73 0,00 345 314,53 0,00

17 30/04/2043 3,12 13 349,32 2 575,51 10 773,81 0,00 342 739,02 0,00

18 30/04/2044 3,12 13 416,06 2 722,60 10 693,46 0,00 340 016,42 0,00

19 30/04/2045 3,12 13 483,14 2 874,63 10 608,51 0,00 337 141,79 0,00

20 30/04/2046 3,12 13 550,56 3 031,74 10 518,82 0,00 334 110,05 0,00

21 30/04/2047 3,12 13 618,31 3 194,08 10 424,23 0,00 330 915,97 0,00

22 30/04/2048 3,12 13 686,40 3 361,82 10 324,58 0,00 327 554,15 0,00

23 30/04/2049 3,12 13 754,83 3 535,14 10 219,69 0,00 324 019,01 0,00

24 30/04/2050 3,12 13 823,61 3 714,22 10 109,39 0,00 320 304,79 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 30/04/2051 3,12 13 892,73 3 899,22 9 993,51 0,00 316 405,57 0,00

26 30/04/2052 3,12 13 962,19 4 090,34 9 871,85 0,00 312 315,23 0,00

27 30/04/2053 3,12 14 032,00 4 287,76 9 744,24 0,00 308 027,47 0,00

28 30/04/2054 3,12 14 102,16 4 491,70 9 610,46 0,00 303 535,77 0,00

29 30/04/2055 3,12 14 172,67 4 702,35 9 470,32 0,00 298 833,42 0,00

30 30/04/2056 3,12 14 243,54 4 919,94 9 323,60 0,00 293 913,48 0,00

31 30/04/2057 3,12 14 314,75 5 144,65 9 170,10 0,00 288 768,83 0,00

32 30/04/2058 3,12 14 386,33 5 376,74 9 009,59 0,00 283 392,09 0,00

33 30/04/2059 3,12 14 458,26 5 616,43 8 841,83 0,00 277 775,66 0,00

34 30/04/2060 3,12 14 530,55 5 863,95 8 666,60 0,00 271 911,71 0,00

35 30/04/2061 3,12 14 603,20 6 119,55 8 483,65 0,00 265 792,16 0,00

36 30/04/2062 3,12 14 676,22 6 383,50 8 292,72 0,00 259 408,66 0,00

37 30/04/2063 3,12 14 749,60 6 656,05 8 093,55 0,00 252 752,61 0,00

38 30/04/2064 3,12 14 823,35 6 937,47 7 885,88 0,00 245 815,14 0,00

39 30/04/2065 3,12 14 897,46 7 228,03 7 669,43 0,00 238 587,11 0,00

40 30/04/2066 3,12 14 971,95 7 528,03 7 443,92 0,00 231 059,08 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

3/5P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
6
5
7
2

2
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
0
4
0
8
0
1

ile-de-france@caissedesdepots.fr

7/19



Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 30/04/2067 3,12 15 046,81 7 837,77 7 209,04 0,00 223 221,31 0,00

42 30/04/2068 3,12 15 122,05 8 157,55 6 964,50 0,00 215 063,76 0,00

43 30/04/2069 3,12 15 197,66 8 487,67 6 709,99 0,00 206 576,09 0,00

44 30/04/2070 3,12 15 273,64 8 828,47 6 445,17 0,00 197 747,62 0,00

45 30/04/2071 3,12 15 350,01 9 180,28 6 169,73 0,00 188 567,34 0,00

46 30/04/2072 3,12 15 426,76 9 543,46 5 883,30 0,00 179 023,88 0,00

47 30/04/2073 3,12 15 503,90 9 918,35 5 585,55 0,00 169 105,53 0,00

48 30/04/2074 3,12 15 581,42 10 305,33 5 276,09 0,00 158 800,20 0,00

49 30/04/2075 3,12 15 659,32 10 704,75 4 954,57 0,00 148 095,45 0,00

50 30/04/2076 3,12 15 737,62 11 117,04 4 620,58 0,00 136 978,41 0,00

51 30/04/2077 3,12 15 816,31 11 542,58 4 273,73 0,00 125 435,83 0,00

52 30/04/2078 3,12 15 895,39 11 981,79 3 913,60 0,00 113 454,04 0,00

53 30/04/2079 3,12 15 974,87 12 435,10 3 539,77 0,00 101 018,94 0,00

54 30/04/2080 3,12 16 054,74 12 902,95 3 151,79 0,00 88 115,99 0,00

55 30/04/2081 3,12 16 135,01 13 385,79 2 749,22 0,00 74 730,20 0,00

56 30/04/2082 3,12 16 215,69 13 884,11 2 331,58 0,00 60 846,09 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 30/04/2083 3,12 16 296,77 14 398,37 1 898,40 0,00 46 447,72 0,00

58 30/04/2084 3,12 16 378,25 14 929,08 1 449,17 0,00 31 518,64 0,00

59 30/04/2085 3,12 16 460,14 15 476,76 983,38 0,00 16 041,88 0,00

60 30/04/2086 3,12 16 542,39 16 041,88 500,51 0,00 0,00 0,00

Total 859 945,43 370 000,00 489 945,43 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0040801 - 3F SEINE ET MARNE Capital prêté : 1 293 000 €
N° du Contrat de Prêt : 165722 / N° de la Ligne du Prêt : 5613011 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PLUS Intérêts de Préfinancement : 70 380,62 €

Taux de Préfinancement : 3,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 30/04/2027 3,60 56 989,13 10 441,13 46 548,00 0,00 1 282 558,87 0,00

2 30/04/2028 3,60 57 274,08 11 101,96 46 172,12 0,00 1 271 456,91 0,00

3 30/04/2029 3,60 57 560,45 11 788,00 45 772,45 0,00 1 259 668,91 0,00

4 30/04/2030 3,60 57 848,25 12 500,17 45 348,08 0,00 1 247 168,74 0,00

5 30/04/2031 3,60 58 137,49 13 239,42 44 898,07 0,00 1 233 929,32 0,00

6 30/04/2032 3,60 58 428,18 14 006,72 44 421,46 0,00 1 219 922,60 0,00

7 30/04/2033 3,60 58 720,32 14 803,11 43 917,21 0,00 1 205 119,49 0,00

8 30/04/2034 3,60 59 013,92 15 629,62 43 384,30 0,00 1 189 489,87 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 30/04/2035 3,60 59 308,99 16 487,35 42 821,64 0,00 1 173 002,52 0,00

10 30/04/2036 3,60 59 605,54 17 377,45 42 228,09 0,00 1 155 625,07 0,00

11 30/04/2037 3,60 59 903,57 18 301,07 41 602,50 0,00 1 137 324,00 0,00

12 30/04/2038 3,60 60 203,08 19 259,42 40 943,66 0,00 1 118 064,58 0,00

13 30/04/2039 3,60 60 504,10 20 253,78 40 250,32 0,00 1 097 810,80 0,00

14 30/04/2040 3,60 60 806,62 21 285,43 39 521,19 0,00 1 076 525,37 0,00

15 30/04/2041 3,60 61 110,65 22 355,74 38 754,91 0,00 1 054 169,63 0,00

16 30/04/2042 3,60 61 416,21 23 466,10 37 950,11 0,00 1 030 703,53 0,00

17 30/04/2043 3,60 61 723,29 24 617,96 37 105,33 0,00 1 006 085,57 0,00

18 30/04/2044 3,60 62 031,90 25 812,82 36 219,08 0,00 980 272,75 0,00

19 30/04/2045 3,60 62 342,06 27 052,24 35 289,82 0,00 953 220,51 0,00

20 30/04/2046 3,60 62 653,77 28 337,83 34 315,94 0,00 924 882,68 0,00

21 30/04/2047 3,60 62 967,04 29 671,26 33 295,78 0,00 895 211,42 0,00

22 30/04/2048 3,60 63 281,88 31 054,27 32 227,61 0,00 864 157,15 0,00

23 30/04/2049 3,60 63 598,29 32 488,63 31 109,66 0,00 831 668,52 0,00

24 30/04/2050 3,60 63 916,28 33 976,21 29 940,07 0,00 797 692,31 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 30/04/2051 3,60 64 235,86 35 518,94 28 716,92 0,00 762 173,37 0,00

26 30/04/2052 3,60 64 557,04 37 118,80 27 438,24 0,00 725 054,57 0,00

27 30/04/2053 3,60 64 879,82 38 777,86 26 101,96 0,00 686 276,71 0,00

28 30/04/2054 3,60 65 204,22 40 498,26 24 705,96 0,00 645 778,45 0,00

29 30/04/2055 3,60 65 530,24 42 282,22 23 248,02 0,00 603 496,23 0,00

30 30/04/2056 3,60 65 857,90 44 132,04 21 725,86 0,00 559 364,19 0,00

31 30/04/2057 3,60 66 187,19 46 050,08 20 137,11 0,00 513 314,11 0,00

32 30/04/2058 3,60 66 518,12 48 038,81 18 479,31 0,00 465 275,30 0,00

33 30/04/2059 3,60 66 850,71 50 100,80 16 749,91 0,00 415 174,50 0,00

34 30/04/2060 3,60 67 184,97 52 238,69 14 946,28 0,00 362 935,81 0,00

35 30/04/2061 3,60 67 520,89 54 455,20 13 065,69 0,00 308 480,61 0,00

36 30/04/2062 3,60 67 858,49 56 753,19 11 105,30 0,00 251 727,42 0,00

37 30/04/2063 3,60 68 197,79 59 135,60 9 062,19 0,00 192 591,82 0,00

38 30/04/2064 3,60 68 538,78 61 605,47 6 933,31 0,00 130 986,35 0,00

39 30/04/2065 3,60 68 881,47 64 165,96 4 715,51 0,00 66 820,39 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 30/04/2066 3,60 69 225,92 66 820,39 2 405,53 0,00 0,00 0,00

Total 2 516 574,50 1 293 000,00 1 223 574,50 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0040801 - 3F SEINE ET MARNE Capital prêté : 399 000 €
N° du Contrat de Prêt : 165722 / N° de la Ligne du Prêt : 5613010 Taux actuariel théorique : 3,12 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,12 %
Produit : PLUS foncier Intérêts de Préfinancement : 18 800,52 €

Taux de Préfinancement : 3,12 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 30/04/2027 3,12 13 291,47 842,67 12 448,80 0,00 398 157,33 0,00

2 30/04/2028 3,12 13 357,93 935,42 12 422,51 0,00 397 221,91 0,00

3 30/04/2029 3,12 13 424,72 1 031,40 12 393,32 0,00 396 190,51 0,00

4 30/04/2030 3,12 13 491,85 1 130,71 12 361,14 0,00 395 059,80 0,00

5 30/04/2031 3,12 13 559,30 1 233,43 12 325,87 0,00 393 826,37 0,00

6 30/04/2032 3,12 13 627,10 1 339,72 12 287,38 0,00 392 486,65 0,00

7 30/04/2033 3,12 13 695,24 1 449,66 12 245,58 0,00 391 036,99 0,00

8 30/04/2034 3,12 13 763,71 1 563,36 12 200,35 0,00 389 473,63 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 30/04/2035 3,12 13 832,53 1 680,95 12 151,58 0,00 387 792,68 0,00

10 30/04/2036 3,12 13 901,69 1 802,56 12 099,13 0,00 385 990,12 0,00

11 30/04/2037 3,12 13 971,20 1 928,31 12 042,89 0,00 384 061,81 0,00

12 30/04/2038 3,12 14 041,06 2 058,33 11 982,73 0,00 382 003,48 0,00

13 30/04/2039 3,12 14 111,26 2 192,75 11 918,51 0,00 379 810,73 0,00

14 30/04/2040 3,12 14 181,82 2 331,73 11 850,09 0,00 377 479,00 0,00

15 30/04/2041 3,12 14 252,73 2 475,39 11 777,34 0,00 375 003,61 0,00

16 30/04/2042 3,12 14 323,99 2 623,88 11 700,11 0,00 372 379,73 0,00

17 30/04/2043 3,12 14 395,61 2 777,36 11 618,25 0,00 369 602,37 0,00

18 30/04/2044 3,12 14 467,59 2 936,00 11 531,59 0,00 366 666,37 0,00

19 30/04/2045 3,12 14 539,93 3 099,94 11 439,99 0,00 363 566,43 0,00

20 30/04/2046 3,12 14 612,63 3 269,36 11 343,27 0,00 360 297,07 0,00

21 30/04/2047 3,12 14 685,69 3 444,42 11 241,27 0,00 356 852,65 0,00

22 30/04/2048 3,12 14 759,12 3 625,32 11 133,80 0,00 353 227,33 0,00

23 30/04/2049 3,12 14 832,92 3 812,23 11 020,69 0,00 349 415,10 0,00

24 30/04/2050 3,12 14 907,08 4 005,33 10 901,75 0,00 345 409,77 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 30/04/2051 3,12 14 981,62 4 204,84 10 776,78 0,00 341 204,93 0,00

26 30/04/2052 3,12 15 056,52 4 410,93 10 645,59 0,00 336 794,00 0,00

27 30/04/2053 3,12 15 131,81 4 623,84 10 507,97 0,00 332 170,16 0,00

28 30/04/2054 3,12 15 207,47 4 843,76 10 363,71 0,00 327 326,40 0,00

29 30/04/2055 3,12 15 283,50 5 070,92 10 212,58 0,00 322 255,48 0,00

30 30/04/2056 3,12 15 359,92 5 305,55 10 054,37 0,00 316 949,93 0,00

31 30/04/2057 3,12 15 436,72 5 547,88 9 888,84 0,00 311 402,05 0,00

32 30/04/2058 3,12 15 513,90 5 798,16 9 715,74 0,00 305 603,89 0,00

33 30/04/2059 3,12 15 591,47 6 056,63 9 534,84 0,00 299 547,26 0,00

34 30/04/2060 3,12 15 669,43 6 323,56 9 345,87 0,00 293 223,70 0,00

35 30/04/2061 3,12 15 747,78 6 599,20 9 148,58 0,00 286 624,50 0,00

36 30/04/2062 3,12 15 826,52 6 883,84 8 942,68 0,00 279 740,66 0,00

37 30/04/2063 3,12 15 905,65 7 177,74 8 727,91 0,00 272 562,92 0,00

38 30/04/2064 3,12 15 985,18 7 481,22 8 503,96 0,00 265 081,70 0,00

39 30/04/2065 3,12 16 065,10 7 794,55 8 270,55 0,00 257 287,15 0,00

40 30/04/2066 3,12 16 145,43 8 118,07 8 027,36 0,00 249 169,08 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 30/04/2067 3,12 16 226,16 8 452,08 7 774,08 0,00 240 717,00 0,00

42 30/04/2068 3,12 16 307,29 8 796,92 7 510,37 0,00 231 920,08 0,00

43 30/04/2069 3,12 16 388,82 9 152,91 7 235,91 0,00 222 767,17 0,00

44 30/04/2070 3,12 16 470,77 9 520,43 6 950,34 0,00 213 246,74 0,00

45 30/04/2071 3,12 16 553,12 9 899,82 6 653,30 0,00 203 346,92 0,00

46 30/04/2072 3,12 16 635,89 10 291,47 6 344,42 0,00 193 055,45 0,00

47 30/04/2073 3,12 16 719,07 10 695,74 6 023,33 0,00 182 359,71 0,00

48 30/04/2074 3,12 16 802,66 11 113,04 5 689,62 0,00 171 246,67 0,00

49 30/04/2075 3,12 16 886,67 11 543,77 5 342,90 0,00 159 702,90 0,00

50 30/04/2076 3,12 16 971,11 11 988,38 4 982,73 0,00 147 714,52 0,00

51 30/04/2077 3,12 17 055,96 12 447,27 4 608,69 0,00 135 267,25 0,00

52 30/04/2078 3,12 17 141,24 12 920,90 4 220,34 0,00 122 346,35 0,00

53 30/04/2079 3,12 17 226,95 13 409,74 3 817,21 0,00 108 936,61 0,00

54 30/04/2080 3,12 17 313,08 13 914,26 3 398,82 0,00 95 022,35 0,00

55 30/04/2081 3,12 17 399,65 14 434,95 2 964,70 0,00 80 587,40 0,00

56 30/04/2082 3,12 17 486,65 14 972,32 2 514,33 0,00 65 615,08 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.
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Edité le : 30/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 30/04/2083 3,12 17 574,08 15 526,89 2 047,19 0,00 50 088,19 0,00

58 30/04/2084 3,12 17 661,95 16 099,20 1 562,75 0,00 33 988,99 0,00

59 30/04/2085 3,12 17 750,26 16 689,80 1 060,46 0,00 17 299,19 0,00

60 30/04/2086 3,12 17 838,92 17 299,19 539,73 0,00 0,00 0,00

Total 927 346,49 399 000,00 528 346,49 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).
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Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

3F SEINE ET MARNE - n° 000040801

CONTRAT DE PRÊT

N° 165069

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

3F SEINE ET MARNE

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 784825069, sis(e)  32 COURS DU DANUBE  77700 SERRIS,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

3F SEINE ET MARNE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération B222L - CESSON (DROIT COMMUN), Parc
social public, Construction de 11 logements situés LOT E2 rue Maurice CREUSET  77240 CESSON.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million
huit-cent-quatre-vingt-un mille euros (1 881 000,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2024, d’un montant de cinq-cent-soixante-quatorze mille euros
(574 000,00 euros) ;

PLS PLSDD 2024, d’un montant de quatre-cent-trois mille euros (403 000,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2024, d’un montant de neuf-cent-quatre mille euros (904 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Prêt Locatif Social 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

14/01/2025 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

Exact / 365

Equivalent

574 000 €

PLS 2024

Indemnité

5620422

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

CPLS

(J-40)

0,5 %

340 €

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2024

Exact / 365

Equivalent

403 000 €

Indemnité

5620421

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

(J-40)

0,5 %

240 €

PLS

DL

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLSDD 2024

PLS foncier

Exact / 365

Equivalent

904 000 €

Indemnité

5620420

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

60 ans

(J-40)

0,5 %

540 €

DL
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Equivalent

30 / 360

0 %

Equivalent

30 / 360

0 %

Equivalent

30 / 360

0 %

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

n

La base de calcul « exact / 365 » suppose que l’on prenne en compte le nombre exact de jours écoulés sur la
période et que l’on considère que l’année comporte 365 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l'Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation, arrêtés à la Date de Début de la
Phase d'Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur entre la Date d'Effet et la Date Limite de
Mobilisation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « exact / 365 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prê

 -1]

 -1]

t » et  à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l'Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués entre la Date
d'Effet et la Date Limite de Mobilisation et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut
choisir la capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques
financières précisées à l'Article « 
capital de la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des
intérêts courus sur ces Versements entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation.

Si le choix de l'Emprunteur s'est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d'Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l'acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l'objet de
la perception d'une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

». Dans ce cas le

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 CA GRAND PARIS SUD SEINE ESSONNE SENART

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

».

Quotité Garantie (en %)

60,00

40,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 26/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

3F SEINE ET MARNE
32 COURS DU DANUBE
77700 SERRIS

U114972, 3F SEINE ET MARNE

Objet : Contrat de Prêt n° 165069, Ligne du Prêt n° 5620422
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515900000829927442941 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000036 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

3F SEINE ET MARNE
32 COURS DU DANUBE
77700 SERRIS

U114972, 3F SEINE ET MARNE

Objet : Contrat de Prêt n° 165069, Ligne du Prêt n° 5620421
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515900000829927442941 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000036 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

3F SEINE ET MARNE
32 COURS DU DANUBE
77700 SERRIS

U114972, 3F SEINE ET MARNE

Objet : Contrat de Prêt n° 165069, Ligne du Prêt n° 5620420
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP751/FR7617515900000829927442941 en vertu du mandat n° ??DPH2013319000036 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0040801 - 3F SEINE ET MARNE Capital prêté : 574 000 €
N° du Contrat de Prêt : 165069 / N° de la Ligne du Prêt : 5620422 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Construction Taux effectif global : 4,11 %
Produit : CPLS - Complémentaire au PLS 2024 Intérêts de Préfinancement : 35 714,61 €

Taux de Préfinancement : 4,11 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 15/04/2027 4,11 27 400,20 3 808,80 23 591,40 0,00 570 191,20 0,00

2 15/04/2028 4,11 27 537,20 4 102,34 23 434,86 0,00 566 088,86 0,00

3 15/04/2029 4,11 27 674,89 4 408,64 23 266,25 0,00 561 680,22 0,00

4 15/04/2030 4,11 27 813,26 4 728,20 23 085,06 0,00 556 952,02 0,00

5 15/04/2031 4,11 27 952,33 5 061,60 22 890,73 0,00 551 890,42 0,00

6 15/04/2032 4,11 28 092,09 5 409,39 22 682,70 0,00 546 481,03 0,00

7 15/04/2033 4,11 28 232,55 5 772,18 22 460,37 0,00 540 708,85 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

8 15/04/2034 4,11 28 373,71 6 150,58 22 223,13 0,00 534 558,27 0,00

9 15/04/2035 4,11 28 515,58 6 545,24 21 970,34 0,00 528 013,03 0,00

10 15/04/2036 4,11 28 658,16 6 956,82 21 701,34 0,00 521 056,21 0,00

11 15/04/2037 4,11 28 801,45 7 386,04 21 415,41 0,00 513 670,17 0,00

12 15/04/2038 4,11 28 945,46 7 833,62 21 111,84 0,00 505 836,55 0,00

13 15/04/2039 4,11 29 090,18 8 300,30 20 789,88 0,00 497 536,25 0,00

14 15/04/2040 4,11 29 235,63 8 786,89 20 448,74 0,00 488 749,36 0,00

15 15/04/2041 4,11 29 381,81 9 294,21 20 087,60 0,00 479 455,15 0,00

16 15/04/2042 4,11 29 528,72 9 823,11 19 705,61 0,00 469 632,04 0,00

17 15/04/2043 4,11 29 676,36 10 374,48 19 301,88 0,00 459 257,56 0,00

18 15/04/2044 4,11 29 824,75 10 949,26 18 875,49 0,00 448 308,30 0,00

19 15/04/2045 4,11 29 973,87 11 548,40 18 425,47 0,00 436 759,90 0,00

20 15/04/2046 4,11 30 123,74 12 172,91 17 950,83 0,00 424 586,99 0,00

21 15/04/2047 4,11 30 274,36 12 823,83 17 450,53 0,00 411 763,16 0,00

22 15/04/2048 4,11 30 425,73 13 502,26 16 923,47 0,00 398 260,90 0,00

23 15/04/2049 4,11 30 577,86 14 209,34 16 368,52 0,00 384 051,56 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

24 15/04/2050 4,11 30 730,75 14 946,23 15 784,52 0,00 369 105,33 0,00

25 15/04/2051 4,11 30 884,40 15 714,17 15 170,23 0,00 353 391,16 0,00

26 15/04/2052 4,11 31 038,82 16 514,44 14 524,38 0,00 336 876,72 0,00

27 15/04/2053 4,11 31 194,02 17 348,39 13 845,63 0,00 319 528,33 0,00

28 15/04/2054 4,11 31 349,99 18 217,38 13 132,61 0,00 301 310,95 0,00

29 15/04/2055 4,11 31 506,74 19 122,86 12 383,88 0,00 282 188,09 0,00

30 15/04/2056 4,11 31 664,27 20 066,34 11 597,93 0,00 262 121,75 0,00

31 15/04/2057 4,11 31 822,59 21 049,39 10 773,20 0,00 241 072,36 0,00

32 15/04/2058 4,11 31 981,71 22 073,64 9 908,07 0,00 218 998,72 0,00

33 15/04/2059 4,11 32 141,61 23 140,76 9 000,85 0,00 195 857,96 0,00

34 15/04/2060 4,11 32 302,32 24 252,56 8 049,76 0,00 171 605,40 0,00

35 15/04/2061 4,11 32 463,83 25 410,85 7 052,98 0,00 146 194,55 0,00

36 15/04/2062 4,11 32 626,15 26 617,55 6 008,60 0,00 119 577,00 0,00

37 15/04/2063 4,11 32 789,28 27 874,67 4 914,61 0,00 91 702,33 0,00

38 15/04/2064 4,11 32 953,23 29 184,26 3 768,97 0,00 62 518,07 0,00

39 15/04/2065 4,11 33 118,00 30 548,51 2 569,49 0,00 31 969,56 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 15/04/2066 4,11 33 283,51 31 969,56 1 313,95 0,00 0,00 0,00

Total 1 209 961,11 574 000,00 635 961,11 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0040801 - 3F SEINE ET MARNE Capital prêté : 403 000 €
N° du Contrat de Prêt : 165069 / N° de la Ligne du Prêt : 5620421 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Construction Taux effectif global : 4,11 %
Produit : PLS - PLSDD 2024 Intérêts de Préfinancement : 25 074,89 €

Taux de Préfinancement : 4,11 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 15/04/2027 4,11 19 237,42 2 674,12 16 563,30 0,00 400 325,88 0,00

2 15/04/2028 4,11 19 333,61 2 880,22 16 453,39 0,00 397 445,66 0,00

3 15/04/2029 4,11 19 430,28 3 095,26 16 335,02 0,00 394 350,40 0,00

4 15/04/2030 4,11 19 527,43 3 319,63 16 207,80 0,00 391 030,77 0,00

5 15/04/2031 4,11 19 625,06 3 553,70 16 071,36 0,00 387 477,07 0,00

6 15/04/2032 4,11 19 723,19 3 797,88 15 925,31 0,00 383 679,19 0,00

7 15/04/2033 4,11 19 821,81 4 052,60 15 769,21 0,00 379 626,59 0,00

8 15/04/2034 4,11 19 920,92 4 318,27 15 602,65 0,00 375 308,32 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 15/04/2035 4,11 20 020,52 4 595,35 15 425,17 0,00 370 712,97 0,00

10 15/04/2036 4,11 20 120,62 4 884,32 15 236,30 0,00 365 828,65 0,00

11 15/04/2037 4,11 20 221,23 5 185,67 15 035,56 0,00 360 642,98 0,00

12 15/04/2038 4,11 20 322,33 5 499,90 14 822,43 0,00 355 143,08 0,00

13 15/04/2039 4,11 20 423,94 5 827,56 14 596,38 0,00 349 315,52 0,00

14 15/04/2040 4,11 20 526,06 6 169,19 14 356,87 0,00 343 146,33 0,00

15 15/04/2041 4,11 20 628,69 6 525,38 14 103,31 0,00 336 620,95 0,00

16 15/04/2042 4,11 20 731,84 6 896,72 13 835,12 0,00 329 724,23 0,00

17 15/04/2043 4,11 20 835,50 7 283,83 13 551,67 0,00 322 440,40 0,00

18 15/04/2044 4,11 20 939,67 7 687,37 13 252,30 0,00 314 753,03 0,00

19 15/04/2045 4,11 21 044,37 8 108,02 12 936,35 0,00 306 645,01 0,00

20 15/04/2046 4,11 21 149,59 8 546,48 12 603,11 0,00 298 098,53 0,00

21 15/04/2047 4,11 21 255,34 9 003,49 12 251,85 0,00 289 095,04 0,00

22 15/04/2048 4,11 21 361,62 9 479,81 11 881,81 0,00 279 615,23 0,00

23 15/04/2049 4,11 21 468,43 9 976,24 11 492,19 0,00 269 638,99 0,00

24 15/04/2050 4,11 21 575,77 10 493,61 11 082,16 0,00 259 145,38 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 15/04/2051 4,11 21 683,65 11 032,77 10 650,88 0,00 248 112,61 0,00

26 15/04/2052 4,11 21 792,07 11 594,64 10 197,43 0,00 236 517,97 0,00

27 15/04/2053 4,11 21 901,03 12 180,14 9 720,89 0,00 224 337,83 0,00

28 15/04/2054 4,11 22 010,53 12 790,25 9 220,28 0,00 211 547,58 0,00

29 15/04/2055 4,11 22 120,58 13 425,97 8 694,61 0,00 198 121,61 0,00

30 15/04/2056 4,11 22 231,19 14 088,39 8 142,80 0,00 184 033,22 0,00

31 15/04/2057 4,11 22 342,34 14 778,57 7 563,77 0,00 169 254,65 0,00

32 15/04/2058 4,11 22 454,05 15 497,68 6 956,37 0,00 153 756,97 0,00

33 15/04/2059 4,11 22 566,32 16 246,91 6 319,41 0,00 137 510,06 0,00

34 15/04/2060 4,11 22 679,16 17 027,50 5 651,66 0,00 120 482,56 0,00

35 15/04/2061 4,11 22 792,55 17 840,72 4 951,83 0,00 102 641,84 0,00

36 15/04/2062 4,11 22 906,51 18 687,93 4 218,58 0,00 83 953,91 0,00

37 15/04/2063 4,11 23 021,05 19 570,54 3 450,51 0,00 64 383,37 0,00

38 15/04/2064 4,11 23 136,15 20 489,99 2 646,16 0,00 43 893,38 0,00

39 15/04/2065 4,11 23 251,83 21 447,81 1 804,02 0,00 22 445,57 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 15/04/2066 4,11 23 368,08 22 445,57 922,51 0,00 0,00 0,00

Total 849 502,33 403 000,00 446 502,33 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0040801 - 3F SEINE ET MARNE Capital prêté : 904 000 €
N° du Contrat de Prêt : 165069 / N° de la Ligne du Prêt : 5620420 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Construction Taux effectif global : 4,11 %
Produit : PLS foncier - PLSDD 2024 Intérêts de Préfinancement : 56 247,4 €

Taux de Préfinancement : 4,11 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 15/04/2027 4,11 37 098,96 0,00 37 098,96 55,44 904 000,00 55,44

2 15/04/2028 4,11 37 284,45 72,33 37 212,12 -   55,44 903 927,67 0,00

3 15/04/2029 4,11 37 470,88 319,45 37 151,43 0,00 903 608,22 0,00

4 15/04/2030 4,11 37 658,23 519,93 37 138,30 0,00 903 088,29 0,00

5 15/04/2031 4,11 37 846,52 729,59 37 116,93 0,00 902 358,70 0,00

6 15/04/2032 4,11 38 035,76 948,82 37 086,94 0,00 901 409,88 0,00

7 15/04/2033 4,11 38 225,93 1 177,98 37 047,95 0,00 900 231,90 0,00

8 15/04/2034 4,11 38 417,06 1 417,53 36 999,53 0,00 898 814,37 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 15/04/2035 4,11 38 609,15 1 667,88 36 941,27 0,00 897 146,49 0,00

10 15/04/2036 4,11 38 802,19 1 929,47 36 872,72 0,00 895 217,02 0,00

11 15/04/2037 4,11 38 996,21 2 202,79 36 793,42 0,00 893 014,23 0,00

12 15/04/2038 4,11 39 191,19 2 488,31 36 702,88 0,00 890 525,92 0,00

13 15/04/2039 4,11 39 387,14 2 786,52 36 600,62 0,00 887 739,40 0,00

14 15/04/2040 4,11 39 584,08 3 097,99 36 486,09 0,00 884 641,41 0,00

15 15/04/2041 4,11 39 782,00 3 423,24 36 358,76 0,00 881 218,17 0,00

16 15/04/2042 4,11 39 980,91 3 762,84 36 218,07 0,00 877 455,33 0,00

17 15/04/2043 4,11 40 180,81 4 117,40 36 063,41 0,00 873 337,93 0,00

18 15/04/2044 4,11 40 381,72 4 487,53 35 894,19 0,00 868 850,40 0,00

19 15/04/2045 4,11 40 583,63 4 873,88 35 709,75 0,00 863 976,52 0,00

20 15/04/2046 4,11 40 786,54 5 277,11 35 509,43 0,00 858 699,41 0,00

21 15/04/2047 4,11 40 990,48 5 697,93 35 292,55 0,00 853 001,48 0,00

22 15/04/2048 4,11 41 195,43 6 137,07 35 058,36 0,00 846 864,41 0,00

23 15/04/2049 4,11 41 401,41 6 595,28 34 806,13 0,00 840 269,13 0,00

24 15/04/2050 4,11 41 608,41 7 073,35 34 535,06 0,00 833 195,78 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 15/04/2051 4,11 41 816,46 7 572,11 34 244,35 0,00 825 623,67 0,00

26 15/04/2052 4,11 42 025,54 8 092,41 33 933,13 0,00 817 531,26 0,00

27 15/04/2053 4,11 42 235,67 8 635,14 33 600,53 0,00 808 896,12 0,00

28 15/04/2054 4,11 42 446,84 9 201,21 33 245,63 0,00 799 694,91 0,00

29 15/04/2055 4,11 42 659,08 9 791,62 32 867,46 0,00 789 903,29 0,00

30 15/04/2056 4,11 42 872,37 10 407,34 32 465,03 0,00 779 495,95 0,00

31 15/04/2057 4,11 43 086,74 11 049,46 32 037,28 0,00 768 446,49 0,00

32 15/04/2058 4,11 43 302,17 11 719,02 31 583,15 0,00 756 727,47 0,00

33 15/04/2059 4,11 43 518,68 12 417,18 31 101,50 0,00 744 310,29 0,00

34 15/04/2060 4,11 43 736,27 13 145,12 30 591,15 0,00 731 165,17 0,00

35 15/04/2061 4,11 43 954,95 13 904,06 30 050,89 0,00 717 261,11 0,00

36 15/04/2062 4,11 44 174,73 14 695,30 29 479,43 0,00 702 565,81 0,00

37 15/04/2063 4,11 44 395,60 15 520,15 28 875,45 0,00 687 045,66 0,00

38 15/04/2064 4,11 44 617,58 16 380,00 28 237,58 0,00 670 665,66 0,00

39 15/04/2065 4,11 44 840,67 17 276,31 27 564,36 0,00 653 389,35 0,00

40 15/04/2066 4,11 45 064,87 18 210,57 26 854,30 0,00 635 178,78 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 15/04/2067 4,11 45 290,20 19 184,35 26 105,85 0,00 615 994,43 0,00

42 15/04/2068 4,11 45 516,65 20 199,28 25 317,37 0,00 595 795,15 0,00

43 15/04/2069 4,11 45 744,23 21 257,05 24 487,18 0,00 574 538,10 0,00

44 15/04/2070 4,11 45 972,95 22 359,43 23 613,52 0,00 552 178,67 0,00

45 15/04/2071 4,11 46 202,82 23 508,28 22 694,54 0,00 528 670,39 0,00

46 15/04/2072 4,11 46 433,83 24 705,48 21 728,35 0,00 503 964,91 0,00

47 15/04/2073 4,11 46 666,00 25 953,04 20 712,96 0,00 478 011,87 0,00

48 15/04/2074 4,11 46 899,33 27 253,04 19 646,29 0,00 450 758,83 0,00

49 15/04/2075 4,11 47 133,83 28 607,64 18 526,19 0,00 422 151,19 0,00

50 15/04/2076 4,11 47 369,50 30 019,09 17 350,41 0,00 392 132,10 0,00

51 15/04/2077 4,11 47 606,34 31 489,71 16 116,63 0,00 360 642,39 0,00

52 15/04/2078 4,11 47 844,37 33 021,97 14 822,40 0,00 327 620,42 0,00

53 15/04/2079 4,11 48 083,60 34 618,40 13 465,20 0,00 293 002,02 0,00

54 15/04/2080 4,11 48 324,01 36 281,63 12 042,38 0,00 256 720,39 0,00

55 15/04/2081 4,11 48 565,63 38 014,42 10 551,21 0,00 218 705,97 0,00

56 15/04/2082 4,11 48 808,46 39 819,64 8 988,82 0,00 178 886,33 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 15/10/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 15/04/2083 4,11 49 052,51 41 700,28 7 352,23 0,00 137 186,05 0,00

58 15/04/2084 4,11 49 297,77 43 659,42 5 638,35 0,00 93 526,63 0,00

59 15/04/2085 4,11 49 544,26 45 700,32 3 843,94 0,00 47 826,31 0,00

60 15/04/2086 4,11 49 791,97 47 826,31 1 965,66 0,00 0,00 0,00

Total 2 588 395,57 904 000,00 1 684 395,57 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

- CONVENTION -

ENTRE : Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil 
départemental, en exécution de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental 
en date du 20 juin 2025, ci-après dénommé « le Département »,

D’UNE PART,
ET : la Société anonyme d'HLM 3F Seine-et-Marne

 ci- après dénommée « l’organisme »,
D’AUTRE PART,

PRÉAMBULE

VU la demande de garantie départementale déposée par la Société anonyme d'HLM 3F Seine-et-Marne 
afin de financer l’acquisition en VEFA de 37 logements, situés à Cesson, rue Maurice Creuzet,

VU la délibération citée ci-dessus, par laquelle le Département de Seine-et-Marne garantit vis-à-vis du 
prêteur, à hauteur de 40 % soit 2 090 800 €, du paiement des annuités de 7 emprunts d’un montant global 
de 5 227 000 € que 3F Seine-et-Marne a souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, aux 
taux et conditions qui sont en vigueur dans les contrats de prêt n°165722 et 165069. 

VU la délibération n°CP-2024/11/15-4/05 du 15 novembre 2024 pour le déploiement de la gestion en 
flux des contingents de logements dans le parc social approuvant la convention type de réservation de 
logements locatifs sociaux à signer avec les bailleurs pour la période 2024-2026.

CECI EXPOSÉ,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION
Le Département accorde à l’organisme, conjointement avec la Communauté 

d’agglomération de Grand Paris Sud Essonne Sénart, pour la durée totale des emprunts, sa garantie pour 
le remboursement de 7 emprunts d’un montant global de 5 227 000 €, aux taux et conditions indiqués 
dans la délibération susmentionnée, qu’il a contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations en 
vue de financer l’acquisition en VEFA de 37 logements situés à Cesson.

La garantie départementale s’exerce à hauteur de 40 % du montant du remboursement des 
emprunts.

Si les emprunts sont contractés seulement pour partie, la garantie du Département de Seine-
et-Marne serait caduque pour le restant à souscrire.

Article 2 : MODALITES DE LA GARANTIE
Les opérations poursuivies par l’organisme, tant au moyen de ses ressources propres que 

des emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie du Département ou qu’il réalisera avec la présente 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par l’organisme d’un compte de 
gestion en recettes et en dépenses, faisant ressortir pour ladite année et par opération, le résultat propre 
à l’exploitation de l’ensemble des immeubles appartenant à l’organisme, qui devra être adressé au 
Président du Conseil départemental au plus tard le 31 mars de l’année suivante.

L’organisme devra informer le Département de tout événement de nature à compromettre 
le remboursement du(es) emprunts(s) garanti(s), en particulier en faisant connaître, au moins deux mois 
à l’avance, les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des 
échéances.
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L’organisme devra fournir à l’appui de cette alerte, toutes justifications nécessaires.
Le Département se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces de la 

situation financière de l’organisme.

Article 3 : INFORMATION FINANCIERE
Le compte de gestion défini à l’article ci-dessus comprendra :
au crédit : les recettes de toute nature auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles 

et installations appartenant à l’organisme,
au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu ladite gestion notamment les 

frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparation, de gardiennage, les impôts, 
les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux emprunts contractés pour la 
construction desdits immeubles et installations.

A ce compte de gestion, devront être joints les états ci-après : état détaillé des frais généraux
état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester dues 

aux établissements prêteurs, sur les échéances d’intérêts et d’amortissement d’emprunts contractés
état détaillé des débiteurs divers, faisant ressortir les loyers non payés.

Article 4 : MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE
S’il résulte du compte de gestion et de l’état détaillé des créanciers divers, que l’organisme 

n’a pas réglé tout ou partie des intérêts et amortissements échus d’emprunts garantis par le Département 
et qu’il ne dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, le Département effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de l’organisme, dans la mesure de l’insuffisance des 
disponibilités constatées et dans la limite de la garantie accordée par le Département.

Ce règlement constituera le Département créancier de l’organisme.
Si, au contraire, le compte de gestion, ainsi établi, est excédentaire, cet excédent sera utilisé 

jusqu’à due concurrence, dans le cas où la garantie départementale aurait déjà joué, à l’amortissement 
de la dette contractée par l’organisme vis-à-vis du Département et figurant au compte d’avances ouvert 
au nom de celui-ci dans les écritures de l’organisme suivant les conditions prévues à l’article 5 ci-après.

Si le compte d’avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de l’organisme, le solde 
excédentaire du compte de gestion sera employé conformément aux statuts de l’organisme.

Article 5 : AVANCES RECOUVRABLES
Dans le cas d’une mise en œuvre de la garantie accordée par le Département, un compte 

d’avances départementales sera ouvert dans les écritures de l’organisme, il comportera :
au crédit : les versements effectués par le Département du fait de la mise en jeu de la 

garantie ;
au débit : le montant des remboursements effectués par l'organisme. 
Le remboursements réalisés par l’organisme seront effectués sur la base d’un échéancier 

défini par le Département de Seine-et-Marne en tenant compte de la situation de l’organisme.
Cet échéancier permettra le remboursement au Département de Seine-et-Marne de 

l’intégralité des versements effectués lors de l’appel en garantie augmentés des frais financiers afférents.
Ces frais financiers correspondent soit :
- dans le cas, où pour couvrir les versements effectués au titre de l’appel en garantie, le 
Département a mobilisé un ou plusieurs emprunts identifiés : au taux de cet emprunt unique 
identifié ou au taux moyen résultant de la pondération par le capital emprunté de chaque 
prêt (en cas de pluralité d’emprunts).
- dans le cas où le Département n’a pas conclu d’emprunt spécifique au financement de 
l’appel en garantie, au dernier taux moyen connu de la dette du Département (au regard du 
dernier Compte Administratif adopté) 
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Article 6 : OBLIGATION DE COMMUNICATION D’INFORMATIONS AU 
DEPARTEMENT

L'organisme, sur simple demande du Département, devra fournir, à l'appui de ses 
documents comptables, toutes justifications utiles. Il devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par le Président du Conseil départemental, de contrôler son fonctionnement, d'effectuer la 
vérification de sa Caisse ainsi que de ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de s'assurer 
de la parfaite régularité de toutes ses opérations.

L’organisme s’engage à adresser chaque année, dans les trois mois suivant leur réalisation, 
au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne le bilan et le compte de résultat certifiés 
conformes, le rapport du commissaire aux comptes, les annexes comptables, le rapport d’activité, du 
dernier exercice clos, ainsi que la liste des membres du Conseil d’Administration et le rapport de la 
dernière Assemblée générale.

L’organisme s’engage à fournir toutes informations concernant un réaménagement de 
l’emprunt faisant l’objet de la garantie ou toute autre modification intervenant dans le plan de 
remboursement des emprunts (changement de taux d’intérêt, remboursement anticipés, etc.). En cas de 
réaménagement ou de modification de l’emprunt, le Département procèdera à un nouvel examen et, le 
cas échéant, garantira à nouveau l’emprunt.

Article 7 : MODALITE DE RESERVATIONS DE LOGEMENTS

En contrepartie de la garantie apportée par le Département de Seine-et-Marne, l’organisme 
s’engage à lui réserver, pour la durée de garantie des emprunts consentie, comme indiqué dans le tableau 
ci-dessous :

Intitulé ligne de prêt Durée en années
PLAI 40 ans

PLAI Foncier 60 ans
PLUS 40 ans

PLUS Foncier 60 ans
CPLS 40 ans
PLS 40 ans

PLS Foncier 60 ans

- 3 logements au profit du Département, 

L’organisme identifiera ce logement auprès du Département par voie de notification au 
moins 3 mois avant la date prévue d’achèvement des travaux. 

Le logement suivant sera réservé, lors de la première mise en location des logements 
compris dans le programme susvisé, au titre de la présente convention. 

N° du logement Etage Type Surface 
habitable

Surface utile Financement

2122 R+2 T3 60,39 62,00 PLAI
1114 R+1 T2 44,75 48,33 PLS
1122 R+2 T1 26,47 28,61 PLUS

Lors de leur première mise en location, les logements doivent être proposés en un état 
conforme à l’usage auquel ils sont destinés.
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Les nouveaux droits de réservation acquis par le Département en vertu des présentes seront 
traités conformément à la Convention bilatérale en vigueur définissant les règles applicables aux 
réservations de logements locatifs sociaux relevant du contingent du Département de Seine et 
Marne sur le territoire du département de Seine et Marne en application de la délibération n CP-
2024/11/15-4/05 du 15 novembre. 

S’agissant de l’article 7 de la Convention bilatérale en vigueur susvisée il est précisé  
que :

- L’organisme s'engage à :
- permettre au Département et aux candidats de visiter les logements, 
- transmettre au Département les rapports relatifs aux rejets des candidatures 

par les commissions d’attribution.

- Le Département de Seine et Marne s’engage à présenter comme locataires potentiels 
du logement réservé des personnes qui devront, par ordre de priorité :

- appartenir au personnel du Département,
- relever des associations avec lesquelles il aura conventionné. 

Article 8 : MODE OPERATOIRE

La première mise à disposition de ces logements au profit du Département s’effectuera en 
stock. 

A leur première libération, ces logements seront traités en flux en application de la 
Convention bilatérale en vigueur définissant les règles applicables aux réservations de logements 
locatifs sociaux relevant du contingent du Département de Seine et Marne sur le territoire du 
département de Seine et Marne en application de la délibération n° CP-2024/11/15-4/05 du 15 
novembre. 

A ce titre, s’agissant de l’article 6 de ladite convention, les dispositions relatives aux 
programmes neufs sont rappelées ci-dessous :

- Une concertation est organisée par le bailleur avec l'ensemble des réservataires 
concernés, afin de mettre en œuvre collectivement les objectifs d’accueil des 
publics et de mixité sociale prévus, notamment, dans les Conventions 
intercommunales d’attributions.

- L’organisme s'engage à communiquer au Département de Seine et Marne trois mois 
au moins avant la date prévue d’achèvement des travaux les informations relatives 
aux loyers, charges et autres provisions et toute information que l’organisme ou le 
Département jugera utile. 

- Les documents indispensables à transmettre au réservataire dans le dossier de 
commercialisation sont : 

- les plans individuels des logements, 
- les caractéristiques PMR, 
- les photographies de la résidence, 
- la notice de présentation, 
- la liste des numéros RPLS, 

- Le réservataire dispose alors d’un délai de 1 mois maximum, à compter de la mise 
en location du logement pour proposer des candidats conformément aux 
dispositions de l’article R.441-3 du code de la construction et de l’habitation.

- Le bailleur s’engage à informer le Département de Seine et Marne de tout report de 
la date de mise en service.
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Article 9 : ADHESION AU FSL

L’organisme s’engage, chaque année, à adhérer au Fonds de Solidarité pour le Logement 
(ou à tout dispositif s’y substituant) tout au long de la durée de la garantie accordée.

Article 10 : DUREE DE LA CONVENTION
L’application de la présente convention se poursuivra jusqu’à l’expiration de la période 

d’amortissement des emprunts déjà contractés ou à contracter avec la garantie du Département.
A l’expiration de ladite convention, et si le compte d’avances départementales n’est pas 

soldé, les dispositions des articles 2, 3, 4 (paragraphe 1), 5, 6 et 7 resteront en vigueur jusqu’à 
l’expiration de la créance du Département de Seine-et-Marne.

En cas de dissolution de l’organisme ou d’un changement de raison sociale, le nouvel 
organisme devra solliciter dans les meilleurs délais, du Département le transfert de la garantie 
d’emprunt. Le Département est libre d’accepter ou de refuser la garantie du prêt au nouvel organisme.

Article 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Cet avenant sera approuvé selon 
les mêmes conditions que la présente convention et signé par les deux partenaires.

Article 12 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de litige entre les parties une solution amiable sera prioritairement recherchée; à 
défaut d’accord amiable, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Melun.

Article 13 : ENTREE EN VIGUEUR
La présente convention entrera en vigueur le jour de la signature par les 2 parties.

Fait en deux exemplaires originaux
à MELUN, le

Pour la Société Anonyme d’HLM  Pour le Département de Seine-et-Marne
3F Seine-et-Marne, Le Président du Conseil départemental,
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/06

OBJET : Garantie d’emprunt en faveur de Mon Logis (acquisition en VEFA de 9 logements à Vernou-la-
Celle-sur-Seine).
 

La Société Anonyme d’HLM Mon Logis a acquis en vente en état futur d’achèvement (VEFA) 9 logements à 
Vernou-la-Celle-sur-Seine. Afin de financer cette opération, Mon Logis a souscrit auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations 3 emprunts d’un montant global de 795 500 €.
En application des modalités d’attribution d’une garantie départementale instaurées par délibération n°7/03 du 24 
mars 2017, il est proposé que la garantie apportée par le Département s’élève à 50 % des emprunts, c’est-à-dire 
porte sur un capital de 397 750 €.
 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°2,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment dans ses articles L. 431-1, R. 431-10, R. 431-59,

VU l’article 2298 du Code civil, 

VU la délibération du Conseil départemental n°7/03 du 24 mars 2017 relative à la révision des modalités 
d’intervention en matière de garanties d’emprunts,

VU la délibération de la Commission permanente n°7/01 du 9 février 2024 accordant une garantie d’emprunt à 
Mon Logis pour l’acquisition en VEFA de 9 logements à Vernou-la-Celle-sur-Seine.

VU la demande formulée le 10 avril 2025 par Mon Logis tendant à obtenir la garantie du Département de Seine-
et-Marne à concurrence de 50 %, du remboursement de 3 emprunts d’un montant global de 795 750 € contractés 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations et destinés à financer l’acquisition en VEFA de 9 logements 
sociaux, situés 82 Grande Rue à Vernou-la-Celle-sur-Seine.

VU le contrat de prêt n° 170970 en annexe n°1 signé le 2 avril 2025 entre Mon Logis et la Caisse des dépôts et 
consignations, 
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Considérant que cette opération, réalisée par un organisme privé d’habitation à loyer modéré et financé par des 
ressources défiscalisées, relève des dérogations prévues aux 1° et 2° de l’article L. 3231-4-1 du Code général des 
Collectivités territoriales,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : de retirer la délibération n°7/01 de la Commission permanente en date du 9 février 2024 
accordant une garantie départementale d’emprunt sur l’emprunt n°149893 devenu caduc.

Article 2 : d’accorder sa garantie, à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 3 emprunts d’un 
montant global de 795 500 € que Mon Logis a contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions des contrats de prêt, en vue de financer l’acquisition en 
vente en état futur d’achèvement de 9 logements, situés 82 Grande Rue à Vernou-la-Celle-sur-Seine. 

La garantie est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au complet remboursement de celui-
ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. 

Ledit contrat n°170970 constitué de 3 lignes de prêt, d’un montant de 795 500 €, est joint en annexe 
1, et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 3 : de s’engager, au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas 
de l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, dans la limite de la quotité fixée à l’article 2, à compter de la notification de la Caisse des dépôts et 
consignations par lettre recommandée, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
des ressources nécessaires à ce règlement, 

Article 4 : de s’engager pendant toute la durée de l’emprunt à créer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 

Article 5 : d’approuver la convention à passer avec Mon Logis, telle que jointe en annexe 2 de la 
présente délibération, et visant à établir les modalités de la garantie accordée. 

Article 6 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention, ainsi que tous les actes 
nécessaires à la mise en œuvre de la garantie. 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC
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Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal
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Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

SOC ANONYME D HLM MON LOGIS - n° 000110245

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 170970

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

SOC ANONYME D HLM MON LOGIS
GALLIENI  10300 STE SAVINE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

, SIREN n°: 562881292, sis(e)  44 AVENUE DU GENERAL

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

SOC ANONYME D HLM MON LOGIS 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 3/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération , Parc social public, Acquisition en VEFA de 9
logements situés Grande Rue  77670 VERNOU-LA-CELLE-SUR-SEINE.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de sept-cent-quatre-vingt-quinze
mille cinq-cents euros (795 500,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

PLUS, d’un montant de quatre-cent-vingt-sept mille euros (427 000,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de trois-cent-dix mille euros (310 000,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2018, d’un montant de cinquante-huit mille cinq-cents euros (58 500,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
totale ou partielle, à des Prêts consentis par la Caisse des dépôts et consignations pour le financement de la
construction, de l'acquisition ou de l'amélioration de logements locatifs sociaux.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

  est l'organisme qui accorde sa Garantie,

6/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PLUS) 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

« Règlement des

 désigne la période

 désigne, pour

8/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

17/06/2025 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

10/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

n

n

Contrat de garantie CGLLS

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale) - 77

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2,4 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Commission CGLLS

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

Equivalent

427 000 €

Indemnité

5623099

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

4 270 €

3,06 %

3,06 %

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,5 %

3 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance et intérêts

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

Equivalent

prioritaires

310 000 €

Indemnité

5623100

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

3 100 €

3,05 %

3,05 %

50 ans

(J-40)

0,6 %

0 %

3 %

0 €

SR

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Commission CGLLS

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2018

Sans indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5623098

58 500 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,97 %

0,97 %

40 ans

20 ans

585 €

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

30 €

0 %

0 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2,4 % (Livret A) 

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Commission CGLLS

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2018

Sans indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

5623098

58 500 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,97 %

0,97 %

40 ans

20 ans

585 €

0,6 %

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

30 €

0 %

3 %

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

.

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques

16/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 17/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et 

 et 

« Détermination des Taux »

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

.

.

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt » du Contrat. Cependant,

20/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de garantie de toute nature, pendant toute la durée de

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas échéant, par le(s) garant(s)
en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

« Garanties » du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

CGLLS

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 CAISSE DE GARANTIE DU LOGEMENT LOCATIF

 DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

SOCIAL

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr 28/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et/ou obligations découlant du présent
contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

SOC ANONYME D HLM MON LOGIS
44 AVENUE DU GENERAL GALLIENI
10300 STE SAVINE

U140326, SOC ANONYME D HLM MON LOGIS

Objet : Contrat de Prêt n° 170970, Ligne du Prêt n° 5623098
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0940031000010000166563W83 en vertu du mandat n° ??DPH2013319001950 en date
du 15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

SOC ANONYME D HLM MON LOGIS
44 AVENUE DU GENERAL GALLIENI
10300 STE SAVINE

U140326, SOC ANONYME D HLM MON LOGIS

Objet : Contrat de Prêt n° 170970, Ligne du Prêt n° 5623099
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0940031000010000166563W83 en vertu du mandat n° ??DPH2013319001950 en date
du 15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

SOC ANONYME D HLM MON LOGIS
44 AVENUE DU GENERAL GALLIENI
10300 STE SAVINE

U140326, SOC ANONYME D HLM MON LOGIS

Objet : Contrat de Prêt n° 170970, Ligne du Prêt n° 5623100
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR0940031000010000166563W83 en vertu du mandat n° ??DPH2013319001950 en date
du 15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE
2 avenue Pierre Mendès France
75013  Paris





Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0110245 - SA HLM MON LOGIS Capital prêté : 58 500 €

N° du Contrat de Prêt : 170970 / N° de la Ligne du Prêt : 5623098 Taux effectif global : 0,97 %

Opération : Acquisition en VEFA Taux théorique par période :

Produit : PHB - 2.0 tranche 2018 1ère Période : 0,00 %

2ème Période : 3,00 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 17/03/2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

2 17/03/2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

3 17/03/2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

4 17/03/2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

5 17/03/2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

6 17/03/2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

7 17/03/2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

8 17/03/2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 17/03/2034 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

10 17/03/2035 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

11 17/03/2036 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

12 17/03/2037 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

13 17/03/2038 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

14 17/03/2039 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

15 17/03/2040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

16 17/03/2041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

17 17/03/2042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

18 17/03/2043 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

19 17/03/2044 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

20 17/03/2045 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 500,00 0,00

21 17/03/2046 3,00 4 680,00 2 925,00 1 755,00 0,00 55 575,00 0,00

22 17/03/2047 3,00 4 592,25 2 925,00 1 667,25 0,00 52 650,00 0,00

23 17/03/2048 3,00 4 504,50 2 925,00 1 579,50 0,00 49 725,00 0,00

24 17/03/2049 3,00 4 416,75 2 925,00 1 491,75 0,00 46 800,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 17/03/2050 3,00 4 329,00 2 925,00 1 404,00 0,00 43 875,00 0,00

26 17/03/2051 3,00 4 241,25 2 925,00 1 316,25 0,00 40 950,00 0,00

27 17/03/2052 3,00 4 153,50 2 925,00 1 228,50 0,00 38 025,00 0,00

28 17/03/2053 3,00 4 065,75 2 925,00 1 140,75 0,00 35 100,00 0,00

29 17/03/2054 3,00 3 978,00 2 925,00 1 053,00 0,00 32 175,00 0,00

30 17/03/2055 3,00 3 890,25 2 925,00 965,25 0,00 29 250,00 0,00

31 17/03/2056 3,00 3 802,50 2 925,00 877,50 0,00 26 325,00 0,00

32 17/03/2057 3,00 3 714,75 2 925,00 789,75 0,00 23 400,00 0,00

33 17/03/2058 3,00 3 627,00 2 925,00 702,00 0,00 20 475,00 0,00

34 17/03/2059 3,00 3 539,25 2 925,00 614,25 0,00 17 550,00 0,00

35 17/03/2060 3,00 3 451,50 2 925,00 526,50 0,00 14 625,00 0,00

36 17/03/2061 3,00 3 363,75 2 925,00 438,75 0,00 11 700,00 0,00

37 17/03/2062 3,00 3 276,00 2 925,00 351,00 0,00 8 775,00 0,00

38 17/03/2063 3,00 3 188,25 2 925,00 263,25 0,00 5 850,00 0,00

39 17/03/2064 3,00 3 100,50 2 925,00 175,50 0,00 2 925,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 17/03/2065 3,00 3 012,75 2 925,00 87,75 0,00 0,00 0,00

Total 76 927,50 58 500,00 18 427,50 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0110245 - SA HLM MON LOGIS Capital prêté : 427 000 €
N° du Contrat de Prêt : 170970 / N° de la Ligne du Prêt : 5623099 Taux actuariel théorique : 3,00 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,06 %
Produit : PLUS

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 17/03/2026 3,00 17 059,33 4 249,33 12 810,00 0,00 422 750,67 0,00

2 17/03/2027 3,00 17 144,63 4 462,11 12 682,52 0,00 418 288,56 0,00

3 17/03/2028 3,00 17 230,35 4 681,69 12 548,66 0,00 413 606,87 0,00

4 17/03/2029 3,00 17 316,50 4 908,29 12 408,21 0,00 408 698,58 0,00

5 17/03/2030 3,00 17 403,09 5 142,13 12 260,96 0,00 403 556,45 0,00

6 17/03/2031 3,00 17 490,10 5 383,41 12 106,69 0,00 398 173,04 0,00

7 17/03/2032 3,00 17 577,55 5 632,36 11 945,19 0,00 392 540,68 0,00

8 17/03/2033 3,00 17 665,44 5 889,22 11 776,22 0,00 386 651,46 0,00

9 17/03/2034 3,00 17 753,77 6 154,23 11 599,54 0,00 380 497,23 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 17/03/2035 3,00 17 842,54 6 427,62 11 414,92 0,00 374 069,61 0,00

11 17/03/2036 3,00 17 931,75 6 709,66 11 222,09 0,00 367 359,95 0,00

12 17/03/2037 3,00 18 021,41 7 000,61 11 020,80 0,00 360 359,34 0,00

13 17/03/2038 3,00 18 111,52 7 300,74 10 810,78 0,00 353 058,60 0,00

14 17/03/2039 3,00 18 202,07 7 610,31 10 591,76 0,00 345 448,29 0,00

15 17/03/2040 3,00 18 293,08 7 929,63 10 363,45 0,00 337 518,66 0,00

16 17/03/2041 3,00 18 384,55 8 258,99 10 125,56 0,00 329 259,67 0,00

17 17/03/2042 3,00 18 476,47 8 598,68 9 877,79 0,00 320 660,99 0,00

18 17/03/2043 3,00 18 568,85 8 949,02 9 619,83 0,00 311 711,97 0,00

19 17/03/2044 3,00 18 661,70 9 310,34 9 351,36 0,00 302 401,63 0,00

20 17/03/2045 3,00 18 755,01 9 682,96 9 072,05 0,00 292 718,67 0,00

21 17/03/2046 3,00 18 848,78 10 067,22 8 781,56 0,00 282 651,45 0,00

22 17/03/2047 3,00 18 943,03 10 463,49 8 479,54 0,00 272 187,96 0,00

23 17/03/2048 3,00 19 037,74 10 872,10 8 165,64 0,00 261 315,86 0,00

24 17/03/2049 3,00 19 132,93 11 293,45 7 839,48 0,00 250 022,41 0,00

25 17/03/2050 3,00 19 228,59 11 727,92 7 500,67 0,00 238 294,49 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 17/03/2051 3,00 19 324,74 12 175,91 7 148,83 0,00 226 118,58 0,00

27 17/03/2052 3,00 19 421,36 12 637,80 6 783,56 0,00 213 480,78 0,00

28 17/03/2053 3,00 19 518,47 13 114,05 6 404,42 0,00 200 366,73 0,00

29 17/03/2054 3,00 19 616,06 13 605,06 6 011,00 0,00 186 761,67 0,00

30 17/03/2055 3,00 19 714,14 14 111,29 5 602,85 0,00 172 650,38 0,00

31 17/03/2056 3,00 19 812,71 14 633,20 5 179,51 0,00 158 017,18 0,00

32 17/03/2057 3,00 19 911,77 15 171,25 4 740,52 0,00 142 845,93 0,00

33 17/03/2058 3,00 20 011,33 15 725,95 4 285,38 0,00 127 119,98 0,00

34 17/03/2059 3,00 20 111,39 16 297,79 3 813,60 0,00 110 822,19 0,00

35 17/03/2060 3,00 20 211,95 16 887,28 3 324,67 0,00 93 934,91 0,00

36 17/03/2061 3,00 20 313,01 17 494,96 2 818,05 0,00 76 439,95 0,00

37 17/03/2062 3,00 20 414,57 18 121,37 2 293,20 0,00 58 318,58 0,00

38 17/03/2063 3,00 20 516,64 18 767,08 1 749,56 0,00 39 551,50 0,00

39 17/03/2064 3,00 20 619,23 19 432,69 1 186,54 0,00 20 118,81 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 17/03/2065 3,00 20 722,37 20 118,81 603,56 0,00 0,00 0,00

Total 753 320,52 427 000,00 326 320,52 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 2,40 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Emprunteur : 0110245 - SA HLM MON LOGIS Capital prêté : 310 000 €
N° du Contrat de Prêt : 170970 / N° de la Ligne du Prêt : 5623100 Taux actuariel théorique : 3,00 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 3,05 %
Produit : PLUS foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 17/03/2026 3,00 12 048,30 2 748,30 9 300,00 0,00 307 251,70 0,00

2 17/03/2027 3,00 12 048,30 2 830,75 9 217,55 0,00 304 420,95 0,00

3 17/03/2028 3,00 12 048,30 2 915,67 9 132,63 0,00 301 505,28 0,00

4 17/03/2029 3,00 12 048,30 3 003,14 9 045,16 0,00 298 502,14 0,00

5 17/03/2030 3,00 12 048,30 3 093,24 8 955,06 0,00 295 408,90 0,00

6 17/03/2031 3,00 12 048,30 3 186,03 8 862,27 0,00 292 222,87 0,00

7 17/03/2032 3,00 12 048,30 3 281,61 8 766,69 0,00 288 941,26 0,00

8 17/03/2033 3,00 12 048,30 3 380,06 8 668,24 0,00 285 561,20 0,00

9 17/03/2034 3,00 12 048,30 3 481,46 8 566,84 0,00 282 079,74 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 17/03/2035 3,00 12 048,30 3 585,91 8 462,39 0,00 278 493,83 0,00

11 17/03/2036 3,00 12 048,30 3 693,49 8 354,81 0,00 274 800,34 0,00

12 17/03/2037 3,00 12 048,30 3 804,29 8 244,01 0,00 270 996,05 0,00

13 17/03/2038 3,00 12 048,30 3 918,42 8 129,88 0,00 267 077,63 0,00

14 17/03/2039 3,00 12 048,30 4 035,97 8 012,33 0,00 263 041,66 0,00

15 17/03/2040 3,00 12 048,30 4 157,05 7 891,25 0,00 258 884,61 0,00

16 17/03/2041 3,00 12 048,30 4 281,76 7 766,54 0,00 254 602,85 0,00

17 17/03/2042 3,00 12 048,30 4 410,21 7 638,09 0,00 250 192,64 0,00

18 17/03/2043 3,00 12 048,30 4 542,52 7 505,78 0,00 245 650,12 0,00

19 17/03/2044 3,00 12 048,30 4 678,80 7 369,50 0,00 240 971,32 0,00

20 17/03/2045 3,00 12 048,30 4 819,16 7 229,14 0,00 236 152,16 0,00

21 17/03/2046 3,00 12 048,30 4 963,74 7 084,56 0,00 231 188,42 0,00

22 17/03/2047 3,00 12 048,30 5 112,65 6 935,65 0,00 226 075,77 0,00

23 17/03/2048 3,00 12 048,30 5 266,03 6 782,27 0,00 220 809,74 0,00

24 17/03/2049 3,00 12 048,30 5 424,01 6 624,29 0,00 215 385,73 0,00

25 17/03/2050 3,00 12 048,30 5 586,73 6 461,57 0,00 209 799,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 17/03/2051 3,00 12 048,30 5 754,33 6 293,97 0,00 204 044,67 0,00

27 17/03/2052 3,00 12 048,30 5 926,96 6 121,34 0,00 198 117,71 0,00

28 17/03/2053 3,00 12 048,30 6 104,77 5 943,53 0,00 192 012,94 0,00

29 17/03/2054 3,00 12 048,30 6 287,91 5 760,39 0,00 185 725,03 0,00

30 17/03/2055 3,00 12 048,30 6 476,55 5 571,75 0,00 179 248,48 0,00

31 17/03/2056 3,00 12 048,30 6 670,85 5 377,45 0,00 172 577,63 0,00

32 17/03/2057 3,00 12 048,30 6 870,97 5 177,33 0,00 165 706,66 0,00

33 17/03/2058 3,00 12 048,30 7 077,10 4 971,20 0,00 158 629,56 0,00

34 17/03/2059 3,00 12 048,30 7 289,41 4 758,89 0,00 151 340,15 0,00

35 17/03/2060 3,00 12 048,30 7 508,10 4 540,20 0,00 143 832,05 0,00

36 17/03/2061 3,00 12 048,30 7 733,34 4 314,96 0,00 136 098,71 0,00

37 17/03/2062 3,00 12 048,30 7 965,34 4 082,96 0,00 128 133,37 0,00

38 17/03/2063 3,00 12 048,30 8 204,30 3 844,00 0,00 119 929,07 0,00

39 17/03/2064 3,00 12 048,30 8 450,43 3 597,87 0,00 111 478,64 0,00

40 17/03/2065 3,00 12 048,30 8 703,94 3 344,36 0,00 102 774,70 0,00

41 17/03/2066 3,00 12 048,30 8 965,06 3 083,24 0,00 93 809,64 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00

3/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
7
0
9
7
0
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
1

1
0
2
4
5

ile-de-france@caissedesdepots.fr

11/12



Edité le : 17/03/2025Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 17/03/2067 3,00 12 048,30 9 234,01 2 814,29 0,00 84 575,63 0,00

43 17/03/2068 3,00 12 048,30 9 511,03 2 537,27 0,00 75 064,60 0,00

44 17/03/2069 3,00 12 048,30 9 796,36 2 251,94 0,00 65 268,24 0,00

45 17/03/2070 3,00 12 048,30 10 090,25 1 958,05 0,00 55 177,99 0,00

46 17/03/2071 3,00 12 048,30 10 392,96 1 655,34 0,00 44 785,03 0,00

47 17/03/2072 3,00 12 048,30 10 704,75 1 343,55 0,00 34 080,28 0,00

48 17/03/2073 3,00 12 048,30 11 025,89 1 022,41 0,00 23 054,39 0,00

49 17/03/2074 3,00 12 048,30 11 356,67 691,63 0,00 11 697,72 0,00

50 17/03/2075 3,00 12 048,30 11 697,72 350,58 0,00 0,00 0,00

Total 602 415,00 310 000,00 292 415,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 2,40 % (Livret A).
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

- CONVENTION -

ENTRE : Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil 
départemental, en exécution de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental 
en date du 20 juin 2025, ci-après dénommé « le Département »,

D’UNE PART,

ET : la SA d’HLM Mon Logis,
 ci- après dénommée « l’organisme »,

D’AUTRE PART,

PRÉAMBULE

VU la demande de garantie départementale déposée par Mon Logis, afin de financer l’acquisition en 
VEFA de 9 logements collectifs sociaux, situés rue 82 Grande Rue à Vernou-la-Celle-sur-Seine.

VU la délibération citée ci-dessus, par laquelle le Département de Seine-et-Marne garantit vis-à-vis du 
prêteur, à hauteur de 50 % soit 397 750 €, du paiement des annuités de 3 emprunts d’un montant global 
de 795 500 € que Mon Logis, a souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations, aux taux et 
conditions qui sont en vigueur dans le contrat de prêt n°170970. 

VU la délibération n°115 CP-2024/11/15-4/05 du 15 novembre 2024 pour le déploiement de la gestion 
en flux des contingents de logements dans le parc social approuvant la convention type de réservation 
de logements locatifs sociaux à signer avec les bailleurs pour la période 2024-2026.

CECI EXPOSÉ,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION
Le Département accorde à l’organisme, conjointement avec la Caisse de garantie du 

logement locatif social (CGLLS), pour la durée totale des emprunts, sa garantie pour le remboursement 
de 3 emprunts d’un montant global de 795 500 €, aux taux et conditions indiqués dans la délibération 
susmentionnée, qu’il a contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations en vue de financer 
l’acquisition en VEFA de 9 logements situés à Vernou-la-Celle-sur-Seine. 

La garantie départementale s’exerce à hauteur de 50 % du montant du remboursement des 
emprunts. 

Si les emprunts sont contractés seulement pour partie, la garantie du Département de Seine-
et-Marne serait caduque pour le restant à souscrire. 

Article 2 : MODALITES DE LA GARANTIE
Les opérations poursuivies par l’organisme, tant au moyen de ses ressources propres que 

des emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie du Département ou qu’il réalisera avec la présente 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par l’organisme d’un compte de 
gestion en recettes et en dépenses, faisant ressortir pour ladite année et par opération, le résultat propre 
à l’exploitation de l’ensemble des immeubles appartenant à l’organisme, qui devra être adressé au 
Président du Conseil départemental au plus tard le 31 mars de l’année suivante.

L’organisme devra informer le Département de tout événement de nature à compromettre 
le remboursement de l’emprunt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins deux mois à 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_706H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
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l’avance, les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des 
échéances.

L’organisme devra fournir à l’appui de cette alerte, toutes justifications nécessaires.
Le Département se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces de la 

situation financière de l’organisme.

Article 3 : INFORMATION FINANCIERE
Le compte de gestion défini à l’article ci-dessus comprendra :

- au crédit : les recettes de toute nature auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à l’organisme,

- au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu ladite gestion 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de 
réparation, de gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et 
d’amortissement afférentes aux emprunts contractés pour la construction desdits 
immeubles et installations.

A ce compte de gestion, devront être joints les états ci-après :
- état détaillé des frais généraux ;
- état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs, sur les échéances d’intérêts et d’amortissement 
d’emprunts contractés ;

- état détaillé des débiteurs divers, faisant ressortir les loyers non payés.

Article 4 : MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE
S’il résulte du compte de gestion et de l’état détaillé des créanciers divers, que l’organisme 

n’a pas réglé tout ou partie des intérêts et amortissements échus d’emprunts garantis par le Département 
et qu’il ne dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, le Département effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de l’organisme, dans la mesure de l’insuffisance des 
disponibilités constatées et dans la limite de la garantie accordée par le Département.

Ce règlement constituera le Département créancier de l’organisme.
Si, au contraire, le compte de gestion, ainsi établi, est excédentaire, cet excédent sera utilisé 

jusqu’à due concurrence, dans le cas où la garantie départementale aurait déjà joué, à l’amortissement 
de la dette contractée par l’organisme vis-à-vis du Département et figurant au compte d’avances ouvert 
au nom de celui-ci dans les écritures de l’organisme suivant les conditions prévues à l’article 5 ci-après.

Si le compte d’avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de l’organisme, le solde 
excédentaire du compte de gestion sera employé conformément aux statuts de l’organisme.

Article 5 : AVANCES RECOUVRABLES
Dans le cas d’une mise en œuvre de la garantie accordée par le Département, un compte 

d’avances départementales sera ouvert dans les écritures de l’organisme, il comportera :
- au crédit : les versements effectués par le Département du fait de la mise en jeu de 

la garantie ;
- au débit : le montant des remboursements effectués par l'organisme. 

Les remboursements réalisés par l’organisme seront effectués sur la base d’un échéancier 
défini par le Département de Seine-et-Marne en tenant compte de la situation de l’organisme.

Cet échéancier permettra le remboursement au Département de Seine-et-Marne de 
l’intégralité des versements effectués lors de l’appel en garantie augmentés des frais financiers afférents.

Ces frais financiers correspondent soit :
- dans le cas, où pour couvrir les versements effectués au titre de l’appel en garantie, 

le Département a mobilisé un ou plusieurs emprunts identifiés : au taux de cet 
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emprunt unique identifié ou au taux moyen résultant de la pondération par le capital 
emprunté de chaque prêt (en cas de pluralité d’emprunts).

- dans le cas où le Département n’a pas conclu d’emprunt spécifique au financement 
de l’appel en garantie, au dernier taux moyen connu de la dette du Département (au 
regard du dernier Compte administratif adopté) 

Article 6 : OBLIGATION DE COMMUNICATION D’INFORMATIONS AU 
DEPARTEMENT

L'organisme, sur simple demande du Département, devra fournir, à l'appui de ses 
documents comptables, toutes justifications utiles. Il devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par le Président du Conseil départemental, de contrôler son fonctionnement, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que de ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de s'assurer 
de la parfaite régularité de toutes ses opérations.

L’organisme s’engage à adresser chaque année, dans les trois mois suivant leur réalisation, 
au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne le bilan et le compte de résultat certifiés 
conformes, le rapport du commissaire aux comptes, les annexes comptables, le rapport d’activité, du 
dernier exercice clos, ainsi que la liste des membres du Conseil d’Administration et le rapport de la 
dernière Assemblée générale.

L’organisme s’engage à fournir toutes informations concernant un réaménagement de 
l’emprunt faisant l’objet de la garantie ou toute autre modification intervenant dans le plan de 
remboursement des emprunts (changement de taux d’intérêt, remboursement anticipés, etc.). En cas de 
réaménagement ou de modification de l’emprunt, le Département procèdera à un nouvel examen et, le 
cas échéant, garantira à nouveau l’emprunt.

Article 7 : MODALITE DE RESERVATIONS DE LOGEMENTS

En contrepartie de la garantie apportée par le Département de Seine-et-Marne, l’organisme 
s’engage à lui réserver, pour la durée de garantie des emprunts consentie, comme indiqué dans le tableau 
ci-dessous :

Intitulé ligne de prêt Durée en années
PLUS 40 ans

PLUS Foncier 50 ans
PHB 2.0 40 ans

- 1 logement, au profit du Département, 

L’organisme identifiera ce(s) logement(s) auprès du Département par voie de notification 
au moins 3 mois avant la date prévue d’achèvement des travaux. 

Le logement suivant sera réservé, lors de la première mise en location des logements 
compris dans le programme susvisé, au titre de la présente convention. 

N° du logement Etage Type Surface 
habitable

Surface utile Financement

6 2 F3 76,4 83,2 PLUS

Lors de leur première mise en location, les logements doivent être proposés en un état 
conforme à l’usage auquel ils sont destinés.

Les nouveaux droits de réservation acquis par le Département en vertu des présentes seront 
traités conformément à la Convention bilatérale en vigueur définissant les règles applicables aux 
réservations de logements locatifs sociaux relevant du contingent du Département de Seine et 
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Marne sur le territoire du département de Seine et Marne en application de la délibération n CP-
2024/11/15-4/05 du 15 novembre. 

S’agissant de l’article 7 de la Convention bilatérale en vigueur susvisée il est précisé  
que :

- L’organisme s'engage à :
- permettre au Département et aux candidats de visiter les logements, 
- transmettre au Département les rapports relatifs aux rejets des candidatures 

par les commissions d’attribution.

- Le Département de Seine et Marne s’engage à présenter comme locataires potentiels 
du logement réservé des personnes qui devront, par ordre de priorité :

- appartenir au personnel du Département,
- relever des associations avec lesquelles il aura conventionné. 

Article 8 : MODE OPERATOIRE

La première mise à disposition de ces logements au profit du Département s’effectuera en 
stock. 

A leur première libération, ces logements seront traités en flux en application de la 
Convention bilatérale en vigueur définissant les règles applicables aux réservations de logements 
locatifs sociaux relevant du contingent du Département de Seine et Marne sur le territoire du 
département de Seine et Marne en application de la délibération n° CP-2024/11/15-4/05 du 15 
novembre. 

A ce titre, s’agissant de l’article 6 de ladite convention, les dispositions relatives aux 
programmes neufs sont rappelées ci-dessous :

- Une concertation est organisée par le bailleur avec l'ensemble des réservataires 
concernés, afin de mettre en œuvre collectivement les objectifs d’accueil des 
publics et de mixité sociale prévus, notamment, dans les Conventions 
intercommunales d’attributions.

- L’organisme s'engage à communiquer au Département de Seine et Marne trois mois 
au moins avant la date prévue d’achèvement des travaux les informations relatives 
aux loyers, charges et autres provisions et toute information que l’organisme ou le 
Département jugera utile. 

- Les documents indispensables à transmettre au réservataire dans le dossier de 
commercialisation sont : 

- les plans individuels des logements, 
- les caractéristiques PMR, 
- les photographies de la résidence, 
- la notice de présentation, 
- la liste des numéros RPLS, 

- Le réservataire dispose alors d’un délai de 1 mois maximum, à compter de la mise 
en location du logement pour proposer des candidats conformément aux 
dispositions de l’article R.441-3 du code de la construction et de l’habitation.

- Le bailleur s’engage à informer le Département de Seine et Marne de tout report de 
la date de mise en service.

Article 9 : ADHESION AU FSL

L’organisme s’engage, chaque année, à adhérer au Fonds de Solidarité pour le Logement 
(ou à tout dispositif s’y substituant) tout au long de la durée de la garantie accordée.
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Article 10 : DUREE DE LA CONVENTION
L’application de la présente convention se poursuivra jusqu’à l’expiration de la période 

d’amortissement des emprunts déjà contractés ou à contracter avec la garantie du Département.
A l’expiration de ladite convention, et si le compte d’avances départementales n’est pas 

soldé, les dispositions des articles 2, 3, 4 (paragraphe 1), 5, et 6 resteront en vigueur jusqu’à l’expiration 
de la créance du Département de Seine-et-Marne.

En cas de dissolution de l’organisme ou d’un changement de raison sociale, le nouvel 
organisme devra solliciter dans les meilleurs délais, du Département le transfert de la garantie 
d’emprunt. Le Département est libre d’accepter ou de refuser la garantie du prêt au nouvel organisme.

Article 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Cet avenant sera approuvé selon 
les mêmes conditions que la présente convention et signé par les deux partenaires.

Article 12 : REGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige entre les parties une solution amiable sera prioritairement recherchée. A 

défaut d’accord amiable, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Melun.

Article 13 : ENTREE EN VIGUEUR
La présente convention entrera en vigueur le jour de la signature par les 2 parties.

Fait en deux exemplaires originaux
à MELUN, le

Pour Mon Logis, Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président du Conseil départemental,
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/07

OBJET : Attribution de 24 subventions dans le cadre du Bouclier de Sécurité départemental.
 

Pour renforcer la sécurité sur son Territoire, le Département participe à la modernisation des équipements des 
polices municipales et intercommunales et au développement de la vidéo-protection. Dans ce cadre, un fonds 
d’aide dénommé "Bouclier de sécurité" à destination des collectivités a été mis en place dès 2021. 24 dossiers 
jugés recevables pour un montant total de subventions de 294 732,48 € sont proposés. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétence 
à la Commission Permanente, dans son alinéa 5,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU le Code de la sécurité intérieure, 

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/02 du 29 juin 2012 relative à l’adoption du Règlement 
Budgétaire et Financier, modifié par délibération du Conseil Général n°7/01 du 26 avril 2013,

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/03 en date du 19 novembre 2021, portant sur la définition et 
mise en œuvre d’un bouclier dit de « sécurité » en Seine-et-Marne,

VU les délibérations du Conseil départemental n° 7/09 en date du 16 décembre 2021, portant sur la création d’un 
fonds d’aide en faveur de l’équipement des polices municipales et intercommunales et de la vidéo-protection, 

VU la délibération du conseil départemental n° 7/08 en date du 8 avril 2022, modifiant le règlement du fonds 
d’aide en faveur de l’équipement des polices municipales et intercommunales et de la vidéo-protection,

VU la délibération du conseil départemental n° 7/06 en date du 23 juin 2023, modifiant le règlement du fonds 
d’aide en faveur de l’équipement des polices municipales et intercommunales et de la vidéo-protection,

VU la délibération du conseil départemental n° 7/05 en date du 21 juin 2024, modifiant le règlement du fonds 
d’aide en faveur de l’équipement des polices municipales et intercommunales et de la vidéo-protection,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention pour l’acquisition de véhicules aux bénéficiaires désignés dans l’annexe 
jointe à la présente délibération, pour un montant total de 44 474,96 €.

Article 2 : d’attribuer une subvention pour l’équipement des polices municipales et intercommunales aux 
bénéficiaires désignés dans l’annexe jointe à la présente délibération, pour un montant total de 18 172,92€.

Article 3 : d’attribuer une subvention pour la vidéo-protection aux bénéficiaires désignés dans l’annexe jointe à 
la présente délibération, pour un montant total de 232 084,60 €.

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les conventions types au nom du Département 
avec les bénéficiaires d’une subvention à l’acquisition de véhicules et de vidéo-protection listés dans l’annexe.

Article 5 : de prélever ces crédits d’un montant de 294 732,48 € sur l’action « Sécurité » - opération « Bouclier 
sécurité aide aux collectivités (DI 2024) ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 39

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-7/07

Page 3/4

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

Mme Marie-Line PICHERY

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'ont pas pris part au débat et au vote :  7

M. Eric BAREILLE en sa qualité de Maire de la Commune de Vert Saint Denis

M. Thierry CERRI en sa qualité de Maire de la Commune de Coupvray

M. Laurent GAUTIER en sa qualité de Président de la CC Portes Briardes entre villes et forêts

Mme Céline NETTHAVONGS en sa qualité de Maire adjointe de la Commune de Chelles

M. Vincent PAUL-PETIT en sa qualité de Maire de la Commune de Seine Port

M. Brice RABASTE en sa qualité de Maire de la Commune de Chelles

M. Mathieu VISKOVIC en sa qualité de Maire de la Commune de Noisiel
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DOSSIERS BOUCLIER SECURITE
Commission Permanente du 20 juin 2025

Communes Nom du canton
Montant du projet

estimé (HT)

Montant de la
subvention proposée
au comité de pilotage

(HT)
VIDEO-PROTECTION (8)

CC Les Portes Briardes Entre Villes et Forêts (+ bonus) 11 923,27 € 5 898,44 €
Compans Mitry-Mory 349 885,29 € 69 977,06 €
Laval-en-Brie Montereau-Fault-Yonne 87 557,45 € 17 511,49 €
Le Pin Villeparisis 54 652,00 € 10 930,40 €
Mormant Nangis 114 246,93 € 22 849,39 €
Nanteau-sur-Essonne Fontainebleau 51 570,55 € 10 314,11 €
Rouvres Mitry-Mory 123 018,55 € 24 603,71 €
Seine-Port Saint-Fargeau-Ponthierry 403 190,00 € 70 000,00 €

Sous total 232 084,60 €
EQUIPEMENT POLICE MUNICIPALE ET INTERCOMMUNALE (10)

Chelles (+ bonus) Chelles 12 600,53 € 5 040,21 €
Coupvray Serris 6 879,67 € 2 063,90 €
Crécy-la-Chapelle Serris 3 936,00 € 1 180,80 €
Crégy-lès-Meaux Claye-Souilly 610,75 € 183,23 €
Dammarie-lès-Lys Saint-Fargeau-Ponthierry 7 795,80 € 2 338,74 €
Magny-le-Hongre Serris 6 971,80 € 2 091,54 €
Nanteuil-lès-Meaux La Ferté-sous-Jouarre 6 690,02 € 2 007,00 €
Noisiel  (+ bonus) Champs-sur-Marne 1 955,00 € 782,00 €
Torcy Torcy 5 585,00 € 1 675,50 €
Vert-Saint-Denis Savigny-le-Temple 2 700,00 € 810,00 €

Sous total 18 172,92 €
ACQUISITION DE VEHICULE (6)

Chelles Chelles 13 122,96 € 6 561,48 €
Crégy-lès-Meaux Claye-Souilly 34 218,83 € 17 109,42 €
Lognes Champs-sur-Marne 27 623,14 € 13 811,57 €
Moncourt-Fromonville Nemours 1 487,49 € 743,75 €
Noisiel (+ bonus) Champs-sur-Marne 7 743,75 € 4 646,25 €
Torcy Torcy 3 204,98 € 1 602,49 €

Sous total 44 474,96 €
TOTAL 294 732,48 €
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/08

OBJET : Convention de partenariat avec le Service départemental d'incendie et de secours de Seine-et-
Marne (SDIS 77) pour la gestion du secrétariat du conseil médical
 

En application de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012, le Département de Seine-et-Marne a repris en régie le 
secrétariat du conseil médical, auparavant assuré par les services préfectoraux. Il a également été prévu que le 
Département assure cette mission pour le compte du Service départemental d'incendie et de secours (SDIS). 
L'actuelle convention étant arrivée à échéance, il convient de procéder à son renouvellement. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°10,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment l’article L821-1 relatif au conseil médical,

Vu la loi n° 84 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la fonction publique territoriale,

Vu la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 modifiée portant réforme des retraites,

VU la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique et notamment son article 113,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique territoriale,

Vu la délibération n°2/04 du 20 novembre 2015 portant reprise par le Département de la gestion du secrétariat de 
la commission de réforme et du comité médical et indemnisation des médecins agréés y siégeant, 

Vu la délibération du Département de Seine-et-Marne en date du 16 avril 2021, relative à la convention de 
partenariat avec le Département de Seine-et-Marne et le SDIS concernant les secrétariats du comité médical et de 
la commission de réforme,

Vu le Conseil d’administration du SDIS 77 en date du 19 mai 2025,
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VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver la convention de partenariat conclue avec le Service départemental d’incendie et de 
secours de Seine-et-Marne ( SDIS 77) par laquelle le secrétariat du conseil médical est confié au Département de 
Seine-et-Marne, telle qu’elle figure en annexe de la présente délibération. 

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne à signer cette convention.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS
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M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION DE PARTENARIAT
Conseil médical

Entre:

Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, Jean-François 
PARIGI, dûment autorisé par la délibération du Conseil départemental n° 0/01 du 1er juillet 2021  ci-
après dénommé «le Département»,

D'une part,

Et

  Le Service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS 77), représenté par 
  sa Présidente, ci-après dénommé le « SDIS 77» 

D’autre part, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L821-1 relatif au conseil médical,

Vu la loi n° 84 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 modifiée portant réforme des retraites,

Vu le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique territoriale,

Vu la délibération du conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-
Marne en date du 19 Mai 2025, relative à la convention de partenariat avec le Conseil départemental de Seine-
et-Marne concernant les secrétariats du comité médical et de la commission de réforme,

Vu la délibération du Département de Seine-et-Marne en date du 20 juin 2025, relative à la convention de 
partenariat avec le Département de Seine-et-Marne et le SDIS concernant le secrétariat du conseil médical.

Il est convenu ce qui suit
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Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de collaboration entre le 
Département de Seine-et-Marne et le Service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-Marne 
(SDIS 77) dans le cadre de la mutualisation du conseil médical entre le SDIS et le Département de Seine-et-
Marne.

Suite à la parution du décret n°2022-350 du 11 mars 2022, le conseil médical départemental s’est substitué au 
comité médical départemental (CMD) et à la commission départementale de réforme (CDR). 
Le conseil médical est compétent pour émettre un avis médical sur la situation des agents (fonctionnaires et 
dans certains cas, contractuels de droit public), dont l’état de santé est altéré par des pathologies en lien ou non 
avec le service. Au sein du conseil médical, deux formations se réunissent : 
- la formation plénière remplaçant la commission de réforme 
- la formation restreinte remplaçant le comité médical.

Depuis 2015, par la signature de convention de partenariat, le secrétariat des instances médicales était confié 
au Département. La dernière convention ayant pris fin en 2024, il est proposé que le Département continue 
d’assurer le secrétariat du conseil médical au bénéfice du SDIS 77. 

Article 2 : Champ d’intervention

Le conseil médical, organisé par le Département, est compétent pour examiner les dossiers des agents du 
Département et ceux des agents du SDIS 77.

Les avis émis par cette instance sont consultatifs et ne lient pas l’administration. Ils doivent cependant être 
obligatoirement recueillis avant toute prise de décision dans les cas prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires.

Ils concernent à la fois les fonctionnaires stagiaires et titulaires relevant du régime spécial de sécurité sociale 
affiliés à la CNRACL et les agents contractuels relevant du régime général de la Sécurité Sociale dans le cadre 
de l’attribution d’un congé grave maladie et pour la décision d’aptitude à la fonction.

Article 3 : Responsabilité du Département 

La responsabilité du Département est limitée à l’organisation et au fonctionnement du conseil médical. La mise 
en œuvre des avis rendus concernant les agents du SDIS 77 demeure de la responsabilité du SDIS 77.

Article 4 : Elaboration des dossiers de saisine

Il revient au SDIS 77 de saisir le conseil médical, en faisant usage des formulaires convenus entre les deux 
collectivités.

Article 5 : Demande d’expertises médicales

Des examens complémentaires et/ou des expertises médicales peuvent être demandés par le conseil médical. 
Dans ce cas, les honoraires médicaux sont à la charge du SDIS 77.

Article 6 : Indemnisation des médecins

En formation restreinte, le conseil médical est composé de 3 médecins titulaires et d’un ou plusieurs suppléants 
désignés par le préfet, pour 3 ans renouvelables, sur la liste des médecins agréés.

En formation plénière, le conseil médical est composé des médecins membres de la formation restreinte, de 2 
représentants de la collectivité ou de l’établissement public et de 2 représentants du personnel. Chaque 
représentant titulaire dispose de 2 suppléants.

Un médecin est désigné par le préfet, parmi les médecins titulaires, pour être Président des deux formations.  

Les médecins agréés, siégeant en conseil médical, sont directement indemnisés par le Département.
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Article 7 : Missions du secrétariat et périodicité des réunions

Le secrétariat du conseil médical instruit les dossiers. Il informe les agents concernés de la date de réunion, au 
cours de laquelle leur dossier sera examiné, ainsi que de leurs droits et voies de recours. Le secrétariat convoque 
également les membres du conseil médical. Il communique ensuite au SDIS 77 les avis rendus par l’instance 
par courrier et/ou par mail.

Un planning prévisionnel trimestriel des réunions est établi par le Département et communiqué au SDIS 77.

Article 8 : Participation financière du SDIS 77

La participation financière du SDIS 77 aux frais de fonctionnement du secrétariat sera versée en une fois au 
Département après émission d’un titre de recettes du Département à l’encontre du SDIS, au début du second 
semestre de chaque année civile. Son montant est forfaitaire et fixé à 5 000 euros par an.

Article 9 : Date d’effet et reconduction

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Elle prendra effet à compter du 1er juillet 2025.

Au terme de la durée initiale de la convention, le renouvellement interviendra par tacite reconduction.

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention est résiliée 
à l’expiration d’un délai d’un mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu à aucune 
indemnité.

La résiliation de la convention à l’initiative d’une des parties peut également intervenir à tout moment. Elle 
sera effective à compter d’un mois, après envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 10 : Modification

Toute modification susceptible d’être apportée, en cours d’exécution, à la présente convention fera l’objet d’un 
avenant.

Article 11 : Confidentialité et secret professionnel

Les parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la convention qu’après la fin de 
celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir accès dans le cadre de l’exécution 
des présentes. Elles s’engagent également à faire respecter strictement cette obligation par leurs personnels.
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Article 12 : Litige

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation dans le 
délai de deux mois.

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Melun. 

La présente convention comporte 4 pages.
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
Fait à Melun, le 

Le Président du Conseil départemental
de Seine-et-Marne

Jean-François PARIGI

La Présidente du SDIS 77

Isoline GARREAU
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ANNEXE 1

Cas de saisine du Conseil médical

Le conseil médical est toujours saisi à l’initiative de la collectivité ou à la demande du 
fonctionnaire.

2 groupes de cas de saisine sont à distinguer :

✓ les cas pour lesquels le conseil médical est obligatoirement saisi en qualité d’instance 
consultative préalable de premier degré (ex. : octroi d’un congé pour raison de santé, 
retraite pour invalidité) ;

✓ les cas pour lesquels le conseil médical peut être saisi en qualité d’instance consultative 
d’appel, si l’autorité territoriale ou l’agent souhaite contester les conclusions d’un 
médecin agréé (exemple : contestation visite de contrôle en cours de CITIS, de CMO).

En formation restreinte, le conseil médical est chargé d’émettre un avis consultatif sur :

- l’octroi d’une première période d’un congé longue maladie (CLM), d’un congé longue 
durée (CLD) ou d’un congé grave maladie (CGM) ;

- le renouvellement d’un CLM, CLD ou CGM après épuisement des droits à rémunération 
à plein traitement ;

- la réintégration à expiration des droits à congés pour raison de santé (congé maladie 
ordinaire – CMO, CLM, CLD ou CGM) ;

- la réintégration à l’issue d’un CLM ou un CLD lorsque le bénéficiaire de ce congé exerce 
des fonctions qui exigent des conditions de santé particulières ;

- la réintégration à l’issue d’un CLM ou CLD accordés d’office ;
- la mise en disponibilité d’office pour raison de santé (DORS), son renouvellement et la 

réintégration à l’issue de la période ;
- le reclassement dans un autre emploi à la suite d’une altération de l’état de santé du 

fonctionnaire.
- avis d’aptitude/inaptitude à la fin des droits aux congés pour raison de santé ;
- toute contestation d’un avis médical rendu par un médecin agréé, aussi bien dans le cadre 

d’un congé pour raison de santé que d’un congé pour invalidité temporaire imputable au 
service (CITIS) ;

- tous les autres cas prévus par les textes réglementaires.

En formation plénière, le conseil médical est chargé d’émettre un avis consultatif sur :

- l’imputabilité au service d’un accident de service en cas de faute personnelle ou toute 
autre circonstance particulière invoquée par l’employeur ;

- l’imputabilité au service d’un accident de trajet en cas de circonstances particulières 
étrangères invoquées par l’employeur, notamment dues aux nécessités de la vie courante 
;

- l’imputabilité au service d’une maladie ne bénéficiant pas de la présomption 
d’imputabilité (maladie hors tableaux ou ne remplissant pas toutes les conditions du 
tableau annexé au Code de la sécurité sociale) ;

- retraite pour invalidité ou autres types de retraite anticipée ;
- octroi et révision de l’allocation temporaire d’invalidité (ATI) ;
- tous les autres cas prévus par les textes réglementaires
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/09

OBJET : Adhésion au Conseil national des achats (CNA)
 

Dans le cadre de l’optimisation de sa commande publique, le Département de Seine-et-Marne souhaite adhérer au 
Conseil national des achats (CNA), 1ère association française avec 350 organisations affiliées, issues des secteurs 
privés et publics. Cette adhésion a pour but de contribuer à la poursuite de la professionnalisation des acteurs de 
l’achat du Département à travers la mise à disposition de ressources documentaires, la participation à des 
évènements et le partage des meilleures pratiques d’achats. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°10,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU les crédits inscrits au budget primitif 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver l’adhésion du Département au Conseil national des achats. 
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Article 2 : d’autoriser le versement de la cotisation du Département (2076 € TTC pour une année), tant qu’il sera 
membre de cette association, la dépense étant prélevée sur les crédits ouverts au budget départemental sur 
l’opération 2010P226O068 « Autres dépenses de fonctionnement DAPAJ (DF 25) ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS
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Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/10

OBJET : Protocole transactionnel concernant la construction du collège "Marie-Amélie Le Fur" à Coubert
 

Le marché n° 2020-ABC62, notifié le 23 décembre 2020, relatif à la construction du collège Marie-Amélie Le 
Fur à COUBERT, a été conclu avec la société A'SYSTECH (en co-traitance avec la société RELEC SA). 
Dans le cadre de son projet de décompte final, la société a présenté des travaux supplémentaires qui étaient en 
cours d’arbitrage par la maîtrise d'œuvre et le mandataire, la société ASCISTE.
Le Département, le mandataire et la maîtrise d'œuvre n'étant pas d'accord avec l'ensemble de ces réclamations, les 
parties se sont rapprochées en vue de convenir d'un accord permettant de garantir leurs intérêts respectifs, tout en 
écartant le recours ultérieur à une procédure contentieuse. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n° 9,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code civil, ses articles 1366 et suivants ainsi que les articles 2044 et suivantes, 

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 en date du 3 avril 2025 relative à l’adoption du budget 
primitif pour l’exercice 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le protocole transactionnel concernant la construction du collège "Marie-Amélie Le Fur" 
à Coubert, tel qu’il figure en annexe de la présente délibération.

Article 2 : d’autoriser le Président à signer au nom du Département ce protocole transactionnel. 
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Article 3 : de prélever les crédits nécessaires sur l’action « Constructions extensions réhabilitations » de 
l’opération « Construction col Coubert MOD (FS2I) (BEI)  (DI17)   2010P087O329 ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI
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M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL CONCERNANT LA CONSTRUCTION DU 
COLLÈGE « MARIE-AMELIE LE FUR»

À COUBERT

ENTRE : 

Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, 
Président du Conseil départemental en exercice, habilité aux fins des présentes par 
délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025. 

Désigné ci-après « Le Département » 

La société ASCISTE ingénierie, dont le siège social est situé 26 rue Louis Victor de 
Broglie – 51430 BEZANNES, immatriculée au Registre du Commerce sous le numéro 
411 390 347 désignée par le marché N°2019-ABC84 comme mandataire agissant au 
nom et pour le compte du Département de Seine-et-Marne représentée par son 
Président, Monsieur Grégory KREMER. 

Désigné ci-après « Le mandataire »

D’UNE PART, 

ET : 

- La société A’SYSTECH, dont le siège social est situé 6 clos briard – 77166 EVRY 
GREGY SUR YERRES, immatriculée au Registre du Commerce sous le numéro 
751 029 240, représentée par Monsieur Christophe FERNANDES. 

Désigné ci-après « le titulaire », 

D’AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

Le marché n° 2020-ABC62, notifié le 23 décembre 2020, relatif à la construction du 
collège Marie-Amélie Le Fur à COUBERT, a été conclu avec la société A'SYSTECH en 
co-traitance avec la société RELEC SA, pour le macro-lot n°4 : Electricité - Courants 
forts et faibles. Ce marché d'un montant de 864 728,00 € HT a un délai d'exécution 
global de 18 mois à l'issue des 2 mois de la période de préparation.

L'avenant n°1, notifié au titulaire le 22 août 2022, a eu pour objet la prise en compte 
de travaux supplémentaires pour un montant en plus-value de 54 614,60 € HT et la 
prolongation du délai d’exécution des travaux jusqu’au 14 décembre 2022.

L'avenant n°2, notifié au titulaire le 21 décembre 2022, a eu pour objet la prise en 
compte de travaux supplémentaires pour un montant en plus-value de 11 646,55 € 
HT.
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Le collège a été réceptionné avec réserves le 28 août 2023, avec une ouverture de 
l'établissement pour la rentrée de septembre 2023, avec avis favorable de la 
commission de sécurité.

Dans le cadre de son projet de décompte final, la société a présenté des travaux 
supplémentaires qui étaient en cours d’arbitrage par la maîtrise d'œuvre et le 
mandataire.

Le Département, le mandataire et la maîtrise d'œuvre n'étant pas d'accord avec 
l'ensemble de ces réclamations, les parties se sont rapprochées en vue de convenir 
d'un accord permettant de garantir leurs intérêts respectifs, tout en écartant le 
recours ultérieur à une procédure contentieuse.

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent protocole a pour objet de prévenir tout litige à naître de la situation 
exposée en préambule, entre le Département, le mandataire et l'entreprise 
A'SYSTECH, quant à la rémunération de travaux supplémentaires réalisés au cours du 
chantier, dans le cadre de la construction du collège "Marie-Amélie Le Fur" à 
Coubert. 

ARTICLE 2 : TRANSACTION 

Le présent protocole emporte transaction au sens des articles 2044 et suivants du 
Code Civil.

En conséquence, les parties déclarent que le présent protocole exprime l’intégralité 
de leur accord quant aux conséquences pécuniaires nées de la situation exposée 
en préambule. 

ARTICLE 3 : ACCORD DES PARTIES 

L'entreprise A'SYSTECH a présenté dans le cadre de son projet de décompte final une 
réclamation portant sur des prestations dont le montant s'élève à 153 870,66 € HT.

Suite aux différents échanges entre le Département et le titulaire, il a été convenu 
de ne retenir que les montants suivants de travaux supplémentaires en plus-value :

- TS 2023-0424-004 relatif aux travaux électriques de transformation du salon des 
parents en salle de confiance pour un montant de 7 274,86 € HT

- TS 2023-0522-0001 relatif à l'ajout d'une baie informatique complémentaire suite à la 
demande de la DSIN pour un montant de 970,98 € HT
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- TS 2023-0522-0002 relatif à la pose et dépose des éclairages du réfectoire afin 
d'assurer le passage de la commission de sécurité pour un montant de 1 260,00 € HT

- TS 2023-0522-003 indA relatif à l'incidence des retards d'autres macro-lots sur 
l'organisation de l'entreprise pour un montant de 63 569,71 € HT

- TS 2023-0922-002 relatif à l'ajout de luminaires dans la salle de réunion pour un 
montant de 517,00 € HT

- TS 23.010703 relatif au raccordement électrique du collège sur le branchement de 
chantier afin de réaliser les essais des lots techniques suite au retard du 
concessionnaire sur le branchement définitif pour un montant de 4 548,92 € HT

- TS 2023-0922-001 relatif à l'ajout d'alimentions pour les surpresseurs, lave-linge et 
sèche-linge des logements de fonction pour un montant de 826,24 € HT.

Soit un montant total de travaux supplémentaires accordés après négociation de 
78 967,71 € HT, soit 94 761,25 € TTC. 

Ce montant concerne uniquement A'SYSTECH. 

Le versement interviendra par le mandataire, dans un délai de 30 jours à compter de 
la date d’effet du présent protocole et de la levée de toutes les réserves, en un seul 
versement.

En contrepartie le titulaire s’engage à renoncer à tout recours contre le Département 
et la société ASCISTE, tant amiable que contentieux, quant à l’objet et au contenu du 
présent protocole, notamment au titre du paiement des travaux réalisés par le titulaire 
dans le cadre de l’opération de construction du Collège Marie-Amélie Le Fur à 
Coubert.  

ARTICLE 4 : DATE D’EFFET – DURÉE

Le présent protocole prendra effet après approbation par la commission 
permanente et signature par toutes les parties. Il s’achèvera à la date d’expiration 
de l’ensemble des délais de recours contentieux appartenant au titulaire. 

ARTICLE 5 : SIGNATURE ELECTRONIQUE

Les parties acceptent par les présentes de signer électroniquement cet acte en 
application des dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par 
l'intermédiaire d’un prestataire de services, qui assurera la sécurité et l'intégrité des 
copies numériques de l'acte conformément à la règlementation en vigueur relative 
à la signature électronique.

Les parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour que la 
signature électronique de l'acte soit effectuée par son représentant dûment habilité 
aux fins des présentes.
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Les parties reconnaissent et acceptent que la signature de l'acte par le biais du 
processus électronique susmentionné est effectuée en toute connaissance de la 
technologie mise en œuvre, de ses conditions d'utilisation et de la règlementation en 
vigueur relative à la signature électronique et, par conséquent, ces dernières 
renoncent irrévocablement et inconditionnellement à tout droit qu'elles pourraient 
avoir d'engager une réclamation et/ou une action judiciaire, découlant de, ou liés 
à, directement ou indirectement, la fiabilité dudit processus de signature 
électronique et/ou la preuve de leur intention de conclure le présent acte par le biais 
du processus électronique susmentionné. 

ARTICLE 6 : RENONCIATION À RECOURS 

Les parties reconnaissent expressément que le présent protocole a pour effet 
d’éteindre à l’avance tout litige qui pourrait s’élever entre elles relativement à l’objet 
et au montant de cette transaction.

En conséquence, elles renoncent réciproquement à tout recours qui pourrait porter 
sur un tel objet ou montant. 

Pour le Département      Pour la société A’SYSTECH

Signature précédée de « Bon pour            Signature précédée de « Bon pour 
      renonciation à tout  recours »                      renonciation à tous recours »

      

Pour la société ASCISTE Ingénierie

Signature précédée de « Bon pour 
      renonciation à tout recours »        
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/11

OBJET : Protocole transactionnel concernant la démolition de l'ancien EHPAD à Provins
 

Le marché n° 2023-ABC25 notifié le 17 août 2023 relatif aux travaux de démolition d’un ensemble de bâtiments 
sur le site de l’ancien EHPAD de Provins a été conclu avec la société MELCHIORRE SAS. Les travaux pour la 
démolition ont été réceptionnés sans réserve le 7 décembre 2023.
Dans le cadre de son projet de décompte final, la société a présenté des travaux supplémentaires, liés à la 
découverte en cours de chantier de conduits amiantés. En effet, la société a réalisé le traitement, l’enlèvement et 
la mise en décharge des réseaux enterrés EP amiantés.
Ces travaux ont été réalisés en cours de chantier mais n’ont pas pu faire l’objet du traitement administratif via un 
avenant compte tenu de la durée très courte du chantier. 
Suite aux différents échanges entre le Département et le titulaire, il a été convenu de retenir le montant de 20 000 
€ HT pour le paiement de ces prestations.

 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n° 9,

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code civil, ses articles 1366 et suivants ainsi que les articles 2044 et suivants, 

VU la délibération du Conseil départemental n° 7/01 du 3 avril 2025 approuvant le budget primitif pour l’exercice 
2025 du Département,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver le protocole transactionnel concernant la démolition de l'ancien EHPAD à Provins, tel 
qu’il figure en annexe de la présente délibération.
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Article 2 : d’autoriser le Président du Département de Seine-et-Marne à signer au nom du Département ce 
protocole transactionnel. 

Article 3 : de prélever les crédits nécessaires sur l'action "Solidarité construction" de l'opération "Démolition 
EPHAD de PROVINS".

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS
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Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL CONCERNANT LA DEMOLITION DE 
L’ANCIEN EHPAD 

À PROVINS

ENTRE : 

Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, 
Président du Conseil départemental en exercice, habilité aux fins des présentes par 
délibération de la Commission permanente en date du 20/06/2025.

 Désigné ci-après « Le Département »,

D’UNE PART,

ET : 

La société MELCHIORRE SAS, dont le siège social est situé 25, rue des Aulnes 54630 
RICHARDMÉNIL- immatriculée au Registre du Commerce sous le numéro 310 289 
715, représentée par Monsieur  MELCHIORRE Jean Nicolas

Désignée ci-après « le titulaire »,

D’AUTRE PART. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

Le marché n° 2023-ABC25 notifié le 17 août 2023 relatif aux travaux de démolition 
d’un ensemble de bâtiments sur le site de l’ancien EHPAD de Provins  a été conclu 
avec la société MELCHIORRE SAS. Ce marché d'un montant de 127 000 € HT a un 
délai d'exécution de 10 semaines à l’issue de la période de préparation de 3 
semaines qui débutera le 18 septembre 2023. 

L'avenant n°1, notifié au titulaire le 5 septembre 2023, a eu pour objet la prise en 
compte de travaux supplémentaires de curage, tri et mise en décharge des 
encadrements de fenêtres en bois insérées dans la structure en béton pour un 
montant en plus-value de 3 695,00 € HT sans prolongation du délai d’exécution des 
travaux. 

 Les travaux pour la démolition ont été réceptionnés sans  réserve le 7 décembre 
2023.

Dans le cadre de son projet de décompte final, la société a présenté des travaux 
supplémentaires, liés à la découverte en cours de chantier de conduits amiantés. En 
effet, la société a réalisé le traitement, l’enlèvement et la mise en décharge des 
réseaux enterrés EP amiantés.
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Ces travaux ont été réalisés en cours de chantier mais n’ont pas pu faire l’objet du 
traitement administratif via un avenant compte tenu de la durée très courte du 
chantier.

Les parties se sont rapprochées en vue de convenir d'un accord permettant de 
garantir leurs intérêts respectifs, tout en écartant le recours ultérieur à une procédure 
contentieuse.

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent protocole a pour objet de prévenir tout litige à naître de la situation 
exposée en préambule, entre le Département, et l'entreprise MELCHIORRE quant à 
la rémunération de travaux supplémentaires réalisés au cours du chantier, dans le 
cadre de la démolition de l’ancien EHPAD de Provins.

ARTICLE 2 : TRANSACTION 

Le présent protocole emporte transaction au sens des articles 2044 et suivants du 
Code civil.

En conséquence, les parties déclarent que le présent protocole exprime l’intégralité 
de leur accord quant aux conséquences pécuniaires nées de la situation exposée 
en préambule. 

ARTICLE 3 : ACCORD DES PARTIES 

L'entreprise MELCHIORRE a présenté dans le cadre de son projet de décompte final 
une réclamation portant sur des prestations liées au traitement de réseaux amiantés.

Suite aux différents échanges entre le Département et le titulaire, il a été convenu 
de retenir le montant de 20 000 € HT soit 24 000 € TTC pour le paiement de ces 
prestations.

Le versement interviendra, dans un délai de 30 jours à compter de la date d’effet du 
présent protocole, en un seul versement.

En contrepartie le titulaire s’engage à renoncer à tout recours contre le Département, 
tant amiable que contentieux, quant à l’objet et au contenu du présent protocole, 
notamment au titre du paiement des travaux réalisés par le titulaire dans le cadre de 
l’opération de démolition de l’ancien EHPAD à PROVINS.  

ARTICLE 4 : DATE D’EFFET – DURÉE



Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°7/11

3

Le présent protocole prendra effet après approbation par la commission 
permanente et signature par toutes les parties. Il s’achèvera à la date d’expiration 
de l’ensemble des délais de recours contentieux appartenant au titulaire. 

ARTICLE 5 : SIGNATURE ELECTRONIQUE

Les parties acceptent par les présentes de signer électroniquement cet acte en 
application des dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par 
l'intermédiaire d’un prestataire de services, qui assurera la sécurité et l'intégrité des 
copies numériques de l'acte conformément à la règlementation en vigueur relative 
à la signature électronique.

Les parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour que la 
signature électronique de l'acte soit effectuée par son représentant dûment habilité 
aux fins des présentes.

Les parties reconnaissent et acceptent que la signature de l'acte par le biais du 
processus électronique susmentionné est effectuée en toute connaissance de la 
technologie mise en œuvre, de ses conditions d'utilisation et de la règlementation en 
vigueur relative à la signature électronique et, par conséquent, ces dernières 
renoncent irrévocablement et inconditionnellement à tout droit qu'elles pourraient 
avoir d'engager une réclamation et/ou une action judiciaire, découlant de, ou liés 
à, directement ou indirectement, la fiabilité dudit processus de signature 
électronique et/ou la preuve de leur intention de conclure le présent acte par le biais 
du processus électronique susmentionné. 

ARTICLE 6 : RENONCIATION À RECOURS 

Les parties reconnaissent expressément que le présent protocole a pour effet 
d’éteindre à l’avance tout litige qui pourrait s’élever entre elles relativement à l’objet 
et au montant de cette transaction.

En conséquence, elles renoncent réciproquement à tout recours qui pourrait porter 
sur un tel objet ou montant. 

Pour le Département      Pour la société MELCHIORRE

Signature précédée de « Bon pour            Signature précédée de « Bon pour 
      renonciation à tout recours »                      renonciation à tout recours »
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/12

OBJET : Cession de l'ancien centre routier de Bray-sur-Seine
 

La délibération n°7/07A du 15 novembre 2024 de la présente Commission permanente décidait de céder à la 
commune de Bray-sur-Seine des locaux techniques et administratifs de l'ancien centre routier situés sur le territoire 
de cette commune. Il convient toutefois de mettre à jour les références cadastrales des parcelles concernées pour 
régulariser l'acte authentique. Les autres modalités entourant cette opération foncière restent inchangées, à savoir 
les surfaces, prix et échéances. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°1,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU l’avis des Domaines en date du 17 mai 2024,

VU la délibération de la Commission permanente n°7/07 A en date du 15 novembre 2024 relative à Cession de 
l'ancien centre routier de Bray-sur-Seine,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : de rapporter la délibération de Commission permanente n°7/07 A en date du 15 novembre 2024 relative 
à la cession de l'ancien centre routier de Bray-sur-Seine.

Article 2 : d’approuver la cession à la commune de Bray-sur-Seine des parcelles bâties situées à BRAY-SUR-
SEINE cadastrées section AK numéros 557, 559, 560, 561 et 562, d’une superficie de 3 021 m², moyennant le 
prix de 320 000 € payable à terme, en deux annuités de 106 666,67€ et une troisième annuité de 106 666,66€.
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Article 3 : d’autoriser la constitution des servitudes suivantes :
• Servitude d’écoulement des eaux de toiture du garage sur la parcelle cadastrée section AK numéro 559 

au profit de la parcelle cadastrée section AK numéro 558,
• Servitude de réseaux électriques sur la parcelle cadastrée section AK numéro 558 au profit de la parcelle 

cadastrée section AK numéro 559,
• Servitude de vue sur la parcelle cadastrée section AK numéro 559 au profit de la parcelle cadastrée section 

AK numéro 558,

Article 4 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, tout acte destiné à 
concrétiser cette cession.

Article 5 : d’imputer la recette correspondante sur l’opération « cession d’immeubles » de l’action « services 
départementaux-acquisitions et cessions »

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS
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M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



DELIBERATION n°  CP-2025/06/20-7/13

Page 1/3

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/13

OBJET : Cession d'une parcelle non bâtie à Grez-sur-Loing
 

Il est proposé de céder une parcelle non bâtie située à Grez-sur-Loing, cadastrée section Y numéro 311 d’une 
superficie de 104 m², au profit de la SCI TOSSON. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°1,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU l’avis du Domaine n° 2025-77216-23439 en date du 8 avril 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver la cession au profit de la SCI TOSSON de la parcelle située à Grez-sur-Loing et cadastrée 
section Y n°311, d’une superficie de 104 m², au prix de 1 040 €.

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, l’acte destiné à 
concrétiser cette cession,
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Article 3 : d’imputer la recette correspondante sur l’opération « cessions d’immeubles » de l’action « services 
départementaux-acquisitions et cessions ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI



DELIBERATION n° CP-2025/06/20-7/13

Page 3/3

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/14

OBJET : Mise à disposition d'un terrain situé à Arbonne-la Forêt
 

La convention de mise à disposition arrivant à son terme, la commune d'Arbonne-la-Forêt souhaite poursuivre la 
conduite de la gestion et de la mise en valeur d'un terrain appartenant au Département sur lequel sont implantés 
les monuments commémorant l’exécution de patriotes en 1944. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°1,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : de conclure une convention relative à la mise à disposition de la parcelle cadastrée section AM°518 
d’une superficie de 7 900 m², pour une durée de dix ans, à titre gratuit, avec la commune d’Arbonne-la-forêt, 
conformément au projet joint à la présente délibération.

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne à signer ledit projet de convention 
de mise à disposition.

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE
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M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique
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Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN TERRAIN

ENTRE :

Le Département de Seine-et-Marne, dont le siège est sis à l'Hôtel du Département à Melun (77010), 
représenté  par le Président  du Conseil Départemental, Monsieur Jean-François PARIGI, agissant 
en application  d'une délibération de la Commission permanente en date du 20 juin 2025 n°..,

ci-après dénommé « le Département », d'une part.

ET

La Commune d’Arbonne-la-Forêt représentée par Monsieur Anthony VAUTIER, son Maire en exercice,

ci-après dénommée « la Commune », d'autre part.

Il est préalablement exposé ce qui suit

Par acte de donation du 7 novembre 1970, le Département est devenu propriétaire d'un terrain situé à Arbonne-
la Forêt, sur lequel sont implantés les monuments commémorant l’exécution de patriotes en 1944.
La Commune d’Arbonne-la-Forêt a proposé au Département de poursuivre la conduite de la gestion et de la mise 
en valeur de ce site.
Le Département et la commune sont donc convenus des conditions d'une mise à disposition de ce terrain pour 
une durée de 10 ans.

Il est ensuite convenu ce qui suit :

ARTICLE 1. - OBJET

La présente convention a pour objet la mise à disposition du terrain désigné ci-après par le Département, à la 
Commune.

ARTICLE 2. - REGIME JURIDIQUE

La présente convention est soumise aux dispositions des articles 1714 à 1762 du Code civil non-contraires 
aux clauses du présent contrat.

ARTICLE 3. - DESIGNATION DES BIENS - DESTINATION

Les biens comportent une parcelle cadastrée à Arbonne-la-Forêt section AM n°518, d'une superficie de 7 900 m².

La Commune déclare connaître ledit terrain et le prendre dans son état actuel et pour l'usage auquel il est 
destiné, à savoir un lieu de mémoire consacré aux 36 fusillés à Arbonne-la-Forêt en juillet et août 1944.

ARTICLE 4. - CONDITIONS FINANCIERES

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit.

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_714H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025



Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°7/14

2

ARTICLE 5. - IMPOTS ET TAXES

Le Département reste seul redevable de tout impôt ou taxe auquel peut ou pourra être assujetti le terrain mis 
à disposition.

ARTICLE 6. - DATE D’EFFET – RENOUVELLEMENT - RESILIATION

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties pour une durée de dix ans.

Le Département et la Commune peuvent chacun à tout moment notifier son intention de mettre fin à la convention, 
en respectant un délai de préavis de trois mois.

ARTICLE 7. - CONDITIONS D'OCCUPATION

La présente convention est consentie et acceptée sous les charges et conditions suivantes que les parties 
s'obligent à exécuter et accomplir, à savoir :

1. Obligation de l’occupant :

La Commune prendra les lieux mis à disposition dans l'état où ils se trouvent au jour de l'entrée en jouissance 
sans recours contre le Département et les rendra en fin d’occupation dans ledit état.

Il tiendra les lieux en bon état d'entretien et de propreté, conformément aux préconisations de gestion de 
l’Office Nationale des Forêts (O.N.F.) annexées à la présente convention.

La Commune sera tenue d'informer immédiatement le Département de tout sinistre et dégradations se 
produisant dans les lieux mis à sa disposition, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent.

Toute modification des lieux ainsi que tout projet de travaux sur les stèles et monuments devra obtenir 
l'autorisation préalable et écrite du Département.

Tout événement à destination du public sur le site mis à disposition sera préalablement porté à la connaissance 
du Département.

2. Obligation du Département :

Le Département tiendra les lieux dans les conditions propres à assurer la sécurité et la jouissance paisible des 
biens mis à disposition.

ARTICLE 8. - ASSURANCE - RESPONSABILITE

La Commune contractera les garanties d'assurance couvrant sa responsabilité civile en cas de dommages aux 
biens ou aux personnes du fait des manifestations ou travaux organisés par ses soins.

La Commune préviendra le Département dans les meilleurs délais de toute dégradation, sinistre ou événement 
affectant le terrain et ses aménagements.

La Commune ne pourra jamais invoquer la responsabilité du Département en cas de vol ou autres actes 
délictueux, et plus généralement de tous troubles apportés par des tiers à sa jouissance.

ARTICLE 9. - LITIGES

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l'application de la 
présente convention devra, préalablement à toute action devant la juridiction compétente, faire l'objet d'une 
concertation entre les parties en vue d'une solution amiable.
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ARTICLE 10. - MODIFICATION

La présente convention pourra être modifiée à tout moment, par voie d'avenant.

ARTICLE 11. - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif.

ANNEXE : Préconisations de gestion de la parcelle enclavée AM518 de l’Office National des Forêts

Fait à Melun, le
En deux exemplaires originaux

Pour le Département de Seine-et-Marne, Pour la Commune
Le Président du Conseil Départemental, Le Maire,



1

PRÉCONISATIONS DE GESTION DE LA 
PARCELLE ENCLAVÉE AM518

Propriété du département de Seine-et-Marne
Commune d'Arbonne-la-Forêt
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Contexte géographique

2

Réserve biologique dirigée de Chanfroy 
dans la forêt domaniale des Trois-Pignons
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Contexte des échanges
• Présence de deux monuments, dont le 

monument des Fusillés
• Commémoration tous les 3e 

dimanches d’août
• Public âgé d’environ 200 personnes 

avec les contraintes associées :
• besoin d’accès véhiculé au plus proche 

du site
• besoin d’un site aménagé pour la 

déambulation de personnes à mobilité 
réduite

• Entretien une à deux fois par an en 
amont de la cérémonie

• Convention de 2014 entre le 
département et la commune devant 
être renouvelée en 2025

• Information des cosignataires sur les 
enjeux présents sur le site et 
proposition des mesures de gestion 
optimales

Monument des Fusillés, © ONF
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• Pastoralisme jusqu'au XIXème siècle

• Site militaire sous Louis-Philippe, jusque dans les années 1950

• Campement pour les ouvriers dévolus à la construction de l’aqueduc de la 
Vanne de 1866 à 1879

• Terrain d'entraînement par les apprentis aviateurs allemands durant la 
Seconde guerre mondiale. 36 civils et résistants sont abattus le 21 juillet et 
le 17 août 1944. Site de destruction de l'arsenal Allemand à la fin de la 
guerre.

• Extraction de sable et des gravats calcaires depuis les années 1940 et 
jusqu'en 1977. Décharge de matériaux inertes de février 1975 à 1978.

• Acquisition par l'État (Ministère de l'Agriculture) durant les années 1967-
1982, et gestion confiée à l'ONF

Historique du site
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Etat des lieux
• Zone Natura 2000 co-animée par l’Association des 

Naturalistes de la Vallée du Loing et du massif de 
Fontainebleau (ANVL)

• Habitats très rares à extrêmement rares à l’échelle 
régionale comme :

• les pelouses sabulo-calcicoles, très rares à 
l’échelle régionale

• des landes sabulo-calcicoles, extrêmement 
rares à l’échelle régionale. Elle semble en 
bon état de conservation mais il faut veiller 
à la fermeture par les pins.

• Deux espèces sont particulièrement à prendre en 
compte :

• Ail jaune (Allium flavum) localisé dans la 
lande au sud de la parcelle et non dans les 
secteurs de pelouses potentiellement 
tondus ;

• Scorsonère d’Autriche (Scorzonera
austriaca) représentant la seule station 
d’Île-de-France, localisée dans la lande au 
sud de la parcelle. Scorsonère d’Autriche, © ONF

Ail jaune, © ONF
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Préconisations de gestion (CBNBP, ANVL)

Pelouses sèches
Ne concerne que la partie cernée par les barrières et clôtures 
autour du monument aux morts et des différentes stèles  

• La coupe peut se faire une seule fois dans l’année à partir 
du 15 juillet sans poser de problèmes écologiques car la 
majorité des espèces à enjeux ont déjà effectué leur cycle 
de vie.

• Il est préférable que la coupe soit réalisée par fauche (et 
non pas broyage ou tonte classique) avec exportation des 
produits de coupe (sinon, tonte avec bac de ramassage).

• Attention toutefois aux espèces à floraison tardive, bien 
qu’elles soient majoritairement localisées dans les zones de 
landes non concernées par cette coupe.

• Ne pas réaliser de plantations d’espèces exogènes dans la 
parcelle (ex : Bruyère vagabonde (Erica vagans) plantée 
près du monument).
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Préconisations de gestion (CBNBP, ANVL)

Landes à callune
• Coupe ponctuelle de certains pieds de plantes 

occultant le milieu sans détruire le milieu de 
lande

• Pointage précis des pieds de Scorsonères et 
d’Ail jaune pour définir précisément les pieds 
d’Ericacées et autres ligneux à couper (à voir 
avec l’ANVL)

• Zone très sensible (contient notamment l’ Ail 
jaune et la Scorsonère d’Autriche)
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Préconisations de gestion (CBNBP, ANVL)

Végétation ligneuse (arbres et 
arbustes)
• Limiter la colonisation des espèces ligneuses 

(pins essentiellement), surtout à l’est de la 
parcelle, pour éviter que la végétation ne se 
referme.

• Maintient d’une haie d’arbres et d’arbustes en 
périphérie

• Exporter les produits de coupes pour limiter 
l’enrichissement du milieu

=> Possibilité d’organisation de chantiers natures
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/15

OBJET : Mise à disposition du véhicule Renault Kangoo immatriculé 219-DRQ-77 au bénéfice de 
l'association "Secours populaire français"
 

Il est proposé de mettre à disposition, à titre gracieux, le véhicule Renault Kangoo immatriculé 219-DRQ-77, 
appartenant au Département, au bénéfice de l'association "Secours populaire français", dans le cadre de ses actions 
de solidarités menées sur le territoire de Seine-et-Marne. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°1,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP),

VU le Code civil, notamment son article 1875,

VU les statuts de l’association « Secours populaire français », reconnue d’utilité publique, dont l’objet est de lutter 
contre la pauvreté et l’exclusion sous toutes ses formes,

VU les besoins exprimés par l’association dans le cadre de ses actions de solidarité, de collecte et de distribution 
de biens essentiels sur le territoire de Seine-et-Marne,

Considérant que le Département de Seine-et-Marne soutient activement les initiatives solidaires et les partenariats 
avec les associations œuvrant en faveur de la cohésion sociale,

Considérant qu’un véhicule départemental peut être mis à disposition, à titre gracieux, pour contribuer à ces 
actions, dans le respect des règles d’utilisation et d’entretien des biens publics,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_715H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à procéder à la mise à disposition, à titre gracieux et 
pour une durée de trois ans, du véhicule Renault Kangoo immatriculé 219-DRQ-77, propriété du Département, 
au bénéfice de l’association « Secours populaire français », dans le cadre de ses actions de solidarité menées sur 
le territoire de Seine-et-Marne.

Article 2 : d’approuver le projet de convention précisant les modalités d’usage, d’entretien, d’assurance et de 
restitution du véhicule, conclue entre le Département et l’association, joint en annexe à la présente délibération.

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention. 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS
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M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne



Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°7/15

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN VÉHICULE DÉPARTEMENTAL

ENTRE

-LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

Domicilié à l’Hôtel du Département – CS 50377 – 77010 MELUN Cedex

Représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, le Président du Conseil départemental, 
agissant en exécution de la délibération de la Commission permanente du  20 juin 2025

Ci-après dénommé « Le Département », 

D’UNE PART, 

ET

-ASSOCIATION « SECOURS POPULAIRE FRANCAIS »

Représenté par Monsieur Gérard THIBAUT, Secrétaire général

Domicilié : Centre associatif « Les Saules » - Allée des Cornouillers – 77176 SAVIGNY LE TEMPLE

Ci-après dénommée « l’Association »

D’AUTRE PART, 

IL A TOUT D'ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Dans le cadre de ses missions d’intérêt général, le Département de Seine et Marne met à 
disposition de l’Association « Secours populaire français » un véhicule de marque RENAULT 
KANGOO immatriculé 219-DRQ-77 à titre gracieux, dans le respect des conditions définies ci-
après. Cette convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition.

CECI EXPOSÉ, IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET USAGE DU VÉHICULE

Le Département met à disposition de l’association le véhicule suivant : 

• Marque : Renault
• Modèle : Kangoo
• Immatriculation : 219-DRQ-77
• Date de mise en circulation : 25/05/2005
• Kilométrage : 59441

Article 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

Cette mise à disposition est signée pour une durée de trois ans à compter de la date de 
signature du présent document. 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_715H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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Article 3 : CONDITIONS D’UTILISATION

L’utilisation du véhicule est réservée strictement aux déplacements liés aux activités de 
l’Association.

Les déplacements se feront uniquement en France, sauf exception validée expressément par 
le Département, sur justificatifs. 

Article 4 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION

L’Association s’engage à utiliser le véhicule exclusivement pour les besoins de ses activités 
associatives  en conformité avec la présente convention, la réglementation en vigueur (code 
de la route, code des assurances) ainsi que les contraintes techniques du véhicule.

Toute personne susceptible de conduire le véhicule devra être en possession d’un permis de 
conduire valable et devra justifier d’au moins un an de permis de conduire. 

Article 5 : RESPONSABILITÉS ET FRAIS D’UTILISATION

Depuis la prise en charge du véhicule et jusqu’à sa restitution, l’Association en assume la garde 
et l’entière responsabilité en circulation et en stationnement. 

Les frais suivants sont à la charge de l’Association, selon les conditions qui lui conviennent, 
pendant la durée de la convention : 

- L’assurance automobile (garantie responsabilité civile au minimum),
- Les frais de carburant, 
- Le nettoyage intérieur et extérieur du véhicule, 
- Les frais d’entretien du véhicule (contrôle technique, révision…), 
- Le paiement de la franchise, prévu au contrat d’assurance, dans le cas d’un accident 

ou de dégradations du véhicule, 
- Le remplacement de la clé du véhicule en cas de perte (remboursement des frais 

réellement engagés par le Département, sur présentation d’une facture),
- Le duplicata de la carte grise en cas de perte (remboursement des frais réellement 

engagés par le Département, sur présentation d’une facture),

Le Département assure le véhicule en tant que propriétaire. 

Article 6 : PROCÉDURE EN CAS DE CONTRAVENTION

Toute contravention constatée durant la période de mise à disposition du véhicule est à la 
charge exclusive de l’Association, indépendamment de l’identité de l’auteur de l’infraction. 

L’Association devra communiquer au Département les coordonnées d’une personne 
référente en charge de la gestion des contraventions. Cette personne sera désignée comme 
interlocutrice principale pour toute question relative aux infractions et aux éventuels recours.

En cas d’infraction au Code de la route constatée par un procès-verbal (exemple : excès de 
vitesse, stationnement interdit, non-respect des règles de circulation, etc.), la personne 
référente désignée par l’Association s’engage à fournir au Département les coordonnées de 
la personne ayant utilisé le véhicule au moment des faits.

L’utilisateur du véhicule au moment de l’infraction reste seul responsable du règlement des 
amendes associées. Toutefois, en cas de défaut de désignation par l’Association, son 
responsable légal pourra être tenu pour redevable de l’amende et des frais qui y sont 
attachés.
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Article 7 : PROCÉDURE EN CAS D’ACCIDENT OU DE VOL

L’Association, responsable du véhicule, doit immédiatement avertir le Département, les forces 
de police ou de gendarmerie en cas d’accident, de vol, de perte, d’incendie, ou autre 
dégradation du véhicule et faire établir un rapport ou un procès-verbal attestant des 
conditions dans lesquelles est intervenu l’incident. 

S’il est dressé un constat amiable, celui-ci devra être transmis dans les 48 h à l’assurance 
automobile souscrit par l’Association.

L’Association s’engage à prendre en charge les réparations non couvertes par l’assurance.

En cas d’immobilisation du véhicule, que ce soit par les autorités ou pour toute autre raison 
durant la période de mise à disposition, il appartiendra à l’Association de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour récupérer le véhicule à ses frais et charges, sans que cela ne puisse 
engager la responsabilité du Département.

Article 8 : MODALITÉS DE RESTITUTION DU VÉHICULE

Un rendez-vous devra être pris avec les services du Département 15 jours avant la restitution 
du véhicule afin de prévoir un état des lieux. Tout dommage non déclaré préalablement sera 
constaté, et dans ce cas l’Association devra prendre en charge la remise en état du véhicule.

L’Association se doit de restituer un véhicule propre (intérieur et extérieur) et conforme à son 
usage normal, sous réserve de l’usure habituelle.

Le véhicule devra être acheminé par l’association à l’adresse suivante : 12 rue des Saint Pères 
à Melun (77000)
En cas d’immobilisation du véhicule le jour de la restitution, l’Association organisera et 
financera le remorquage du véhicule.

Article 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci, 
dans des conditions identiques. 

Article 10 : RESILIATION

La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties à tout moment par 
lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention et à défaut d’accord amiable, celle-ci pourra être résiliée de plein 
droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. 

Article 11: REGLEMENT DES LITIGES

Les parties à la présente convention s'engagent à rechercher une issue amiable à tout litige 
avant toute saisine de la juridiction compétente pour en connaître, à savoir le Tribunal 
administratif de Melun.

Fait à Melun, le 
En deux exemplaires originaux
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Le Président du Conseil départemental Le Secrétaire général de l’association 
« Secours populaire français» 

Jean-François PARIGI Gérard THIBAUT
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/16

OBJET : Mise à disposition du véhicule Renault Kangoo immatriculé 401-CDY-77 au bénéfice de 
l'association "Secours catholique".
 

Il est proposé de mettre à disposition, à titre gracieux, le véhicule Renault Kangoo immatriculé 401-CDY-77, 
appartenant au Département, au bénéfice de l'association "Secours catholique", dans le cadre de ses actions 
menées sur le territoire de Seine-et Marne. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°1,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP),

VU le Code civil, notamment son article 1875,

VU les statuts de l’association « Secours catholique », reconnue d’utilité publique, dont l’objet est de lutter contre 
la pauvreté et l’exclusion sous toutes ses formes,

VU les besoins exprimés par l’association dans le cadre de ses actions de solidarité, de collecte et de distribution 
de biens essentiels sur le territoire de Seine-et-Marne,

Considérant que le Département de Seine-et-Marne soutient activement les initiatives solidaires et les partenariats 
avec les associations œuvrant en faveur de la cohésion sociale,

Considérant qu’un véhicule départemental peut être mis à disposition, à titre gracieux, pour contribuer à ces 
actions, dans le respect des règles d’utilisation et d’entretien des biens publics,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_716H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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DÉCIDE

Article 1 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à procéder à la mise à disposition, à titre gracieux et 
pour une durée de trois ans, du véhicule Renault Kangoo immatriculé 401-CDY-77, propriété du Département, 
au bénéfice de l’association « Secours catholique », dans le cadre de ses actions de solidarité menées sur le 
territoire de Seine-et-Marne.

Article 2 : d’approuver le projet de convention précisant les modalités d’usage, d’entretien, d’assurance et de 
restitution du véhicule, conclue entre le Département et l’association.

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention. 

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS
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M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN VÉHICULE DÉPARTEMENTAL

ENTRE

-LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

Domicilié à l’Hôtel du Département – CS 50377 – 77010 MELUN Cedex

Représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la 
délibération de la Commission permanente du  

Ci-après dénommé « Le Département », 

D’UNE PART, 

ET

-ASSOCIATION « SECOURS CATHOLIQUE »

Représenté par la Présidente Départementale, Marie-Dominique CARTON

Domicilié au 49-51 avenue du Président Salvador Allende – 77104 MEAUX - CEDEX 

Ci-après dénommé « l’Association »

D’AUTRE PART, 

IL A TOUT D'ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Dans le cadre de ses missions d’intérêt général, le Département de Seine et Marne met à 
disposition de l’Association « Secours catholique » un véhicule de marque RENAULT KANGOO 
immatriculé 401-CDY-77 à titre gracieux, dans le respect des conditions définies ci-après. 
Cette convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition.

CECI EXPOSÉ, IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Le Département met à disposition de l’association le véhicule suivant : 

• Marque : Renault
• Modèle : Kangoo
• Immatriculation : 401-CDY-77
• Date de mise en circulation : 28/03/2000
• Kilométrage : 32 669

Article 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

Cette mise à disposition est signée pour une durée de trois ans à compter de la date de 
signature du présent document. 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20250620-P250620_716H1-DE

Date de télétransmission  : 30/06/2025
Date de réception préfecture  : 30/06/2025
Date de Publication : 30/06/2025
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Article 3 : CONDITIONS D’UTILISATION

L’utilisation du véhicule est réservée strictement aux déplacements liés aux activités de 
l’Association.

Les déplacements se feront uniquement en France, sauf exception validée expressément par 
le Département, sur justificatifs. 

Article 4 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION

L’Association s’engage à utiliser le véhicule exclusivement pour les besoins de ses activités 
associatives  en conformité avec la présente convention, la réglementation en vigueur (code 
de la route, code des assurances) ainsi que les contraintes techniques du véhicule.

Toute personne susceptible de conduire le véhicule devra être en possession d’un permis de 
conduire valable et  devra justifier d’au moins un an de permis de conduire.

Article 5 : RESPONSABILITÉS ET FRAIS D’UTILISATION

Depuis la prise en charge du véhicule et jusqu’à sa restitution, l’Association en assume la garde 
et l’entière responsabilité en circulation et en stationnement. 

Les frais suivants sont à la charge de l’Association, selon les conditions qui lui conviennent, 
pendant la durée de la convention : 

- L’assurance automobile (garantie responsabilité civile au minimum),
- Les frais de carburant, 
- Le nettoyage intérieur et extérieur du véhicule, 
- Les frais d’entretien du véhicule (contrôle technique, révision…), 
- Le paiement de la franchise, prévu au contrat d’assurance, dans le cas d’un accident 

ou de dégradations du véhicule, 
- Le remplacement de la clé du véhicule en cas de perte (remboursement des frais 

réellement engagés par le Département, sur présentation d’une facture),
- Le duplicata de la carte grise en cas de perte (remboursement des frais réellement 

engagés par le Département, sur présentation d’une facture),

Le Département assure le véhicule en tant que propriétaire. 

Article 6 : PROCÉDURE EN CAS DE CONTRAVENTION

Toute contravention constatée durant la période de mise à disposition du véhicule est à la 
charge exclusive de l’Association, indépendamment de l’identité de l’auteur de l’infraction. 

L’Association devra communiquer au Département les coordonnées d’une personne 
référente en charge de la gestion des contraventions. Cette personne sera désignée comme 
interlocutrice principale pour toute question relative aux infractions et aux éventuels recours.

En cas d’infraction au Code de la route constatée par un procès-verbal (exemple : excès de 
vitesse, stationnement interdit, non-respect des règles de circulation, etc.), la personne 
référente désignée par l’Association s’engage à fournir au Département les coordonnées de 
la personne ayant utilisé le véhicule au moment des faits.

L’utilisateur du véhicule au moment de l’infraction reste seul responsable du règlement des 
amendes associées. Toutefois, en cas de défaut de désignation par l’Association, son 
responsable légal pourra être tenu pour redevable de l’amende et des frais qui y sont 
attachés.
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Article 7 : PROCÉDURE EN CAS D’ACCIDENT OU DE VOL

L’Association, responsable du véhicule, doit immédiatement avertir le Département, les forces 
de police ou de gendarmerie en cas d’accident, de vol, de perte, d’incendie, ou autre 
dégradation du véhicule et faire établir un rapport ou un procès-verbal attestant des 
conditions dans lesquelles est intervenu l’incident. 

S’il est dressé un constat amiable, celui-ci devra être transmis dans les 48 h à l’assurance 
automobile souscrit par l’Association.

L’Association s’engage à prendre en charge les réparations non couvertes par l’assurance.

En cas d’immobilisation du véhicule, que ce soit par les autorités ou pour toute autre raison 
durant la période de mise à disposition, il appartiendra à l’Association de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour récupérer le véhicule à ses frais et charges, sans que cela ne puisse 
engager la responsabilité du Département.

Article 8 : MODALITÉS DE RESTITUTION DU VÉHICULE

Un rendez-vous devra être pris avec les services du Département 15 jours avant la restitution 
du véhicule afin de prévoir un état des lieux. Tout dommage non déclaré préalablement sera 
constaté, et dans ce cas l’Association devra prendre en charge la remise en état du véhicule.

L’Association se doit de restituer un véhicule propre (intérieur et extérieur) et conforme à son 
usage normal, sous réserve de l’usure habituelle.

Le véhicule devra être acheminé par l’association à l’adresse suivante : 12 rue des Saint Pères 
à Melun (77000)
En cas d’immobilisation du véhicule le jour de la restitution, l’Association organisera et 
financera le remorquage du véhicule.

Article 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci, 
dans des conditions identiques. 

Article 10 : RESILIATION

La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties à tout moment par 
lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de trois mois. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention et à défaut d’accord amiable, celle-ci pourra être résiliée de plein 
droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. 
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Article 11: REGLEMENT DES LITIGES

Les parties à la présente convention s'engagent à rechercher une issue amiable à tout litige 
avant toute saisine de la juridiction compétente pour en connaître, à savoir le Tribunal 
administratif de Melun.

Fait à Melun, le 
En deux exemplaires originaux

Le Président du Conseil départemental La Présidente départementale de 
l’association « Secours catholique»

Jean-François PARIGI Marie-Dominique CARTON
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/17

OBJET : Adhésion au coTer numérique
 

Le coTer numérique est une association régie par la loi de 1901, qui rassemble des collectivités territoriales 
françaises autour des problématiques liées à l’informatique, aux systèmes d'information et à la communication. 
Ouvert sur l’ensemble du paysage numérique territorial, le CoTer s’inscrit  dans une dynamique d’échange des 
collectivités entre elles sur les thèmes qui s'imposent dans l'actualité numérique et dans la règlementation mais 
aussi avec les partenaires et autres réseaux spécialisés. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°10,

 VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil départemental n°CD-2025/04/03-7/07 en date du 3 Avril 2025, approuvant le 
budget primitif – ressources internes du Département pour l’année 2025,

Vu les crédits inscrits au budget primitif 2025,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver l’adhésion du Département de Seine-et-Marne à l’association « coTer numérique ».
 
Article 2 : d’approuver le bulletin d’adhésion en annexe à la présente délibération et d’autoriser le Président du 
Conseil Départemental à le signer au nom du Département, ainsi que l’ensemble des actes nécessaires à cette 
adhésion.

Article 3 : de désigner Madame Christine Bertrand, en sa qualité de Directrice des Systèmes d’Information et du 
Numérique, pour représenter le Département de Seine-et-Marne au sein de l’association.

Accusé de réception en préfecture
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Article 4 : d’autoriser le versement de la cotisation annuelle du Département (480 euros TTC pour 2025), tant 
qu’il sera membre de cette association, la dépense étant prélevée sur les crédits ouverts au budget départemental 
sur l’action « système d’information », opération « participation, cotisation, association ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 45

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE
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Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  1

M. Brice RABASTE en sa qualité de Maire de Chelles

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne



Association loi 1901 

Siège social : 
coTer numérique  
Hôtel de Ville  
Parc Emile Fouchard 
77500 CHELLES 

N°SIREN : 424 658 128  
N° SIRET : 424 658 128 00063 
Code APE : 9499Z 

TVA intracommunautaire 
FR64 : 424 658 128 

Siège Administratif : 
coTer numérique  
Hôtel de Ville  
Parc Emile Fouchard 
77500 CHELLES 
http://www.coter-numerique.org 

Demande d’adhésion 

Collectivité : ...........................................................................................….…….. 

Personne représentant la Collectivité :   ……………………………………………….. 

Fonction : ..............................................................................................….……... 

Adresse : ....................................................................................................................... 
 ………………………………………………………………………………………………….. 

Coordonnées du DSI : 
Nom – Prénom : ………………..…………………………………………………….………. 

Téléphone : ................................ 
Email  : ....................................................................………………………………... 

Je soussigné, ....................................................................demande que la Collectivité 

que je représente, soit admise comme membre de l’Association  coTer numérique. 

Cette demande est faite conformément aux statuts dont j’ai eu connaissance, par 

ailleurs j’accepte que la liste des membres de l’Association soit donnée sur simple 

demande à tout membre qui en fait la demande.  

Je vous adresse par mandat administratif le règlement de ma cotisation annuelle d’un 
montant de : 

Montant des cotisations cocher la case concernée :

❑ 160 € pour les collectivités de moins de 20.000 Habitants 
❑ 320 € pour les collectivités de 20.000 à 60.000 Habitants 
❑ 480 € pour les collectivités de plus de 60.000 Habitants 
 (exonéré de TVA art 293b du CGI) 

pour la période du 01/01/2025  au 31/12/2025   à l’ordre du coTer numérique. 

DOMICILIATION 

Code 
Etablissement 

Code Guichet N° de compte Clé RIB 

30003 02277 00050041055 84 

IBAN : FR76 3000 3022 7700 0500 4105 584    -  SOGEFRPP 

Fait à …………………..le ………….…. 

Bulletin à retourner à : 

coTer numérique 
Antoine TRILLARD 
Hôtel de Ville  
Parc Emile Fouchard 
77500 CHELLES 

email : antoine.trillard@coter-numerique.org 

Commission permanente du 20 juin 2025
Annexe à la délibération n°7/17
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 20 juin 2025

DÉLIBÉRATION N° CP-2025/06/20-7/18

OBJET : Parrainage Président " United Game" et "Vital Secours"
 

Une ligne dédiée aux actions de parrainages et partenariats divers permet de soutenir, à titre exceptionnel, des 
opérations ou manifestations locales n'entrant pas dans le champ des dispositifs d'aide existants, ceci leur 
permettant ainsi de bénéficier du soutien du Département afin de renforcer leur visibilité et de valoriser l'image 
de l'institution aux côtés des acteurs locaux.
Dans ce cadre, il est proposé d'octroyer une subvention aux associations United Game et Vital Secours. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU la délibération du Conseil départemental n°0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de compétences 
à la Commission permanente, dans son alinéa n°5,

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental n°7/01 en date du 3 avril 2025 du vote du budget primitif 
du Département pour l’année 2025.

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : d’accorder une subvention d’un montant de 3000€ à l’association United Game et de 4000€ à 
l‘association Vital Secours.

Article 2 : de prélever les crédits correspondants sur l’opération « Parrainages et partenariats (subventions) » 
inscrite au BP 2025. 

Adopté à l'unanimité

Accusé de réception en préfecture
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Ont voté POUR  : 46

M. Eric BAREILLE

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Stéphane DEVAUCHELLE

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

M. Jean LAVIOLETTE

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU
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M. Mathieu VISKOVIC

Mme Emma ABREU a donné pouvoir à Mme VEAU Véronique

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a donné pouvoir à Mme FENZAR-RIZKI Bouchra

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI a donné pouvoir à Mme GARREAU Isoline

Mme Nolwenn LE BOUTER a donné pouvoir à M. THIERIOT Jean-Louis

M. Ugo PEZZETTA a donné pouvoir à Mme MOUSSI-LE GUILLOU Cindy

M. Christian ROBACHE a donné pouvoir à Mme LUCZAK Daisy

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

 

 

Se sont ABSTENUS : 0

 

 

N'a pas pris part au débat et au vote :  0

 

Etaient ABSENTS: 0

 

Jean-François PARIGI 
Le Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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